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Les noms de duc, de comte, de marquis, de
baron, etc. ne furent d'abord que des noms d e
dignité, des titres (l 'office ; les ducs, en lati n
duces, avaient le gouvernement des provinces ,
la principale administration de la justice e t
surtout le commandement des armées . Ils
avaient arec eux des officiers pour les aider à
exercer les fonctions de leurs charges et qu i
étaient, pour ainsi dire, leurs adjoints et leur s
coadjuteurs ; c'étaient les comtes ; on les appe-
lait en latin comites, comme qui dirait com-
pagnons des ducs, et marchant toujours ave c
eux, et les accompagnant dans les visites qu'ils
faisaient dans les districts qui leur étaient as -
signés et dans leurs expéditions militaires . Les
comtes n'étaient que les lirutenans des ducs, e t
commandaient en leur absence ; mais ils avaien t

no,/ e4ié/j
VI téta«.
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souvent, selon leurs mérites ou selon les oc-
casions, l'amarile de commander les troupt s
et les provinces oit ils étaient établis, et de lieu-
tenans qu ' ils etaient, ils devenaient gouver-
neurs ou genéraua• d 'armées, selon le mérit e
qu 'on reconnaissait en eux ; ou la confiance
que le souverain avait en leurs taleras . La pro-
rince de Yendômois n 'eut d'abord que des com-
tes ainsi que celle d'Anjou dont elle relève ;
mais, dans ll suite, et/es furent érigées en du-
chés. Avant le gouvernement féodal, il y avait
des ducs subordonnés à d 'autres ducs, comme
il y avait des comtes qui reconnaissaient d'an-
tres comtes pour leurs supérieurs . Ordinaire-
ment chaque duc avait une province à gouver-
ner ; mais quelque fois un seul duc en avait
plusieurs où il commandait . Ily avait aussi des
comtes qui avaient une plus grande étendue de
jurisdiclion que les autres : les comtes du palais
du roi ou de l 'empereur ; d'où rient le titre
(le comtes Palatins, rendaient la justice en l'ab-
sence du prince et dans les grandes alaires ; les
autres comtes étaient établis dans les provinces,
ou quelquefois dans des cilles principales ou t
dans des lieux qui demandaient une attentio n
particulière. Hugues le Blanc, père de Hugues-

Capet, était due dans la lorraine , dans la
Bourgogne et dans l'Aquitaine : Hugues-
Capet lui-même fut d ' abord comte de Paris ,
nu comte royal ; ensuite dur de Franc e
ennime son père, qui sans sceptre régna sur la
France plus de vingt ans et eut comme lui toute
l 'autorité souveraine ; le prince étant moulé sur

le trône, donna à Bauchard le litre de comt e
royal qu'il avait porté lui-même avant que
d 'étre roi, et l 'établit gouvernent ou comte d e
Paris.

L'origine de ces titres de dignité rient des
empereurs romains. Dans les temps de la répu -
blique, ceux qui commandaient les armées s 'ap-
pelaient lmperatores , empereurs . Les dites
n'étaient que leurs lieutenans ou à l'armée ou
dans lesprovinces : mais les ducs ou gouverneurs
de province avaient sous eux des comtes qu i
leur étaient subordonnés : ils avaient pourtan t
quelquefois leur autorité à part : le duc pour
les affaires de la guerre, le comte pour les affai-
res Civiles .

On voit, sorts l 'ancien empire, des rois dere-
nir dues sans cesser d'are soureraius, quoique
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leur autorité dépendit de l'empereur . Hors d e
l'empire romain, on voit des royaumes change s
en duchés. Hincmar parle des ducs de provinc e
et des charges de leur emploi : 31 arculfe et Cas-
siodore nous apprennent de quelle manière o n
con/èrait celle dignité.

Sous le règne des Visigoths, chaque provinc e
errait son duc qui avait un érèque pour adjoin t
et un comte pour substitut . Le premier aidait le
duc dans le maniement des affaires civiles , le
second dans les affaires de la guerre .

Ces titres de duc et de comte et les gouverne -
mens attachés à ces dignités étaient des rempli-
penses qu'on donnait à ceux qui avaient servi avec
zèle et fidélité . On jugeait à propos d ' envoyer
dans les provinces de l'empire des gens de guerr e
pour retenir lespeuples dans l'obéissanee,et pour
donner une subsistance honorable à ceux qui
s'étaient distingués dans le service . C'était
quelquefois d 'anciens consuls à qui on voulait
donner une récompense ; ils retenaient assez
souvent le titre honorable de consuls. L'empe-
reur Anastase envoya, de Constantinopole, à

Clovis, roi de France, une couronne d'or avec

v

un manteau de pourpre et le pria d 'accepter le

litre de consul et de patrice . Le roi était à Tours

lorsqu ' il recul les ambassadeurs avec les pré -
sens qu ' ils lui apportèrent, et il parut en publi c
arec les arnemens consulaires . Ce prince cru t
que la dignité de consul n'était pas indigne d e
sa qualité de monarque . Dans les siècles sui-
rans, les noms de duc, de consul, de comte, de
prince,dcrice-roi,etc .,sont pris indifféremment .
Geoffroy-Martel , comte d'Anjou et de Ven-
dôme, prend la qualité de consul dans une in-
scription qu'il fit mettre derrière l 'armoire oit

est renfermée la sainte Larme qu ' il avait reçu e
à Constantinople et qu ' il avait apportée à J 'en-
dôme.

Les qualités de due, de comte, de marquis n e
furent d'abord que des titres d'offices et degou-
rernemens et ne se donnaient que pour un temps,

a titre de récompense, comme nous l 'avons déjà
dit ; mais dans la suite on attacha, à ces titre s
de dignitc,la propriété des provinces et des villes
dont auparavant les ducs, les marquis, les com-
tes, n'avaient été que les administrateurs : ces
provinces et ces villes titrent données aux uns à
vie seulement, aux autres à perpétuité dans leurs
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fouilles, de nuite u indic, ou autrement, à la
charge de les tenir à fin et hommage du son-
verain, de prendre ses intérêts, de défendre le
pays contre les ennemis du monarque, et de lu i
fournir un certain nombre d'hommes en ca s
qu ' il eût une guerre à soutenir ou à entrepren-
dre. Il y eut des comtes et des seigneurs qui ,
à l 'exemple du prince, se firent des vassaux e t
devinrent suzerains en exigeant foi et homma-
ge, et même certaines redevances, en reconnais-
sance de leur suzeraineté . Ainsi Geoffroy-
Martel, en remettant le comté de Vendôme à
Foulques - l 'Oison, son neveu, exigea qu' a
perpétuité les comtes d 'Anjou fussent seigneur s
suzerains du comté de Vendôme, et que l'ab-
baye de la Trinité, fondée et dotée des biens d u
coite de Vendôme, et situ ee dans la ville nu'm e
de Vendôme, ne reconnût d'autres fondateur s
ni d'autres seigneurs que les comtes d'Anjou .
Cette disposition de Geoffroy-Martel a toujours
subsisté tant que la province d'Anjou a eu des
comtes ou des dues, ou que le roi ne s ' est point
emparé de leur domaine pour cause de félonie .
Ainsi le comté de Vendôme, depuis Geoffrey -

Martel, a toujours été tenu à foi et hommage

du comté d'Anjou, et n 'etait par conséquent

vij

qu ' un arrière-fiel - de la couronne. Le règne de

Hugues-Capet fia l'époque du gouvernemen t

fiknlal, et les dignités de duc, de comte et d e
marquis devinrent héréditaires dans les famil-

les . Ce prince avait besoin qu'on le laissâ t
tranquille dans son usurpation ; il laissa donc
les seigneurs usurper les biens qui ne leur ap-
partenaient pas, afin qu 'on le souffrit monter
sur un trône auquel il n 'avait aucun droit .
Les comtes, dès lors, commencèrent à s 'arroger
les droits de la souveraineté, mais pourtan t
d'une souveraineté subordonnée au suzerain et
au roi auxquels ils devaient porter des redevan-
ces et des charges de services . Ils eurent de s
comtes subalternes, les comtes voulurent avoi r
des marquis pour garder les frontières de leurs
contés qu 'on appelait dans ces temps-là les
Marches. Ainsi nous voyons qu'un comte de
Vendôme bâtit le monastère de la Virginit é

sur les Marches, c 'est à dire sur les confins d u
Vendômois . Outre ces marquis, qui étaien t
pourtant quelquefois indépendans des comtes ,
et plus grands seigneurs qu 'eux, les comtes
avaient un ou plusieurs officiers qui étaien t
comme leurs vicaires ou leurs représentans, et

qu 'on appelait, pour cette raison, vice comites
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ou vicarii comitis, vicomtes . Après les ricrnn-
tes venaient les barons qui étaient les conseiller s
du comte, pour r?ndre la justice ; nous verron s
dans cette histoire les comtes de Vendôme as-
sembler plusieurs fois les barons pour prendr e
leurs avis dans des affaires importantes . Les

cluitelains étaient les anciens capitaines de s
places fortes, moindres que les villes où les
comtes faisaient leur résidence. Les vicomtes ,
les barons , les cluitelains s'établirent comm e
autant de petits souverains quoique dépendan s
des comtes pour la foi, l'hommage et certaines
redevances qu'ils étaient obligés de leur payer .

Il y a encore à Vendôme un fief et des biens
affectés à la vicomté de Vendôme : les baron s
de Larardin, de Poncé et de Courtiras étaien t
obligés d'accompagner le comte de Vendôm e
lorsqu'il faisait son entrée . L'un portait lu
couronne ou cercle d'or, l'autre la bannière, le
troisième tenait la bride de la haquenée qu e

montait le comte .

Les armes de l'ancienne maison de Vendôm e
ont toujours été d'argent, au chef de gueules ,
avec un lion d 'azur armé, couronné et lanipass é

d 'or, brochant sur le tout . Ces armoiries se

i'

voient dans les vitres de l'église collégiale de
S'oint-Georges, au rond-point de la chapelle d e
Saint-Pierre , sur le tombeau de Pierre (k
Vendôme, et enfin sur les ornemcns anciens d e
l 'eglise : les autres tombeaux, plus anciens que
celui de Pierre de Vendôme, n 'ont que des
inscriptions gothiques avec les représentation s
de ceux qui y sont enterrés ; on voit aussi le s
armes de Vendôme au bas du portrait de Gent= ,
fi•or-Martel, qui rirait au commenccmenl d u
onzième siècle ; mais les armoiries sont moderne s
ainsi que le portrait . L 'antiquité des armoirie s
dans les familles ne passe pas le onzii•nu' ou le
dixième siècle ; ce sont les tournois et les croi-
sades qui y ont donne lieu pour distinguer le s
maisons de noblesse .

Non seulement les an riens comtes de Vendôm e
étaient de bannière d 'urines et de cri, mais ils
'Iraient encore plusieurs vassaun' qui étaien t
seigneurs bannerets, et qui étaient reconnus
pour gentilshommes d 'armes et de cri . Les conf.
tes de l 'ancienne maison de Vendôm e e portaien t
la bannière de Vendôme, et leur cri étâi t
`aint - Georgt's ` eudônne, quclquefid>aiue i
Sainte-Larme Vendôme . Mais les Ilocirbons,

1)



comtes (le I -enddme, portaient, par dérotiOn ei l a
sainte Vierge, la bannière de Chartres, et leur
cri riait Notre-Dame de Chartres . C'est ains i
que Jean de Bourbon, comte de Vendôme et d e

la Marche, cria à la bataille de Poitiers, e t

que Louis de Bourbon, son fils et son succes-

seur, cria à la journée d 'Azincourt . Jean de

Bourbon, comte de la Marche, dont nous venon s

de parler, étant passé en Castille arec Bertrand
du Guesclin, pour venger la mort de Blanche de

Bourbon, belle-soeur de Charles V, roi de Fran-

ce, sur Pierre le Cruel, son rnàri, qui l'avait

fait empoisonner dans la prison, il y eut deux

cris généraux dans la bataille qui fut donnée

entre le bdtard Henri de Castille et le roi dom

Pierre, parce que l'armée d'Henri était compo-

sée de deux nat ions,d 'Espagnols et deFrançais .

On cria, de la part des Espagnols du parti de

!L 'ici : Castille au roi Henri ; et de la part des

Français, à cause de du Guesclin et de Jean d e

Bourbon qui commandaient, on cria : Notre-

Dame Guesclin .

Les gentilshommes de non, d'armes et de cr i

étaienti ans l 'usage, il y a plus de trois cent s

ans, de porter des couronnes à l'imitation des

a j

comtes qui en portaient depuis long-temps, r t

la couronne sur le casque, dans . les tourtwib

(tait une marque de chevalerie ; mais les cou-
ronnes sont de plus ancien usage sur les casque s
que sur les écussons . Les comtes de I 'endôm e
mettaient la couronne et la bannière sur l 'autel,

rt les prenaient eux-mènres, pour marquer pa r
celle action qu'ils tenaient leur autorité de

Dieu .

Les anciens comtes de Vendôme ne sont poin t

représentés sur leurs tombeaux, arec la couronn e

sur la tete . Pierre de Vendôme, dont la figure
est en relief, n 'en a point. Jean de Bourbon ,
comte (le la Marche, et Catherine de Vendôme ,

son épouse, sont les premiers qui sont représente s

arec le cercle d'or sur la tète, mais leurs armoi-

ries n 'orct point de couronnes . Les écussons qui

rtaient sur les draps mortuaires de Louis de

Bourbon et de Jean de Bourbon, son ils, nu-

caient point de courorce.

François de Bourbon, dernier comte de

Vendôme, et père de Charles de llo,,rbon, pre-

mier duc de Vendemois, es! le premier qui ai t

parlé !mite (Oru•Onne de canule suer son ecUSSOrr
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ainsi qui _Ma r ie de Luxembourg, son épouse ,
comme on peut le voir aux clefs des vo u g es et a u
buffet d 'orgues de l 'église collégiale de Saint -
Georges* ; Marie de Luxembourg est représen-
tee sur son tombeau en statue à genoux, arec
une couronne rayonnée sur la tcle ; au—dessus
de 1'arcade du 'mn beau est l'écusson deFraneois
de Bourbon., son époux, soutenu par deux anges,
surmonté d 'un casque, avec une couronne rayon -
née, dont le cimier est une grande fleur de lis h
quatre faces.

On voit sur l'écusson de Charles de Bourbon ,
premier duc de Yendônte, qui est dans plusieur s
endroits de l'cglise de Saint-Georges, la cou-
romue ducale, c'est à dire toute de fleurons a
feuilles d'ache ou de persil. Antoine de Bour-
bon, son fils, et second duc de Vendôme, avai t
la mémé couronne sur ses armoiries, comme o n
peut k voir dans la mène église ; devenir roi de
Navarre, ce prince ne porta point la couronne
fermée sur son écusson comme beaucoup d 'au-
tres princes souverains ; mais la couronne est

• Ce buffet, qui ecistait apparemment lorsque M. Simon

ecricait ceci . n'existe plut. aujourd'hui .

ouverte sur les testons qu'il fit frapper en 1561 .

Henri I Y, soir fils et son successeur au royaum e

de _Vararre, ne porta jamais la couronne fer-
mée que quand il fia monte sur k trône de la

France .

Le droit de battre monnaie appartient au x

princes souverains et aux republiques ; il y a eu
cependant des ducs, des contes, des barons, de s
c•omnrunautes et des villes qui ont joui de c e
droit, soit par usurpation , soit par concessio n

d(s souverains . Les comtes de l'endôme fri-
saient battre monnaie rt leur coin . Il y a encore,
dans leur ville capitale, une rue appelée la ru e
de la Monnaie, parce qu'il y u une maison qu i

subsiste encore aujourd 'hui ou l'on fabriquai t

les espi'c•es . Le lecteur peut consulter llorsicru'

Boutent(' et l'ancien Monétaire, (t il verr a

quelle était l'empreinte et la valeur de cett e

monaie.

Il y avait enfin à l'end(►me une chambr e
des comptes composée de presidens, auditeurs e t
correcteurs , pour examiner et juger le s
comptes de ceux qui perceraient les deniers d u

domaine, c 'est u dire des comtés de J'endrime
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et de alolntoire, (les baronnies de Lara•din ,
.1londoubleau, etc. Les audiences se tenaien t
dans un hôtel,rue de la Renarderie,où l 'on voit
encore les crochets de fer attachés aux voûtes
pour suspendre les papiers et les litres, et les
garantir de l ' letunidite . Tous ces titres ont él é
transportés à la chambre des comptes de Paris ,
lorsque le duc/d de Vendôme a été réuni â la
couronne pur lu mort de louis-Joseph, dernier
duc. Frane'ois de Bourbon fid le premier de la
maison de Vendôme qui fut décoré du collier de
l'ordre de Saint-Michel, comme on peul le voi r
par la statue qui est sur son tombeau et par
l 'écusson de ses armes . Ses successeurs furen t
aussi chevaliers de l'ordre du roi. Henri de
Bourbon, comme premier prince du sang, aurait
du être chevalier de l'ordre du Saint-Esprit ,
institué par Henri II1, son prédécesseur, mais
il était calviniste, el ne put recevoir le collie r
de l'ordre qu'après avoir finit abjuration, e t
lorsqu'il flet sacré roi de France, dans le jubé
de la cathédrale (le Chartres .

César, l'uni de ses fils naturels, fut le premier
duc de Vendôme qui fiel décoré dit cordon bleu ;
son fils Louis, cardinal, duc de rendante, eut

N''

le même honneur , ainsi que Louis - Joseph ,

dernier duc (le Vendôme, son petit-fils , que
Philippe V déclara premier prince du sang

d'Espagne, après l ' avoir fait chevalier de la

Toison d'or .
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SURNOMMÉ LE VIEUX ,

premier eolnte b tJenbôme .

Les historiens qui ont parlé de Bouchard ,
premier comte de Vendôme, ne font men-
tion ni de son père ni de sa mère . Odon ,
moine de l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés ,
qui a écrit sa vie environ l 'an I o58, et qu'on
peut regarder comme contemporain, se con-
tente de dire qu'il tirait son origine d'une
ancienne noblesse, sans parler du lieu de s a

I .
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naissance. Mais le manuscrit de l'abbaye de
Vendôme dit que Bouchard le Vieux, o u
Vetulus, était fils de Bouchard surnommé
Radepdate, c'est à dire chauve-souris, qui
apparemment était comte en titre d'office ,
ou gouverneur du château de Vendôme, a u
temps de la décadence de la race des Carlo-
vingiens .

Bouchard le Vieux fut élevé à la cour de
Ifugues-Capet qui l'affectionna toujours, e t

à qui il rendit de grands services : il fut, pou r

ainsi dire, son bras droit ; il ne contribua pa s
peu à affermir son usurpation et sa puis-
sance, et à assurer le trône à son fils Robert.
Ce fut pour récompenser de si grands ser-
vices que Hugues-Capet donna à Bouchard
les comtés de Vendôme et de Melun ; il le fi t
même comte de Paris ou comte royal (di-
gnité qu'il possédait avant que de monte r
sur le trône de France ), c'est à dire offi-
cier et vassal lige du roi' . Enfin il fut tou-

. Sébastien Rouillard, avocat en parlement, dans so n

histoire de Melun, vie de Bouchard, traduite du manuscri t

d'Odon , moine de Saint-Maur, conservé dans l'abbaye d e

s :int-Germeiu-des-Prés .

jours son homme de confiance, son premie r

conseiller, ou plutôt l'âme de son conseil .
Une faveur si 1.)ien m. ritée continua sou s

les règnes de Capet et de Robert, et ces
deux princes, qui surent se servir utilement
de Bouchard, cherchèrent toujours les occa-
sions de lui faire du bien , et de montrer
l'estime qu'ils faisaient de sa personne . Lors-
que Hugues - Capet fit couronner son fil s
Robert à Orléans, il voulut que le comte de
Vendôme assistât à la cérémonie de son
sacre. Il chercha à l'établir avantageusement ,
et lui fit épouser Élisabeth ou Élisende, veu-
ve de Haimon, comte de Corbeil, mort dan s
le cours d'un voyage à Rome , qu'il avai t
entrepris par dévotion . Ce mariage lui pro-
cura des biens immenses, et entr 'autres le
comté de Corbeil, que le roi lui donna, et qui
le rendit un des plus riches et des plus puis-
sans seigneurs de la cour .

Eudes, premier du nom, comte de Blois ,
de Chartres et de Tours , en conçut un e
jalousie qui lui fit entreprendre une guerre
dont les commencemens furent heureux ,
mais dont la fin lui fut des plus funestes. I l
s'empara de la ville et du château de Melun ,

1 .
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par la trahison de Gaultier, qui en était gou-
verneur. Ce procédé déplut si fort au roi ,
qu'il se mit à la tète de son armée, et vint a u
secours de Houchard avec Geoffroy Grise-
gonnelle, comte d'Anjou, et Richard, duc d e
Normandie ; et, après trois mois de siége, i l
reprit la ville et Je chatcau de Melun, qu'il
rendit au comte, après avoir fait pendre le
gouverneur et sa femme . Eudes, qui avai t
eu le bonheur de se sauver, voulut tenter le
sort d'une bataille, et choisit la plaine d'Orcev,
près Melun Il fut vaincu par Bouchard ,
assisté des troupes du roi. Son arn e fu t
entièrement défaite, et il fut contraint d e
prendre honteusement la fuite .

Sigenfridus ou Sigcfrov, évêque du Mans ,
eut plusieurs différends avec Hugues l e ' ,
comte du Maine. Pour éviter les mauvai s
traitemens dont il était menacé, il vint s e
réfugier à Vendôme , sous la protection d e
Bouchard ; il l'indisposa contre Hugues , l e
pria de le rétablir sur son siège, et promit de
lui donner des terres s' il déclarait la guerre
au comte du Maine . Bouchard, voyant une

Orlon, vie de Houchard .

occasion d'augmenter son domaine , croti au t

d'ailleurs soutenir une cause juste et venger

un innocent opprimé , accepta ses proposi -

tions. Il se mit en campagne , s'empara d e
quelques villes , battit plusieurs fois le s
Manceaux ' ; mais les avantages n 'étant pas
décisifs , Sigefroy fit sa paix avec son sei-
gneur, et la guerre cessa .

L'expédition de Flandre fut plus glorieuse
au comte Bouchard. Arnoul le jeune, comte
de cette province, ayant déclaré la guerre au
roi Robert, son seigneur, était entré dans la
Picardie, où il avait mis tout à feu et à sang,
et avait emporté la châsse de saint Vualcry ,
après avoir mis le feu au monastère . Bou-
chard le poursuivit avec tant d'ardeur et d e
vivacité, qu'il le contraignit de rentrer dan s
son devoir et de demander la paix . Bouchar d
dicta lui - méme les articles du traité, où ,
entre autres conditions, il fut stipulé que le s
Flamands restitueraient à l'abbaye de Saint -
Vualery les reliques de ce saint qu'ils avaien t
enlevées. Le comte de Vendôme était un de

• P . Hondonnet . vie des évêques du Mans. Ce Sigefroy
était frire d'Yves I", comte de Bellème et d'Alençon .
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ceux qui portaient la châsse à son retour.
Lorsqu'on fut arrivé sur le bord de la ri%ière
de Somme, les eaux ` se trouvèrent si hautes
qu'il fut impossible de passer ; mais Bouchard
lit sa prière à haute voix, et sur-le-champ le s
eaux se divisant, demeurèrent suspendues d e
part et d 'antre, et ne se rejoignirent qu e
lorsque la procession fut passée. On ne peut
exprimer la joie que les moines de Saint-Vua-
Iery témoignèreit t à l'arrivée du comte de Ven -
dôme, lorsqu'il leur remit la précieuse reliqu e
de leur patron ; ils lui donnèrent mille béné-
dictions,et lui, de son côté, donna les ordres
nécessaires pour la reconstruction de l 'ab-
baye, et en augmenta le temporel par de nou-
velles concessions. Ils firent tout ce qu ' une
reconnaissance religieuse peut inspirer : il s
admirent le comte à la participation de leur s
prières et autres bonnes œuvres ; et quand
ils apprirent sa mort, ils demandèrent son
corps, et fondèrent à perpétuité un ;.uuti-
versaire pour le repos de son aime " .

' Cetrait est rapporté par Odon, religieux de Saint-Maur ,
dans la xie du comte Bouchard, qui est ü la fin de l'histoir e

de Melum par liouillard .

'• Od n, religieux de Sint Maur-&s t% ossés.

Les grandes occupations de Bouchard ne

lui permirent pas de séjourner long-temp s

dans son comté de Vendôme. Tantôt auprès

du roi dont il était un des premiers ministres ,
tantôt à la tète des armées qu'il commandait ,
tantôt occupé à la visite de ses biens pour
arranger ses affaires ; il faisait ordinairement
sa résidence à Melun ou à Corbeil, pour être
plus à portée de faire la cour . Il venait ce -
pendant quelquefois à ` V endôme, et le cartu-

lairede l'abbaye de cette ville, fol . S^, marque

que ce comte,pendantle temps de son séjour ,
faisait monter la garde autour du château
et autour de la ville, pendant le jour et pen-
dant la nuit , soit par les gens de sa suite ,

soit par les habitans des villages voisins qu i

se relevaient continuellement les uns les au-
tres ; chaque village fournissait la garde pour

un mois . Trois sentinelles étaient en factio n
pendant la nuit, et des gens armés faisaien t

continuellement la ronde autour du châtea u

et autour de la ville .
Le même manuscrit entre dans un certai n

détail sur les droits dont il jouissait dans son
comté de Vendôme . 11 avait tous les combres

de la rivière du Loir, depuis laveil jusqu 'à
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Varenne. Il avait droit de faire pêcher chaqu e
année, pendant une nuit seulement, dans la
même rivière, depuis Thoré jusqu'à Fréteval ,
ce qui fait un espace de six lieues . 1l possédai t
beaucoup de vignes , et il n'était permis à
personne de vendanger que le comte n'eû t
fini sa vendange ; et, tandis q u 'il avait du vi n
à vendre, il était défendu à toutes personne s
de quelque qualité ou condition qu'elle s
plissent être , de vendre le leur dans tout e
l 'étendue de son comté, à peine de confisca-
tion de leur vin, ou d'une amende pécu-
niaire .

Ce seigneur était très-pieux et très-chari-
table, et il crut ne pas pouvoir mieux exerce r
sa charité qu'en faisant du bien aux monas -
1ères , suivant la dévotion de son temps, où
l'on croyait être sûr de son salut dès qu'o n
avait fondé ou doté une maison religieuse .
L 'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés, à deu x
lieues de Paris, fut le monastère qui se res-
sentit le plus de sa libéralité. Il l 'allectionna
comme si elle eût été son ouvrage ; mais s'il
n'eût pas la gloire d'en être le fondateur , il
voulut au moins avoir le mérite d'en être un
des principaux bienfaiteurs . Il demanda au

9
roi Robert d'être l'advovcr ou protecteur d e

ce monastère qui était de fondation royale ;

et ce titre, qu'il obtint comme une grâce
spéciale, le flatta infiniment .

Son zèle pour cette abbaye ne pouvait alle r
plus loin : il engagea le roi et plusieurs sei-
gneurs à augmenter son revenu ; il lui donna
plusieurs belles terres, et résolut d'y finir se s

jours dans l'habit de religion ; il la regarda
enfin comme sa maison , sa famille , et so n
tonibeau. Mais , avant que d'y embrasse r

l'état monastique, il voulut l'observance exac -

te de la règle de saint Benoît . Il écrivit pour c e
sujet à l'abbé de (aluni, et le pria de lui en -
voyer quelques uns'de ses religieux : la dis-
tance de Cluni à Saint-Maur, qui n 'est pour-
tant que d'environ cinquante lieues, parut s i
grande que personne n'osa se transplanter
dans une terre que l'on croyaitéchauffée pa r
un autre soleil , et sa demande ne put être
effectuée, quelqu'envie que pût avoir l 'abbé
de se rendre au désir d'un si grand seigneur
qui proposait un établissement avantageux .
II fallut que Bond-lard fat lui-même le voyage
de Cluni, et qu'il se chargeât d'emmener avec

lui saint Ma cul, abbé, et les religieux qui
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voulurent bien le suivre. Ce trait, que je tire
de l'abrégé de l 'histoire de France , par M .
le président IIesnault , fait voir le peu d e
correspondance qu'il y avait alors entre les
parties du royaume de France , et qu'une
province était, pour ainsi dire , étrangère à
l 'autre. Enfin, après avoir établi l'observance
de Cluni dans le monastère de Saint-Maur ,
Bouchard engagea le roi Robert à nommer ,
pour abbé , Thibault, fils d'Élisabeth, son
épouse , et déjà abbé de Cormcry. 11 eut
quelque temps après une longue maladie ,
qui lui fit craindre de ne pouvoir mouri r
dans l'état religieux comme il en avait form é
le dessein : il la prit pour un avertissemen t
du ciel , et il fut plus que jamais convainc u
de son néant et de celui du monde . Dès que
sa santé fut rétablie , il mit ordre à se s
affaires partagea ses biens entre ses enfins ,
prit l'habit de Saint-Benoît à Saint-Matir-lès -
Fossés, des mains de l'abbé Thibault , son
beau-fils, et ne voulut plus penser qu ' à son
salut. On sent bien qu 'un seigneur si pieu x

Bouchard ne se fit religieux que du consentement d e
a femme. P. dnsclmc .
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et si libéral n'entra pas les mains vides dans

un monastère qu'il affectionnait et q u ' il avai t

destiné depuis long-temps pour le lieu de s a
retraite . Des terres , des meubles précieux ,
des vases d'or et d'argent l'accompagnèrent
à son entrée ; le bon exemple et l'édification
qu'on espérait recevoir d'un si grand seigneu r
qui renonçait au monde , le firent recevoi r
avec joie. Odon, moine de Saint-Maur, fait u n
détail de tous les présens, tant en immeuble s
qu'en meubles, que le comte Bouchard fi t
au monastère, et il parle d'un vase précieu x
qui avait la vertu d'arrêter les hémorrhagies :
ce vase, dit cet auteur, venait d'Abgarc , ro i
d'Édesse, contemporain de Jésus-Christ , e t
le portrait de ce prince y était en or : on ne
sait maintenant ce qu'est devenu ce vase ; i l
semble que son utilité devait le faire conser-
ver avec soin : une tehe pièce , si elle exista
jamais, ne devait point avoir de prix, et devai t
être la plus belle RELIQUE du trésor .

Bouchard porta l'habit monastique pen-
dant plusieurs années : il persévéra j usqu' à
la fin, et fut toujours le modèle des religieux
dont il était le père et le bienfaiteur . Il mon-
l'ut dans son monastère, et emporta avec lui
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les regrets des personnes du monde' qu'il
axait édifiées dans le siècle par sa vertu, e t
des moines parmi lesquels il s'était sanctifié
dans le cloitre. Il fut inhumé devant l 'image
du crucifix, où l'on tenait le chapitre d u
soir et du matin.

Les religieux de Saint-Maur lui érigèren t
un magnifique tombeau , et y firent graver
cette épitaphe :

IIIC vIR MAGNUS ERAT QUONDAM DU M

CORPORE VIXIT :

i\o ixE BURCARDUS, PER MUND I

CLIMATA NOTUS :

CELSUS ERAT .\IERITIS ; DICTIS, FACTISQU E

MODESTUS :

PAUPERIBUS LARGUS, VIDUIS PER CUNCT A

BENTGNL'S .

IPSIUS EST CORPUS, TUM .;LO REQUIESCIT IN ISTO ;

MARTIUS OSTENTAT QUARTO .' MIGRASS E

CALENDAS .

* Bouehard mourut le 26 fesrier 1007, suivant la chro-
nique de Saint-Denis, citée par le père Anselme ; et, suivant
le père Mabillon, tome 4 des Anu Bénédic . page 224 ,

l ' an ro12 .

• . Vingt-six février .

Sébastien Rouillard, dans son histoire d e

Melun, a mis cette épitaphe en vers français .

Il fut très-grand tout le cours de sa vie ,
Ce sieur Bouchard, de gloire au monde plein :
haut en mérite, et bas par modestie :
Aux pauvres large, et aux veuves beuiug .

Voici sa tombe : et mars quart ès calendes ,
lia couronné des célestes guirlandes .

La comtesse Élisabeth survécut à Bou-
chard, et pendant le temps de son veuvage ,

elle ne s 'occupa que de bonnes oeuvres, et ,

à l'exemple de son époux, elle fit beaucou p

de bien à l 'abbaye de Saint-Maur : elle y fut
inhumée à côté du tombeau de Bonchard ,

et on fit graver cette épitaphe sur sa tombe :

( Et les vers franrais sont de Rouillant ,

dans son histoire de Melun .

Ilos PLACUIT DOMINO VIVOS CONJUNGRE BINOS ,

ET l'OLYANDRA SIMUL JUNGERE SIC VOLUIT .

IIOC QUICUMQUE LEGIS PERSOLVITO CARMINA I'SALMI ; ,

SPIRITUS UT V ALEAT SCANDERE REGNA POLI .

De Dicu conjoints ils ont véca ensemble ,
Et même tombe ici morts les assemble :
Toy quit ceci vas lisant , prie ia Die u
Que leur esprit soit au coelestc lieu .



Bouchard mourut le quatre des calende s
dc` niars , c'est ù dire le 26 février, et son
épouse Élisabeth le quinze des calendes d e
fé' fier, c'est à dire le 18 janvier . Mais Odon
ne rapporte point l'année de leur mort . On
croit cependant que Bouchard mourut en
loi ., • et Élisabeth vers l'année i o t 5 .

Les cnfaus de Bouchard le Vieux furent :
t° Bouchard, surnommé le Jeune , qui

eut le comté de Corbeil, et n 'hérita de celu i
de Melun qu'après la mort de son frère .
L'abbé Suger donne à cc Bouchard un fil s
appelé Odon, et il dit qu'il mourut sans en-
fans, et qu'enfin Hugues, son neveu, lui suc-
céda en collatérale : et en effet, cet Hugues ,
surnommé de Crécy, prétendit le comté de
Melun comme héréditaire contre le roi Loui s
le Gros, et l'obtint de sa grâce ". 11 parai trai t
par là que la ligne directe de Bouchard ,
comte de Melun , aurait manqué, à moin s
qu'on ne veuille dire que cc Hugues de Crécy ,
et neveu d'Odon, ne fùt fils d ' un autre fils

* La chronique deSaint-Denis dit qu'il mourut en 1oo7 .

•' Itouillard, catalogue de la maison de Melun, pag . 67 9

à 68a .

I ./

de ce Bouchard à qui le comté de Melu n

était échu en partage : mais il n'est pas facile

d'éclaircir ce fait.
2° Renault, qui fut comte de Vendôme

immédiatement après Bouchard son père .
;,° Enfin Élisabeth, que quelques manu-

scrits appellent Græcia , qui fut mariée à
Foulques-Nerra, ou le Noir, qui fut ains i
nommé à cause de son teint basané et de s a
malice ; elle eut de son second mariage une
fille nominée Adèle , qui fut dans la suite
comtesse de Vendôme, Après sa mort, Four
Bues-Verra épousa en secondes noces Hilde-
garde , dont il eut Geoffroy - Martel et un e
fille nommée Ermengarde . J'ai cru devoir
entrer dans ce détail , parce qu'il fait voir
l'alliance de la maison de Vendôme avec cell e
d'Anjou .
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RENAULT I'' ,

Second Comte De tien duce .

11 hérita de son père Bouchard le Vieux le s
comtés de Vendôme et de Melun . C'est ici
la véritable époque des comtés héréditaire s
dans les familles qui les possédèrent de père
en fils, et qui les regardèrent comme leu r

patrimoine. :Nous avons vu que Ilugues-Ca-
pet donna à Bouchard le Vieux le comté de

Melun 'pour récompenser ses services . Dès
que Renault son fils lui eut succédé, il fond a
le prieuré de Saint-Sauveur de Melun , et i l
dit, dans la charte de fondation, qu'il a fai t
batir cette église dans sa ville de Melun , in
suo Castro Melodunensi ; cc qui fait voir qu'il
se regardait comme vrai propriétaire de c e
comté et de ses dépendances

• Rouillant, histoire de Melun, page 679 .

t ,

Les anciens manuscrits l'appellent indiffé-
remment Ravnaldus , Ragenaldus , Reginal-

dus . La faveur dont jouit son père ne lui fut

pas inutile . 11 fut chancelier de France , e t
ensuite évêque de Paris du vivant de Bon-
chard. Toutes les occupations que lui don-
nèrent ces deux dignités ne lui firent poin t
oublier son comté de Vendôme, qu'il regard a
et chérit toujours comme son patrimoine :
il y vint autant de fois et y résida autan t
de temps que lés devoirs de sa charge et le s
fonctions de son ministère purent le lui per -
mettre. Il fit arracher une partie considé-
rable de la forêt de Gaines, qui s'étendai t
depuis Prunav, Prinewm ( ainsi appelé parce
qu 'il y avait beaucoup de pruniers saurages )
jusques par de-là Villedicu en bas Vendô-
mois. L 'endroit qu'il fit défricher s 'appelle
encore aujourd 'hui les Défaits de Prunav .
Cette forêt, de l 'étendue de laquelle on peu t
juger par ses anciennes limites, et par ce qu i
en reste au jourd'h n i . était un repaire de bête s
féroces qui s 'y multipliaient beaucoup et qu i
dévoraient les habitans des environs . 11 s'y
,orma plusieurs villages, et les terres qu i
furent défrichées furent semées en grain s ;elles

1 .
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furent d'abord d'une grande fécondité, mai s
elles ont bien dégénéré depuis , et elles n e
rappor tent aujourd'hui que ccmme les terre s
au-dessus du médiocre. Renault bâtit un e
ville dans cette forèt , qu'il nomma l a
l'Évêque, et qui n'est plus maintenant qu'u n

assez gros bourg, qui a retenu son ancien nom
de Prunay' .

Dans la personne de Renault finit la pre-
mière lignée des anciens comtes de Vendôme ,

du côté des mâles ; mais nous l'allons voi r
subsister par le moyen des femmes' .

• Renault fit défricher autour de Prunay , où il bâtit l a

Fille-l'i vêque ; proche Monthodon, où il bâtit une églis e

en l'honneur de Saint-Étienne : proche la Chartre, où i l

fit batir Villedieu s à Castineau, h Houssay, etc.

'• Renaud mourut le t8 janvier tozo ( suivant la petit e

chronique de Saint-Denis, le 6 jan%ier :o16 ) . Il donna a u

chapitre de Paris l'église de Saint-rléry et la moitié d c

1 ll6tcl-Dieu .
Gall. Christ . édition de 1656 , tome 1
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BODON ou ODON I`•,

erolsihtu. «ointe be Ilenb tltf .

Élisabeth' , fille de Bouchard le Vieu x
avait épousé Foulques-Nerra, comte d'Anjou ,
pire de Geoffroy - Martel dont nous allon s
bientôt parler. De ce mariage il n'y eut q u 'une
fille qui fut nommée Adèle , que Foulques-
iNcrra, son père, et Renault, son oncle, ma-
rièrent à Bodon ou Boum, Odon ou Eudes .
Cc mariage ne fut pas du goût de Geoffroy-
Martel, qui avait un mépris souverain pou r
Fadon, qu ' il affectait d'appeler, non seule-
ment dans la conversation, niais encore dans

• Élisabeth fit quelques biens, du consentement de Poul-
gnes-Nerra, sou mari, à l'abha' e de Marnwutiers, afin d 'ob -
tenir de Dieu des enfan,, suivant un titre daté de la troi-
sième année du règne de lingues-Capet, qui est 99o . Lite

fut brûlée pour crime d'adulii re . l'an to p o.

2 .
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les actes , un certain Bourguignon Ce fu t
par cc mariage que Bodon eut le comté de
Vendôme après la mort de Renault, dont
nous venons de parler .

Le comte et son épouse Adèle ne résidèren t
presque point à Vendôme ; leur demeure
ordinaire était en Bourgogne, où Bodon avai t
des terres . Ils curent six enfans de leur ma-
riage. L'aisé s'appelait Bouchard ; et Foul-
ques-Verra , son grand-père maternel , qu i
n'était pas content de ce que Bodon et so n
épouse avaient quitté le Vendômois , le fi t
venir auprès de lui , et voulut que le comt é
(le Vendôme lui fût donné du vivant mêm e
de son père et de sa mère . 11 se chargea de
son éducation et des affaires du comté de
Vendôme. Depuis ce temps, tout se fit dan s
le Vendômois sous le nom et l'autorité d e
Foulques - Nerra, comte d 'Anjou , comm e
grand-père et tuteur du jeune Bouchard, e t
voilà la véritable époque de l 'établissemen t
de la coutume d'Anjou dans le Vendômois .

• Cam rerd nepoti meo Fulconi honorem rindocinenac m
quempatri ejus Bodoni, cuidant Burgundioni, etc.

Oit verra dans la suite la charte en entier .
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Foulques réglait tous les différends selon l a

coutume de son comté , et ses barons n'a-
vaient garde de juger autrement en son ab-
sence. Auparavant, on ne suivait , dans l e
comté de Vendôme , d 'autre coutume que
celle d'Orléans , parce que Vendôme étai t
de ce royaume ; mais Foulques - Nerra qu i
n'entendait point cette coutume , et qui ne
pouvait être sur les lieux pour l'étudier, all a
au plus court , et ordonna que tout se fi t
dans le Vendômois selon les usages observé s
dans son comté d'Anjou . Cependant, le ju-
risconsulte Bodin observe, dans sa Républi-

que, livre cinquième, chapitre second, que
dans les coutumes d'Anjou et de Vendôme
il y a une différence remarquable à l'égar d
des cadets de noblesse ; c'est que dan s
l'Anjou les puinés n 'ont du patrimoine qu e
par usufruit, au lieu que dans le Vendômoi s
ils ont le tiers de la succession en propriété .

Bodin prétend que l'origine de cet articl e
du local de Vendôme, est qu'un cadet d'An-
jou ayant eu le comté de Vendôme par hé-
ritage, selon la coutume d'Anjou, c'est à dir e

par usufruit, voulut le posséder en propriété ,

et que sou aillé, le comte d'Anjou, ne vou-
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lant point lui accorder son droit prétendu ,

il v eut une guerre très-vive entre les deu x
frères, dans laquelle le comte de Vendôm e

fut pleinement victorieux, et fit le comt e

d'Anjou son prisonnier, et qu'enfin la liberté

ne lui fut rendue, et la paix ne fut faite entre
les deux frères qu'à cette condition expresse ,
que dorénavant, dans le comté de Vendôme ,
les puinés gentilshommes jouiraient en pro-
priété et non plus par usufruit du tiers d e
la succession de leurs pères .

Mais, premièrement, on ne peut trouve r
de cadet de la maison d'Anjou qui ait ét é

comte de Vendôme ; secondement , aucun
historien ne parle de cette prétendue guerr e

entre les enfaus de la maison d'Anjou . Cc

différend, sur la succession des puinés d e
noblesse, n'a donc pu être qu'entre les en -
fans d'un comte de Vendôme. C'est ce qu e
nous examinerons dans la suite , en parlan t
de Godefroy de Pruilly .

Une autre diff 'rence qui se trouve entr e
la coutume d'Anjou et le local de Vendôme ,
est le quint et le requint que Vendôme pa-
rait retenir de la coutume d'Orléans où il s

ont lieu . Ainsi un jurisconsulte nous dit

1 J

que cet espèce de refrain qui est connu d'u n
bout à l'autre de la France :

OaL8AIfs , Br.AuGENc Y

. OTEE-DAME DE CLÉA Y

VENDn , VENDO, VENDÔME ,

est moins pour représenter le carillon de
Vendôme, dont on parle partout le royau-
me , que pour signifier que le quint et l e
requint qui ont lieu dans la coutume d 'Or-
léans, s 'étendent à Beaugency, Notre-Dam e
de Cléry et Vendôme, et nous verrons dans
la suite que l 'église et le faubourg de Saint-
Bienheuré appartenaient à Lanccliu de Beau-
gency avant que d'are du comté de Ven-
dôme .

Il s'ensuit, de ce que nous venons de
dire, que le jurisconsulte Bodin dit vrai su r
l'article du local de Vendôme , qui donn e
aux puinés de noblesse le tiers de la suc-
cession en propre , niais qu'il s'est trompé
sur le fait de l 'histoire , et que le local de

Vendôme est différent en quelques points
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de lia coutume d'Anjou ; mais cela ne doi t
poila empêcher de dire que le Vendômoi s
est régi par la coutume d'Anjou .

:Nous avons dit que Bodon et Adèle curen t
six en fans .

Le premier fut Mouchard qui fut comt e
de Vendôme du vivant même de son père ,
sous la tutelle de Foulques-\erra .

Le second fut lingues , archidiacre de
Vendôme.

Le troisième s'appelait Girard, et fut moin e
de Vendôme.

Le quatrième s'appelait Odon, ou Adam ,
et fut religieux comme son frère.

Ces trois frères signèrent dans l'acte de l a

rendition qui fut faite, de l'église et terres de
Cormenon, au monastère de Vendôme .

Le cinquième fut nommé Odou , comme
bon père, et il fut connu sous le nom d'Odo
Dublellus, parce qu'il bàtit la ville de Mon-
doubleau, ou qu'il en fut seigneur, et qu'i l
eut cette terre par héritage. Il /it du bien à
l'abbaye de Vendôme. Il entreprit, par dévo-
ton, le voyage de Rome, au retour duque l
il fut tué, l'an 11)54 . Il eut trois enfans, un
fils nominé Ilugue .s , et deux filles , l'une
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nommée Adierne et l 'autre Fredesendc . La

première fut mariée à Hamelin de Langeais .

et la seconde à Ninelon le Payen , fils d e
\inelon de Chartres . Après la mort tragiqu e
d'Odo Duhlellus, Geoffroy-Martel voulut que
Hugues, l'archidiacre de Vendôme, tînt l a
seigneurie de Mondoubleau durant la mino-
rité de son neveu Hugues qui, dans la suite ,
fut investi de cette seigneurie par Geoffroy, à
la prière de son oncle, et ratifia les donation s

de son père en y ajoutant Decimam totius ho-
noris Monlis-dublelli, videlicet pasnagii, bos-
ci; ro/iarum, renationis et decimam apum mel-
lis et cerce, et omnium grue in eo caperentur de-
cimum denarium, et molendini similiser. Il
ratifia encore le tout eu o;o, aux ides d e
mars, c'est-à-dire le 15 mars .

En considération de quoi le monastère lu i
donna quarante sols de deniers et un cheval

de cinquante sols, quand il fit le pélerinag e
de Rome, à l'exemple de son père . Il mou-
rut peu après ce voyage, l 'an i op. Hamelin
de Langeais lui succéda dans sa seigneurie
de Mondoubleau , parce qu'il avait épous é
Adierne , sa soeur . Il ratifia toutes les dona-
lions de ses prédécesseurs, excepté la dixmc
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dont il ne voulut jamais entendre parler ; ou
lui donna pourtant quarante sous' .

Enfin le dernier enfant deBozon et d'Adèle
fut appelé Foulques . Il fut surnommé l'Oi-
son, et succéda à son frère Bouchard a u
comté de Vendôme.

Le père Sirmond, dans ses notes sur le s
épaves de Geoffroy , abbé de Vendôme, pré-
tend que Hugues, fils de Bodon et " d'Acke ,
est la tige de l'ancienne maison des comtes
de Vendôme : mais cc savant jésuite se trwt~i ,
pe , et la preuve en est certaine à qui-
conque veut y faire attention . Le cartulaire
de l'abbaye de la Sainte-Trinité de Vendô-
me, pages 135 et 47, dit expressément qu e
Bouchard et Foulques l 'Oison, son frère
étaient enfans de Bodon et d 'Adèle, et qu'il s
furent successivement com tes de Vendôme ** *

• Tut cc que ie siens de dire des enfans de Bozun ej
(l'Adèle est tiré des manuscrits de l'abbé de Vcndûme . Je
ne cite point les pages à cause du trop grand nombre dé
citations qui fatigueraient le lecteur.

• Ex Odone porro et Adet4 satus 11 ugo, tons et capta fa-

mniCuz comitum Yindocincusium . Notarum , p . 4 .

"" Bodon, ou Bozuu , ou Odou s'appela encore Aubert
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et , ce qui décide la question , c'est que

Bouchard troisième , dont nous parlerons

bientôt, était fils de Foulques, dit l'Oison, e t
fut son successeur dans le com té de Vendôme .

Cet Hugues, auquel le père Sirmonda pu
se tromper, est à la vérité fils d'Odon Dublel -

lus , et fut seigneur de Mondoubleau aprè s

son père ; mais nous venons de dire qu ' i l

mourut sans enfans au retour d ' un voyage de

Rome, et que Ilamelin de Langeais , so n

beau - frère, lui succéda dans la seigneurie

de Mondoubleau .
Je trouve encore un septième fils de Bodon

et d'Adèle, nommé Guy de Vendôme. II s 'at-
tacha à Geoffroy-Martel , son oncle , .et sui-

vit toujours sa cour. I1 est vrai qu ' il ne fu t
jamais comte de Vendôme, et que Bouchard ,
dit le Chauve , et Foulques l'Oison se succé-
dèrent dans cc comté . Mais, pendant la mi-
norité de Bouchard le Jeune, son neveu, fils
de Foulques l'Oison, il prit le titre de comte
de Vendôme, comme on peut le voir dans
deux titres de l 'abbaye de Marmoutiers, dont

ou Robert. Il faut pourtant convenir que ces noms ne s e

ressemblent guère. Ce qui fait toutes ces differeuces , c e

sont les copistes qui ont pris une 'Mie pour l'autre .
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l'un est de l'année f o69, et l 'autre de l 'année
o; l ' . C'est ce qui donna lieu de croire qu'i l

fut Io tuteur de Bouchard le Jeune, et qu'a u
lieu de s 'énoncer au nom de son pupille ,
comte de Vendôme, il s'en attribua lui-mêm e
la qualité, comme étant son tuteur .

Voilà l'origine de l'ancienne maison de
Vendôme, dont je raconte l'histoire généalo-
gique ; cette maison fut entée , pour ains i
dire, sur celle d'Anjou dont nous allons faire
la généalogie : je pense que le lecteur n e
nous en saura pas mauvais gré .

En faisant l'histoire abrégée , je ne pré-
tends pas parler de ces princes, comtes d'An-
gers, qui ont fait la première branche de s
comtes d'Anjou : c'est d'eux qu'est sortie la
troisième race de nos rois ; ils ont aussi don-
né des rois à l'Angleterre. Tout le monde
sait que Robert le Fort, duc et marquis d e
France, fut nommé, dans une assemblée te-
nue à Compiègne, en 86i , pour s'oppose r
aux normands qui ravageaient la Tourain e
le Vendômois, le Maine et l'Anjou . Il fut

• Le père Anselme, Histoire généalogique et chronologi-
que de la maison de France . et des grands officiers de l a
couronne .
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encore chargé de défendre tout le pays qu i

est entre la Seine et la Loire, que Charles l e

Chauve lui donna en fief , pour lui et pour

sa postérité, avec les comtés de Chartres, d u
Mans et d'Angers qui en dépendaient .

Ce Robert, qui mourut en 861, eut pou r
fils Eudes , qui fut couronné roi de France ,
mort en 898 , et Robert , qui fut aussi sacré

roi , et mourut en 922 ou 923. 11 fut père
d'Hugues le Grand , qui le fut d'Hugue s

Capet , roi de France.
La seconde branche des comtes d'Anjou

dont je parle et d'où sont sortis les comtes
de ' V endôme, par les femmes, vient de 'l'or-
quatius, natif de la ville de Rennes . L'au-
teur de la chronique de Bretagne dit avoir
vu une petite chronique qui avait pour ti -

tre : de origine comilum A ndcgarensium, o ù

il est dit : a que Louis le Débonnaire avai t
à son service un noble chevalier , natif de
la ville de Rennes , nommé '.l'orquatius, et
que , pour le récompenser des grands ser-
vices qu ' il en avait reçus en ses guerres, le
roi le fit forestier héréditaire , pour lui e t

r :^s hoirs , de la foret de Chante-Merle ,
A et le maria moult noblement . „

r
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De ce Torquatius sortit un fils nomm é
Tertullius, Tertulle ou Terculf , qui hérita
des biens et des bonnes qualités de son père .
11 fut toujours considéré par Charles le
Chauve comme un brave et vertueux che-
valier : il le maria à Perronnelle, fille du duc
de Bourgogne , et lui donna , en mariage ,
'Chàteaulandon avec d'autres places dans le
Gâtinais, et une partie de l'Anjou, en recon-
naissance des services importans qu'il avai t
rendus à l'État , en s'opposant aux course s
des Normands et des autres barbares qui ra-
vageaient le royaume de France.

Tertullius ou Tertulle, ou Terculf laiss a
un fils nommé Indelger, ou Ingelger, qui
augmenta la seigneurie de ChMeaulandon
et délivra sa mère des fausses accusation s
d'adultère qu 'on lui avait imposées. Louis le
Bègue , pour récompenser ses services, lu i
confirma la moitié du comté d'Anjou , e t
lui donna pour héritage la vicomté d'Orléan9
et le baillage de Touraine. 11 épousa Alinde ,
dame de Buzançais , petite ville du Berry ,
sur les confins de la Touraine , mère d'Adol-
darius et de Rayus, dont l'un était évêque
d 'Angers et l'autre archevêque de 'l'ours .

J l

qui lui apporta en dot Amboise , Buzançais

et Châtillon , du consentement d'Adoldarius

et de Rayus , ses enfans .
Cet Ingelger eut , de son mariage avec

Alinde, un fils nommé Foulques, premier d u
nom , surnommé Foulques le Roux , et fu t
inhumé dans l'église de 1gaiut - Martin de
Tours .

Foulques premier, dit le Roux, se maintin t
prudemment à la cour, durant les malheur s
de l'état, sous nos derniers rois de la second e
race, et reçut beaucoup de bien d'Hugues le

Grand , duc de France et père d'IIugues-

Capet. Il réunit toutes les terres du comt é
d'Anjou, et mourut l 'an 938. Son corps fu t
enterré prés de celui de son père, dans l 'église

de Saint-Martin de Tours.
Cc prince avait épousé Roseillc , dame de

Loches, de la IIaye et de Villeutras , fille de

Garnier, seigneur de Loches , etc . Il en eut
Ingelger, tué dans un combat près de Cha-
rolles, l 'an 935, et Foulques second du nom ,
qui fut comte d'Anjou .

Foulques II , comte d'Anjou, fut un prin-
ce recommandable par sa vertu et par s a
piété ; il s 'appliqua beaucoup à htjre le bien
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de sa proNincc , et lui procura de grands
avantages en la peuplant et en faisant défri-
cher plusieurs terres qui étaient incultes e t
abandonnées . Il mourut à Tours, l'an 958 ,
et fut enterré auprès de son père et de son
aieul , dans l'église de Saint-Martin .

On dit que rouis , dit d'Outremer , se
moquant de ce que Foulques le Bon allai t
souvent chanter au choeur , cc comte lui

écrivit ces mots : = Saches, sire, qu'un prince
n non lettré est un âne couronné.

1I eut de sa femme , nommée Jerberge ,
1° Geoffroy I°` du nom , qui lui succéda ;

2° Guy, religieux, et ensuite abbé de Cor-
mery et de Saint-Aubin d'Angers, qui fu t
évêque du Puy ;

3° Dreux , ou Drogon , élu évêque du
Puy après son frère ;

4° Alix , qui épousa Étienne , comte d e
Gévaudan .

Geoffroy I°' du nom, comte d'Anjou , fu t
surnommé Grise-Gonelle, parce qu'il affec-
tait de so vêtir d 'une robe grise qu'en ce
temps-là on nommait gonelle . Il rendit de
grands services à l 'état , sous le règne d e
Lothaire , et ce fut en cette considération

J . )

qu'il obtint la charge de sénéchal pour lu i

et pour ses descendans . I1 mourut dans l e

château de Marçon , le i juillet 987, et fu t
inhumé dans l'église de Saint-Aubin d 'An-
gers. Les auteurs parlent de lui avec éloge ,
et relèvent beaucoup sa piété et son courage .
11 fut le fondateur de l'église collégiale d e
Loches .

11 épousa Adélaïs de Vermandois, dont i l
Put :

1° Foulques III , comte d ' Anjou, dit Ner-
ra ;

2 Maurice qui mourut sans postérité e n
to12 ;

3° Ermengarde, mariéeen 97) à Conan 1
tlu nom, comte de Bretagne ;

4° Adèle, ou Blanche, qui épousa Guil-
laume I", comte de Provence ;

5° Gerberge, alliée à Guillaume 11, comt e
d'Angoulême .

Foulques III, comte d'Anjou, fut sur -
nommé Ncrra, ou le Noir, à cause de so n
teint basané et de sa malice : il se rendit re-
doutable à ses voisins . Il défit Conan I` r ,,
comte de Bretagne et le tua de sa propre
main à la bataille qu'il lui livra près de Con-

I .
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quercux en 999 , et Eudes II, comte de
Blois, près de Pontlevoy, le six juillet d e
l'an 1 016. I1 s'empara de Saumur l'an 1026,

et ensuite il se rendit maître de Tours : mais
il ne garda pas long-temps cette conquête .

Depuis, il servit le roi Robert contre le comt e
de Blois . Il fit trois fois le voyage de Jérusa-
lem pour expier ses péchés, et au retour de
son troisième voyage, il mourut à Metz, l e

vingt-trois juin de l'an 1 o4to. On dit que ce
prince, touché (lu repentir de ses fautes e t
pressé des remords de sa conscience, cru t
luire une pénitence proportionnée aux pé-
chés qu'il avait commis en se faisant traîner
tout nu sur une claie, avec la corde au col ,
et se faisant fouetter jusqu'au sang dans les
rues de Jérusalem, criant à haute voix :

avez pitié, Seigneur, du traftre et parjure

Foulques . 1l fonda l'abbaye de Beaulien e n
1010, celle de Sain t-\ icolas d'Angers en 1020 ,
celle de Roncevoy en 1(3 .28, et donna de
grands priviléges à celle de Saint-Maurice. 1 1
eut deux femmes ; la première fut Élisabeth ,
fille de Bouchard premier du nom, dit l e
Vieux, comte de Vendôme, de laquelle il eu t
Adèle dont nous venons de parler.

La seconde femme de Foulques-Ncrra fut

Hildegarde, dont il eut Geoffroy 1I du nom ,

surnommé Martel, duquel nous parleron s
bientôt, et Ermengarde qui fut mariée à
Geoffroy, surnommé Férule, comte de Cà-
finals . J 'ai cru qu'il n'était pas inutile de
mettre cette généalogie sous les yeux d u
lecteur.
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BOIICHARD II,

SURNOMMÉ LE CHAUVE .

2uatrikme comte be nenbtîttu .

Dès que Bouchard fut en âge de majorité
et en état de jouir de son bien et de ses
droits, Foulques-Nerra, son grand-père e t
son tuteur, lui remit cc qui lui appartenai t
par droit de naissance. Cependant, il ne le
mit en possession que de la moitié du coin -
té de Vendôme, et donna l'autre moitié à
Adèle, sa mère, pour lui aider à subsister
selon son rang et sa condition : et Bouchard
ne devait succéder à l'autre moitié du comté
de Vendôme qu'après la mort de sa mère.
La forêt de Gâtines, ainsi appelée à caus e
ües rochers et des sables, ou lieux sablon-
neux qui s'y trouvent et que * les ancien s

Le Gâtinais , en latin Vnstiniam , est ainsi nommé a

Gaulois appelaient Gâtines, était comprise

dans la portion échue à Bouchard . Il voulut

visiter en personne l'héritage dont il venai t

d'être mis en possession . Il vit , en parou-
rant son domaine, que plusieurs habitan s
du bas Vendômois avaient abusé de son ba s
âge et de sa longue absence, et avaient pas-
sé les bornes de la permission que Regnault ,
son oncle, et Foulques-Verra leur avaien t
donnée de défricher la forêt . Dans les espace s
immenses de bois arrachés, ces particulier s
avaient semé les terres et se les étaient ap-
propriées. Les plus beaux arbres abattus ;
on en avait fait bâtir des maisons et des mé-

tairies ; enfin, la plus grande partie de l a
foret déshonorée par des déprédations san s

nombre . Il fut témoin, par ses propres yeux ,

des brigandages que commettent ordinaire -
ment les gens de la campagne quand l'oei l

du mitre ne les éclaire point et qu ' ils comp-
tent sur l'impunité de leurs larcins .

Houchard, à la vue de tous ces désordres ,

cause des rochers et sablonnières qui s'y trouvent , et qu e

les habituas appellent encore aujourd'hui Castines, parc e

que rien ne gâte plus les terres .
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entra dans une furieuse colère ; il s'informa
exactement de ce dont avait joui sou oncl e
Regnault, en voulut jouir lui-même, et se

mit en devoir de s'en emparer par force. ll
lit couper les blés qu'on avait semés dans
ses terres, et les fit vendre à son profit : e t
pour punir les paysans que sa colère lui fai-
sait envisager pour lors comme une nation
maudite qui ne pense qu'à ravir le bien
d'autrui, et qu'il faut traiter avec rigueu r
pour la contenir dans lo devoir, il fit mettre
le feu aux maisons et aux métairies qu'on
avait bâties sur son fonds . Voila ce que ra-
conte le manuscrit de Saint-Georges de Ven-
dôme : mais le manuscrit de l'abbaye dit qu e
ceux du bas Yendônnois, qui avaient joui de s
terres du comté, s'opposèrent à l 'entrepris e
de Bouchard, et qu'ils s'attroupèrent pou r
lui résister, et que ce jeune comte ne se
sentant pas assez fort pour les mettre à la
raison, forma le dessein de remettre,avec le
consentement de sa mère, le comté do Yen -
dôme entre les, mains de Geoffroy-Martel qu i
s'était déjà rendu redoutable par sa valeur ,
et de le tenir de lui sous le bon plaisir du
roi . Ce projet réussit comme Bouchard et s4

39

mère l 'avaient prévu . Martel accepta l'offre ,

reçut le comté de Vendôme du don du ro i

Henri, et en laissa la disposition à Houchar d

et à Adèle Dans la suite, le jeune comte ,
après avoir mis ordre à ses affaires, ne pu t
résister à la tentation de voyager et d'alle r
chercher de la gloire dans les pays étrangers ;
il abandonna le comté de Vendôme dont i l
laissa l'administration à sa mère, et s'en alla
mourir dans un pays éloigné sans avoir pe n
sé à se donner des successeurs par le ma-

riage. Voilà quel fut le fruit de ses voyages ,

et ce qu'il gagna pour s'être livré témérai-
rement à l'impétuosité d ' une bouillante

jeunesse. On ignore entièrement le lieu et l e

temps de sa mort . Il fut beaucoup regretté ,

parce qu'il donnait de grandes espérances :
Adèle en fut inconsolable, surtout depui s
qu'elle vit la conduite insensée de Foulques ,
son frère et son successeur. Elle demeura

• Le manuscrit de Saint-Georges, fait par M . l)ubellay .

chantre de cette église , parle bien de la démission d u

comté de Vendôme entre les mains de Martel , mais il di t

►i en savoir pas la raison . Il parait , par le manuscrit de
l'abbaye . qu'il n'y eu eut point d' autre que celle que nous

renons de dire .
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presque toujours à Vendôme où, peu de
temps après la mort de son fils aîné, ell e
eut encore le chagrin d'apprendre cille de

son mari qui mourut dans une des terre s
qu'il avait eu Bourgogne. Tant de coups réi-
térés l'accablèrent de douleur : elle alla à
Angers pour prendre conseil de Verra, so u
père, et de Geoffroy-Martel, son frère ; elle
voulut même se démettre, entre les main s
de co dernier, du comté de 'Vendôme, mai s
Geoffroy lui conseilla de surmonter ses pei-
nes, de retourner dans le Vendômois et d' en
agir, envers Foulques, comme elle avait ag i
envers Bouchard .

L I
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FOULQUES I`° ,

SURNOMMÉ L'OISO\ ,

Cntluiime eouitr ùr »rnbume .

Les étourderies, les incartades de Foul-
ques lui firent donner le surnom de l'Oison,
Anserulus, surnom qui assurément ne fai t
pas beaucoup d'honneur à ce comte. 11 par -
vint deux fois au comté de Vendôme ; il en
fut dépossédé par Geoffroy-Martel qui e n
jouit plusieurs années, et qui enfin le lu i
rendit. Voici ce qui donna lieu à cette con-
duite de Geoffroy-Martel qui, du premier
coup d'œil, a quelque chose de révoltant e t
de barbare, niais qui se trouve juste et lé-
gitime quand on en approfondit les raisons .

Sitôt qu'Adèle eut appris la mort de so n
fils Bouchard , elle ne crut pas pouvoir
mieux faire, que de céder à Foulques, son

puîné, la moitié du comté de Vendôm e ,



dont son frère avait joui, suivant le consei l
que Geoffroy-Martel lui en avait donné : par
là elle satisfaisait l'inclination naturelle qu e
les mères ont de faire du bien à leurs enfans
et de les voir en place ; elle croyait d'ailleur s
se faire un appui dans son veuvage, et s e
ménager une paix solide pour le temps de sa
vieillesse : c 'était la seule consolation qu'elle

pouvait se procurer après la mort d'un épou x
et d'un fils qu 'elle avait aimés tendrement .
Elle prit donc la résolution d'investir Foulque s
de cette moitié du comté de Vendôme que
Bouchard n'avait eu que quelques années ;
mais elle chargea son fils de toute l'admi-
nistration, et retint sa moitié franche e t
quitte de toute charge pour son entretien .

Foulques n'en usa pas avec elle aussi bien
que son frère alné ; il eût voulu avoir le tout ,
et sa mère vivait trop long-temps à son gré ;
cent fois il lui désira la mort pour entre seu l
seigneur du Venddmois. Mais la mort es t
souvent insensible aux désirs de ces héritiers
ingrats et dénaturés qui oublient le bien
qu'on leur a fait, et qui dévorent des yeu x
l'Wxitage qui doit leur venir après le décès
de ceux qu'ils voudraient ne plus voir sur la
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terre. Ne pouvant se résoudre à commettre

un parricide, Foulques entreprit de s 'em-

parer à main armée de l'autre moitié dont sa
mère s'était réservé la jouissance. Il assembla
des soldats et forma une arme pour chasser
sa mère de sou propre patrimoine. A quels
excès ne pousse point la passion de domi-
ner? Est-il rien au monde que l'ambitieu x
ne sacrifie à sa cupidité ?

Adèle, surprise et outrée d'un procédé s i

inoui, résolut de punir cet indigne fils à
quelque prix que ce fût, et de lui faire por,
ter toute la peine qu'il méritait . Elle alla
donc trouver Geoffroy-Martel , vers l'a n

; elle le pria de la venger d'un fils qu i
avait conjuré sa perte : elle lui représenta
que Foulques avait armé contre elle , et
qu'elle avait été obligée de quitter Vendôm e
et de venir se réfugier chez lui : que sa caus e
était la sienne ; que les injustices faites à s a
soeur devaient le regarder comme si elle s
étaient faites à lui-même, et qu'enfin ell e
voulait lui remettre tout le comté de Yen-
dôme : elle le pria d'en accepter la vendition
pour un prix qui pût suffire pour sa subsis-
tance, et d'eu disposer comme de son bien

s
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propre, contente pourvu que son fils en fù t
dépouillé comme il l 'en avait dépouillée elle-
même. Geoffroy promit à sa soeur qu'il allai t
prendre son fait et cause, et qu 'il mettrai t
Foulques à la raison. 11 accepta la venditio n
et en paya le prix à sa soeur ; mais il lu i
laissa la jouissance de son patrimoine, et
promit que Foulques se contenterait de l a
moitié qu'elle lui avait laissée, s'il voulait la
lui accorder par grâce. Ce prince crut de-
voir prendre le parti de la douceur . Il or-
donna à Foulques de le venir trouver à Angers .
Foulques obéit, moins par déférence pou r
son oncle que par la crainte de s'attirer u n
puissant ennemi sur les bras, auquel il lui
était impossible de résister. Martel lui fit le s
plus fortes réprimandes , le menaça que s ' il
voulait continuer il aurait affaire non à sa
mère, mais à lui-même . Il l 'exhorta à avoi r
pour sa mère l'affection et le respect qu'il lu i
devait, et lui protesta que ce n'était qu' à
cette condition qu'il voulait bien lui pardon-
ner. Foulques promit tout, bien résolu de
ne rien tenir .

On crut que la bonne intelligence allai t
régner entre la mère et le fils, que Foulques

laisserait Adèle jouir paisiblement de l a

moitié du Vendômois, et que si la piété fi-
liale ne le rendait pas soumis, la crainte du

moins l'empêcherait de lui faire de la peine .
On se trompa . Dès que Foulques ne fut plus
sous les yeux de Martel, il s'imagina que
cet oncle, ayant d'autres af l'airessur les bras,
ne penserait pas à-.lui faire la guerre. 11 se
disposa à enlever encore à sa mère la moiti é
du Vendômois . Il enrôla des soldats, bâtit
des forteresses pour se défendre en cas d'at-
taque et pour conserver plus aisément la

partie du Vendômois dont jouissait Adèle ,

et qu'on disait avec fondement qu 'elle avai t
vendue à Geoffroy-Martel, et dont il voulai t

s 'emparer de nouveau. Mais le prince , ins-
truit de tout cc qui se passait, ne lui donna

pas le temps d'exécuter son projet . 11 paru t
dans le Vendômois avec une puissante ar-
mée, et battit Foulques qui à peine osa pa-
raître devant lui, et qui ne crut pouvoir
trouver son salut que dans la fuite. Les for-
teresses furent rasées, les soldats désarmés ,
les officiers prisonniers au château de Ven-
dôme. Il ne resta pas un seul homme de
l'armée de Foulques . Cette bataille se donna
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dans la plaine d'Iiuisseau , à une lieue d e
Vendôme. Geoffroy-Martel se rendit maître
absolu du Vendômois ; il en fit hommage nu
roi de France qui était alors Henri 1" , et i l
le posséda non seulement par droit de con -
quête, mais encore par droit de souveraineté
qu'il avait acquis à prix d'argent, et dont i l
ne s'était pas dépouillé en+ . le 'tendant à s a
soeur et à son neveu .

-F J

GEOFFROY 1°',

SURNOMMÉ MARTEL ,

Sixième Comte be 1lenM►ne.

Geoffroy surnommé Martel était fils de
Foulques-\erra , comte d'Anjou, et d'IIilde-
garde, et petit-fils de Geoffroy dit Grise-Go-
nelle. Il vint au monde en l'an i oo6, le
quatorze octobre. Ce fut un prince guerrier ,
qui ne cherchait à se signaler que par sa bra-
voure et ses exploits . Il se faisait des ennemis
presque toujours uniquement pour en avoir
à combattre , et pour les écraser comme un
marteau qui frappe de grands coups ; et de-
là lui vint le surnom de Martel .

Il n'avait qu'environ vingt-deux ans lors-
qu'il déclara la guerre à Guillaume, du e
d'Aquitaine, pour se mettre en possession
de la Saintonge qu'il prétendait lui appar-
tenir du côté de sa mère Ilildegarde : Fout-



ques-Ferra, son père, s'était tonjuflf

opposé à cette entreprise, parce qu'il crai-
gnait qu'elle ne lui attira à lui-même d e
puissans ennemis si le succès ne répondait
pas à son entreprise ; mais Geoffroy-Martel
vainquit deux fois le duc d'Aquitaine en ba-
taille rangée, le fit prisonnier et s'empara de

la Saintonge qui fut le prix de ces deux vic-
toires, dont la seconde fut remportée prè s

du village de Voultoune . Guillaume demeu-

ra trois ans en prison, pendant lesquels plu-
sieurs prélats et seigneurs de considératio n

s'étant entremis pour sa délivrance, elle lu i

fut accordée par le traité de paix qui se fit ,
et il fut stipulé que la Saintonge appartien-
drait désormais à Geoffroy-Martel , à la

charge de l'hommage envers le duc d'Aqui-

taine. La paix signée de part et 'd'autre ,

Guillaume fut mis en liberté ; mais il avai t
conçu tant de chagrin d'avoir été vaincu pa r

un jeune homme de vingt-deux ans, qu'i l
en mourut peu de temps après .

Geoffroy-Martel demanda ensuite en ma-
riage Agnès de Poitiers, veuve de Guillaume,

et cette alliance ne pouvait lui être que très-

avantageuse, parce qu 'elle mettait sa Itou-

9
Velle conquête en assurance par la contiguit é
du Poitou et de la Saintonge. Agnès, de son
côté, ne fut point insensible à la propositio n
de Geoffroy ; elle ne pouvait trouver u n
parti plus sortable, ni une personne plu s
illustre par sa naissance et par son mérite ,
ni de plus grandes espérances pour l 'avenir,
ni enfin tin appui plus assuré pour ses cairns .
Les articles furent dressés incontinent et l e
mariage célébré . C'était, pour ainsi dire, l e
meurtrier de son mari qu'elle épousai! ;
mais, dans le temps dont nous parlons, le s
grands n 'étaient ni amis ni ennemis, l ' intérs"ê t
seul était le mobile de toutes leurs actions .

Geoffroy-Martel fut toujours en guerre
avec ses voisins, et s'il leur donna quelqu e
relàche, ce ne fut qu 'après les avoir vaincu s
et les avoir mis hors d'état de lui causer la
moindre inquiétude. La riche veuve qu'il avai t
épousée par le conseil d'Hildegarde, sa mère ,
lui apporta en mariage le comté de Poito u
et d'autres biens considérables, et il ne l 'a-
vait recherchée , dit un auteur de l'Histoir e
d'Anjou', que dans le dessein de se rendre, .

• Duhaillan .

1 .
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par ce mariage , tuteur de deux enfans male s
héritiers du comté d'Aquitaine, et de s 'em-
parer de cette province par le moyen de
cette tutelle . Je ne sais pas si Geoffroy-Mar-
tel fut capable d'une politique si injuste ; le
projet cependant n 'était pas hors de vrai-
semblance : mais il n'eut point lieu , et nou s
ne voyons pas qu'il ait tenté aucune entre-
prise sur les biens de son épouse .

Quoiqu ' il en soit, Geoffroy-Martel vint à
Vendôme avec Agnus de Poitiers, pour se dé-
lasser des fatigues de la guerre . Il fallai t
mettre ordre aux afllires de ce comté qu'i l
avait acheté, et où il n'y avait plus personn e
pour en prendre soin . Adèle, sa soeur, n'étai t
plus, et Foulques-l'Oison en avait été chas-
sé à cause de sa mauvaise conduite, comme
nous venons de le dire . Ce fut pendant ce
séjour qu'il fonda l'abbaye de la Sainte-Tri-
nité , en conséquence d'une vision qu'il crut
avoir de trois étoiles qui lui parurent tom -
ber du ciel dans une fontaine au pied de
son château, où est aujourd'hui l'église de
cette abbaye. Il fit ensuite le voyage .de
Ronce pour offrir sa fondation sur l'autel d e
Saint-Pierre, comme nous le dirons en son

'J t

lieu . Il s'en fallait de beaucoup que les bâ-
timens fussent achevés, lorsque l'empereu r

Michel Paphlagonien ., qui tenait depui s
quelques années l'empire d'Orieltt, envoy a
des ambassadeurs à Henri l'° , roide France ,
pour lui demander dit secours contre le s
Sarraziiis qui étaient venus d'Afrique fondr e
sur les terres de l 'empire et y faisaient de
grands ravages, surtout en Sicile, dont il s
s'étaient rendus maîtres, excepté de la vill e
de Messine, qui tenait toujours bols par la
bravoure et l'intrépidité d'un capitain e
nommé Catalus qui en était gouverneur
pour l 'empereur' . Le roi instruit de la lâ-
cheuse situation de IJlichcl qui, ayant d'au-
tres affaires sur les bras, n'était pas en éta t
de classer ces barbares de ses États, en' ova
enSicilc un secours considérable, et en don -
na la :conduite à Geoffroy-Martel, ne voyan t
personne dans son royautnne plus capabl e

Jean Sejlitze ( Seylitza) dit Curopalales, c 'est-â-dire
grand wailre du palais des empereurs de Constantinople ,
qui était contemporain . et qui a composé un al,r gc histo-
rique depuis fan 8> > jusr hi en ioSi .pat le de cette irruptio n
des Sarrazins dans la Sicile et du si' ge de Messine , et de s
autres particularités de cette imarion des barbares.
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que lui d'être à la tête d'une expédition si
importante et si difficile . II partit, et, s'é-
tant rendu à Messine, il joignit ses troupe s
à celles de l'empereur, et après avoir fai t
lever le siége de cette ville, il livra bataill e

aux Sarrazins qu'il chargea si à propos ,
qu'il les défit entièrement, en sorte que les
restes de leur armée eurent peine à re-
prendre le chemin de l'Afrique.

Après une victoire si complète, l'empe-
reur Michel invita le comte de Vendôme à

venir à Constantinople : il lui témoigna pu-
bliquement les obligations qu'il lui avait
pour des services si essentiels : il lui offri t

des sommes d'argent qu'il refusa ; et comme
cependant, il ne put se dispenser d'accepter
des présens, il témoigna que l'empereur ne
pouvait lui faire plus de plaisir qu'en lu i
donnant le reliquaire de la Sainte-Larme de
notre Seigneur, et celui qui renfermait le
bras de saint Georges .

Pendant l'absence de Geoffroy-Martel ,
Agnès, son épouse, était demeurée à Ven-
dôme où elle se plaisait beaucoup ; une seule
chose la fatiguait, c 'était d'être obligée de
descendre de son château bâti sur la croupe
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d'une montagne fort haute et fort escarpé e

pour entendre la messe dans l'église de
Saint-Martin, qui était pour lors la seul e
église paroissiale de Vendôme . Pour remé-
dier à cet inconvénient, elle fit bâtir un e
chapelle dans la cour du château, elle y mi t
des prêtres et des clercs pour y faire l 'office.

Geoffroy-Martel, à son retour de Cons-
tantinople, approuva ce que la comtesse
avait fait pendant son absence ; et après avoi r
déposé la Sainte-Larme dans la nouvell e
abbaye de la Sainte - Trinité , il réserva l e
reliquaire du bras de saint Georges qu'il mi t
dans sa chapelle qu'on appela depuis l a
chapelle du comte . Il fonda ensuite l'abbaye
de Saint-Georges-du-Bois, et le chapitre de
Saint-Martin de Trôo dans le bas Vendô-
mois. Nous parlerons dans la suite de toute s
ces fondations . Cependant Foulques-Nerra
était mort à Metz, au retour de son troisièm e
voyage de Jérusalem, et, par sa mort, Geof-
froy-Martel, son fils , devint propriétaire de
tous ses domaines, mais il lui laissa en mêm e
temps une guerre à soutenir contre Thibault ,
fils d'Eudes II, comte de Blois . Ce dernie r

avait défait Foulques-Nerra près de Pont-le-
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e,s, le 6 juillet de l'année t o i (i . Foulques
n'a'ait encore pu tirer vengeance de ce t
affront ; Geoffroy-Martel en vint à bout à
l'égard de Thibault, son fils. Il mit le siége

devant la ville de 'l'ours : Thibault vint au
secours avec une puissante armée et se flat-
tait de faire lever le siége ; niais Geoffroy-Mar-

tel vint à sa rencontre par le conseil deLisoys' ,

son sénéchal, lui livra bataille et le déli t
entièrement, quoique l'armée ennemie fù t
quatre fois plus nombreuse que la sienne : il
prit Thibault dans le bois de Braye où il s 'é-
tait réfugié, le fit prisonnier avec huit ca -
%aliers qui l'accompagnaient, et il fut fait ,
en cette journée, tant de prisonniers qu o
chaque soldat de Geoffroy-Martel eut deu x
ou trois Chartrius pour sa part " .

Thibault fut eonduit au château de
Loches et de là en celui d'Angers où il de-
meura un an dans les fers. Ce fut pendan t
ce temps que Geoffroy-Martel rebâtit eu en-
tier l 'abbaye de Saint-Nicolas d'Angers, o ù

Il s'appelait Lisoys de Bazougières. et était maréchal de
l arutée de Geoffroy-Martel . Bernù'r,llist . de Blois, p . 290 .

*' Cette bataille se donna le 21 août 1o4' . Bernier, ibid.
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dans la suite il se fit religieux . II jugea que

Foulques, son père, ne l 'avait pas fondé e
avec une magnificence digne d'un comt e
d'Anjou ; il lui donna de grands priviléges e t
de grands revenus . Cependant Thibault fai-
sait faire des propositions de paix que Martel
ne daigna pas écouter . Enfin , craignant
qu'il ne le fit mourir dans sa prison , il em-
ploya le crédit du roi, et Martel accorda l a
paix aux conditions qu'il aurait la Touraine ,
les villes et châteaux de Tours , de Chinon
et de Langeais, et que la nouvelle abbay e
de Vendôme aurait en toute propriété l a

terre de Villejumer, entre Lancé et Pray . Ce
qui étant exécuté, "Thibault eut la liberté ,
et Geoffroy ajouta .1 ses titres celui d2 comt e
de Tours .

Il semble que, possédant tant de biens et

des richesses immenses , Geoffroy-Martel au -
rait dù demeurer en repos et y laisser se s
voisins. Il avait les comtés de Saintonge, de
Poitou , d'Anjou , de Touraine , de Ven-
dôme ; cependant il voulut encore accroître
son domaine. Il déclara la guerre à Gervais .
évêque du Mans, et ensuite au comte d u
Maine lui-même ; car la guerre fut, pote'
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ainsi dire , son élément : il ne pouvait vire
en repos ni y laisser les autres : il ne cher-
chait que 14 gloire militaire , et il faisait
consister cette gloire à envahir les terres de
ses voisins, et il regardait un bien comme
légitimement acquis dès qu'il l'avait eu pa r
la voie des armes . Cette guerre, dont l'ambi-
tion fut le motif, qui fut soutenue par l a
perfidie jointe avec la force, ne fait poin t
d ' honneur à Geoffroy-Martel ; elle dura plu s
de huit ans, et le fruit que Martel en retira
fut de s'emparer de Château-du-Loir, (le l a
ville du Mans et de toute la province don t
il fut le martre absolu jusqu'en io57 o u
environ

Herbert-Éveille-Chien, comte du Maine ,
laissa en mourant un fils en bas âge nomm é
Ilugues, sous la tutelle d 'Herbert-Baccon ,
son onde. Baccon , qui méditait de s'enmpa-
rrr des états de son pupille et de son neveu ,
trouva de grandes oppositions dans Gervais
qui venait d 'ère élu éNèque du Mans ; i l
était seigneur de Château-du-Loir, avait de s
terres dans le bas Yeudeimois, et enfin, i l

Boadonnet, vies des évêques du \taros, au titre Gerçais,
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était parrain d'Hugues qu'il aimait comm e

son enfant . Baccon craignait que Gervais ne

s'aperçût de son dessein ; il l'empêcha
pendant deux ans de faire son entrée ; mais
enfin on se réconcilia, et l'évêque pensa sé-
rieusement à conserver à Hugues le comté
du Maine qu'il voyait bien que Baccon vou-
lait lui enlever, Ne pouvant espérer du se-
cours du roi de France, il eut recours à
Geoffroy-Martel ; mais Baccon avait pris les
devants ; il était même venu à bout d'indis-
poser Martel contre Gervais . Le prélat, ne

pouvant rien gagner par la voie de la négo-
ciation, persuada aux Manceaux de chasse r

Baccon comme un usurpateur, fit épouser
à Hugues Berthe, veuve d'Alain, comte de
B rctagne,et fortifia son parti par cette alliance.

Geoffroy - Martel cherchait à se rendre

raitre du Maine , et il cachait son dessein .
Il regarda l'évêque comme son ennemi ,
parce que ses soins et sa vigilance l'empê-
chaient d'exécuter son projet : il lui déclara
la guerre, et mit le siége devant la ville de

Château-du-Loir qui était sou patrimoine.

La place était forte et bien munie et le sièg e

tirait en longueur .
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Geoffroy voyant que la force ne pouvait
rien, eut recours à la ruse, ou plutôt à l a
fourberie : il envoya dire •à Gervais de se ren -
dre dans son camp pour traiter de paix, et lu i
donna sa foi . L'évêque, qui était vrai et droit ,
n 'eut aucun soupçon de perfidie ; il vint sur
la parole de Geoffroy, qui le fit mettre e n
prison, croyant que par ce moyen la place se
rendrait incessamment; les habitans indignés
d ' une si noire trahison, demandèrent justic e
au ciel ; ils employèrent les secours des saint s
dont ils avaient des reliques, firent des protes -
sionsautour des remparts et parunedévotion

f

	

qui nous paraîtrait aujourd'hui tout-à-fai t
étrange, mais qui, dans le temps dont je

parle, n'était pas si extraordinaire , voyant
que les saints qu'ils priaient différaien t
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d 'exaucer leurs voeux, ils fouettèrent leurs
reliques et leurs statues à coups de verges ,
par une espèce d 'impatience qu'ils croyaient
propre àles fléchir pour obtenir la délivranc e
de leur évêque et leur seigneur. Les sol -

	

T

	

dats', moins superstitieux que le peuple ,

s

Galbert . Flamand , moine de Marchienne qui cirai t
dans le onzième siècle . rapporte un trait semblable dans 1 :a
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firent des prodiges de valeur, ne laissèren t

prendre aucun avantage à l'ennemi, et Geof-
froy-Martel fut obligé de changer le siège e n

blocus , ravagea la province et se présenta

devant la ville du Mans . Il n'y avait ni chefs ,
ni soldats, ni munitions, et, dès qu'il parut ,

on lui remit les clefs de la ville : il entra par

une porte tandis que lingues et la comtess e

sortaient par l'autre .
La reddition de Château-du-Loir suivi t

de près celle du Mans. Le siège dura sep t

ans ainsi que la captivité de Gervais, qui ne

put obtenir sa liberté qu'à condition qu'il n e

mettrait pas le pied dans sa ville épiscopale ,

mais qu'il se tiendrait ou à la campagne o u

dans une province étrangère .

J'admire la fidélité et le zèle de Gervais ,

niais je ne puis m'empêcher de blâmer l a

conduite de Geoffroy-Martel . Sacrifier pou r

son prince son bien, sa liberté, sa vie , c ' es t

être martyr de la fidélité qu'on doit au sou-

vie do sainte liictrude. A la Chine, on frappe aussi les

pagodes, pour obtenir promptement quelque bienfait. O u

a vu des paysans frapper la statue de saint Urbain , et l a

traîner par les chemins , la corde au cou, parce que I L <

signes avaient gelé le joie' de sa fête .
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grain ; mais sacrifier tout à son ambition ,
maltraiter les oints du Seigneur, opprime r
un jeune comte qui n 'est pas en état de se
défendre, envahir sa province et le con-
traindre d'abandonner l'héritage de sespères, c 'est n 'avoir ni honneur, ni foi , n iloi

. Avoir dans une main la truelle pou r
bâtir des abbayes, et l'épée dans l'autrepour dépouiller un prince pupille, c'est mé-
riter de la part des moines des bénédiction squi n'effaceront jamais l 'horreur d 'une injus-
tice criante. C'est ce que le cartulaire deSaint-Florent de Saumur applique à Thibaul tle Tricheur, comte de Blois, par ces deuxvers :

Multa construyit 9næ non aine criminc finir ;
4eram Convent« conatruxit, in hoc bencdictua .

Je ne crois pas devoir passer ici sous si-
lence l 'origine de la ville de Chàteaurenaud ,éloignée de six lieues de Vendôme, en tiran tvers la Touraine : c'est un trait qui fai thonneur à Geoffroy-3lartcl : je l'ai tiré d umoine de Marmoutiers qui a écrit l 'Histoire

des comtes d 'Anjou .

6 1

Geoffroy-Martel prit en amitié deux jeunes

gentilshommes, fils de Renaud, seigneu r

de Château-Gontier en Anjou. L 'aîné s 'ap-

pelait Renaud, comme son père, et le cadet
avait été tenu sur les fonts de baptême par
Geoffroy-Martel qui lui donna son nom . Ce
seigneur , quoique dans un âge fort avancé ,

entreprit le voyage de la Terre-Sainte et y

mourut. Geoffroy-Martel eut grand soin de

ses eufans, et leur donna des terres aux en-

virons de Blémars et de Saint-Cyr-du-Gault ,

dojpt ils lui firent hommage : mais l'aîné de s

deux frères étant mort dans sa terre de

Château-Gontier, son puiné, que Geoffroy

avait fait chevalier comme son frère, de-
meura seigneur de toutes ces terres, et so n
parrain lui donna en mariage Béatrix , nièc e

d'Agnès de Poitiers, son épouse . Aussitôt

après son mariage, ce jeune seigneur bâti t

un château dans un lieu qui est à moiti é

chemin de Vendôme à Tours et qui s'appe-
lait auparavant, c'est-à-dire en 1o43, Ca-

rament, ou Villcmoran, Caramentum e t

yilamorani. La tour de ce château subsit c
encore de nos jours, et lorsque Béatrix lu i

eut donné un fils, il lui donna le noua de
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Renaud, et voulut que le château qu ' i l
baisait bâtir s 'appelât Châteaurenau d

Telle est l'origine de cette ville dont l a
famille de Rousselet porte le nom depui s
deux cents ans, d'abord sous le titre de màr-
quisat, ensuite sous celui de comté . Elle a
eu l'honneur de donner son nom au premier
maréchal de France qui ait été créé pou r
le service de la mer.

Revenons à Geoffroy-Martel : il fut auss i
grand politique que grand homme de guerre .
Houchard le Vieux, comte de Vendôme ,
avait été ministre d'état sous Ilugues-Capet .
Ilugues II, comte de Blois, filleul du ro i
Robert et fils de la reine Berthe, sou épouse ,
avait succédé à Bouchard dans le ministère .
IIenri l confia toutes ses affaires à Geoffroy-
Martel : il avait pour lui une estime parti -
culière, et se servit toujours utilement d e
ses conseils. Son grand mérite ne manqua
pas de lui attirer l 'envie des autres seigneurs ;
ils mirent tout eu œuvre pour lui faire pur=
dre la confiance du -monarque et pour

• On trouve ce trait' d 'histoire ' (Lue te tit,ieilege . lëélé
ro ., page :477.
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loigner de la cour sous différens prétextes ;

mais sa prudence le sauva de tous les piége s

qu'on lui tendit ; sa fidélité et sa capacité l e

firent triompher des intrigues et de la ca-
lomnie, du moins pendant quelques années ;
car on dit que sur la fin de ses jours il fit

la guerre an roi, et que cette guerre ne lui
fut point avantageuse non plus que cell e
qu'il entreprit contre Guillaume-le-Bâtard .

Enfin, désabusé des grandeurs de la terre
et fatigué des inconstances de la fortune, i l

voulut mettre un intervalle entre la vie et la

mort, et penser sérieusement à son salut . I l

prit l'habit religieux et fit profession dan s

le monastère de Saint-Nicolas d'Angers qu e

Foulques-verra, son père, avait fait bâtir ,

et auquel il avait donné de grands biens ; i l
vécut environ deux ans dans la pénitenc e

et dans la méditation des années éternelles :

il édifia toute la communauté par son exac-
titude aux observances monastiques. Il avai t

partagé ses États entre Geoffroy-le:-Barbu
et Foulques-le-Réchin, fils de sa sieur Er-

tnengarde et d'Albéric, comte de Gâtinais ;

et mourut entre les bras de la pauvreté e t

de la pénitence, l'an t o6 t . Ses anciens su-

e
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jets lui (levèrent un tombeau dans l'églis e
de Saint-Nicolas, et y firent graver cette
épitaphe :

DUJl TIGUIT TUA, DUM VIGUIT, MARTELLE ,

POTESTAS ,

FRAUS LATU'IT, PAX MAGNA FUIT, REGNAVIT

HONESTAS.

C'est-à-dire :

Pendant ton régne, A Gcoeoy ,
La paix, k bonheur , la justice ,
L'honneur, la fui, l'horreur du %ir e
Te régnèrent pas motus que toi

M\\tNT\\\\\KNNNNmwv., m.t.VW\\tN\WWyein . tNNNNNMN\\

FOULQUES - L 'OISON,

Dr rrtl)tf.

Nous avons dit que Geoffroy -Marte l
indigné de la perfidie de Foulques , son ne -
veu, l'avait chassé de son comté de Vendôme ,
s'en était emparé et en était devenu le sei-
gneur à titre d'achat et à titre de conquête , .
Foulques , dans son malheur , s'estimai t
heureux d 'avoir pu échapper à un vainqueu r
qui l'eût mis dans les fers, et qui peut-êtr e
tee lui eût pardonné qu'après une longue et
ennuveuse captivité. Mais, maigri. son éloi -
gnement , il craignait toujours de tomber
entre les mains de son oncle qu'il avait juste-
ment irrité, et qui était un ennemi redou -
table. Il s'agissait de trouver un lieu où i l
pût être en sùreté ; il semble qu'il n'v avai t
point d 'autre parti à prendre que de se ré- -
hunier à la cour d'Henri I" ;, c 'est ce que

1 .
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Foulques ne manqua pas de faire . Il pria le

roi de l'admettre à son service dans se s
armées, lui protestant qu'il lui serait d'un e

fidélité inviolable , et ne demanda , pou r

toute récompense , que la sûreté de sa per -

sonne et la protection de Sa Majesté .

Ainsi Foulques resta quelques années à l a

cour d'IIcnri, qui le reçut à bras ouverts ,

et lui accorda toutes ses demandes . lient l e

temps de faire beaucoup de réflexions sur s a

conduite et sur ses malheurs qu'il s'était

attirés, et dont il ne pouvait faire de repro-
ches qu'à lui-même. Mais en servant lç roi ,

il ne négligeait pas ses intérêts ; il jettait les

yeux sur le comté de Vendôme où il désirai t

de rentrer . I1 pria le roi d'i crire en sa faveu r

à Geoffroy'-Martel, pour le prier d'oublier l e

passé. La démarche réussit , et Geoffroy-

Martel ne put refuser au roi ce qu 'il lui de-

mandait pour son neveu ; il témoigna mim e
qu'il était ravi de trouver cette occasion de

lui faire sa cour. Foulques revint, et fu t

d'abord remis en possession de la moitié du

Vendômois , à condition néanmoins qu'il s e

emporterait dans la suite d'une manière

digne de sa naissance et de son rang . Foul-
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ques, devenu sage à ses dépens, avait tou t

promis et se donna bien de garde de man-
quer à ses promesses .

Il est juste de punir les ingrats : un châ-
timent prompt peut les fitiire rentrer en eux -
mêmes, et s'ils ne changent pas de sentiment ,
dii moins ils changent de conduite . C'est ce
qui arriva à Foulques-l'Oison, et GeOffroy-
Martel fut si satisfait de son changement ,
qu'il le regarda comme une vraie conver-
sion, et pensa à donner à son neveu l'autr e
moitié de snn comté de Vendôme .

Il assembla ses barons pour prendre con-
seil, et leur avis fut de laisser à Fonldn e
tout le Vendômois, et d 'exiger de lui qu'i l
reconnaîtrait , lui et ses descendans , qu'il s
tenaient le comté de Vendôme de Geoffroy-
Martel et des comtes d'Anjou , ses succes-
seurs, qui seraient recannus dans la suite
comme seigneurs suzeraine du Vendômois ;
que l 'abbaye de la Stiiritc-Trinité et tonte s
ses obédiences et dépendances , quelle s
qu'elles pussent être , présentes et à venir» ,
soit par donation ou acquisition , ne recon#
naîtraient - autre seigneur , fondateur ni
protecteur fine Geoffroy-Martel et ses snc-

5 .
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cesseurs les comtes d'Anjou , et que le s
comtes de Vendôme ne pourraient exiger à
l'avenir aucune coutume sur les biens et
dépendances de l'abbaye , quoique situé s
dans le comté de Vendôme . Foulques-l'Oi-
son accepta volontiers toutes ces conditions ,
et promit qu'il ferait serment de les obser-
ver. On fit la charte , et on descendit à
l'église de l'abbaye , où , en présence d e
témoins, il jura sur l'autel et les saints évan-
giles que lui et ses successeurs observe -
raient ce .qui était énoncé dans la chart e
qu'il avait entre les mains. La voici en entier :

In nomine Salratoris Dei et Domini nostr i
Jesu-Christi . Ego Go/fridus, divind iniseratio-
ne, Andegavorum cornes, notum facio omnibu s
sanetcs ecclesia1 fidelibus, quod monasteriunt i n
honorent saneta et individuee Trinilatis, in
quddam possessione med, qua; jure /tereditario
apud Castrum Yindocinum mihi contingebat ,
pro s¢lette . animer niece parentumque meorum
sumptû meo fonda ri, et juxtà possibilitatein
titrant rebus propriis extruxi : monachorumqus
congregationem sub reguld et abbate, viven-
tium . ; ticvind operante clementid , constitui.
Monasterium auteur ipsum et rca il/lus univer-
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sas ab omni consuetudine site exactione quietas

auctoritate et assertione domini mei . regi s

Francorumllenrici,Z'heodorici etiamCarnoten-
sis episcopi consilio, beato principi apostolorum
Petro, et rontancs ejus ecclesioe in alodium ob-
tuli et patrimonium. Solummodo loci de fensio-
nem mihi et meis successoribus Andegavensi s
patrie principibus retinens, ad apostolica; sedi s
honorera silices et ad perpcluam anintæ mcæ salu -
tem. Cùm ver') nepoti meo Fulcotri honorent
vindocinensem, quenz patri (jus Bodoni cuidan t
Burgundioni pater meus Fulco cum flid sud,
sorore merl Adeld, sine mcd concessions et as -
sensu antè contulerat, donarissem ; obbatia m
cent omnibus qua: tune ltabebat et hubitura crut
ipso nepote meo concedenle retinui , et, u t
nbbatium ipsam et uranes res ejus pro De i
aurore, et nostro, diligeret et conservaret , ta c
aliquo in tcmpore à polestatc Andegavorunt co-
mitum subtraheret, diligenter admonui . Quod
file multum suppliciter suscepit, et spontaned
voluntate hoc se mihi obtulit juraturum . Unité
habito cura baronibus meis consilio me suscep-
turum sacra ment uni respondi . Veninuis inique
ad ecclesiam beatoe Trinitatis , ibique, super

textrcm erangeliorrmt,e.rtrinsccus de aura f abri__

1



;o

eulum,et super ipsum uhare, mihi juravit quo d
ubbatiam et cunctas res (jus ad honorent Dei
et beati Petri quanti) melius posset conservaret ;
nec abbatem loci vel monac/ws se sciente qud-
libet occasione molestaret ; nec uliquam consue-
tudinem vel violentium rebus eorum in ferret ,
nec unquam ab ipsd vindoeinensi abbali d
.il ndegavensis Comitis expelleret poteslatem ,
eliamsi pro aliquibus rebus cames Andegaven-
sis sibi gwvdam moveret . Concessit etiam u t
quidquid ab lwminibus suis in tolu comitatu sil o
monuslerio venditum esse: vel datura, quatenû s
iliul ncunac/ii vint/veineuses absque sud ve l
successorum suorum coritradictione vel consue-
tudine pacifia possiderent , et quidquid indè
pro william inonusterii agere vell.'nt , liberam
`ecullateni haberent .

Actant est apud Castrrme Vindocinum, in
ecclesid Sanctis - Trinilalis, anno ab incar-
natione Christi millesirrto quinquagesimo, in- '
diclioue lerlid, regnunte Henrico, Prancorum
rege, anno imperii sui ,wno-de Cinto.

Istt seuil qui a/uerunt
— Ego, Go/fridus, Andegavorum comes
— Fuleo, repos meus .
— Ebla de Bau:me.

— Rainaldus. de Malobbrario .
-- tV ichardus de Monte-A ureo .

- Landricus de Balgentiaco.
— Hubertus de Munitione.
— Fulcerius de Turre .

— Robertus de Monte-Contorio .
— Go/]ridus de Pruliuco .

— Adelardus de Castro-Gonterii .

— Harduinus de Rupibus .

— Salomon de Lavarziriu.

— Nivelo de Fractd-Yalle .

— Ingebaldus Brito.
— Clwtardus Budellus .

Et muta (di.
Signeun -}- Go/%ridi, Comitis Amlegavensis .
Signum -}- Fuleonis, Comitis Yiiulocinensi . .

Geoffroy-Martel, en fondant l'abbaye de l a

Sainte-Trinité à Vendôme, l'avait dotée en as-
sez grande partie de biens de ce comté ; ce-
pendant il la déclare, dans la charte que j n

mets ici sous les veux du lecteur, indépeudaut e
des comtes de Vendônme, et la met entière -
ment sous la protection des comtes d'Anjou ,
qu'il veut être seuls fondateurs et bienfai-
teurs, à l'exclusion même des comtes de Ven-
dôme. Voilà la raison pour laquelle presquo
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tous les anciens comtes de Vendôme ont per-
sécnte le monastère et les religieux . Ils ne
pouvaient souffrir , et leurs raisons parais-

saient assez plausibles, qu'une abbaye fondé e
dans leur capitale , dotée de leurs biens', ne
dépendit d'eux en aucune façon, et ne recon-
nût d 'autres seigneurs que les comtes d'An-
jou. Il scmb ie'qu'ils ne pouvaient voir de leur
château la désagréable perspective des bâti-
mens du monastère, sans blâmer la conduit e
de Ccoffroy-Martel et nuis former le dessei n
de reprendre par force ce qu'il avait démem-
bré de leur comté, pourle donner à des moi-
nes qui ne voulaient point les reconnaitre
pour fondateurs, et qui croyaient leur fair e
une grâce singulière de les confondre dan s
la foule de leurs petits bienfaiteurs .

Foulques fut le premier comte de 'Ven-
dôme qui -entra dans ces sentimens ; il dissi-
mula aussi long-temps que Martel fut de ce
monde, mais, sitôt qu'il eut les yeux fermés ,
il ne chercha qu'à tourmenter les religieux e t
à s'emparer des biens du monastère. Il pré-
tendait que tout ce que l 'abbaye possédai t
dans son comté , lui avait été ravi , et qu e
Geoffroy-i\'Iartel n'avait pu doter une abbaye

d'en bien qui ne lui appartenait pas . Les

dons des particuliers peuvent être réformés

par voie de justice , ceux des souverains ne
sont cassés que par voies de fait . Cependant ,
on représenta au comte de Vendôme que l a
charte qu'il avait signée était le testament de
Martel, qu'il y avait souscrit, et qu'il devait s e
souvenir du serment qu'il avait fait à la fac e

des autels. 11 ne put résister à ces raisons ; i l

rendit les biens dont il s'était emparé, et de-

manda pardon à Dieu et aux moines .
Foulques fut presque toujours en guerr e

avec Thibault, comte de Blois, au sujet des li -

mites respectives des deux comtés ; ils avaient
l'un et l'autre des terres enclavées dans l e

territoire de son voisin : cela fit naître de s
querelles que les deux comtes voulurent dé -

eider par le sort des armes, mais qui ne pu-
rent être terminées que par une transactio n
de l'an 1328, faite entre les deux parties pa r
ordre du roi, dont nous parlerons dans l a
suite .

Le comte de Blois s'était emparé d'un vil-
lage nommé la Chapelle, qu'il prétendait lu i

appartenir . Foulques fit aussitôt faire la Se-
monce générale pour assembler son ost . Ou-

1
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tre ses vassaux et les habitans de sa capitale ,
chaque curé de campagne fut obligé d'amener
ceux de ses paroissiens qui étaient en état de
porter les armes . Chaque paroisse avait sou
étendart ou sa bannière, où était représentée
l'image du patron, et le comte de Vendôm e
chassa Thibault du village dont il s 'était em-
paré, et qu'il avait eu soin de fortifier : il y
eut ensuite une bataille entre les deux com-
tes , où Foulques fut victorieux ; et pou r
conserver le souvenir de ce double avantage ,
il ordonna que le village s 'appellerait la
Chapelle de Vendôme, ou la Chapelle-Ven-
dômoise ; c'est le nom qu'il porte encore
aujourd'hui . Il fit encore élever un monu-
ment dans le champ de bataille , que le s
voyageurs , qui vont de Vendôme à Blois ,
remarquent en passant ; ce sont des rochers
énormes, posés horizontalement les uns sur
les autres , jusqu'à une hauteur qui les fai t
apercevoir de loin. Dans la suite, les événe-
mens de cette guerre furent assez diversifiés ,
et la victoire se tourna aussi du côté d u
comte de Blois ; mais il n'y eut point d'avan-
tage décisif de part ni d 'autre. Pendant le
cours de cette guerre,deux esclaves du comte
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de Vendôme lui demandèrent la liberté pour

récompense d'une belle action q u ' ils avaien t

Lite ;aFoulques ne voulut pas la leur accor-

der. Ils passèrent dans l'armée ennemie, où
ils firent bien du mal à Foulques , par le s
intelligences qu 'ils avaient dans son armée e t
dans le V endômois . Ils furent pris dans un e
rencontre où les troupes du comte de Ven-
dôme furent victorieuses. Foulques leur fi t

arracher les yeux et confisqua leurs biens .

Ils curent recours à Geoffroy-Martel qui ,

en qualité de seigneur suzerain , leur lit ren-
dre leurs biens, à condition qu ' ils les donne -

raient à l'abbaye de la Trinité , pour y êtr e
nourris et entretenus le reste de leurs jours ,

connue s'ils eussent été de condition libre .
Foulques-l'Oison eut pour femme Pétro-

nille , dame de Chàteaurenaud , soeur e t

héritière de Guichier, lIe du nom, seigneu r
de Cliâteaurcuaud, et de Renaud, chantre

de Saint-Martin de Tours. Elle mourut à

Chàteaurenaud, le premier novembre ro;7 ,
selon le cartulaire de l'abbave de Vendôme .

11 en eut quatre enfans :
I° Bouchard, dit le Jeune, qui fut comt e

de Vendôme ;
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2° Geoffroy , dont on ne trouve que l e
nom , niais qu'on peut croire avoir été sei-
gneur de Châteaurenaud ;

3° Euphronie, qu'Yves de Chartres ap-
pelle Nifrana, qui fut comtesse de Vendôme ,
et qui épousa Geoffroy de Pruillv, ou Preuil-
ly ;

4 Agathe, qui épousa Raoul de Beau -
mont, II° du nom , vicomte du Lude et d e
Montreveau , second fils de Raoul, premie r
du nom , vicomte du Mads, et d'Emméline ' ,
dame de Montreveau . Elle est nommée avec
son mari, dans un titre de l'abbaye de Mar-
moutiers de l'an 1079 . Ce Raoul avait d u
bien et un fief à Pezou, et fut un des bienfai-
teurs de ce prieuré .

Foulques-l'Oison fit du bien à l'abbaye de
Mar moutiers ,l'an i o66,et Pétronille sa femme
ratifia la donation. Elle donna, par son testa-
ment et du consentement du comte Bou-
c-lard , son fils , trois arpens de vignes à
l'abbaye de Vendôme.

Foulques-l'Oison mourut à Ferrières en

.7

Touraine , le 22 novembre, le jour de la fète

de Saint-Colomban, l'an 1 o66, et fut enterré

à Vendôme' .

P . Anselme, ibidem .

P . Anselme, histoire généalogique et chronologiqu e
des grands officiers de la couronne .
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BOUCHARD III ,

S1 : li\011JIÉ LE JEli\E ,

eteptieint Comte be

11 fut comte de Vendôme pendant dix--
neuf ans trois mois moins trois jours . Il rati-
fia la fondation de l'abbaye de la Trinité , l e
jour de Saint-Clément', en io-5 , et ensuite
celle de l'église collégiale de Saint-Georges ,
et approuva toutes les donations faites à ce s
deux églises , dans tout ce qui pouvait dé-
pendre de son comté .

On voit par là l'attention que les gens d e
main-morte ont toujours eue pour se conser-
ver dans la jouissance paisible des biens qu i
leur avaient été légués par leurs fondateurs ,
et l 'expérience leur faisait voir que la précau -
tion n 'était pas inutile .

14 janvier .

Quand les seigneurs ou leurs vassaux fai-
saient des legs pieux aux églises , et qu ' il s

donnaient des biens en alleu ou héritage , o u

en fief ; ou qu'ils fondaient des abbayes, de s

collégiales ou des chapelles, ils étaient obligé s
de prendre des lettres de confirmation du
roi , comme nous l'avons remarqué dans l a
fondation de l'abbaye de Vendôme ; de mêm e

les arrière-vassaux étaient obligés de prendre
le consentement de leurs suzerains , parce

qu'un vassal ne pouvait diminuer le fief d e

son supérieur .
Cc n'était pas assez que le seigneur suze-

rain approuvàt cette aliénation, il fallait en-
core qu'il cùt le consentement de tous les
seigneurs moyens dont cette terre relevait en
arrière- fiefs , et qu'il les indemnisât de la
perte qu'ils pouvaient faire par la diminu-
tion de leurs mouvances, parce que les gen s

de main-morte subsistent toujours et sont

par conséquent toujours possesseurs san s
aucune mutation , et voilà l'origine du droi t

d'amortissement et d'indemnité .
Quelquefois les seigneurs, soit suzerains, t

soit vassaux, consentaient aux donations saur

exiger aucun droit d'indemnité , et dcutan-
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laient seulement d'are admis à la partici-
pation des prières et austérités des religieux ,
et d'ètrc, pour ainsi dire, affiliés au monas-

tère ; pour lors , l'acte qu'on passait deve-
nait pour eux une lettre d'affiliation o u
d'agrégation ; mais on leur faisait toujour s
quelque présent, soit en livres, soit en argent ,
et cela était expliqué dans l'acte : nous en
verrons plusieurs exemples dans la suite d e
cette histoire. Quelquefois aussi , selon le s
circonstances ou leurs besoins , ou mêm e
leur humeur ; ils exigeaient à la rigueur le
droit d'indemnité ou 'd 'amortissement qu'il s
f lisaient monter le plus haut qu'il leur étai t
possible en argent ou autres choses , mai s
dans cc cas, ils n'étaient pas au nombre de s
bienfaiteurs, et leur acte ne leur donnai t
aucune participation aux prières et aux au-
tres bonnes oeuvres de la communauté .

Enfin il arrivait quelquefois que les sei-
gneurs ou propriétaires des biens rte voulaient
point absolument consentir aux donations .
Pour lors on Ies regardait co gptne des pro-
fanes qui , ne voulant rien donner ' à Dieu ,
n'étaient pas dignes d 'entrer dans le ciel et '
de participer aux prières et aux bonnes

8 t

oeuvres des religieux . Cette indifférenc e de

la part des religieux , leurs exhortations et

leurs menaces réitérées les faisaient asse z

souvent changer d'avis . Pour réparer leu r
dureté , ils se faisaient moines, et pour lor s
le monastère avait le bien , et on regardait
cette démarche comme une vraie'conversior t
dont on bénissait le Seigneur .

Il était encore absolument nécessaire qu e
les enfans consentissent les donations ou le s
ventes que leurs pères faisaient en oeuvres d e
piété, autrement ils eussent été en droit d e
revendiquer le bien aliéné, et de rentrer dan s

l'héritage de leurs pères. C'est ce qu'on ap-
pelait calanger , et c'est pourquoi on em-
ployait dans les actes les noms des enfan s
mineurs, même de ceux qui étaient encore
à la mamelle. Le père et la mère ou autres
personnes de la famille répondaient pou r
eux, ou s'obligeaient de les faire ratifier lors -
qu'ils seraient en âge, et pour témoignage
qu'ils agréaient l'acte en ce qui pouvait le s
intéresser , on le leur faisait toucher de l a
main et poser sur l'autel du monastère . Ce-
pendant, malgré toutes ces précautions , i l
arrivait quelquefois que les religieux et autres
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gens de main-morte étaient troublés dan s

la possession des biens qu'on leur avait don–
nés : ils savaient ordinairement se tirer d'af-
fairé par les présetis ou les promesses qu'il s
faisaient ; niais ils ne réussissaient pas tou-
jours, et de là vient que les chanoines et le s

religieux de Vendôme furent toujours d ' une
attention singulière à faire ratifier par chaque
comte, à son avénement, les donations de ses
prédécesseurs, les seigneurs étant toujours
tentés de se regarder comme mineurs dans ce
qui pouvait les intéresser, surtout par rap-
port aux fondations faites par leurs pères .

Pour revenir à Houchard le Jeune, son hu-
meur pacifique fit cesser la guerre que Foul-
ques son père avait entreprise contre le comte
de Blois . II parait même que les deux comtes
vécurent en assez bonne intelligence, puisqu e
l'an i o8 .E, Bouchard se trouva à la cour d e
Thibault III', comte de Blois. Cependant la
cause de leurs di1lëreuds subsista toujours, et
ils ne furent terminés que par l 'échange qu e
Mouchard VI e lit avec Guy de Chatillon,comte
de Blois, et avec sa veuve, vers le milieu d u
i 4`' siècle .

Selon un titre de l'abbaye de Vendôme,

83

Bouchard le Jeune mourut le 19 février 1 oS5

ou le 28 février, sans avoir été marié . On ne

sait ni le lieu de sa mort, ni celui de sa sépul-
ture: il y a pourtant apparence qu'il mouru t
dans son chàteau de Vendôme, et qu'il fu t
inhumé à Saint-Georges .

	-

6.
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GEOFFROY lY,

n\OMMÊ CEOFFROY DE PRt MIS .

ljuitièntc Comte be Prnbt tnc .

( :'est pour la seconde fois que nous voyon s
la maison de Vendôme éteinte du côté de s
héritiers mâles, et que nous la trouvons re-
vivre par les femmes. Après la mort de Bou-
chard leJenne dont nous venons de parler, le
comté de Vendôme devait venir à Geoffro v
son puiné ; mais, selon toutes les apparence s
il était mort avant son aîné dans sa terre de
Châteaurenaud, dont il avait hérité du côt é
de sa mère Pétronille . Le comté de Vendôme
échut donc à Euphrosine ou Nifrane, l'un e
de ses saurs Elle épousa Geoffrov de Pruill y
ou Preuilly, surnommé Jnrdanis ou Jour-

- Yvea de Chai Ire. l'appelle \i fI ii .

dain, sans doute à cause du voyage qu'il fi t

en Palestine et de quelque action mémorable

qu'il fit aux environs de ce fleuve. Quoiqu ' il
en soit, Geoffroy de Pruilly ne fut comte d e
Vendôme que par son mariage avec Eophtjé-
sine, héritière de ce comté . Voici sa généâlo-
gtc

Effroy, chevalier seigneur de la Roehe -
Posay, fit bâtir en t oc) t l'abbaye de tint-
Pierre de Pruilly, où il fut inhumé comme
porte son épitaphe, et eut pour fils Geoll'ro y
premier du nom, seigneur de Pruilly et de l a
Roche-Posay, en t of3 t , d'où sortit Geoffroy ,
I l° du nom, aussi seigneur de Pruilly et de l a
ltoche-Posav, qui fut tué par les habiton s
d'Angers le jour du jeudi saint l'an 1 ()titi o u
t oG7'°, et qui fut le père de Geoffroy de Pruill v
comte de Vendôme •°' .

L'année qui suivit celle de son investiture ,
il confirma la charte de Geoffrov-Martel en .
faveur de l'abbavc de Vendôme, et reconnu t

Gcsfa comuluna A u dcgauensiu,e

'• Chronique de Saint-Martin .

`•• Cartulaire de Vendôme .
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par conséquent •, comme ses deux prédéces-
seurs, qu'il ne prétendait aucun droit ni sur
le monastère ni sur ses biens, quoique dis-
traits de son comté. Il fit plus, il donna à la
môme abbaye le lieu et paroisse de Bagnaux"
à trois lieues de Vendôme, et Savigny-sur-
Braye qui étaient de son patrimoine . L'an
t ordo. il fit son entrée à Vendôme, accompa-
gné de son vicomte, de ses barons "' et de se s
principaux gentilshommes . Le baron dePoncé
menait la haquenée par la bride, le baron d e
Lavardin portait la bannière, et le seigneu r
de Montoire le cercle d'or ou couronne qu i
était la marque de la dignité'*** . Tout lecortége

• La mère de Geoffroy de Pruilly a 'appelait Ilameline.
Cartulaire de Vendôme.

'• Bagnaux et Savigny sont deux prieurés du l'abbaye
de Vendôme . Cc dernier en est distant de six lieues, j'e n
parlerai dans la suite . Bagnaux est nommé Batncola, à

cause des fossés qui faisaient comme des espèces de bains .

••• Les barons étaient les conseillers du comte et alors ,
aussi bien que le vie9mte ; ils avaient des fiefs . Cependant
les barons ont été fiéfés avant les vicomtes qui n'étaien t
que les licutenans ou vicaires des comtes . Vice-eosus, vice
rias cmnilis .

Le baron de Ponc, bas-Vendômois,près le château

3;

étant arrivé à la porte de l'église collégiale d e
Saint-Georges, Geoffroy descendit de cheva l
et en fit présent, avec le harnois, au baro n
qui l'avait conduit* . La bannière et le cercl e
d'or furent posés sur l'autel,et après quelque s
prières, le comte prit l'un et l'autre et fit son
entrée dans le chàtcau . Et enfin il confirm a
la fondation de l'église collégiale de Saint -
Georges et toutes les donations que ses pré -

de la Flotte, a toujours prétendu le droit de conduire l a

haquenée du comte de Vendôme lors de son entrée, e t
d'avoir la haquenée avec ses équipages après la cérémonie .
II a joui de ce droit deux ou trois fois , et nota nmeu t
l'entrée de Pruilly . Ce fut d'abord une politesse que lui fi t
le comte , et ce qui n'était que présent est devenu exigibl e
Dans le manuscrit de l'abbaye de Vendôme, on voit cec i
détaillé ; mais il mit dit que le baron ayant exigé une foi s
cette haquenée comme un droit à l'entrée de Charles d e
Bourbon, premier duc de Vendôme, un de ses gentils -
hommes s'y opposa et l'emmena de force ; que le princ e
promit d'apaiser cette affaire, mais qu'il n 'y pensa plus .
Le titre devait titre à Poncé ; il n'est que relaté en abrégé
dans le manuscrit de Vendôme . J'ai oui dire qu'il avait c4 '
remis au duc de Vendôme pour en juger , et que des per -
sonnes l ' avaient fait disparaître .

• Il est dit dans le manuscrit que ce fut un prêtre qu i
mit la couronne sur la tête du comte.
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dccesscurs avaient fuites au chapitre . C'est l e
pi rc de Geoi roy de Pruilly qui matait présen t
à l'acte que Geoffroy-Martel et Foulques- .
l'Oison firent ensemble lorsque le comté de
Vendôme fut rendu à ce dernier, à condition
que l'abbaye de la Trinité ne rcconnaitrai t
d'autres fondateurs et d 'autres seigneurs qu e
les comtes d'Anjou . Mais Geoffroy de Pruilly ,
dont je parle, fut témoin de la restitutio n
que le duc d 'Aquitaine fit à l'abbaye de
Vendôme l'an i o86, pour éviter l'excommu-
nication dont il était menacé par les légat s
et par le Souverain Pontife, s'il n 'eût rendu
les biens qu'il avait injustement usurpés .

Geoffroy de Pruilly eut, avec Lancclin ,
seigneur de Baugé et de Beaufort-en-Vallé e
en Anjou, une guerre qui fut tout-à-fai t
malheureuse. Ou ne sait pas bien quel étai t
le sujet de leur différend ; mais je soupçonne ,
avec quelque fonndement, que Lancelin étai t
ou frère puiné, ou beau-frère de Geoffroy,e t
qu'il s'agissait entre eux de quelques partie s
de la succession de Geoffroy de Pruilly , leu r
père, que le comte de Vendôme voulait peut-
ëtre avoir en entier, comme étant l'aîné , o u
bien de quelques terres qui étaient en con-

89

testation entre les deux frères . Quoiqu 'il en

soit de cette conjecture, que la suite n e
manquera pas de rendre vraisemblable, cett e
guerre commença en 1090. Le comte de
Vendôme fut défait et pris prisonnier, e t
son ennemi le tint long-temps dans les fers .
Enfin on en vint à un accommodement tout-
à-fait désavantageux à Geoffroy de Pruilly :
il ne contenait que deux articles qui ont été
observés pendant plus de six cents ans dan s
le Vendômois : dont l'un subsiste encore
dans toute son étendue ; et l 'autre est tomb é
en non-usage au commencement de cc siècle ,
c'est-à-dire depuis que le Vendômois a ét é

réuni à la couronne.
Le premier article du traité de paix, e t

qui est encore aujourd'hui en vigueur dan s
le pays , porte que désormais les partages
entre nobles ne se feraient plus dans le Ven-
dômois selon la coutume d'Anjou, où les
cadets de noblesse n'ont leur part de la suc -
cession de leurs père et mère , aïeuls et
aïeules que par usufruit ; mais que les pui-
nés auront le tiers de la succession en pro-
priété . Il n'y a qu'un cadet ou un beau-frère
qui puisse exiger l 'exécution d'un article si
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intéressant pour ceux qui sont dans l e
même cas .

Il fut aussi stipulé que les procès de con-
séquence qui seraient intentés dans le Ven-
dômois et qui seraient jugés au siége de
Vendôme, se poursuivraient par appel à
Baugé ; et voilà pourquoi les cas royaux, e n
matière de litige, ont toujours été droit à
Baugé jusqu'à la mort du dernier duc de
Vendôme ; aujourd'hui, on va par appel au
parlement de Paris sans passer par aucu n
autre siége . Ces deux articles étaient tout-à-
fait humilians pour le comte de Vendôme ,
car son vainqueur commandait en maître ,
et pour avoir la liberté, il fallut consentir à
tout. On ne comprend pas comment les suc-
cesseurs de Geoffroy de Pruilly ont souffer t
si long-temps que le siége de leur capitale
ressortît de celui d'une petite ville dont à
peine on connaît le nom .

Geoffroy de Pruilly eut des démèlés avec
l'abbé de Vendôme pour quelques droits
qu'il exigeait sur les biens de l'abbaye ; il fu t
obligé de faire une satisfaction humiliante
pour faire lever l 'interdit dans lequel Yves
de Chartres avait mis le Vendômois, et la

9 1

sentence d 'excommunication que cc préla t

avait prononcée contre lui . Je suis entré dan s

ce détail en parlant de l'abbaye de Vendôme .
Geoffroy de Pruilly entreprit le voyage d e

la Terre-Sainte avec Etienne surnomm é
Henry, comte de Blois**. 11 assista de tou t
son pouvoir Godefroy de Bouillon et Bau-
douin son frère, rois de Jérusalem, et fit des
prodiges de valeur. Guillaume, évêque de
Tyr, auteur contemporain, dit dans sots

histoire de la guerre sacrée 0", qu 'il fut tué

à la journée de Rames, l ' an I Io2 . D'autres

(lesta Da per Fran ges, p . 589. Le manuscrit de l ' église

collégiale de Saint-Georges dit que Pruilly accompagn a

Guillaume de Poitiers au voyage de la Terre-Sainte , e t

que Guillaume, après avoir fait quelques exploits, fut cou -

trahit de s'en revenir en France, pressé par l'indigence e t
autres inoomrgedités an :quelles il ne pouvait remédier ,
étant trop éloigné de son pays, mais que Pruilly ne suivi t

point son exemple .

'• Henri fit deux fois le voyage de la Terre-Sainte et fu t
tué près de Rames, eu Palestine.

••• Guillaume de Tyr, lib, no . cap . 19 . Son ouvrage de l a
guerre de la Terre-Sainte contient 23 livres . Il cornmence à

l' année 195 et finit à l'année 1180 . Jean Hérold a contiuu é

l'ouvrage . Caill . de Malmesbury . lié . 4 . Deestés reg . Angl .
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disent que le comte de Vendôme ' étant
avec Baudouin qui n'avait que deux cent s
chevaux, fut surpris par les Sarrazins qu i
étaient supérieurs en nombre ; que le roi
et Pruilly ne purent jamais se résoudre à
prendre la fuite comme ils l'auraient p u
faire aisément, mais qu'ils se jetèrent à
travers des ennemis, et qu'ils s'y firent u n
Passage l 'épée à la main et entrèrent dans l a
forteresse de Jaflh ; que Geoffroy de Pruill y
fut pris par les infidèles qui exercèrent sur
lui toute leur rage et le firent mourir d'un e
mort cruelle .

La comtesse de Vendôme fut inconsolable
de la mort de son mari. Elle s 'empara du
prieuré de Savigny que le comte avait
donné à l 'abbaye de la Trinité. Brunon ,
légat du Saint-Siége, l 'excommunia, et la
censure ne fut levée qu 'après qu 'elle eu t
restitué ce qu'elle avait usurpé .

Geoffroy de Pruilly fut comte de Vendôme
l 'espace d 'environ quinze ou seize ans .

• Manuscrit de S aint-Georges et autre, .

•• Jaffa ou Joppé, ville de la Palestine, à vingt-quatre
milles de Jérusalem .

95

Ses enfuis furent Geoffroy, troisième du

nom, comte de Vendôme, dont nous allon s

parler .
Eschirard de Vendôme . Il est nommé

avec son frère dans un titre de l'abbaye de
Marmouticrs, qui est de l'année t to2 .

Geoffroy, abbé de la Trinité, écrit au
pape Pascal II que la comtesse de Vendôme ,

c'est à dire Euphrosine avait été chassée d e

son comté à cause de ses crimes' .

• )n cenomanensi episcopatu, Pindocinensis comitissa, ob

sciera sua de comitatu ejecta, ecclesiam quandam notais au-

fert et alia snulta. Golf. ab . epist . 30 . Miro 10 .

C'est quelle avait pris Savigny que son mari avait donn é

à l'abbaye de Vendôme .
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GEOFFROY III ,

SURNOMMÉ GRISE - GONELLE ,

flcuui~me comte De 1JrnDtîtur.

Ce surnom lui fut donné parce qu ' il affec-
tait de se vêtir d'une robe grise, qu'on ap-
pelait dans ce temps une gonelle . II épousa ,
l'an t to5, Mathilde ou Mahaud de Château-
dun, veuve de Robert, vicomte de Blois, e t
tille de Hugues, vicomte de Châteaudun ,
troisième du nom , et d'Agnès de Fréte■al .
Ce mariage n'était encore que projetté, lors-
qu'on écrivit à Yves de Chartres que le s
parties qui voulaient contracter étaient en

• Yves de Chartes l'appelle Gau (ridas-Grisi-Tueicd ;

Geoffroy-Grise-Tuniquc,et ailleurs il est surnommé Grisa -
Gonellci . Ce qui fait voir que ce qu'on appelait gonell e
(tait une tunique qui n'allait qu -à etc.
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degré prohibé . L'évêque attentif et zélé dé-

fenseur des canons alors en vigueur, écrivi t

à Geoffroy-Grise-Gonelle et à Mathilde

• Yvo, Dei gratiâ, humilis eccicsix Carnotensis episco-
pus, Gaufrido comiti Vindocinensi suintera .

Cùm omnibus ovibos nohis à Dco commissis, pastoral e
diligcnti9 prosidere debeamus, ne pascua vita, deserant ,
ne luporum iuvisibilium morsibus se intrudant : prxcipu è
hoc nobilitati turc debemus, qui et noster es parochianu s

et ecciesia, nostrao cataneus . Quod ideb dilection tua,

scribo, quoniam audivi te velle ducere in uxorem vice-

comitissam Blesensem, cujus defuncto marito fuisti con-

sanguineus, sicut mihi scripscrunt et probare parati sunt

nobiles vire, tàm tui quam defuncti vice-comitis Robert i

consanguiuci. Undè tibi mando, et per legem christiiana m

interdico ferales et incestas nuptias, quas nec lege po-
teris defendere, nec legitimos de eis heredes suseipere . Si
ergo salntaria nostra monita suseipis, Kim ad nos misons ,
etatuemus tibi diem certum et locum quatenius ad legiti-

mam discussionem venias, et scnteutiam quam lei chris-
tiana dictaverit, super tale dispensatione recipias. Quod si
aliter incoeptum taum adimplere præsumpseris, et eicom-

municationem incurres, et infamiae notam non evades .
Consanguinitas autant inter te et virum pra:dict e mulieri s
sic se habet . Landricus-Sorus (Inondai, filium filiamque
habuit, qui filins Lancelinus nomine filium Lancelinu m
genuit, ex quo Agiles fuit, qua: Robertum genuit, qui
Robertus fliam Bugonis Dnnensis in uxorem habuit . Fi -
Ham vers Landrici-Sori habuit Burchardus hala Dilata, e x

quibus naias fuit Burchardus Calvus, (le quo Fuleo Anser



c 6

pour leur annoncer qu'ils ne , pouvaient con-
tracter mariage, parce qu'ils étaient paren s
au degré prohibé par la discipline ecclésias -

natus fuit, e quo descendit Nifrana, qute Gaufiid, m

Grisant-Tunicam genuit, qui illam vult accipere in uxo-

rem . Vale .

Yvo, Dei gratin, humilia ccclesia Carnotensis episcopus i

Mathildi flesensi ice-comitessae salutcm . Quoniam tibi e t

omnibus quos in Dominum vel propter Dominum diligi-
mus, sa)ubria monita col prxcepta claire debemus, mone-
m uns et pnecipimns per legem ehristianam, ut conjugiul n

quod cum comice N'indocinensi te nituram pepigisti , us -

qui: ad legitimam discuasionem differas . et boitant estima-

tionem quant hactenùs habuisti non amittas .Quod si alite r

prxsumpscris, et escomunicationi subjacebis . et perdes

rus tuas quas pro eonjugio distraseris . Dicunt enim cour

mines consanguinci Vindoeinensis comilis et Robert .'
'ice•comitis mariti tui dcfuncti, quia consanguinci fueruu t

coules Vindoc;nensis et Robertus maritus tuus .+eo graul u

quo lilterte comitisste demonstrant , et probare pal tit i

sunt. -{- De quit re statuant tibi et contai dieu ' et locnm,,

coin ad me propter hoc nuntios cestros miseritis .

Ordo auteur parcutc1 supra scriptus est .
+ Epistola 156 .

+ Epistola 15 7 ' .

97

tique et les menaces d'excommunication s'il s

passent outre, et s'ils en viennent à la célé-
bration de leur mariage . C'est qu'autrefoi s
la consanguinité était un empêchement di -
rimant jusqu 'au septième degré ; mais depui s
le quatrième concile de Latran , sous luno-
cent III, il ne s'étend plus que jusqu'a u
quatrième degré inclusivement ; . à compte'•
par le plus éloigné de la souche . Il parait ,
par la généalogie qu'Yves de Chartres envoy a
à Gcofl'ro■-Grise-Gonellcet à Mathilde, qu'il s
étaient parens au cinquième degré ; mais
peut-être que celle généalogie ne se trouva
pas conforme à la vérité ; peut-être le comte
de Vendôme eut-il recours à une dispense ,
puisque, comme nous avons dit , le mariage
se fit .

Quoiqu'il en soit, Mathilde fit quelques do -
nations à l .mbbaye de la Trinité de Vendôm e
l'al► 1 119 ; tamis dans la suite, elle persécut a
le monastère. Jean, son fils aîné, à la têt e
d 'une troupe d'habitans de Vendôme, com-
mit des désordres si crians, que l'abbé Geof-
froy fut obligé de s'en plaindre à Yves de
Chartres, qui mit la ville de Vendôme e t
toute la banlieue en interdit, cc qui n'ernpé- -

I
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dut pas le comte, la comtesse et leurs enfan t
de continuer à vexer les religieux' . Les cha-
noines de Saint-Georges, soit à cause de leur s
priviléges, soit pour faire leur cour au comte
et à la comtesse, ne voulurent point défére r
à cet interdit, et firent toujours l'office à l'or-
dinaire : ils célébrèrent même solennelle-
ment la fète de Saint-Pierre dans l 'église d e
Saint-Pierre-la-Motte, qui, dans ce temps-
là, appartenait au chapitre, et que les cha -
noines cédèrent depuis à l'abbaye de Saint-
Georges-du-Bois, comme nous le dirons dan s
la suite . Bien plus, quelques clercs du châ-
teau enterrèrent publiquement un riche
bourgeois de Vendôme dans l'église de Saint -
Pierre" . Geoffroy se plaignit à Yves de Char -

' C,arissimo patri et domino Froni laudabilis vitir pontifici,
Goffridus Vindocinensis monasterii humilia sema, pura m
tordis dilectionem , et pures ditectionis servitutem .

Patsrnitati vestra, pater optime, gratias agimua quod
tom item Vindocinensem pro causd nostrd ad rationem mitti
fecistis ; et quici quod inique gesserat,corrigerc neglexit, eju s
rastello, et custelli banleugoedivinum oficium abshdistis .Ips e
verù matis addere pejora minatur ; et vobis inobediens, nos e t
nostra violenter adhae persegaidm, etc.

Gofr. libr. 9° . Epistotd s6•.

.r Amantissim.' domino et patri Yroni, vsnerctbilis ritm
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Ires, et il parle dans la lettre de l'archid i acre

de Vendôme comme d'un homme qui n'étai t

pas ami de son monastère, et qui ne se con-
duisait pas dans l'exercice de son ministèr e

avec la discrétion et la prudence requises .
On ne sait pas quelle fut la réponse de l 'évè-
que, mais il parait qu'on ne tarda pas à lui
faire une satisfaction convenable, et que l'iu-

tcrdit fut levé.
Grise-Gonelle eut avec Sulpice, seigneu r

d'Amboise, une guerre qui lui fut désavan-

tageuse' . Il alla au secours du comte d'Anjou ,

son suzerain et son parent, et l 'assista puis-
samment dans une bataille rangée qu'il livr a

au roi d'Angleterre, proche Alençon , l'an

pontifici, (rater Goffridus omnem utsisci inobedientionu, r t
sic vitam promorcri aternam .

1loverit, rarissime pater, vestra dilcctio, in Castro Vindo-

rini, dictos iaos regulares beati Gcorgii canonieos, in ecclesid

bcati Petri, apertis januis, contra interdiction vcstrum, solem-
niter fes!ivitatem ccicbrasse : alias que ejusdem casten ; clericos
quendam burggcnsem defunctum, et cum defuncto justitia m
quasi defunetam sepelirntes, publicis proeessionibus sepulturce
tradidisse. et c

Lib . 2 . Ep . 17 .

• Manuscrit de Saint-Georges .
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y i 5 . Selon la plus commune opinion . la
victoire fut complète . Le roi fut contrain t
de prendre la fuite, et se réfugia à Séez. Les
comtes d'Anjou et de Vendirme l'y poursui-
vi Trent . C cofl'roy-Grise-C oncllc entra dans l'ab-
baye d'Almenesches ', et pour empêcher se s
soldats de profaner les reliques de ce mona-
stère, il s'empara de la chasse où étaient le s
corps de saint Godegrand, évêque de Séez ,
et de sainte Opportune, sa soeur, qui étai t
abbesse de Montreuil . I1 les fit apporter
dans son église collégiale de Saint-George s
de Vendôme , où les reliques sont encore
aujourd'hui exposées à la vénération des fi-
dèles , dans une très-belle châsse d'argent .
Après cette expédition, le comte d&Vendôm e
fit le voyage de Saint-Jacques en Calice, l'an
1121 . Depuis , il fit le voyage de la 'l'erre-
Sainte, et passa par Rome . Geoffroy , abbé
de Vendôme , l'accompagna jusqu'à cette
dernière ville, ce qui prouve qu'ils étaien t
entièrement reconciliés . Il fut près de huit
ans dans la Palestine, donnant dans toute s

• Manuscrit (le Saint Georges .

• Idem, ibid.

10 1

ks occasions des preuves de sa valeur . Au

retour de son voyage, il mourut à saint -

Gilles en Languedoc, après l 'an i 1341 .
Il fut comte de Vendôme l'espace d'envi-

ron trente-six ou trente-sept ans .
Les cnf 'ans de Geoffroy - Grise - Gonell e

furent :
1 ° Jean, premier du nom , comte de Ven-

dôme, qui suit ;
2° Geoffroy de Vendôme . Il signa la do-

nation faite par sa mère à l'abbaye de
Vendôme. Il suivit Foulques V, surnonuné
Plantagenet, comte d'Anjou, au voyage qu'i l
fit en Normandie , sur la fin de septembre
1 i 3G, selon Orderic Vital .

	

i 3, p . qo5 ;
3 0 Barthélemy de Vendôme . Il embrassa

l'état ' ecclésiastique : il fut choisi pour êtr e
doyen de la métropole de Tours . 11 se com-
porta dans cette dignité avec tant de sagess e
et de prudence que, le siége de 'fours ayan t
vaqué, il en fut du archevêque , l'au 117 3
ou i i ; . Il fut conseiller des rois Louis VI I

• Le père Liron, bénédictin, dans sa Bibliothèque Char-
traine, p. 96, dit flue Barthiloniy de Vendôme était fil, d e
Geoffroy-Grise-Couche et de Mathilde de Châteaudun .
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et Philippe-Auguste , et légat apostolique e n
Aquitaine, l'an 1 176. Les devoirs attachés à
ces dignités ne l'empêchèrent point de don-
ner tous les soins qu'un évêque doit a u
troupeau que la providence lui a confié . 1 1
t'ut attentif sur les droits de son siége , et
l'évêque de Dol s'étant voulu soustraire d e

sa métropole dès le neuvième siècle , en se
disant métropolitain de Bretagne, ce qui lu i

enlevait neuf de ses sufl'ragans ; il travaill a
beaucoup pour terminer cette affaire, et l'o n
sait que ce procès qui dura plusieurs siècles ,
fut enfin terminé en faveur des archevêques
de Tours . Son zèle éclata surtout contre
l'hérésie des Albigeois . Il assembla le concile
de sa province à Rennes et à Tours ensuite ;
et ces hérétiques y furent condamnés . Le
dernier concile se tint en 1 205, et ce préla t
mourut au commencement de l'année sui -
vante, en réputation de sainteté . Il fut inhu-
mé dans l'église de l'abbaye de Fontaine-les-
Blanches , oit l'on voit son tombeau, avec sa
statue en habits pontificaux' . 11 avait fait du

• L'abbaye de Fontaine-Ies•Blanches est â huit lieues de
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bien à ce monastère, et lui avait donné de s

terres dans le Vendômois. C'est à ce prélat

que Mathieu de Vendôme, abbé de Saint -
Denis , dédia l'histoire de Tobie , qu'il avai t
composée en vers élégiaques , comme nous
le dirons dans la suite. Le lecteur peut con-
sulter Gallia christiana ; il y est parlé avec
éloge de ce vertueux prélat .

Vendôme, entre ChAtcaurenaud et Amboise . Elle est d e
l'ordre de Citeaux .
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JEAN I e ' ,

Dtnlinir (goutte ûr 11rnbi n,r .

Avant que d'être comte de Vendôme, Jea n
avait fait beaucoup de bien à la collégiale d e
Saint-Georges, mais aussi il avait fait beau -
coup de mal à l'abbaye de la Trinité . Comme
les seigneurs de Blois et de Vendôme préten-
daient avoir droit de Bite , non seulemen t
dans les abbayes de leurs comtés, mais encore
dans les prieurés ou obédiences qui étaient
membres dépendans de ces abbayes, et qu i
étaient situés dans leurs provinces, il arrivai t
de là plusieurs désordres également préjudi-
ciables et à la régularité et au temporel de s
maisons où ils passaient . Dans des parties d e
chasse, les gens de ces comtes entraient dans

to5

les prieurés , prenaient tout ce qui était à

leur bienséance , soit pour leur maître , soi t

pour eux-mêmes ; ils se logeaient dans les

prieurés dont ils chassaient quelquefois le s
religieux, ils s'emparaient de leurs chambres ,
mettaient leurs chiens dans les granges, ra-
vageaient la basse-cour, consommaient le s
provisions ; enfin, une obédience où un comt e
avait passé était comme une ville prise d'as -
saut, où tout a été entièrement pillé .

Les abbés et les religieux de Vendôme n e
purent souffrir tranquillement ces désordre s
qu'ils traitaient de brigandages, et les empê-
chèrent autant qu 'il leur était possible ; et ce
fut toujours entre eux et les moines un e
semence de discordes .

Jean, comte de Vendôme, se moqua de
leurs représentations, de leurs prières et de
leurs menaces ; elles ne servirent qu'à lu i
faire prendre les partis les plus violons . L'a n
114o , il alla lui-même avec une troupe d e
soldats dans tous les prieurés que les religieu x
de la Trinité possédaient dans le Vcndômois` ,

Cartulaire de l'abbaye.
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mit tout au pillage, chassa les fermiers aprè s
les avoir maltraités, renversa les bàtimcns ,
fit enlever les grains, et l'on reconnaissait la
route qu'il avait prise , par les brigandage s
qu'il avait fait commettre. Alors l'abbé et
les religieux s 'adressèrent au comte d'Anjou ,
comme à leur fondateur et à leur protecteur ,
et le supplièrent d'arrêter tous ces désordres .
Geoffroy le Bel fut touché de la triste situa-
tion où se trouvait une abbaye célèbre, qu i
le reconnaissait pour seigneur . Il fit savoir
aux comte de Vendôme qu'il blàmait so u
procédé, et lui fit dire qu'il eût à faire cesse r
toutes ces violences, et à réparer tous le s
dommages qu'il avait faits .

Le jeune comte rentra en lui-même et eu t
honte de sa conduite . Pour réparer lesdégâts
qu'il avait commis, il donna à l'abbaye de l a
Trinité une partie de la forêt de Gàtines ,
vers Villedieu , l'an 1147 ; il lui confirma l e
droit de foire le jour de la fête de Saint-
Bienheuré, et celui de pèche depuis le pon t
Saint-Bienheuré jusqu'aux moulins de la
Chappe. Il voulut que tous ces dons fussen t
regardés comme une restitution ; il les fi t
agréer par Geoffroy le Bel, comte d'Anjou ,

1o ~

son seigneur-suzerain , et les lettres de rati-
fication sont du 21 février 1147*.

Le comte de Vendôme, dans l'acte de do -

nation, parait pénétré des sentimens de la re-
connaissance la plus vive et la plus étendue ;
il témoigne au comte d'Anjou les obligations

les plus particulières . Non seulement il le re-
garde comme son seigneur et lui en donne l e

nom, ce qu'il lui devait en qualité de vassal ,

mais encore il reconnaît qu'après Dieu il lu i

est redevable du comté de Vendôme. Ce n'es t

pas là un simple devoir de fief ou de rede-

vance à un suzerain,d'autres motifs ont dicté

un tel acte ; et quoiqu 'il eu soit, il fait hou-
neur au comte d'Anjou du côté du bienfait ,

et au comte de Vendôme du côté de la re-

connaissance. Je n'ai jamais pu découvri r

quel fut le sujet de la querelle entre les

comtes de Vendôme et les seigneurs d'Am-
boise ; mais le père Sirmond dit avoir lu dan s

une ancienne histoire manuscrite d'Ambois e

que Jean, comte de Vendôme, eut, ainsi qu e
son père Geoffroy-Grise-Gonelle, une guerr e

• Cartulairca de l'abbaye et le manuscrit de Saint -

Georges .
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avec Sulpice, seigneur d'Amboise, de Chau-
mont et de Montrichard . Bernier, dans so n
histoire de Blois , dit que ce Sulpice , qu i
était fils ainé de Hugues et d 'Élisabeth de
Jaligny, et époux d 'Agnès, fille de Hervé de
llonzi, eut de grandes affaires avec les sei-
gneurs de Saint-Amand , de Vendôme et d e
Châtcaurenaud . Mais , quoiqu'il en soit, le
fils ne fut pas plus heureux que le père.
Thibault 1V" du nom, comte de Blois, voulu t
profiter du malheur du comte de Vendôme ,
son voisin, et faire revivre un ancien démêl é
dont nous avons déjà fait mention, et don t
nous parlerons encore dans la suite . C'était au
sujet des limites réciproques des comtés de
Vendôme et de Blois, et des terres que ce s
deux comtés avaient enclavées l'un dan s
l'autre. Il s'avança dans le Vendômois avec
une puissante armée, et ne trouvant pas d e
grands obstacles, il arriva jusqu'à Vendôme ,
dont il assiégea le chàteau" . Jean s'v renferm a
avec Bouchard et Laucelin, ses deux fils"' ,

• Bernier, Histoire de Blois, p. 95 et 96 .
•• Bernier, Histoire de Blois, p. 299 .
••• Cartulaire de Vendôme. Chronique de Labbe Robert.
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et tout ce qu'il avait pu ramasser de soldat s

après sa défaite. Le château était en bon éta t

(le défense , et le comte de Vendôme eut l e

temps d'envoyer au comte d'Anjou qui vin t
â son secours, et battit l'armée du comte d e
Blois qui fut obligé de lever le siége . Les
deux fils du comte de Vendôme soutinrent
avec courage les assauts de l 'ennemi , et le s

repoussèrent toujours avec succès . Cepen-
dant le comte de Mois ne put s'emparer
que de quelques ouvrages extérieurs : c'est

ce qui fait voir que le château de Vendôme
était bien mieux fortifié qu 'il ne le parai t

aujourd'hui , et je ne doute point qu'un jou r
on n'y découvre des ouvrages qui ne son t
point maintenant en évidence, mais qui sur -
prendront la postérité . Les révolutions d u
temps les ont ensevelis dans la terre, d 'autres
révolutions peuvent leur faire revoir le jour.

Thibault V e du nom , comte (le Mois ,
voulut venger l'affront de son père ; il déclara
la guerre au comte d'Anjou , lui enleva l a
ville d'Amboise * l'an 1158 , et ensuite d e

• Bernier . Histoire de Blois .
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uet exploit, il prit à parti le comte de Venda -
me, et l'an 1161, il se rendit maître de sou
château et de sa ville capitale. On voit par
là que le château de 'V endôme a été assiégé
deux fois par les comtes de Mois, la pre-
mière fois par Thibault quatrième du nom ,
qui ne put s'en rendre maître, la second fois ,
par Thibault cinquième du nom, son fils ,
qui y entra victorieux . Le premier siée de
Vendôme se fit, selon Bernier, l'an 11 .19 ,
et le second en 1 161 , suivant le même his-
torien. Cependant les autres auteurs n e
parlent que d'uu siége de Vendôme en 116 1

et ne disent pas que le château ait été pris .
Quoiqu'il en soit, le comte de Vendôm e

entreprit d'établir le droit des logemens, la

taille, les corvées et la justice du meurtr.~
et du vol sur les terres que l'abbaye de Saint-
Laumer de Blois possédait dans le comté d e
Vendôme, et exerça aussi plusieurs coutu-
mes, fit plusieurs concussions, et causa en -
fin plusieurs dommages à l 'abbaye de la Tri-i
nit( . Les deux abbés se plaignirent à Jean
Salisbery, évêque deChartres, qui excommu-
nia le comte de Vendôme en 1 177, jusqu'à
ce qu 'il eût renoncé à toutes ces exactions

11 1

et réparé les torts qu'il avait faits . Jean ne

parut pas d'abord étonné de cette sentence ,

et il objectait , pour sa justification , que l e

comte de Blois lui avait fait la guerre ; mais
dans la suite, voyant que tout son monde
l'abandonnait, excepté quelques domesti-
ques qui lui étaient plus attachés , mais qu i
avaient la simplicité de n'approcher de lu i
qu'avec de certaines précautions, qui ne lu i
parlaient quede loin, qui jetaient aux chiens
tout ce qu'on ôtait de dessus sa table, qu i
n'osaient manger de ce qu'on avait préparé
pour lui et encore moins de ce qu'il avai t
touché, il voulut sortir, à quelque prix qu e
ce fût, d'une situation si incommode . Il
promit tout à l 'évêque de Chartres qui lu i
donna l'absolution l'an 118oIl fit ensuite
le voyage . de la Terre-Sainte suivant la dévo-
tion de ce temps-là ; et à son retour, il se fi t
religieux au monastère de la Charité-sur-
Loire, de l'ordre de Saint-Benoit, et y mou -
rut vers l'an 119o .

• Don M .riene. La bibtiottriYine Chartraine par Do m

Liron, en 1719 . P . Anselme .
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Il fut comte de Vendôme environ l'espace
de cinquante-six ans .

Il épousa Richilde, soeur de Jean de La-
vardin, et ce fut par son épouse que cett e
baronnie fut réunie au comté de Vendôme .
cette comtesse donna à l'abbé de Vendôme
plusieurs terres et vignes en 1165, avec l a
métairie de Villiers, à la charge de célébrer
son anniversaire. Jean, son mari, fonda auss i

son anniversaire dans la collégiale de Saint -

Georges
Les cnfans de Jean, premier du nom ,

comte de Vendôme: ; furent :
Bouchard IV du nom, comte de Ven-

dôme, qui suit ;
20 Lancelin de Vendôme , dont nous avon s

parlé . Il défendit avec son père le château

de Vendôme. Il mourut avant l'an i 195 . 1 I
est enterré devant la chapelle de Sainte-Ma-
ric-Madelaine de l'église de la Trinité d e
Vendôme, suivant tin titre de cette abbaye ;
dont nous parlerons à l 'article de" ce Bou-
(hard 1V ;

5° Geoffroy de Vendôme . I1 consentit au

\11 fl :5crit de Saint-Ge,r ;e+ .
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don que sa mère Richilde fit à l'abbaye de

la Trinité à laquelle il lit lui-même une
donation, l'an 120, pour son anniversaire .
Il donna aussi à l'église collégiale de Saiut -
Georges, et y fonda son anniversaire. Il fut
inhumé dans l'église abbatiale de la Trinité ,
dans la chapelle de la Maleslé, du côte de
l'épître, où on voit encore sa tombe qui es t
de cuivre, avec son épitaphe sans date ;

4° Mahault, ou Mahaud, ou Mathilde (l e
Vendôme ' qui épousa Henri d'Avangour ,
troisième fils d'Étienne, comte de 1lcnthièvre ,
et d'ilavoise de Guingamp .

Le manuscrit de l'église collégiale de Saint -
Georges dit qu'elle épousa Sulpice, seigneur
d'Amboise, et que ce mariage fut ou l a
cause de la guerre entre le comte de Ven-
dôme et le seigneur d'Amboise, ou bien l e
préliminaire de la paix qui régna depui s
entre ces deux maisons .

P. AuF.cline .
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BOUCHARD IV ,

Q~Dnliime (Comte De htttiltîme .

Ce comte fut d'abord connu dans le Yen-
dômois sous le nom de Mouchard de Lavar-
clin, qui ' était le lieu ordinaire de sa rési-
dence. Dans la suite, il prit le titre de comt e
de Vendôme, du vivant même de son père .
Ce fut sans doute pendant le temps que ce-
lui-ci fit son voyage de la Terre-Sainte, e t
lorsqu'il se fut fait religieux au monastère
'le la Charité-sur-Loire, comme nous venons
de le dire . Au reste , dès avant ce temps ,
Jean, comte de Vendôme , ne faisait rie n
d'important sans consulter son fils Houchar d
en qui il avait reconnu une grande sagesse ;
il avait soin de lui faire ratifier toutes les do-

* Cartulaire de l'abbaye .
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nations qu'il faisait, telle que celle qu 'il fi t

d 'une partie de la forêt de Gàtines à l'abbay e

de la Trinité. Ce fut cette sagesse qui lui fi t
prendre la résolution de l 'établir comme
régent de son comté de Vendôme, pendan t
son voyage en Palestine .

Il termina les différends que son père avai t
avec l'abbé et les religieux de Vendôme, pa r
l'entremise d'Henri 11, roi d 'Angleterre, l'a n
i 183 Il leur fit une donation qui fut con-
firmée par le pape Urbain 111, le 5o janvier

86”.
11 fonda, l'an i i 9S, nue rente de qua-

rante sous tournois en l 'ég'isc de la Sainte-
Trinité, payable en deux termes, savoir : la
moitié à la mi-caréme, et l 'autre à la Nati-
vité de Notre-Dame, à prendre ladite somm e
sur les étaux de la boucherie de Vendôme ,
pour l 'entretien de deux lampes, l'une de-
vant la précieuse larme deJésus-Christ , l 'au-
tre devant l 'autel de Sainte-Marie-Madclaitie ,
où est la sépulture de sou frère Lanceliu, don t
nous venons de parler .

Prrc Anselme.

Carin! . de l ' abbaye.

8 .
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Ce comte aima beaucoup la petite ville d e
T.avardin . Pendant le séjour qu'il y fit et qui
fut assez long, il en fit fortifier le château .
Quoiqu'il n'en reste plus que des masures ,

on voit toujours qu'il était très-fort . Les
comtes de Vendôme l'ont augmenté de plu -
sieurs ouvrages dont il ne reste plus que le s
débris : mais Charles VII ne trouva pas d'en -
droit où il pût être plus en sûreté durant l e

siége de la ville du Mans, comme nous l e
verrons dans la suite. Bouchard accorda

quelques priviléges et exemptions aux reli-
gieux du prieuré de Saint-Martin de Lavar-
din, dépendant de l'abbaye de Marmontiers ,
leur fit du bien et y fonda son anniversaire '

et celui de sa femme .
Il mourut l'an 1202, selon la chronique

d'Anjou, et fut comte de Vendôme le temp s
d'environ douze ou treize ans à compter de -
puis la mort de son père .

Il épousa . l'an 1185, Agathe . On ne sait
pas de quelle f tmillc elle était . Elle est nom-
mée dans les titres de l'abbaye de Marmou-

Le prieur de L r ardin a un moulin, un four banal ,

un lief et d ' autres droits dans la %fille de %endôme .

I1 ;

tiers, pour les donations faites au prieuré

de Lavardin .
Leurs enfans furent :

1 ° Jean de Vendôme . II mourut enviro n
l'an ► 193, avant son père, qui fonda un anni -
versaire pour le repos de son [Une, dans
l'abbaye (le la Trinité . Le laure Maimbourg
dit qu'il fut tué * au siége d'Acre : il eut u n
fils nommé Jean, qui fut comte de Vendôme ,
et qui suit ;

2° Jean de Vendôme, dit l'Ecclésiastique . I l
fut comtede Vendôme et succéda à son neveu ;

3° Agnès de Vendôme, qui ne fut poin t
comtesse de Vendôme, mais dont les vidai s
succédèrent à ce comté fi►ute d'hoirs mâle s
de ses frères . Elle avait épousé Pierre . sei-
gneur de Montoire ; et ce fut par cc mariag e
qu'elle fit revivre la maison de Vendôme .
Elle fut enterrée dans l'abbaye de Notre -
Darne de Fontaines, suivant un registre
manuscrit de l'an 1202, que Ménage cite
dans son histoire de Sablé, livre 3, p . 48 ,
et Pierre de lontoire, sou mari, est aussi
dans le même registre .

* L'an i►gi .
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JEAN n,

aou;ième ente Dr 71rnWine .

Il était fils de Jean de Vendôme et petit -
fils de Bouchard 1V du nom . Il recueillit la
succession de son aïeul . L'an ► »o3, il con-
traignit ]Hamelin, abbé de la Trinité de Ven-
dôme, de donner en fief, à un chevalier ,
l'étang de (haillon dans le bas Vendômois .
Il entreprit le voyage de Saint-Jacques e n
Calice, et avant son départ, il confirma la
donation faite à l'abbaye de Vendôme des
bois de Boole, l'au i 2o7. Il mourut sans en -
Luis, et fut comte de Vendôme le temp s
d'environ cinq ans .

11 9
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JEAN III ,

irci ;ièmr &o►ntr Dr i)CRDdutr .

Ou le destina pour l'église, et on le pour-
vut de bénéfices : il fut trésorier de l'églis e
cathédrale de Saint-Maurice d'Angers, e t
prévôt de l'église collégiale de Saint-George s
de Vendôme. Le comte d'Anjou , son parent ,
lui donna la première dignité, et son père ,
le comte dè Vendôme, lui confira la se-
conde. En sa qualité de prévôt de Saint -
Georges, il partageait les revenus de l'églis e
aux chanoines, et dans les répartitions qu ' i l
faisait, il n 'observait pas scrupuleusement ,
les règles de la justice distributive : outre
qu 'il ne s'oubliait pas lui-même , il faisai t

des préférences qui, en contentant les me -

t
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causaient de la jalousie aux autres . Comme

il était fils et oncle des comtes de Vendôme ,
o11 ii osait ni se plaindre ni murmurer autre-
ment qu'en secret, et la dignité de prévô t
lui donnait la facilité de commettre une in -
justice encore plus criante : il était le chef d u
chapitre, et en cette qualité il imposait de s
taxes et exigeait des coutumes exhorbitante s
sur les serfs , les sujets et les vassaux de l'é-
glise, et se faisait payer avec rigueur, pou r
ne pas dire avec cruauté. Il parvint au com-
té de Vendôme par la mort de son neveu ,
et, pour réparer les injustices qu'il se repen-
tait d'avoir commises, et empêcher que de
pareils désordres n'arrivassent dans la suite ,
il adressa des lettres * au chapitre, où il

reconnaissait son tort, et déclarait qu'il vou-
lait qu'à l'avenir les sujets et vassaux de
l'église de Saint-Georges ne fussent plus ex -
posés à payer les impositions arbitraire s
qu'il avait exigées d'eux ; ensuite il fit sup-
primer la dignité de prévôt à laquelle i l
substitua celle de doyen . Les légats qui pour

Elles :,'ont datées du moi% de déçembr ' 1214 .

12 1

lors étaient en France, nommèrent pour

commissaires l'abbé de Bourgmoyen d e

Blois et le mitre de la maladrerie de Châ-
teaudun qui firent, dans le chapitre, un e
réforme telle que le comte de Vendôme la
demandait . Cc fut en 1215 .

Un titre de Saint-Médard-lès-Vendôme ,
de l'année 1 2 1 o, dit expressément que notre
comte succéda à son neveu au comté d e
Vendôme ; mais, quoiqu'il ne fixe point
l'année, il paraît que ce doit être environ
l 'an 1208 . 11 donna à l'abbaye de Vendôm e
le droit de le'ire le samedi veille du diman-
che de la Trinité : l'acte est de 1213 ' . I l
épousa, dans un âge asscb avancé, Mari e
de Chatillon, fille de Guy Il du nom, sei-
gneur de Chatillon, et d'Alix de Dreux . I I
fit, du consentement de sa femme, un ac-
cord avec le chapitre de Saint - Georges ;
l 'Almanach de Monsieur dit avec l'église d e
Chartres, cc qui est plus vraisemblable, tou-
chaut certains droits qu'il prétendait sur la
paroisse de Mazangé'• . Il se trouva à l'assem -

• Cartulaire de l'abbaye (le Vendôme.

•• Père Anselme .

t
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blée des grands du royaume, dans la vill e
de Soissons, où il jura avec les autres sei-
gneurs d'assister le roi Philippe-Auguste
contre les Anglais .

Il mourut l'an 1208, et fut comte de
Vendôme pendant l'espace de dix ans . Il ne

laissa aucun enfant de sa femme .

JEAN IV,

Cuator;irinr (outtr Dr IlrnbSme .

Nous avons déjà dit qu'Agnès de Ven-
dôme était fille de Bouchard 1V, et qu'ell e
épousa Pierre de Montoire . Ils eurent de leu r
mariage Jean, seigneur de Montoire, qui, d u
côté de sa mère,recueillit toute la successio n
de la maison de Vendôme, et du côté de so u
père, hérita de la terre de Montoire . C'est
ainsi que nous avons déjà vu la baronnie d e
Lavardin unie au comté de Vendôme, et nou s
y voyons maintenant entrer cette nouvell e
seigneurie qui n'est pas à la vérité si considé -
rable que la première, mais qui augment a
les biens de la maison de Vendôme, et qu i
était à sa bienséance . C 'est donc la famille de
Montoire qui va être entée sur celle de Ven-
dôme, et qui va nous donner les comtes don t

nous allons parler .
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Jean de Montoire fut la tige de cette nou-

velle maison, et' fut comte de Vendôme,
quatrième du nom, après la mort de Jean
troisième, son oncle, l'an 1218 . I1 fut installé
avec de grandes cérémonies dans son nou-

veau comté de Vendôme, où il fit sa de-
meure ordinaire ; il faisait néanmoins, de
temps en temps, quelque séjour tantôt dan s
Son château de Lavardin, tantôt dans celu i
de Montoire, et il y a apparence que ce fu t
lui qui fit faire le boyau, sous la montagne ,
qui communique d'un château à l'autre .
Cinq ans après son installation, il jura ave c
Guillaume, évêque de Châlons, Philippe
de France, comte de Boulogne et d 'autres
seigneurs, de faire observer l'ordonnance fait e
contre les Juifs, l'an 1225. Il se trouva à
l'assemblée que tint le roi Louis \'lll d u
nom, l'an 1225, pour prêter du secour s
contre les Albigeois ; il fut aussi du nombre
des croisés qui accompagnèrent ce princ e
dans son expédition, l'an 1226", et fut l'un
des grands du royaume qui écrivirent a u

• Père Anselme , Ilist . géneale et ciron . de France .

•• 11W . de France par Tablé Vclh-, tom . 4 . p . 45 .
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pape en 1235, contre les prélats de Franc e

et leur juridiction, comme on peut le voi r

dans les chartes du ro i
Jean de Montoire n'était pas riche lorsq u ' i l

parvint au comté de Vendôme, et le ro i
Philippe-Auguste lui demandait un droit de
rachat . Il est vrai que le rachat était dû a u
comte d'Anjou, comme suzerain du comte de
Vendôme ; niais le monarque s'était emparé ,

avant 1218, du comté d'Anjou, à cause de

la félonie commise par Jean, roi d ' Angleterre ,

élit Jean-Sans-Terre, en la personne de so n
neveu Artus de Bretagne qu'il avait surpri s
dans Mirebeau, et fait mourir en prison su r
les terres du royaume de France dont i l
était vassal . Le comte de Vendôme pressé de
payer, et ne pouvant trouver d'argent, s ' a-
dressa au chapitre de Saint-Georges qui lu i
donna la somme que le roi exigeait ; et en
reconnaissance de ce bienfait, il déchargea l e
chapitre de tout droit de corvée pour l'ave-
nir". ll fit plus, il :approuva le don de la
rente de Nouais par lettres du mois d'avri l

• Père Anselme.

•• .Manuscrit (le 1 guise de Saint-Georges .
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1 29 5 . C'était une libéralité qu 'Ada , femme
d'Ilamelin de Moratoire avait faite à l'abbaye
de la Pelisse , et que la collégiale de Saint -
Georges avait eue par échange. Il fonda l a
chapelle du Crucifix en 123:, dans la même

église ; et en 1259, il fit faire une second e

réforme dans le chapitre, par Albéric, évè-
que de Chartres qui, à cet effet, avait ét é
autorisé du Saint-Siége. Enfin, en t 21o, i l
accorda à la même église de Saint-Georges ,

l'indemnité de la dîme de Piuoche.
Ce comte épousa Aiglantine, ou Esglan-

tine : et elle est nommée avec ses enfàns et

son mari dans un titre de l'abbaye de la Tri-
nité de Vendôme, qui est de l'année 1226.

M. Ménage dit qu'elle fonda , avec son mari ,
l'abbaye de la Virginité en 122o, dans la
partie du Vendômois qui est du diocèse d u
Mans .

Le père Bondonnet, dans son histoire '
des évêques du Mans, prétend que sous le
pontificat d'Ilamelin, quarantième évêque
du Mans , l'an 1203 , Pierre, comte de Ven-
dôme, et sa femme nommée Esglantine fon-
dcrent, en l 'honneur de Notre-Dame, l'ab-
baye de la Virginité, sur les marches du

12 7

Vendômois, pour des religieuses de l'ordre
de Citeaux .

Mais premièrement Esglantine, que quel-
ques uns ont regardé comme douairière d e
Montoire, fut bien la mère de Pierre de
Vendôme , mais non pas son épouse ; sui-
vant le titre de l'abbaye que je viens de citer .

Secondement, Pierre ne fut comte de
Vendôme qu'en 124o, pour le plus tôt, parce
que son père vivait encore en 1239, comme
il est aisé de s'en convaincre par la réform e
qu'il fit faire cette année dans l'église collé-
giale de Saint-Georges, par Albéric, évêqu e
de Chartres, qui déclare n'avoir rien fai t
que du consentement de Jean, comte d e
Vendôme .

Il s'ensuit de là que si l'abbaye de la Vir-
ginité a été fondée en 122o, comme Ménag e
l'assure, elle n'a d 'autres fondateurs que Jea n
de Montoire, comte de Vendôme, et sa
femme Esglantine . Si au contraire l 'abbaye
de la Virginité est depuis l 'an i 2 jo , c ' es t
Pierre de Vendôme qui en sera le fondateur ,
et sa femme ne s'appelait pas Esglantine ,
mais Gervaise ou Jeanne de Mayenne, comme
nous le verrons bientôt . Il faut donc rejeter
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le sentiment du père Bondontict , qui fixe la c
fondation de l'abbaye de la Virginité à l'an-
née 1208, puisqu'il n ' y a pas la moindre
vraisemblance, et admettre celui de Ménage

qui fixe cet établissement à 1220 . On peut

néanmoins accorder ensemble ces opinion s

différentes, en disant que Jean, comte d e

Vendôme, et sa femme Esglantine fondèren t

l'abbaye de la Virginité sur les marches ,

c'est-à-dire sur les limites du Vendômois ,

et que Pierre, comte de Vendôme, fils e t

successeur de Jean, donna des biens :i cett e

abbaye. C'est ce que nous verrons dans la

suite .
11 y a apparence que Jean, comte de Ven-

dôme, mourut en 1240, du ►poins il est cer-
tain qu'il était vivant en 1239 .

Il eut cinq cajuns :
1 ^ Pierre de Vendôme, qui suit ;
2° Geoffroy de Vendôme . Il vivait l'a n

1226 ;

3° Jean de Vendôme. Il est nommé, ainsi
que ses frères et soeurs, dans un titre d e
l 'abbaye de Vendôme, de l'an 1 226 ;

4° Mathilde de Vendôme . Elle fut mariée
par son père et sa mère . et du consentement

129
de Pierre, son frère, l'an 1228, à Hugues de'Motutigny, seigneur de Viévy, et eut en dotle Bour -Robert, près Vendôme.

5° Honorée, ou Ilonorine de Vendôme ,dont on ne connaît que le nom .

1~.
9
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PIERRE I",

p uiltfièmr eumtr cbt 1llrOùmr .

Ce comte fit du bien à l'abbaye de la

Virginité que sou père avait fondée . Il y mi t

deux de ses filles qui y firent profession . 11

fit faire , par Henri , évêque de Chartres ,

une troisième réforme dans son chapitre d e

Saint-Georg es , l'an 12!1 6 . Elle a toujour s

été en vigueur jusqu 'à présent. Il accompa-

gna le roi saint Louis dans son premie r

voyage d'outre mer, et y mourut le 29 mars

12!.9, selon Guillaume Guiart d'Orléans e t

Guillaume de Nangis . Son corps fut apport é

à Vendôme , et déposé dans un beau mo-
nument qui se voit dans le choeur de l ' église

collégiale de Saint - Georges , du côté de

{'épître , entre le choeur et la chapelle d e

Saint-Pierre qu'il avait fait bûtir, selon toutes

les apparences . On voit autour de l'arcad e

de son tombeau et autour de la chapelle troi s
sortes d 'écussons : le premier est un lio n
grimpant d'azur, sur un champ d'argent, a u
chef de gueules, et ce sont les armes d u
comte, qui se trouvent aussi sur son écu qu e
sa figure lient attaché à son bras ; le second
écusson est de trois chevrons brisés de sable ,
qui sont les armes de la maison de Suse ;
enfin le troisième est un lion d 'argent grim-
pant en champ de guc+ules , qui sont les
armes de la maison de Chabannes. Le ma-
nuscrit du chàtecau conjecture que lierre d e
Vendôme épousa deux femmes, la premièr e
qui mourut avant lui, pouvait être de L ►
maison de Suse , et la seconde qui lui sur -
vécut, pouvait être de la maison de Chaban-
nes, et l'on voit encore aujourd'hui, sur un e
ancienne chasuble de l'église de Saint-Geor-
ges, un écusson de veuve, chargé d'un lio n
grimpant d 'argent . en champ de gueules .
Cette conjecture d ' est pas hors de vraisem-
blance.

Mais il est certain que Pierre de Vendôme,
épousa Gervaise, dite Jeanne de Mayp enne ,
dame de la Chartre-sur_Loir, fille de Juhei

n•
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111° clu nom . seigneur de Mayenne , et d e
Gervaise de Vitré , vicomtesse de Dinan .
Reste à savoir si les armes de la maison de
Suse sont les mêmes que celles de la maiso n

de Mayenne : pour lors le manuscrit du
château aura rencontré juste . Si au contrair e
elles ne se ressemblent point , il sera impos-

sible de connaître ce que veulent dire ces

écussons dont nous venons de parler . . '
Pour ce qui regarde Gervaise de Mayenne ,

lemme de Pierre de Vendôme, elle confirma .

avec son mari , l'an 1 258 , la donation faite

à l'abbaye de Vendôme, par Geoffroy «le

Vendôme, chevalier , et lit un accord, d u

consentement de son mari et de Bouchard ,

son fils, avec l'abbé de Vendôme, en i 2/1 6' .

Pour ce qui regarde la seconde lemme d e

Pierre de Vendôme, qui paraît être de l a

maison de Chabannes, on ne peut rien as-
surer de certain .

Pierre ne fut comte de Vendôme que l'es-
pace d'environ neuf ans . 11 eut cinq enfan s

1° Bouchard V` du nom , comte de Veil -

divine , Cpii suit ;

• Pere Anselme .
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2° Jean de Vendôme. Il assista Charles d e
France dans la conquête de la Sicile , et lu i
rendit de grands services Il suivit sain tLouis dans son voyage d 'Afrique en 1 27o .11 mourut avant 1285 . On ne sait pas le nomde sa femme, mais il eut d 'elle :

1 ° Pierre de Vendôme, chevalier ;
2° Et Jean de Vendôme, sire du Fresno ,

qui épousa Jeanne de Bailleul , dont il eu tneuf culons :
1 ° Pierre de Vendôme, seigneur du Fresue ;

Geoffroy de Vendôme , seigneur d eV illemoin ;
5° Jean de Vendûmc ;
4° Isabeau de Vendôme , religieuse de l aVirginité en 1347 ;

5° Jeanne de Vendôme , religieuse de l aVirginité en 13

	

i

6° Agnès de Vendôme , religieuse de laVirginité en 1747 ;
Mahaud ou _Mathilde de Vendôme . , re-ligieuse au Jarday •'• .a

' Cuillaume de Nangis.

•• Spicilkge de dom Luc d ' Ache,., .
'' Pire Ans elme .
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80 Aux de Vendôme ,religieuse à l'Enclottre ;

g• Marguerite de Vendôme, dame du Fres ,

ne. Elle épousa en premières noces , en

13!7 Jean de Itanay, et en secondes noces ,

lingues de Montigny, seigneur de Bonnesche .

SUITE DES ENFANS DE JEAN DE VENDÔME .

3° Geoffroy de Vendôme . Tl vivait en 1517;

40 placé de Vendôme , religieux de Ven-

dôme eu 1347 ;
5° Josse de Vendôme , religieux de Mar -

moutiers en 134 ;.

SUITE DES ENFANS DE PIERRE DE VENDÔME .

3° Geoffroy de Vendôme, seigneur de la

Chartre-sur-Loir et de Lassay ;
4° Une fille dont ou ne sait pas le none ,

religieuse de la Virginité ;

5° Enfin une autre fille dont ou ne sai t

pas le nom , qui fut aussi religieuse de l'ab -

baye de la Virginité.
J'ai parlé de ces deux filles en commen-

çant l'article de Pierre de Vendôme .

Toute cette généalogie se trouve plus éten -

due dans les cartes que les curieux pourron t

voir dans} la salle du château du Fresno, ba s

Vendiimois.
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BOIICHARD V ,

3ei;iime (tourte > »cn ite .

louchard Ve du nom, comte de Vendôme,
chevalier, seigneur de Lavardin et de Mon-
toire', accompagna C harles de France, comt e
d'Anjou et du Maine, frère de saint Louis, en
son voyage de la Terre-Sainte, l 'an 1248. I l
suivit cc prince à son retour et l'aida à réduire
plusieurs dies de Provence qui s 'étaien t
révoltées contre le roi .

Depuis , il accompagna cc même princ e
lorsqu'il fut prendre possession du royaum e
de Sicile dont il avait été investi par les pape s

* Lavardin ou I .averdin est nommé, dans les titres de c e
comte , avant Moutoire . parce que Lavardin appartenai t
aux comtes de Vendôme avant Montoir,, et qnc le fief es t
bien plus considérable que celui de Moutoirc .
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t rbaiu 1V et Clément IV . 11 assista àla céré-,
monie de sou couronnement qui fut faite par
Raoul , cardinal de Chevrières , légat d u
:Saint-Siege . Il servit avec gloire à la bataille

qui se 4o dans la campagne de Bénévent ,
où Chari emporta mie sanglante victoire
sur les troupes de Mainfroy, fils naturel de

Frédéric 1I• qui y fut tué. Il se trouva aussi à
une autre bataille près du lac Célano, le 2 5

août 1268* .

11 fit, avec son frère Jean, qui fut toujours
son compagnon d'armes, au siége du Chà-
teau-Saint-Germain , une action qui lui fi t
beaucoup d'honneur . Le comte de Vendôme
apercevait plusieurs fuyards qui sortaien t
de la place par une poterne ou porte secrète ;
il s'eu empara et il monta sur la muraill e
avec son frère, après avoir renversé tout c e
qui lui rt'sistait, et bientôt il planta, sur l e
rempart, la bannière de Vendôme . Ce fut aux
assiégeans le signal de s'avancer, de prendr e

• L'armée ennemie fut entièrement défaite . et conradi n

et Frédéric s 'étant sauvés , furent pris en passant une rivière

et condamnés à avoir la tete tranchée. Ainsi finit la maiso y

de Sonabc qui avait donne tant d cu►percm•D et de rois .

I .)

le même chemin ; et bientôt on se rendi t

maître de la place . Cette conquête décon-
certa l'ennemi . Le comte de Vendôme en eu t
toute la gloire, et Mainfroy en ('prouva le s
suites qui lui furent très - funestes , par l a
perte de la bataille où il périt, comme nous
venons de le dire .

Houchard n'abandonna jamais le roi d e
Sicile, et lui rendit toujours de grands ser-
vices . 11 le suivit au voyage d'Afrique en
127o , lorsque ce prince se joignit au ro i
saint Louis, son frère . 1l fut présent à la prise
de Carthage, au siége de 'l'unis, et se fit ad -
mirer dans toutes les occasions où il se trou -
va. Enfin le saint roi étant mort de la peste ,
le 25 août 127o , il accompagna son corps
qui fut apporté en France, et fut dépos é
dans l'église de Saint - Denis , le vendred i
d'après la Pentecôte , l'an 1271 . Après l a
cérémonie des obsèques, Houchard revint à
Vendôme, où il mourut peu de temps après
son arrivée , puisque sa femme avait la tu-
telle de ses enfans l'an 12' 1' .

Tous ces voyages et toutes ces expédition s

• Père Anselme .
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de Bouchard ne lui permirent pas de résider
long-temps dans son comté de Vendôme .

11 fit du bien à l 'église collégiale de Saint -
Georges, et, avant son départ pour la Pales-
fine, il donna au chapitre l ' indemnité gratuite
de tous les biens qu'il avait achetés dans son
comté .

Ce comte épousa Marie de Roye , veuv e
d'Aubert de Hangest , seigneur do Genlis ,
fille de Raoul de Roye, seigneur de la Perté-
en-Ponthieu , et de !Marie Devine . Il fut in -
humé dans l'église collégiale de Saint-Georges
de Vendôme, dans la chapelle de Saint-Blaise ,
qui est derrière le grand autel , où l'on voi t
encore sa tombe qui est de marbre noir ,
incrustée de marbre blanc. Il y avait une
épitaphe gravée sur des lames de cuivre qu i
environnaient le tombeau, mais les calviniste s
la détruisirent dans le seizième siècle . Il fu t
vingt ans comte de Vendôme .

Il eut quatre enfans, savoir, trois garçon s
et une fille :

10 Jean, V e du nom, comte de Vendôme ,
qui suit ;

2° Bouchard de Vendôme , seigneur d e
Bonneval ; il est qualifié de chevalier, mile ;

39

5^ Pierre de Vendôme, chanoine de Tours .

Il était mort l'an 1511 . Dans les titres qui
font mention de lui, il est nommé clericus .

II ne fit pas beaucoup de bien à la collégial e
de Saint-Georges de Vendôme , parce qu'i l
n'en eut pas le moyen ; mais son frère Bou-
chard fonda dans cette église deux chapelles ,

l 'une de Saint-Jean l'Évangéliste , l 'autre de

Sainte-!Marie-Madelaine . Ces deux fondation s

sont de l'année 151 1 • ;

É° Éléonore de Vendôme, femme de Bou-
chard, seigneur de l'Isle

Les manuscrits de Brienne font mentio n

d'Agnès, soeur de Jean, comte de Vendôme ,

qui fut mariée à Bouchard, fils ciné, de Bar-
thélemy de l'Isle, seigneur de l'Isle-de-Do é

et de Rochefort. Le contrat fut passé à

Rangé, l'an 1280.

• Manuscrit de Saint-Georges.

•• P . Anselme .
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JEAN V,

Dir-srptiiutr (t'otntc ht itrnlSntc .

Jean comte de Vendôme, fut tris-attach e
à Charles de France, roi de Sicile, comm e
Houchard, son père . Il alla en la Pouille, à
son secours, l'an 1282, avec Robert de
Dreux, II° du nom, seigneur de Bene, Jea n
de Trie, comte de Dammartin, et d 'autre s
seigneurs français . Peu s'en fallut qu'il n e
se trouvât aux Vêpres Siciliennes, où il au -
rait été la victime de son zèle pour le ro i
Charles .

Cependant Pierre , roi d'Aragon , qu i
avait épousé une fille de Mainfroy, était en-
tré en Sicile. Le comte de Vendôme arrêta
ses progrès. Mais, pour amuser le roi de
Sicile et se débarrasser d'un ennemi incom-
mode qu 'il avait devant lui, et qui lui dis -

1 .i 1

Butait courageusement le terrain, il lui pro .,

posa de vider eux-mêmes leur querelle, et de

combattre assistés chacun de cent chevalier s

d'élite. Charles accepta le défi contre so n

concurrent quoique beaucoup plus âgé

que lui ; il avait soixante ans et Pierre n'e n
avait que quarante . Il choisit le comte de

Vendôme comme un des plus braves cheva-

liers . 11 se trouva au jour marqué et entra
dans le champ de bataille qui avait été as-
suré à Bordeaux, par le roi d'Angleterre ;

mais le roi d'Aragon qui craignit le courage

et l'adresse de ses adversaires ne comparu t

que quand le terme fut passé, et le combat

n'eut pas lieu. Le comte de Vendôme s e

trouva au siége (le Messine où il causa bie n

de la peine aux assiégeans . Il ne put se trou -
ver au combat où le prince de Salerne, fil s
du roi Charles, fut fait prisonnier par les
Aragonais, et il eut le chagrin de n'arrive r
que trois jours après celui de cette actio n

qui, selon les apparences, eùt été heureuse ,
puisque le roi Charles et le comte de Ven-
dôme venaient au secours avec une flotte
gombrcuse et bien équipée .

Après la mort du roi de Sicile qui arriva



au château de Foggia dans la Pouille, le
juillet 1285, le comte de Vendôme s'attach a
à son fils Charles 1I, qui lui succéda, et lu i
rendit de grands services . 11 partit pour l'A-
ragon l'an 1288, mais avant son départ, i l
donna à l'abbaye de la Trinité de Vendôm e
dix arpens de vigne proche Villedieu dans le
bas Vendômois, pour le repos de l'âme d e
Houchard V, son père .

II divisa son comté en haut et basVendô-
mois dont il fixa les limites . 11 voulut que
Montoire fut la capitale du bas Vendômois ,
et c'est ce qui fut la cause de l'augmentatio n
(le ce lieu qui n'était alors qu'un bourg asse z
peu considérable, qui était même éloign é
de l'église paroissiale .

Ce comte fit son testament le 18 mai
1315. Il fut comte de Vendôme enviro n
quarante-cinq ans .

Jean, comte de Vendôme . avait épousé
Aliénord ou Éléonore de Montfort . clame de,
Castres et de la Ferté-Aleps, fille peinée et
héritière de Philippe de Montfort II du nom .
seigneur de Castres, et de Jeanne de Lévis ,
Elle est inhumée à Castres en Languedoc ,
Elle fonda un anniversaire dans l'église colk -

1 4 a

giale de Maint-Georges de Vendôme ; il se

célèbre le 15 juin. Elle vivait encore en

132o.

Leurs enfans furent :
1 ° Bouchard VI du nom , comte de Ven-

dôme , qui suit ;
2° Jean de Vendôme, chevalier, miles .

Suivant un registre du parlement de ce
temps-là, la comtesse de Vendôme et se s

enfans, et surtout Jean le Chevalier, avaien t

un procès en 132o , contre le comte de Com-

minges . C'était Bernard V du nom, qu i

avait épousé Laure de Montfort ;

3° Pierre de Vendôme, chevalier, miles ,

comme son frère . 11 était seigneur de Floire

dans la province du Maine , de Thoré, d e

Châteauneuf en Guyenne et de Montant . I l
fit un traité avec le prieur de Sainte-Marie-
de-Thoré, touchant les droits des mesures ,

l'an 1335 . Il vivait encore l'an 1352 • .
Le nom de sa femme n'est pas connu .
Il eut d'elle :
Isabelle de Vendôme, dame de Floire ,

sur laquelle le roi Charles V, dit le Sage ,

• Père An eImc .



confisqua la terre de foire et la donna à
Guy Mauvoisin, au mois d'avril 1371, parce
que cette dame s'était mariée plusieurs foi s
avec des Anglais , et tenait le parti du ro i
d'Angleterre ' ;

4° Jeanne de Vendôme , femme de Henri
IV° du nom , sire de Sully, grand bouteille r
de France, fils d 'Henri III° du nom, sire de
Sully, et de Marguerite de Baumes ;

Enfin, il se trouve encore un Arnoul d e
Vendôme, écuyer, qui servit en cette qualit é
à la garde et défense de la v ille d'Aire , sui-
vant sa quittance donnée à Saint - Omer . k
19 avril 1352 .

' Registre des chartes du roi . fol . 9 4 .

L ia
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BOUCHARD VI,

Olt-lluttiètue eotnte Dr benbtîlne .

Bouchard, sixième du nom, comte de Ven-
dôme, seigneur de Castres, de Lavardin, d e
Montoire, etc . , assista à l'assemblée des pré-
lats et des grands du royaume qui se tint a u
Louvre, le mercredi avant Pâques fleuries ,
l'an 1331 . Il s'agissait de la juridiction ecclé-
siastique , et l'affaire fut plaidée pour le ro i
par Pierre Cugnières, son avocat général .
Pierre Bertrand, évêque d'Autun et depui s
cardinal , lui répondit avec beaucoup d e
force et gagna sa cause . Il se trouva à l 'os t
de Buirenfosse, l'an 1339' .

Quelques fiefs du comté de Vendôme

' P'roissard, fol . 1042 .
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étant enclavés dans ceux du comté de Blois ,
('t quelques unes des terres du comté de
Blois se trouvant aussi environnées de celle s
(lu comté de Vendôme, jamais les seigneurs
de ces deux comtés n'avaient pu vivre dan s
une parfaite intelligence. Les coutume s
étaient toutes différentes, et causaient de s
querelles qui ne finissaient point : les sujets
respectifs en venaient souvent aux mains :
ceux qui percevaient les droits ou les coutu-
mes , les étendaient toujours le plus qu'il s
pouvaient sur le voisin ; on usait de part e t
d'autre de voies de fait ; enfin , depuis plus
de deux siècles, les comtes de Blois et d e
Vendôme se voyaient tous les jours à la veill e

d'une rupture ouverte . Les croisades avaien t
suspendu les animosités, mais elles recom-
mencèrent bientôt après , et de temps en
temps il se commettait des hostilités de par t
et d'autre.

Ces domaines et ces fiefs enclavés les un s
dansles autres, et qui étaient, pour ainsi dire ,
confondus ensemble, engendrèrent encore
d'autres querelles au sujet des serfs respec-
tifs . Il y avait en ce temps-là , et long-temp s
auparavant, en plusieurs endroits du royau-
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me, des hommes qu'on nommait serfs, servi .

Ils étaient tellement assujettis à leurs sei-
gneurs, que s'ils acquéraient un héritage ,
le seigneur prenait la moitié du revenu , e t
pouvait retirer cet héritage quand il le jugeai t
à propos. Outre la taille et le droit de forma-
riage qu'ils lui payaient , ils étaient encore
obligés de payer au roi les mêmes droits , e t
ne pouvaient changer de domicile sans l a
permission de l'un et de l 'autre. Tous ces
droits des seigneurs produisaient un revenu
casuel assez considérable, et ils étaient for t
attentifs à s'en faire payer . Les comtes de
Blois et de Vendôme étaient souvent en con-
testation sur cet article. Le roi en ayant été
informé , nomma des commissaires pour
régler ces différends entre Guy de Chatillon ,
comte de Blois, et Bouchard, comte de Ven-
dôme. Le lecteur sera peut-être bien aise de
voir les lettres (le commission . Les voici :

Philippe, par la grâce de Dieu, roi de
France , à nostre aillé Mahicu de Pilleuse ,
chevalier, et aux baillis de Vermandois e t
de Senliz ; salut.

Comme nous ayant entendu que nostr e
allié et féal frère, le comte de Biais, et nostre

i o .
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ai né et féal le comte de Vendôme ait si grand
clescort et :dissencion que li uns chevauche
armes sur l'autre, en leurs terres et sur leur s
suhgiez parme nostre royaume en grand e
esclande, et dommache du peuple, et e n

grant vitupère de nostre jurisdiction et d e
nostre souveraineté ; laquelle chose nous
vient à grant desploisance pour ce est il que

nous vous mandons et commettons à tou z

ensemble, ou a deux de vous, dont vous Ma-
hieu sovez.li unz que sens delay vous alliez au -

dict comte de Biais , ou que il pourra estr e

trouvé, et le grenés et adjournés de main e t
de bouche pardevant nous , ou que nou s

soyens à la quinzaine de l'este de Noël pro-
c•hcmcnt venant , pour venir amender ,

adressier les choses dessus dittes , ou pour
procéder et faire en outre ce que de raiso n

appartiendra. Et li defendez de de par nou s
et spécialement, et expressément que quan t
que il se pourroit mesftire envers vous, i l
ne forface a l'autre cependant , ne face for-

faire en quelque manicre que cc soit . Ce que
fait en aurez vous certefiez à laditte journée ,
et nous donnons en mandement à touz qu e
a vous ou a deux de vous, comme dit est ,
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obéissent ès choses dessus dittes faisant .

Donné à Vincennes, le secont jour de de-
cembre j 'an de grace mil trois cents vingt

et huit .
Par le roy en son conseil .

En conséquence de ces lettres, les fiefs et
biens limitrophes des comtés de Blois et de
Vendôme furent séparés les nus des autre s
et échangés par accord fait entre Cuy d e
Chatillon, comte de Blois, et Bouchard ,
comte de Vendôme, et limités par borne s
mises du çonsentement des parties, l 'au
1329 , comme porte l 'original de la transac-
tion. La pièce est trop longue pour la rap-
porter ici . Elle se trouvera parmi les pièces
justificatives . Bouchard VI fit un accord ave c
Jeanne de Hainault, comtesse de Blois et d e
Soissons, le 8 novembre 13.i ; . Il acheta en

1 .518 une portion du vicomté de Lautrec, de
Pierre, vicomte de Lautrec, seigneur de
Montredon Rien ne pouvait être plus à s a

• Borel, Antiquités de Castres, livre 1" chap . 71, pag e
58, impression de 164 9 , cité par le père Anselme . Lautrec ,
petite ville en Languedoc . dans l'Albigeois, a deux lieue s
de Castres, a titre de vicomté, et ses vicomtes ont tenu u n
rang considérable parmi les grands seigneurs du Langue doc .
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bienséance pour augmenter le domaine d e
son comté de Castres dont la ville capital e
avait été érigée en évêché par le pape Jea n

XXII, trente ans auparavant , c'est-à-dir e

l 'an 13 1
Ce comte s'attacha pendant sa vie au ser-

vice de Jean de France, dans le temps qu'i l

n'était encore qu'héritier présomptif de la

couronne ; il le suivit dans tous ses voyages ,

et fut son compagnon d'armes dans toute s

ses campagnes . Il le joignit en Bretagne ver s

l'an 13 .16, pour faire la guerre aux Anglais .

11 assista à la conclusion de la trève qui n e

fut pas de longue durée, puisque peu d e

temps après, il fut obligé de faire le voyage de

Cuienne pour aller trouver Jean qui recom-
mençait la guerre contre les mêmes nnlais .

Les anciens comptes de l'église collégial e
de Saint-Georges remarquent que lorsqu e
Bouchard assistait à la messe ', on allumai t
une torche ou flambeau qui brûlait jusqu ' à
la fin ; pour raison de quoi il donnait dix sol s

par an .

• Manuscrit du clMeau . Comptes de l'église de Saint-

Georges.
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Bouchard VI` mourut dans son chàtcau d e

Vendôme, le 26 février 1553, et fut enterr é

devant le grand autel de l'église de Saint -
Georges .

Il épousa Alix de Bretagne, née en 1297 ,
fille puinée d'Artus 11° du nom, duc de Bre-
tagne, comte de Richemont et de Montfort ,
et d'Ioland de Dreux, comtesse de Montfort -
l'Amaury, sa seconde femme, veuve en pre-
mières noces d 'Alexandre, troisième du nom ,
roi d'Ecosse, dont elle n'avait point eu d'en -
fans. Le contrat de mariage fut passé à lion-
dechanier-sous-Montfort, au mois d 'août-
132o . Comme Artus et loland n'avaient poin t
eu de dispense pour ce mariage, quoiqu e
parens au quatrième degré, après la mor t
d'Artus II`, Jean 111°, fils aîné du premier lit ,
voulut contester le douaire de sa belle-mère
et l 'état de ses en fans. Le pape renvoya l'af-
faire à un commissaire, et Charles de Valois .
frère du roi, fit un aecord entre les parties ai t
mois d'avril 1313 . II y eut dans la suite dif-
férentes contestations pour le douaire de l a
duchesse, qui ne furent entièrement termi-
nées que le 1 1 juin 132 t .

Alix ne fut heureuse que pendant le temps
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de son mariage avec Bouchard de Vendôme .
Elle eut le chagrin de perdre premièrement ,
son mari en i 353 ; secondement, Jean VI, son
fils aîné , en 1368 ; et enfin son petit-fils ,
Bouchard VII°, ne put lui procurer toutes
les satisfactions qu'il aurait désiré . Ille se re-

tira dans le château de Montoire pour y finir
ses jours . Elle y fit son testament le io ma i
l 'an 1569 , et y mourut au mois de mai l'a n
1577 . Son corps , selon qu'elle l'avait ordon-
né , fut porté au Mans , et inhumé dan s
l'église des Jacobins de cette ville .

On voit, dans les Nitres qui sont au-dessu s
de l'autel de la chapelle de Saint-Pierre d e
l'église collégiale de Saint-Georges de Ven-
dôme, les armes de Bouchard VI et d'Ali x
de Bretagne, son épouse . Celui-là portai t
d'argent au chef de gueules, un lion d'azur
rampant sur le tout ; celle-ci portait échi-
queté d'or et d'azur. à la bordure de gueules .
Outre cela, on conserve encore dans la
même église plusieurs ornemens où se trou -
vent les mêmes armes ; ce qui fait voir qu e
cette comtesse lui a fait beaucoup de bien ' .

* Manuscrit de l'église de Saint-George ... On boit encore
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Bouchard VI, comte de Vcndume, et Ali t

de Bretagne, son épouse, curent six en!ans,

quatre garçons et deux filles :
1° Jean V1 du nom, comte de Vendôme ,

qui suit ;
2° Pierre de Vendôme , dont on ne trouve

que le nom ;
50 Simon de Vendôme. Il fonda quatre

anniversaires ' dans l'église de Saint-Georges ,
pour lesquels il donna vingt livres de rente .
Catherine de Vendôme, sa nièce, paya de-
puis en argent le fond de ces anniversaires .

É° Bouchard de Vendôme, seigneur d e
Feuillet, dont la postérité se trouve dans l e
père Anselme. Je la rapporterai ;

5° Léonore de Vendôme, femme de ltoger -
Bernard, comte de Périgord, fils d'Uélie di t
' I'alcirau, ou Taillerand, comte de Périgord ,
et de Brunissan , ou Brunissende de Foix ,
dont clic eut Archamband, comte de Péri-
gord, qui s'allia avec les Anglais, et fit de s
courses dans le pays . Il fut banni du royau-

aujourd' hui quelques uns de ces anciens ornemens où s e
trouvent tous ces écussons .

• Manuscrit de l 'église de S aint-Georges.
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me, et ses biens confisqués par arrêt
d11

parlement du 18 avril 1396 : Jeanne, femm e
de Jean , comte d 'Armagnac ; Éléonore ma-
riée au marquis de Baufort, seigneur de Ca-
nillac ; enfin Hélène de Périgord , alliée à
Gaillard de Durfort, seigneur de Duras ;

6° Enfin Jeanne de Vendôme, qui fu t
mariée en premières noces à Regnaud , sei-
gneur de Bretaincourt ; en secondes noces à
Guy de Chauvigny, seigneur de Château-
roux, en 1364 . Elle mourut le 29 novembre
1,395 . Elle fut enterrée au milieu du choeur d e
l'église des Mathurins de Paris, où se voit
son épitaphe.
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JEAN VI,

}" 1. ir-neUUi?Uie (ointe De I1rnbJtne .

Jean VI du nom, comte de Vendôme et d e

Castres, seigneur de Lusignan en Narbon-
nais, de Brétencour, etc. Il fut, ainsi que

Houchard, son père, très-attaché à Jean d e

France, fils du roi Philippe de Valois . 11 le

servit utilement contre les Anglais tant e n

13rctagnc qu'en Guienne. Il se trouva à la

prise d'Angoulême. 11 accompagna ce prince

lorsqu 'il retourna à Paris pour prendre pos-
session du trône qui lui appartenait par l a

mort de son père .
Philippe de Valois eut beaucoup d'estim e

pour le comte de Vendôme ; il se reposa

toujours sur sa fidélité . 11 lui fit promettre ,

le 20 décembre 1343 , de ne point contre -

venir à l'arrdt rendu en faveur de Charles ,
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comte de Blois, pour le duché de Bretagne ,
et se tint tranquille sur sa parole .

Non seulement il aida Jean de France
contre les Anglais, dans les campagnes que
ce prince fit en Bretagne et en Guienne e n
1343 et 1315, il lui fut encore d'une grande
utilité lorsqu'il fut couronné roi de France .
11 fut député * avec Guy, cardinal de Boulo-
gne, et Pierre, duc de Bourbon , pou r
traiter avec Charles, dit le Mauvais , roi de
Navarre, dont l'esprit, l'éloquence, la har-
diesse et l'adresse, qualités dont son mau-
vais naturel le fit abuser, furent la cause
d'une longue suite de malheurs . Jean et se s
deux frères Pierre et Simon se trouvèrent à
la bataille de Poitiers si funeste à la France ,
et tous trois y furent faits prisonniers par le s
Anglais, en 1356, après avoir combatt u
avec valeur auprès du roi qui fut obligé de
subir le même sort .

Il donna quittance, le 6 juillet 1355, su r
ses gages , et ceux de huit chevaliers e t
soixante-dix-neuf écuyers de sa compagnie ,

P'roissard, 1 . vol .( .:98, 119 . 1541 . 162 .
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dont étaient Simon et Jean de Vendôme`.

Son sceau était un lion avec un chef .
Pendant le carême de l'année }362, le s

Gascons s'emparèrent du château de Ven-

dôme et y demeurèrent jusqu'après l'ascen-

sion •• . Ils trouvèrent dans la sacristie de la
collégiale de Saint-Georges une magnifique
chapelle qui y était en dépôt, et qui appar-
tenait au comte de Vendôme . Cette chapelle
consistait en vases précieux d 'or et d'argent ,
des reliquaires d'une grande richesse, de s
pierreries et des ornemens d'un grand prix .
Ils demandèrent aux chanoines à qui ce tré-
sor appartenait, et sur la réponse qu'ils leu r

firent qu'il était de leur église, ils n'osèren t
y toucher. Ce mensonge officieux empêcha
donc que cette chapelle ne fût pillée, et l e
comte, à son retour, en fit présent à son
église collégiale. Outre cela , Jean fonda
quatre services par an dans cette église ,
pour être acquittés dans la semaine de s
quatre-temps, et il donna la 'grande métai-
rie de Villiersfaux .

• Père Anselme.

• Manuscrit de Saint-Georges .
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I1 mourut en réputation de saintété , dans
la - ille de Montpellier, au mois de février
l'an 1368, et fut enterré le 23 du même
mois dans l'église des Jacobins de Castres. On
ne regarda pour lors cette sépulture que

comme un dépôt, suivant la protestation
que fit son procureur de faire transporter
son corps dans l'église collégiale de Saint-

Georges de Vendôme, quand on le jugerait
convenable, comme il l'avait ordonné pa r
son testament, ce qui n'a pas été exécuté .
Il avait choisi pour ses exécuteurs testamen-
taires, les doyen et chantre de la collégial e
de Saint-Georges, et quelques autres per -
sonnes d'une probité reconnue .

Il fut comte de Vendôme pendant environ
quinze ans.

Il avait épousé Jeanne de Ponthieu, dame
d'Lpernon , fille guinée et héritière de Jean
de Ponthieu, I1° du nom, comte d 'Aumale ,
et de Catherine d'Artois .

Ses enfans furent : 1° Bouchard, VIl e du
nom, comte de Vendôme, qui suit ;

20 Catherine de Vendôme, qui fut com-
tesse de Vendôme après la mort de son frèr e
Bouchard.

139
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BOIICIJARD VII,

ttittgtiruu Qtotttte bz bruni nr .

La maison de Vendôme était parvenue à
un tel degré de richesses et de grandeur pa r
son ancienneté , ses alliances et sa valeur ,
que les comtes de Vendôme égalaient pres-
que les princes du sang . Outre qu'ils étaient
issus de l'ancienne maison d'Anjou par Adèle ,
fille de Foulques-ferra, comme nous l'avons
dit, ils étaient alliés avec les maisons de
Ponthieu , de Bretagne , de Montfort , de
Royes, de Mayenne, de Dreux, de Château-
dun , de Chabannes , etc. Les comtés d e
Vendôme et de Castres , les seigneuries de
Lavardin et de Montoire , de Lusignan en
Narbonnais, de Bonneval , de la Chartre-
sur-Loir , de Brethcncourt , d'Lpernon, de
Mondoubleau , de Ponthieu , de la Ferté-
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Aleps , du Tell , de Romalart, de Cailly ,

de Calcy, de Quilleboeuf, etc . , leur rappor-

taient des revenus très-considérables . Il ne

manquait plus à cette illustre maison que de

prendre des alliances avec les princes d u

sang royal. C'est ce qui se fit par un doubl e

mariage . Bouchard épousa Isabelle de Bour-
bon, fille de Jacques de Bourbon, comte d e

la Marche, et de Jeanne de Chatillon-Saint-

Paul, dame de Lcuze, de Condé, de Carency ,

de Buquoy et d'Aubigny, l'an t36 .1 . Cette

princesse avait épousé en premières noce s

Louis, vicomte de Beaumont au Maine, qu i

fut tué en un combat l'an 1364, et fut en-

terré dans la chartreuse de Notre-Dame d u

Parc, au pays du Maine. Dès la première

année de son mariage, c'est-à-dire l'an 1365 ,

elle obtint un arrêt du parlement pour so n

douaire, et n'ayant point eu d'enfans de so n
premier mari, la seigneurie de la Flèche lu i
fut laissée pour ses conventions de mariage ,

et fut portée, par ce moyen, dans la maiso n

de Vendôme avec les autres biens de cette
princesse .

Catherine de Vendôme épousa Jean de

Bourbon , comte de la Marche, frère d'Isa-

belle de Bourbon . Nous parlerons bientô t

de ce mariage qui donna commencement à

la maison de Bourbon-Vendôme, et dont son t

issus les princes actuellement régnant sur la
France .

Bouchard n'était pas encore comte d e
Vendôme lorsqu'il épousa Isabelle de Bour-
bon. Il ne recueillit la succession de son père
que quatre ans après son mariage. Il travaill a
au bien de l 'état comme ses ancêtres, et dan s
toutes les occasions oit il put se trouver , i l
donna des preuves de sa fidélité, de son zèle
et de son courage . Louis, premier du nom ,
duc d'Anjou', lieutenant du roi en Langue-
doc, lui ordonna douze cents francs d'or sur
ses gages et ceux de ses gendarmes , et il l e
qualifie son cousin dans ses lettres donnée s
à Toulouse le 1 o février i 365". II reçut trois
cents francs le 20 mai 1369 , sur les mill e
francs d'or qui lui avaient été ordonnés pa r
le même prince , pour le récompenser e n

L'Anjou fut érigé en duché par le roi Jean, par lettre s
patentes données à Calais, l'an 136o .

•` Parce qu'il avait épousé Isabelle de Bourbon, sa
parente.

il
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partie des frais qu'il avait été obligé de faire
au siége devant lioquecolère, et en considé-

ration des autres services qu'il avait rendus .
Il parait qu'il avait formé le dessein de pas-
ser dans la Palestine , et d'y chercher le s

occasions de se signaler en combattant le s

infidélcs, car il marque dans son testamen t

que, s'il meurt par-delà la mer, il veut qu e

son corps soit apporté à Vendôme , pour y

être inhumé avec ses ancêtres. ll parait en-
core, par ce testament qui est de 1571, e t

que l'on conserve dans l'église collégiale d e

Saint-Georges, qu'Isabelle de Bourbon , so n

épouse, était morte en cette année au plus

tard, et dans un pays éloigné, puisqu ' il or-

donne que ses os seront apportés dans cett e
église le plus tôt que faire se pourra . Peut-
être était-elle décédée dans une de ses terres .

Il eut de son mariage Jeanne de Vendôme ,
qui mourut jeune avant l'année 1375 .

Bouchard, isabelle de Bourbon, sa femme ,
et Jeanne de Vendôme, leur fille, sont enfer-
més dans le même tombeau, sous une tombe
de cuivre , avec leurs représentations e n

gravure, aux pieds de la table de commu-
nion du grand autel de l'église collégiale de
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Saint - Georges de Vendôme , du côté de

l'épître , à côté de celui de Bouchard V1 '
du nom . Voici l'épitaphe :

Cy gist noble et puissant seigneur Monseigneu r
Bouchard, jadis comte de Vendôme et de Castres ,
lequel fut fils de bonne et sainte mémoire, Mon -
seigneur Jéhan, jadis comte desdits comlés,et d e
Madame Jéhanne de Ponthieu, lequel Monsieu r
Jéhan fut fils du comte Bouchard qui ci-après gist ,
et de Madame Mis de Bretagne , et ladite Madam e
Jéhanne de Ponthieu fût fille de Monsieur Jéhan .
de Ponthieu , comte d 'Aumale, et (le Madame Ca-
therine d'Artois, lequel trépassa l'an de grâc e
MCCCC .

Cy gist Madame Isabeau de Bourbon, comtesse
de Vendôme et (le Castres, vicomtesse de Beau -
mont, qui fût fille de très-haut et très-puissant
prince Monseigneur Jacques de Bourbon , comte ,
de Ponthieu et de la Marche, connétable d e
France, et de Madame Jéhanne de Saint-Paul ,
comtesse desdits comtés ; lequel Monsieur Jacques
fût fils de très-haut et très-puissant prince Mon -
sieur Louis 1" duc de Bourbon , nepveu de Saint-
Louis en droite ligne, et de Madame Marie, fill e
du comte de Ilaynault, duchesse de Bourbon ,
laquelle trépassa l'an MCCCC .

11 .
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tr,se de Vendôme et de Castres , qui iüt fille des-
dits comte et comtesse, qui trépassa l ' an de gràce

MCCCC et qui	 * .

Il y a grande apparence que l'épitaphe n'a

été gravée que long-temps après la sépulture

de Bouchard, puisqu 'elle le fait vivre jus-

qu'en 1400, ou bien que le graveur s'est

trompé. Messieurs de Sainte-Marthe, qu'on

regarde avec raison comme des historiographe s
aussi fddles qu'éclairés, ont fixé la mort de

Bouchard à l'année 1400 . I1 n'y a sûrement

que cette inscription du tombeau qui ait p u
les induire en erreur . Le père Anselme e t
ses continuateurs, tome S disent que Bou-
chard de Vendôme mourut l'an Ilote Mais ,
dans le premier tome du méme ouvrage, il s
remarquent qu'il doit y avoir une erreur

dans la date de l'épitaphe ; et en effet, il est
certain que Bouchard VII mourut en 1573,
ou pour le plus tard en i 3 ; _1 , et par consé-
quent au moins vingt-six ans avant l'année
1!too, et en voici des preuves sans réplique.

• Les dates de ces trois épitaphes paraissent erronées .

:Pote des éditeurs .

i65

Jean de Bourbon , époux de Catherine d e

Vendôme, prenait dès l'année 1578 la qua-
lité de comte de Vendôme, comme on peu t
le voir dans plusieurs titres de la collégiale
de Saint-Georges, et mime dans un titre de
l 'église collégiale de Saint-Sauveur de Blois ,
qui est daté de l'an 1581, ce qu'il n 'avai t
pas fait dans les premières années de son
mariage avec Catherine de Vendôme . II fal-
lait donc que le comté de Vendôme lui ap-
partint dès-lors, et il est évident qu'il n e
pouvait lui appartenir que par le décès de
son beau-frère, de sa soeur et de sa nièce
Jeanne de Vendôme . Ils étaient donc mort s
avant 1378. Outre cela, on célébrait, di s
l'année 1575, les anniversaires fondés dan s
l 'église collégiale de Saint-Georges, pour l e
repos de Filme de Bouchard VII, et les rece-
veurs du chapitre ont tenu compte des leg s
faits par ce prince dans ce temps-lei . 11 es t
donc évident qu'il était mort avant cette
année. Jean de Bourbon, dans un acte qui
est daté du 21 août 1578, voulant mainte-
nir le chapitre de Saint-Georges dans la jouis-
sance de certaines rentes qu'il avait droit de
percevoir et qui lui étaient assignées sur le
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domaine de Vendôme, ordonne que les ar-
rérages en soient payés, et s'explique ainsi e n
parlant de ces arrérages : « de laquelle somme
lesdits de chapitre n'ont pas été payés à

» plein le teins passé : ainçois leurs en son t

» dcubs grans arrérages ; c'est à sçavoir d u
tems de nôtre cher frère le comte Bouchard

■ dont Dieu ait l'àme, IX XXV lib . * et de
• l'an commencé au jour de Toussaincts l 'an
» MCCCLXXV, et finit à la veille de la dite
+> feste l'an LXXVI, VII lib . XIX', et de fan
' commencé, etc . Il parait par cette pièce
que les receveurs du domaine de Vendôm e
n'avaient pas payé exactement la rente affec-
tée par Bouchard, sur le domaine de Ven-
dôme, pour son anniversaire , et qu'il en
était dû des arrérages cil i35. Il y avai t
donc au moins deux ans que Bouchard étai t
mort. Il s'ensuit de là que ce comte de Ven-

dôme ne fut dans l'état de mariage que neuf
ans, et qu'il ne fut comte de Vendôme qu e
l'espace d'environ cinq ans . Sa femme mou-
rut avant lui, et son corps fut mis en dépôt

* C'est-à-dire neuf vingt-cinq livres, qui est la mém o

somme que cent gnatre•vingts cinq livres .
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(Luis l'église de Pouaucé, petite ville qui es t

proche d'Angers . 11 vit aussi mourir sa fille
unique, Jeanne de Vendôme . Il y a appa-
rence que les trois corps furent enfermé s
dans le mémc tombeau, Iong-temps après la
mort du comte Bouchard, et que celui qu i
a fait l'épitaphe a pris le jour de la sépulture
pour le jour du décès . Le sceau de Bouchard
était un lion avec un chef ; les supports deux
sauvages ; le cimier un lion issant du cas-
que ' .

• Père Au eli e , d'alun le cabinet de M . Je Clai-
rambault .
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D E

L'ANCIENNE MAISON DE VENDOME .

VIDAMES DE CHARTRES ,

princes be Qhabanais .

Les vidames étaient des officiers des évê-
ques, pour l'administration de la justice, e t
pour la conservation des droits de l'église.
Le mot de vidame vient de vice-drmiinus ,
vice-seigneur, ou ricarius domini, c'est-à-
dire vicaire ou lieutenant d'un seigneur ,
comme vicomte, en latin vice-cames, vicarius
comitis, vicaire ou lieutenant d'un comte .
Ces vidames étaient appelés autrefois avoués
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et défenseurs de l'église . Ce ne furent d'abord

que des espèces d'économes qui prenaien t

soin du temporel, et qui étaient les protec-
teurs ou les défenseurs des ecclésiastiques .
Houchard P. du nom, comte de Vendôme ,
tint à grand honneur d'avoir obtenu du roi
Robert d'être l'avoué et le protecteur de l'ab -
baye de Saint-Maur, qui était de fondation

royale ; et le monarque crut lui accorder un e
grâce singulière de lui en donner le gouver-
nement temporel, pour la réparer à ses dé-
pens, et la remettre, par ses bienfaits, dans
son ancienne splendeur . Geoffroy-Martel ,
quoique fondateur de l'abbaye de Vendôme ,
voulut encore en être, aussi bien que se s
successeurs dans le comté d'Anjou, le pro-
tecteur et le seigneur, et les comtes de
Vendôme trouvèrent toujours fort mauvai s
de n'avoir aucune de ces qualités dans un e
abbaye qui avait été dotée en partie de leurs
biens.

C'était donc un honneur d'être avoué-pro-
tecteur d'un évêché ou même d 'une abbaye .
Mais , dans la suite, ce qui n'était d'abor d
qu'une charge honorable , fut possédé e n
pleine propriété : les vidamies devinrent hé -
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réditaires, et enfin on en fit des fiefs qu i
relevèrent des prélats . Voilà pourquoi il n ' y a
point de vidame en France, excepté celui d e
Normandie, qui ne relève que d'un évêque .
C'est pour cela qu'ils prennent le nom de
l'évêché dont ils relèvent , et dont ils dépen-
dent ; comme les vidames de Reims , de
Chartres, du Mans, d'Amiens , etc .

Cette branche de l'ancienne maison deVen -
dôme, dont nous allons parler , prit alliance
avec les vidames de Chartres, et la vidami e
fut transmise par droit de succession à leu r
postérité. J'en vais tracer la généalogie qu e
je tire du père Anselme .

Geoffroy de Vendôme , seigneur de l a
Chartre-sur-Loir et de Lassay, troisième fil s
de Pierre, comte de Vendôme , et de Ger-
vaise de Mayenne, eut de sa femme dont le
nom n'est pas connu :

1 ° Jean de Vendôme 1" du nom , cheva-
lier, seigneur de la Chartre-sur-Loir, qu i
épousa Philippe de Mesalent, dame de l a
Ferté-Arnaud et de Villepreux ;

2° Amaury de Vendôme qui suit ;
3° Aiglantine de Vendôme . darne de la

Ventrouse et de Charenrov . femme de Ma

tu t

thieu de Montmorency, seigneur d'AuvraY-
Mcsnil ;

+° Isabeau de Vendôme, religieuse à
Poissy, morte le 14 février 1352, suivan t
son épitaphe qui se voit dans le chapitre d u
cloitre de cette abbaye, autour d'une grand e
tombe de marbre .

Amaury de Vendôme, seigneur de l a
Chartre-sur-Loir, de Lassay, de la Ferté-
Arnaud et de Villepreux, chevalier banne-

ret . Il servit dans l'armée du roi en Saintonge ,

l'an 155o. . épousa Marie de Dreux, fille

de Jean de Dreux I" du nom , seigneur d e

Cliàteauneuf et de Beaussart, et de Margue-
rite de la Roche , d'où sortirent :

1 ° Robert de Vendôme, seigneur de l a
Chartre-sur-Loir, qui suit ;

2° Jeanne de Vendôme, dame de Ville -
preux. Elle fut mariée trois fois : i ° à Charles ,

baron d'Ivry ; 2° à Jean Il du nom , cheva-
lier, seigneur de Vieux-Pont ; 3 0 enfin à Jean

le sénéchal, seigneur de Limosis .
Robert de Vendôme , chevalier , seigneu r

de la Chartre-sur-Loir , de Lassay , de l a

Ferté - Arnaud et de Villeprcux , épousa

Jeanne de Chartres, dame de la Méseraye ,



soeur et héritière de Guillaume , vidame de
Chartres, dont il eut :

I' Charles de Vendôme , seigneur de l a
Chartre-sur-Loir et de la Ferté-au-Vidame ,
qui eut pour femme Jeanne d'Angennes ,
dame de Marolles, fille de Robert d'Angen -
nes, seigneur de Rambouillet, dont il eu t
Jean et Louis de Vendôme ;

2° Guillaume de Vendôme , vidame d e
Chartres . II épousa Isabeau d 'Estouteville ,
fille de Colart d 'Estouteville , seigneur d e
Torcy, et mourut sans postérité ;

3° Jean de Vendôme, II du nom, vidam e
de Chartres , qui suit ;

4° Jeanne de Vendôme , qui épousa 1 ° Jean
le Mercier, seigneur de Noviant , grand-mai -
tre de France ; 2 0 Simon de Dreux, seigneu r
de Baussart et de Senonches ;

5° Isabeau de Vendôme, qui fut mariée
i °à Julien des Essarts , seigneur d'A mblevill e
au Vexin ; 2° à Gaucher de Chàtillon, sei-
gneur de Marigny ;

6° Marguerite de Vendôme, qui épousa
Blanchet d'Estoutev ille , seigneur de Ville-
bon .

Jean de Vendôme, lI du nom , vidame de

Chartres, chevalier, conseiller et chambel -

lan du roi . Il fut fait prisonnier par les Anglais ,

et le roi lui ordonna mille livres tournois

pour payer sa rançon ; les lettres sont datée s

de Tours, le 2 2 septembre 143'1 , dans les-

quelles il le qualifie son cousin. Il eut encore
mille livres pour le même sujet, par lettre s

données à Pézénas, le 14 mai 1437, et il en

donna quittance le 24 du même mois . Son

sceau est un lion avec un chef ; supports

deux lions ; cimier un vol ; légende : Jean de

Vendosmc . Il servit au siége de Pontoise l'an

)441, et vivait encore en i EGo . Il épous a

Catherine de Thouars , dame de Pouzauges ,
de Chabanais et de Confolant, fille et uniqu e
héritière de Miles de Thouars, seigneur d e
Pouzauges, et veuve de Cilles de Laval ,

seigneur de Retz, maréchal de France, don t

il eu t
1 ° Jean de Vendôme III du nom , vidame

de Chartres, etc . qui suit ;
2° Jacqueline de Vendôme, qui épousa

Guillaume de Mello, seigneur de Blaigny .
Jean de Vendôme III du nom , vidame d e

Chartres, prince de Chabanais, seigneur de
Pouzauges, etc ., gouverneur et Bailly de



171.

Berry . Il est qualifié seigneur de C:haba_
nais , conseiller et chambellan du roi , dan s
une quittance qu'il donna le 4 février 1470,
de onze cents livres à lui ordonnées pour l a
garde des ch îtcau et place de Montargis
pendant cette année . Cette quittance est
signée J . de Vendôme . Son sceau est écartel é
au i et 4 , un lion et un chef au 2 et â , se-
mé de fleurs de lis. Un autre sceau porte
ainsi que dessus deux anges pour supports ;
cimier, un casque surmonté d'un lion pas-
sant, avec cette légende : Sécl Jean de ien-
dosme, vidame de Chartres . Il épousa Jeann e
de Brczé, fille de Pierre de Brezé, seigneu r
de la Varenne, dont il eut Jacques dc Ven-
dôme, fils unique qui suit .

Jacques de Vendôme, prince de Chaba-
nais, vidame de Chartres, seigneur dc Mai-
sons-sur-Seine, grand-maître enquesteur e t
général réformateur des eaux-et-forêts tant
en France qu'en Bretagne ; il fut revu eu
cette qualité au parlement, le 18 mars 1195 ,
avec la faculté de nommer, comme avaient
fait ses prédécesseurs, aux offices dépendai s
de lui, et néanmoins il lui fut enjoint d'en-
tretenir ses lieutenans, s'ils étaient gens de

bien ; sinon, et s'il était obligé d'en com-
mettre d'autres , y pourvoir par élection de s

gens du roi et des praticiens, sans rien pren-
dre. I1 fut confirmé dans cet office par lettres
patentes du roi Louis XII, données à Com-
piègne, le 8 juin 1498, registrées au parle-
ment le , o décembre suivant, sans préjudice
(le l'opposition d'Anne, reine douairière ,
duchesse de Bretagne . Le roi Charles VII I
l'avait fait capitaine de la seconde compagni e
des cent gentilshommes de sa maison, lors -
qu'il la créa en 1 .19 7, et le qualifia son cou -
sin, sans doute à cause de l 'alliance qui étai t
depuis plus d'un siècle entre la maison de
Bourbon et celle de Vendôme . Il se trouva à
l'entrée solennelle que Louis XII fit en l a
ville de Gênes, le 26 août 1502 . 11 avai t
douze cents livres de pension pour sa charge
de grand-maître des eaux-et-forêts, et e u
donna quittance le 22 juillet 15o5 . Son sceau
est écartelé au i et 4, un lion et un chef au
2 et 5 , semé de fleurs de lis ; supports ,
deux anges ; cimier, un lion . II mourut en
1507 .

I1 épousa Louise Malet, dame de Graville ,
fille aînée et héritière de Louis Malet, sire
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(le tiraille, amiral de France, et de Mari e

de Balzac, dont il eut quatre enfaus, deu x

garçons et deux filles :
1 ° Louis de Vendôme , prince de Chaba-

nais, etc., qui suit ;

2° Charles de Vendôme, seigneur de Gra-

ville . Il fut tué au combat de la Bicoque, en

Italie, le 2 ; avril 1522 ;

5° Catherine de Vendôme, morte jeune ;

4° Louise de Vendôme qui épousa Jea n

de Ferrières, seigneur de Maligny en Bour-

gogne .
Louis de Vendôme , prince de Chabanais ,

vidame de Chartres, baron de Tiffauges, de

Pouzauges , etc ., conseiller et chambellan d u

roi, chevalier de son ordre°, capitaine de s

cent gentilshommes de sa maison , gran d

veneur de France. II fit avec honneur troi s

campagnes en Italie , et dans les deux pre-
mières, il eut trois chevaux tués sous lui . I l

était capitaine de cinquante lances le 1, juil -

let 1 525 , et au mois de janvier suivant , i l

fut fait capitaine des cent gentilshommes d e

la maison du roi , à la tète desquels il se

' Ordre de Saint-Micbci, iu , Iilué par Louis :XI .

17 :

trouva à la bataille de Pavie ; la plupart res-

tèrent sur le champ de bataille, et il y fu t

fait prisonnier. Il recouvra sa liberté en
payant une rançon , et mourut au châtea u
de Tiffauges , dans sa vingt-cinquième an-
née, le 22 août 1526, suivant son épitaphe.
Il jouissait de trente mille livres de rente . I l
donna plusieurs quittances où il signa Lot s
DE VENDÔME . Son sceau, ou plutôt son écus- ,
son est écartelé au premier et quatrièm e
d'argent au chef de gueules , au lion d'azu r
brochant sur le tout , qui est l 'écusson de
Vendôme ; au deuxième et troisième d'azur
semé de fleurs de lis d'or .

Il épousa Hélène Gouffier , fille aîné e
d'Artus Gouffier, duc de Rouannès , pai r
et grand-maître de France, dont il eut f*'ran-
eois de Vendôme, qui suit .

François de Vendôme, prince de Chaba-
nais, vidame de Chartres . I1 fut colonel de
l 'infanterie française après la mort du sei-
gneur de Bonnivet ; en 1545, il était guidon
de la compagnie de cinquante lances du
seigneur de Boisy ; en 154, , il était capitain e
de quarante lances fournies des ordonnance s
du roi ; et enfin, en t 558 . il fut capitaine de

I . 1u
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manquan te lances . Il reste encore des quittan -
ms de ses appointemens . Son sceau , en

placard , est écartelé d;un lion avec un che f

et d'un semé de fleurs de lis ; supports, deux

lions ; légende, François deVend&me, vidame

de Chartres. L'écusson est entouré du collie r

de l'ordre de Saint-Michel . Il épousa Jeann e

d'Estissac, fille de Louis, seigneur d'Estissac ,

dont il ne laissa point de postérité . Son

épouse mourut le 15 juin 1562, et fut inhu-

mée dans l 'église des Cordeliers de Paris, où

l'on peut voir son tombeau . Messieurs d e

Thou et de Castelnau disent que Françoi s

de Vendôme mourut en 156o .
Les débauches , le mauvais 'état de se s

affaires, le chagrin qu'il eut de son empri-
sonnement à la Bastille furent les causes de

sa mort . Au reste, il emporta avec lui les

frets de la noblesse et de plusieurs pro-
vinces de la France où il était presque adoré

du peuple : et M . de Castelnau dit qu'il fut

aimé et .estimé pour ses bonnes qualités ;

mais M. de Thou fait son portrait d'aprè s

nature ; il dit u qu'il était illustre par sa

» naissance, puissant eu biens, grand en es -

. prit et en courage , mais trop amateur du

1 79
mal . » Cas deux portraits , tout opposé s

qu'ils paraissent, peuvent`fort bien convenir
à la méme personne , suivant les difl'érens
points de vue où on peut l 'envisager, et l a
sincérité de M. de Thou ne combat en rie n
les recherches des mémoires de M. de
Castelnau. L'éloge de François de Vendôme,
sa maison et sa magnificence, sa prison et s a
mort se trouvent dans les additions aux mé-
moires de M. de Castelnau , et si le lecteur
veut se donner la peine de consulter ce t
ouvrage , il verra le bien et le mal dans u n
même homme considéré sous dilférens as-
pects ; il sera convaincu qu'on petit (Ire ha ï
des uns et aimé des autres, estimé de ceu x
ci tandis qu'on sera méprisé de ceux-là .
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L'ANCIENNE MAISON DE VENDOME .

SEIGNEURS DE SEGRÉ .

Nous avons dit , en parlant de Bouchard

VI du nom , comte de Vendôme, qu'il cu t

six enfans d'Alix de Bretagne , son épouse .

Le quatrième fut Bouchard de Vendôme ,

seigneur de Feuillet , dont nous allons rap-
porter la postérité .

Il se qualifiait seigneur de Feuillet et de

Segré. Il eut un grand procès avec Pierre II
du nom,comte d'Alençon, pour la successio n

de la maison de Beaumont-le-Vicomte ; il ne

fut terminé que par un arrêt du parlemen t

de Paris , du 6 mars 1375, par lequel il fut

18 1

adjugé à Bouchard de Vendôme , pour ses '

droits prétendus au vicomté de Beaumont ,.
la châtellenie de Martigné - Ferchaut, et l a
terre de Merlay, moyennant quoi il quitta
au comte d'Alençon tous ses droits . Il épou-
sa Marguerite de Beaumont , fille puinée de
Jean II du nom, vicomte de Beaumont-au -
Maine , et de Marguerite de Poitiers , sa se-
conde femme , dont il eut :

1 ° Pierre de Vendôme, seigneur de Segré, .
qui suit :

2 0 Jean de Vendôme, écuyer d'écurie d u
roi, maître des eaux-et-forets de Normandi e
en 1388. Il donna quittances,-en cette qua -
lité, le 20 janvier 134:2, et le 29 juin I'Oo .

Son sceau est un lion avec un chef ; cimier ,
un autre lion posé sur le casque. On ne sai t
pas le nom de sa femme ; niais il eut pour
fils Jean de Vendôme, seigneur de Feuillet ,
qui plaidait en 1 4o8 contre Simon de Dreux,
chevalier , seigneur de Beaussart et de Se-r
nonches, maître.-d'hôtel du roi .

Pierre de Vendôme , seigneur de Segré e t
de Nesle en 1383 . Il épousa Jeanne de Chare ,
dont il eut cinq enfans, un garçon et quatr e
filles :
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HISTOIRE GÉNÉALOGIQU E

»Es

BOURBO1-VEM)OME .

Avant de parler de Jean de Bourbon, comt e
de la Marche, père de Louis de Bourbon ,
tige des Bourbon-Vendôme , il me sembl e
qu'il ne sera pas hors de propos de faire
connaître l 'auguste origine de ces princes
dont les descendans règnent aujourd'hu i
avec tant de gloire sur la France . On verra
que par la succession du sang, le-trône leu r
appartenait comme étant l 'héritage de Saint-
Louis, leur aïeul.

Ce prince qui mérita, par sa piété , d'étre
mis. au rang des saints, par son courage ,

18 2

° Pierre de Vendôme, II du nom , sei-
neur de Segré, qui suit ;

2° Guillemette de Vendôme , femme de

Gervais Auvé, seigneur de Genestay ;
3° Alix de Vendôme, mariée à Robert ,

seigneur d'O ;
4 Isabelle de Vendôme, qui épousa Pierr e

de la Haye, seigneur de Marcheville ;
5° Roberte de Vendôme, femme de Fran-

çois de Champagné , seigneur de la Motte -

Ferchaut .
Pierre de Vendôme, II du nom, chevalie r

seigneur de Segré . 11 vendit , le 29 juin

14o7, à Guy de Laval, seigneur de Pomme-
reux, trois cents livres de rente annuelle su r

la terre de Segré.
Il épousa Marie d'Acigné, qui survécut à

son mari, dont elle eut :
Jeanne de Vendôme , qui épousa en pre-

mières noces Robert, seigneur de Fontaines ,

et en secondes noces François 11 du nom ,
sire de Montberon, vicomte de Mastas .

Toutes ces généalogies sont tirées du pèr e

Anselme. Les cartulaires de l'abbaye d e
Vendôme et les manuscrits du château n'en

font aucune mention .
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par sa fermeté et par la justice de son gou-
vernement au nombre des plus grands roi s
de la France , eut de Marguerite de Provence ,
sa femme, onze enfans, six mâles et cin q
filles . Robert de France, comte de Clermon t
en Beauvoisis, seigneur de Bourbon, de
Charollois, de Saint-Just en Champagne e t
de Creil, chambrier de France, fut le sixièm e

et dernier enfant mâle de ce saint roi . C'es t
de lui que sortit la branche des ducs de Bour -
bon, dont les puinés premièrement comtes
de la Marche, depuis comtes et enfin duc s
de Vendôme, par une succession légitime de
trois cents ans, ont transféré le droit de l a
couronne de France à HIenri IV, dernier du c
de Vendôme, et à sa postérité .

Robert de Clermont qui vint au monde
l 'an 1256, après avoir été accordé en 1268 à
Marie de Limoges, fille de Guv IlI du nom ,
vicomte de Limoges, et de Marguerite d e
Bourgogne, épousa l'an 1272 , Béatrix de
Bourgogne, dame de Bourbon, de Charollois
et de Saint-Just en Champagne, fille unique
de Jean de Bourgogne, seigneur de Charol-
lois, et d'Agnès, dame de Bourbon, à ce s
conditions que les enfans qui naîtraient de

ce mariage porteraient le nom de Bourbo n

et auraient leur écusson semé de France . Ces

deux clauses ont toujours été exécutées . La

dernière ne servit pas peu dans la suite à
faire déclarer les ducs de Vendôme premier s
princes du sang . C'est pour cela que les
princes de la maison de Bourbon ont toujours
porté dans leurs armes semé de France, à l a
bande de gueules chargée de trois lionceau x

d'argent, au lieu que s'ils eussent porté les
armes de Bourbon ancien, ils auraient eu ,
dans leur écusson, d'or au lion de gueules ,
à l'orle de huit coquilles d'azur. Cette dill'é-
renee d'armoiries dans leur maison aurait p u
faire une difficulté pour monter sur le trôn e
de Francç dont ils étaient les successeurs lé-
gitimes .

Les armes de Robert de Clermont sont :
semé de France à la bande de gueules, fleurs
de lis sans nombre. Ce fut Charles V qui ré-
duisit les fleurs de lis à trois, en l'honneur
de la Sainte-Trinité.

• Les ducs de Bourbon portaient de France à la band ?
de gueules, et les peinés, comtes de la Marche, portaien t
de France, à la bande de gueules . mais chargée de troi s

lionceaux d'argeut.
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Les armes de Beatrix de Bourgogne, so n
épouse, sont écartelé au 1 et 4, bandé d ' or
et d'azur à la bordure engrelée de gueules ,
qui est Bourgogne ancien ; au 2 et 3, d'or au
lion de geules, à l'orle de huit coquilles
d 'azur, qui est Bourbon ancien .

Robert de Clermont eut, entre autres en -
fans, Louis de Bourbon, 1" du nom, qu i
suit .

Louis de Bourbon premier du nom, pair e t
chambrier de France,comte de Clermont, d e
la Marche et de Castres, seigneur d ' Issoudun ,
de Saint-Pierre-le-Moutier et de Montferran d
surnommé le Boiteux et le Grand, eut l e
comté de la Marche en 1327, par échange de
celui de Clermont qui lui fut rendu, en titre
de pairie, en i33 I . Ce fut en sa faveur que le
roi Charles le Bel érigea la baronnie de Bour-
bon en duché-pairie, par lettres données à
Paris, le a7 décembre 1327 . Il fut par con-.
séquent le premier duc deBourbon . Il épousa ,
au mois de juin 1 3 , o, Marie de Hainaut ,
fille puînée de Jean Il du nom, comte de
Hainaut, et de Philippe de Luxembourg .

Les armes de Louis de Bourbon sont : semé
de France, à la bande de gueules ; celles
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de Marie de Hainaut sont : écartelé au t et '

d'or, au lion de sable, armé et lampassé de

gueules, qui est Flandres ; au 2 et 3, d'or au

lion de gueules, armé et lampassé d'azur ,

qui est Hollande .
Ils eurent, entre autres enfans, Pierre du c

de Bourbon,prcmier du nom, dont la posté-
rité finit par la mort de Charles de Bourbon

1I du nom, VIII e duc de Bourbon, connéta-

ble de France, qui fut tué au siége de Rome ,

et Jacques de Bourbon, comte de la Mar-
che, qui fit la branche des comtes de la Mar-

che, depuis comtes de Vendôme .
Jacques de Bourbon I du nom, comte de

la Marche et de Ponthieu, seigneur de Mon-
tagu en Combrailles, de Condé et de Caren-
cy, connétable de France, fut le troisième fil s

de Louis I du nom, premier duc de Bour-
bon, et de marie de Hainaut . Il eut un diffé-

rend avec Pierre premier du nom, duc de

Bourbon, son frère aîné, touchant la succes-
sion paternelle : mais , néanmoins, il accom -
pagna, avec son frère, le roi Jean qui n'étai t

alors que duc de Normandie, lorsqu 'il alla
en Bretagne, pour la querelle du bienheu -
reux Charles de Blois . 11 se trouva aussi à la
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journée de ( :recy en 13 j6, où combattant
arec valeur près du roi Philippe de Valois ,
il fut très-dangereusement blessé : sa blessure
néanmoins ne l 'empêcha pas de sauver le
roi, en ,le tirant du milieu de la mêlée, où le s
Français étaient tout-à-fait maltraités, et d e
le mettre en sûreté. Il était souverain et gé-
néral capitaine pour le roi en toutes les par-
ties du Languedoc, le 15 juin i 3i9. Il ser-
vit en qualité de chevalier banneret en Pi-
cardie avec douze chevaliers et quarante-hui t
écuyers de sa compagnie, pendant les année s
135 et 1352 . Ce fut <i lui, comme à un prin-
ce rempli de courage et de résolution , que
fut donnée , l'année suivante 1353, la dan-
gereuse commission d'arréter Charles d'E-
vreux II e du nom, roi de Navarre, prince dé -
terminé, qui avait tuéCharles d 'Espagne de la
Cerda, connétable de France, et de l 'amener
prisonnier à Paris, ce qu'il exécuta avec tout l e
succès qu'on pouvait désirer, et empêcha ce
prince de se brouiller avec l 'Anglais . Pour ré-
compenser ce service signalé, le roi Jean lu i
donna en i 554 l'épée de connétable qu'avait
eue Charles d 'Espagne . Ce fut en cette qua-
lité qu'il fit, le 15 juillet de la même année .
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un traité avec Catherine d'Artois, sa cousine ,

comtesse d' Aumale, et Jean,comtc d'Aunia le ;

il se démit de cet office en faveur de Gau-
thier de Brienne, duc d'Athènes , le 9 ma i

1556. Il se trouva, le 19 septembre de la
même année, à la fâcheuse journée de Poi-
tiers, et y demeura prisonnier avec le roi Jean ,
auprès duquel il combattit avec une va-

leur extraordinaire . Quelques historiens on t
dit qu'il fut tué dans cette bataille, mais leu r

sentiment n 'est pas soutenable puisque Jac-

ques de Bourbon, comte de la Marche, de-

puis la mort du duc Pierre, son frère, qui fut

tué en cette journée, fut tuteur de son neveu ,

le duc Louis de Bourbon, qui fut otage en

Angleterre. Étant sorti de captivité après le

traité de Brétigny, il se trouva au combat

de Brignis, à trois lieues de Lyon, le vendre -

di après Paques, 2 avril 1361, contre les Tard -

venus qui étaient des gens sans aveu, de tou-
tes conditions et de tous métiers, au nom-
bre de plus de seize ou dix-sept mule hom-
mes, qui dévoraient le peuple et ruinaientl e

pays ; il eut ordre de les poursuivre dans l e

Lyonnais et le Forez où ils faisaient les plus
grands ravages ; il avait mené avec 111 Pierre
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de Bourbon, son fils aîné . Le malheur de la
journée tomba sur le père et sur le fils qu i
furent dangereusement blessés . Ils se firen t
porter à Lyon où ils moururent quelques
heures l'un * après l'autre. Leurs corps fu-
rent inhumés dans l'église des Jacobins de
cette ville, où l'on voit leurs épitaphes . Néan-
moins, il y a une faute de date dans celle d e
Pierre de Bourbon, puisqu'elle met sa mor t
le vendredi devant les Rameaux en 1362 .
Denis Sauvage qui, en 1559, faisait des an -
notations sur Froissard , dit que dans l e
temps qu'il écrivait, cette épitaphe était tout e
fraîche. C'est une preuve qu'il ne faut pas
toujours se fixer sur ces sortes de monu-
ments que l'on peut renouveler, et dont o n
oublie la date lors de leur reconstruction .
Les historiens relèvent souvent de pareilles
fautes qui sont quelquefois causes d'anachro -
nismes considérables dans l'histoire .

Jacques de Bourbon, comte de la Marche ,
épousa , en 1 335 , Jeanne de Chatillon -
Saint-Paul , dame de Lettre, de Condé, de Ca -

Le père Anselme dit que Pierre . fils de Jacques de
Bourbon, mourut quelques jours après son père .
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rency, etc ., fille aînée et héritière de IIugues

de Chatillon, dit de Saint-Paul, seigneur de

Leuse, de Condé, de Carency, de Buquoy e t

d 'Aubigny, et de Jeanne, dame d'Argies .
Les armoiries de Jacques de Bourbon ,

comte de la Marche, sont : semé de France ,

à la bande de gueules, chargée de trois lion-
ceaux d'argent. Cet écusson sera désormai s
celui des Bourbon-Vendôme, et même celui
des derniers ducs de Vendôme, bâtard s
d'Henri 'V, roi de France . J'ai cru ce détail
nécessaire pour faire connaître l'origine des
armoiries des princes dont je dois parle r
dans la suite de cette histoire.

Les armes de Jeanne de Chatillon Saint-
Paul, son épouse, sont de gueules à troi s
pals de vair au chef d'or, chargé d'une fleu r
de lis de sable au pied coupé .

Les cufans de Jacques de Bourbon, comte
de la Marche, et de Jeanne de Chatillon-
Saint-Paul, son épouse, furent :

t° Pierre de Bourbon , comte de la Mar-
che. 11 fut fait chevalier par son père, Jacque9
de Bourbon , peu de temps avant le combat
de Briguais ou des Tards-venus, et mouru t
à Lyon, des blessures qu ' il v avait revues . 11
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fut enterré dans l'église des Jacobins, comme
nous venons de le dire , et son tombeau es t
au côté droit du grand autel ;

2° Jean de Bourbon qui suit, qui fut comte

de la Marche après la mort de son frère ainé ,

et ensuite comte de Vendôme après la mor t

de Bouchard VII, comte de Vendôme, don t

il avait épousé la•sacur, comme nous allons

le dire ;
3° Jacques de Bourbon , seigneur de

Préaux, quia fait la branche des seigneurs d e

Préaux, mais sa postérité n 'appartient point

à mon histoire ;
4° Enfin Isabelle de Bourbon , qui fu t

mariée deux fois , premièrement à Louis ,

vicomte de Beaumont-ân-Maine ; seconde-

ment à Bouchard VII , dernier comte de l a

maison de Vendôme , dont nous venons de

parler.
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JEAN VII, DE BOURBON,

biugt-unièmr Qointr Dt bctnbôinc .

Jean de Bourbon, comte de la Marche ,
de Vendôme et de Castres, seigneur de Leuze ,
Carency, l 'Écluse, Montagu , Combrailles ,
Lezignen , Espernon , était second fils de
Jacques de Bourbon , comte de la Marche ,
et de Jeanne de Chatillon-Saint-Paul, comm e
nous venons de le dire ; il porta les armes
dès sa jeunesse, et la bataille de Poitiers , s i
fatale à la France, fut la première action o ù
il se trouva. Il y fut fait prisonnier avec l e
roi Jean , et fut même l'un de ses otages en
Angleterre , lorsque ce roi revint en France
prendre les mesures nécessaires pour le
paiement de sa rançon . Peu de temps après ,
il fut nommé lieutenant général pour le ro i
en Limosin. En 156i . il épousa Catherin e

1 .
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de Vendôme , soeur de Bouchard , VII• du
nom, comte de Vendôme. Le contrat en fut
passé à Paris , le 28 septembre de la même
année. Deux ans après son mariage, c'est-à -
dire en 1366, il accompagna Bertrand d u
Guesclin, depuis connétable de France, lors-

qu'il passa en Castille, pour venger la mor t
de Blanche de Bourbon , belle - soeur de
Charles V, roi de France . Pierre-le-Cruel ,
roi de Castille, avait épousé cette princesse, e t
trois jours après son mariage , il l'avait fai t
mettre en prison, pour prendre Marie de Pa-
dilla qu'il entretenait. Les grands du rovau-
me formèrent une conspiration contre ce prin -
ce sanguinaire ; les sollicitations des papes et
les prières des prélats ne purent fléchir cet
esprit farouche , qui méritait le surnom d e
Cruel, parce qu'il n'aimait que le sanget le dé-
sordre, et ne purent empêcher que la reine
Blanche ne fût empoisonnée dans sa prison .
Du Guesclin et Jean de Bourbon se joigni-
rent à Henri, bâtard de Castille, comte d e
Transtemare, qui était à la tête des méeon-
tens, ils prirent Tolède et se rendirent maître s
de toute la Castille. Pierre-le-Cruel se voyant
pressé par de si puissans ennemis, agit en
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désespéré ; il résolut de se faire mahométa n

et d'appeler les Maures à son secours . 11 passa

dans la Guyenne et , en 1567, il engagea les

Anglais fi le rétablir sur le trône, mais cc n e
fut pas pour long-temps, car Henri, assist é
de du Guesclin et de Jean de Bourbon , ga-
gna une bataille, le 1 !~ mars 1369, et le 2 2

du même mois, il tua ce prince sanguinaire ,
et eut obligation de la couronne au comt e
de la Marche . Au retour de cette expédition ,
qui dura plus de trois ans, Jean de Bourbon
perdit sa soeur Isabeau, comtesse de Ven-
dôme,en t 3; t . Deux ans après,mourutJeanne
de Vendôme, sa nièce ; et l'année suivante ,
Bouchard, son beau-frère, lui laissa par s a
mort tous les biens de la maison de Vendôme ,
dont il recueillit la succession à cause de Ca-
therine de Vendôme, sa femme. Après avoi r
mis ordre à ses affaires, il se joignit à Jea n
de France, duc de Berry, comte de Poitou ,
d 'Étampes, d 'Auvergne et de Boulogne, lieu -
tenant général de Guyenne et de Langue-
doc, pour faire la guerre aux Anglais qu i
étaient dans la Guyenne : mais avant de
partir pour cette expédition il mit en dépôt ,
l 'an 1581, entre les mains des chanoines de
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Saint-Sauveur de Blois*, son trésor qui co n
sistait, selon l'acte capitulaire, en douz e
mille florins d'or . Il se trouva au combat de
Comines, à la bataille de Rosbec en 1382 ,
et au siége du château de Taillebourg en
1384. Il suivit le roi Charles VI au voyag e
de Gueldres, en 1388, et à celui deLangue-
doc, en 1391 .

Charles Bernard, historiographe de Fran-
ce, dans sa généalogie de la royale maison de
Bourbon, accompagne des éloges des princes,
dit que Jean de Bourbon, comte de Ven-
dôme, se trouva à la journée de Nicopoli s
avec los troupes que le roi Charles VI en-
voyait à Sigismond, roi de Hongrie, contre
Bajazet 1" du nom, empereur des Turcs, et ,
qu'après y avoir donné des preuves de so n
courage, il y demeura prisonnier . Mais cette
fameuse bataille de Nicopolis, où les Fran-
çais, après avoir fait des actions d'une valeur
incroyable, furent taillés en pièces ou faits
prisonniers, fut donnée le 28 septembre
t 396, et Jean de Bourbon était mort le 1 2
juin 1393, suivant le manuscrit du château

• Bernier, Histoire de Blois, p . 35 .
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et le père Anselme . Son corps fut enterré

dans la chapelle de Saint-Jean de l'église

collégiale du château de Vendôme, sous un

tombeau de marbre noir.
Catherine de Vendôme, son épouse, fi t

son testament le 2 . septembre r :io3, et
mourut le vendredi ore * , c 'est-à-dire le
vendredi saint, premier jour d'avril 1 4 11 .

Son corps fut déposé à côté de celui de Jea n
de Bourbon, son mari, dans le même tom -
beau de marbre noir où on voit leurs figu-
res de marbre blanc . Cette princesse passa ,
en son château de Moratoire, le 1" septembre
r 41 o, procuration à Jean Corbière, habitan t
de Castres, pour recevoir en son nom l a

moitié des aydes ordonnées pour la guerr e
en son comté de Castres, et en ses autres
terres situées en Languedoc, qu'elle avai t
coutume de prendre par don du roi et d u
duc de Berry, lieutenant et gouverneur
pour le roi en Languedoc et en Guyenne .
C 'était la juste récompense des travaux d e

• Tous les jours de la semaine-sainte s'appelaient ore
ori jangere, d'où vient ce mot d'aourer la croix ; q~d es t
fort ancien . Ainsi on disait le jeudi ors, le yeudredi ore,•

etc. parce qu'on adorait la crois .

1
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Jean de Bourbon son mari, et des services
importais qu 'il avait rendus à l 'état, et su
veuve en jouissait pendant sa vie .

Jean de Bourbon portait dans son écus-
son, semé de France à la bande de gueule s
chargée de trois lionceaux d'argent, ains i
que son père, Jacques, comte de la Mar-
che, comme on peut le voir sur son tombea u
et sur les ornemens de l'église collégiale d e
Saint-Georges . D'autres fois son écusso n
portait trois fleurs de lis d 'or sur un cham p
d'azur, à la bande de gueules, chargée de
trois lionceaux d'argent. Cette différence
vient de ce que Charles V, roi de France ,
sous le règne duquel vivait Jean de Bourbon ,
réduisit, comme je l'ai déjà dit, à trois ,
les fleurs de lis sans nombre dont l'écu de
France était semé ; il déclara dans son édit ,
que c'était en l'honneur de la Sainte-Trinit é
qu'il faisait cette réduction . Jean de Bour-
bon fut comte de Vendôme l 'espace d 'envi-
ron vingt ans .

Catherine de Vendôme portait, dans . son
écusson, d'argent au chef de gueules, un
lion d'azur armé, couronné et lampassé d'o r
brochant sur le tout , comme on le voit sur
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son tombeau et sur les ornemens de l'église

collégiale de Saint-Georges. L 'un et l 'autre

sont représentés, sur leur tombeau, avec la

couronne ou le cercle d 'or en tète .
Jean de Bourbon résida dans son comté

de Vendôme autant que les affaires du ro i
purent le lui permettre ; mais pendant le
temps de ses expéditions militaires, sa fem-
me et ses enfans y demeurèrent toujours .
Ce prince fit bâtir, dans l'église de Saint-
Georges, au côté droit de la croisée, l a
chapelle de Saint-Jean, sur les fondcmen s
de l'ancienne église du château, qui avai t
été édifiée par Agnès de Poitiers dans le on-
zième siècle, et qu'on appelait l'ozouer on
chapelle le comte ', comme ou peut le voi r
par les écussons qui sont aux naissances et -
à la clef de la voûte, supportés par des
anges et au-dessus desquels il y a des lis . l l
fit placer, au dessus de l'autel, la statue de
saint Jean qui est en marbre et de grandeu r
naturelle ; les connaisseurs la regarden t

Ozones. , en vieux gaulois, veut dire oratoire ou cha-
pelle . Ce mot vient d'adorer . :touret. , ori juugerc ; • c'e ' t
pour cela qu 'il y a plusieurs villages qui portent 4e no m
d'Ozuucr ; c' étaient les oratoires ou chapelles des seigneurs .
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comme un des beaux morceaux qui soien t
en Europe C'était son patron, et il avait
pour ce saint une dévotion singulière . Ce
fut pour répondre à la piété de ce prince que
la féte de Saint-Jean a toujours été fête d e
doyen dans l'église de Saint-Georges de Ven-
dôme. Il y a apparence que c'est son coeur
qui est inhumé au bas du marche-pied de
l 'autel, sous une pierre où l 'on voit la fi-
gure d 'un coeur, gravée dans un écusson .

Il fonda quatre anniversaires et une messe
haute qui doit se dire tous les jours après
matines, et qui est sonnée par quinze coup s
de la grosse cloche, après le Te Deum .

Catherine de Vendôme, son épouse, fonda
aussi quatre anniversaires pour le repos de
son ame ; et comme son mari s'en était rap-
porté à elle pour la rétribution des fonda -

' Cette figure de saint Jean était enfermée dans un e
grande boite sur laquelle étaient représentées les princi-
pales circonstances de la vie de saint Juan . Le repas
d'Ilérode y était représenté, et la fille d 'Hérodias dansai t
devant Hérode qui était à table , mais elle était représen-
tée dansant la téte en bas et les pieds en haut . On a ôté
ces peintures pour placer le rétable qu'on voit aujour-
d'hui.
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fions qu'il avait faites et des anniversaires

fondés par Simon de Vendôme, dont le do-
maine était chargé, cette princesse donna ,

en 1395, la somme de t t6o francs que l e
chapitre de Saint-Georges employa à l'ac-
quisition d'une partie de la seigneurie de
Rocé, à une lieue et demie de Vendôme .

Les enfans de Jean de Bourbon et de Ca-

therine de Vendôme furent :

1°Jacques de Bourbon 110 du nom, comte
de la Marche et de Castres, seigneur de
Montagu et de Belat, grand chambellan d e

France; ce fut un prince brave et courageu x
mais qui fut malheureux dans les campa-
gnes qu'il fit, et dans les alliances qu'il con -
tracta . Bajazet I° ' s'étant jeté dans la Bul-
garie et dans la Transylvanie avec une puis-
sante armée, l'empereur Sigismond deman-
da du secours à Charles VI, roi de France . I l
envoya le comte de Nevers, Jean de Bourgo-
gne, et Jacques de Bourbon, comte de l a
Marche, avec beaucoup de noblesse pou r
s'opposer aux courses des barbares . Pendant
cette expédition de Hongrie, Jacques d e
Bourbon se signala par son courage et mérit a
d'être créé chevalier au siége de Baudins :
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mais il fut fait prisonnier à la journée de
Nicopolis, après avoir donné des preuves d e
sa valeur, en 1596 . C 'est certainement ce
Jacques de Bourbon que Charles Bernard a
confondu avec Jean de Bourbon, son père ,
pour l 'expédition d 'Hongrie. Quoiqu'il en
soit, ce prince ne fut pas un an dans les fers ;
il revint en France après avoir payé une ran-
çon considérable, et fut créé grand chambel-
lan le 26 juillet 1397. Dans les contestation s
des maisons d 'Orléans et de Bourgogne, l e
comte de la Marche embrassa le parti d u
Bourguignon ; il eut la conduite de l'avant-
garde de l 'armée qui assiégea le Puiset en
Beauce. Il fut encore fait prisonnier à ce
siége, et conduit à la tour de Bourges d'o ù
il ne sortit qu'en 1412, après la conclusio n
de la paix .

Ses armes étaient d'azur à trois fleurs de
lis d'or, à la bande de gueules chargée de
trois lionceaux d'argent .

Ce prince épousa en premieres noces Béa -
trix de Navarre, fille puinéc de Charles III° ,
roi de Navarre, et d 'Anne de Castille. Le con-
trat de mariage fut passé le 15 août 1405,
et ils reçurent l 'adnée suivante, 1406 , la
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bénédiction nuptiale , le 1 .1 septembre .

Ses armes sont écartelé au t et 4 de Navarre

au 2 et 5 d'Evreux, c'est-à-dire au t et et 4° de

gueules, aux chaînes d'or posées en orle, e n

croix et en sautoir , qui est Navarre ; au se-
cond et troisième, semé do France, au bâto n
compoune d'argent et de gueules, qui es t

Evreux .
Il eut de ce premier mariage Eléonor

de Bourbon, comtesse de la Marche et d e

Castres, duchesse de Nemours, qui épous a

Bernard d'Armagnac, comte de Pardiac, et

qui contesta le royaume de Naples . Elle vivai t

le 1 t septembre 1463.
Il épousa en secondes noces' Jeanne ll °

du nom, reine de Naples et de Sicile, sur-
nommée Jeannette, nièce de Jeanne I°° d u

nom, reine de Sicile, et soeur unique e t

héritière de Ladislas, roi de Naples et de
Sicile, surnommé le Magnanime et le Victo-
rieux, et veuve de Guillaume d'Autriche ,
duc de Sterling, surnommé l'Ambitieux . Ce

• tl est certain que L'éalrir de Navarre était mort e

avant 1415, puisque son mari épousa nue seconde femm e
dans cette année .
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mariage fut célébré en i i15 . Mais les galan-teries continuelles et presque publiques decette princesse lui donnèrent de justes sujetsde mécontentement, et firent naître un eguerre ouverte entre les deux époux . Tan-

tôt le mari était prisonnier de sa femme qu i
voulait qu'on ne se plaignit point de ses dé -bauches ; tantôt la femme était tenue en
prison par son mari qui voulait empêcher
ses désordres . Les choses en vinrent a u
point que Jacques de Bourbon fut oblig é
de se séparer pour toujours de son épouse ,et qu'ennuyé de vivre dans le trouble e tl 'affliction , il se retira dans le royaume deFrance. Il prenait qualité de roi de IIongrie ,de Jérusalem, de Naples et de Sicile . Enfin ,

dégoûté du monde par le monde même, i l
prit la résolution de ne travailler qu'a son
salut et de se renfermer dans un cloitrc. I l
prit l'habit religieux du tiers ordre de Saint-François à Besançon, en 1435, y mourut le94 septembre 1438, âgé d'environ soixante-huit ans. Il fut enterré dans la chapellequ'il avait fait bâtir au couvent des reli-gieuses Cordelières de cette ville, dites de

Sainte-Claire .
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Par la mort de ce prince, Éléonore . sa

fille, qu'il avait eue de son premier mariag e

avec Béatrix de Navarre, emporta de grands
biens dans la maison d'Armagnac où ell e
avait été mariée .

Jeanne de Sicile, femme de Jacques de
Bourbon, mourut avant son mari, le 2 fé-
vrier 1455, et est inhumée dans l'église de

l'Annonciade de Naples . Elle portait dans ses

armes, tiercé au premier de Hongrie, au

second d'Anjou-Sicile, au troisième de Jé-

rusalem .
Jacques, comte de la Marche, eut 1° un

fils naturel nommé Claude d'Aix, qui ,
après avoir porté long-temps les armes ,
mourut novice au couvent des Cordeliers
de Dôle en Franche-Comté ;

a° Louis de Bourbon, comte de Vendôme ,
dont nous allons parler : il est la tige de s
Bourbon-Vendôme, et, de puiné qu ' il était ,
il devint aîné, la ligne de Vendôme et d e
nos rois ayant été continuée par lui et pa r
sa postérité ;

3° Jean de Bourbon, seigneur de Carency .
Il suivit ses deux frères aînés Jacques de
Bourbon, comte de la Marche, et Louis de
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Bourbon , comte de Vendôme, lorsqu'ils
allèrent en Angleterre pour faire la guerr e
à IIenri 1V du nom , qui avait usurpé la
couronne sur Richard 1I , comme nous l e
dirons dans la suite. En 1411, il conduisi t
sa soeur , Charlotte de Bourbon , reine de
Chypre, jusqu'à Bâle en Suisse . Il se quali-
fiait seigneur de Carency en Artois, d'Aubi-
gny, de Buquoy, de l 'Écluse et de Duisant .
Il fut chambellan du roi Charles VI , et
commenta la branche des Bourbon-Caren-
cv d'où est sortie celle de Bourbon-Duisant .

Il épousa en premières noces Catherin e
d'Artois, seconde fille de Philippe d'Artois ,
comte d'Eu, et de Marie de Berry .

Les armes de son épouse sont : semé de
France , au lambel de trois pendants de
gueules, chargés chacun de trois chàteau x
d 'or. On ne sait pas le temps de la mort d e
Catherine d'Artois, mais il est certain que ,
pendant le temps de son mariage, Jean d e
Bourbon entretenait Jeanne de Vendômois e
on de Vendômois (car on lit Vendômois ou
Vendômoise dans les titres) . Elle était fille
d'IIamelin de Vendômois et d'Alix de Besse ,
et mariée à Gervais de Ronsard , ou Rous-
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sart' . Elle en eut plusieurs enfants entre

autres Louis de Bourbon, seigneur de l'Éclu-
se , dit le Brûlé, et Jean de Bourbon . Ces

enfants étaient les malheureux fruits d'un
double adultère, aussi bien que Jeanne ,

leur soeur .
Après la mort de Catherine d'Artois et de

Gervais de Roussard, on résolut de faire

cesser le scandale, et d'un concubinage , o n

eu vint à des propositions de mariage ; les

deux parties le désiraient , il n'y eut que les

parents de Jean de Bourbon qui s'y opposè-

rent ; il fallait d'ailleurs mettre à l'écart le s
lois de l'église pour parvenir à cette alliance

illégitime. Jean de Bourbon crut remédier à

l'un et à l'autre inconvénient . Il demeurait
à Savigny-sur-Braye, et sa prétendue au châ-
teau de la Poissonnière , tous deux dans l e

diocèse du Mans. Il s'adressa à l'official d e

cc diocèse, dont Adam Chapelain était pou r
lors évêque ; il en obtint la permission d'é-
pouser Jeanne de Vendômois . Cette permis-
sion est datée du 3 septembre 142o, et fut
adressée au curé de Savigny ou Savigné-sur-

• tin autre titre t'appelle Jeanne de Vendômaisc .
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Brave. Elle lui donnait pouvoir de donner la

bénédiction nuptiale à Jean de Bourbon et

Jeanne de Vendômois, soit dans l'église, soi t

hors de l'église , même en maison particu-

lière , pourvu que ce fùt un lieu honnête ,

nonobstant le défaut de publication de bans .

Le curé de Savigny ne manqua pas d'exé-
cuter la commission à lui adressée, mais l e

secret ne tarda pas à être révélé , et la nou-
velle épouse donnait assez souvent des preu-

ves de fécondité . Les parents de Jean d e

Bourbon murmuraient bien haut et protes-
taient que jamais ils ne reconnaîtraient le s

enfans pour légitimes . Jean de Bourbon ,

pour obvier à toutes les difficultés, s'adressa

au pape Eugène 1V, dont il obtint une dis-

pense datée des ides de mai, c'est-à-dire du

15 mai 1 .'4 38 , par laquelle il valida le mariage

déjà consommé entre illustre seigneur Jchan

de Bourbon et Jehanne de Vendômois , et

légitima, en tant que de besoin , les enfant s

qui en sont nés. L'évêque d 'Arras fulmina

cette dispense le 28 février 1439, alors Jean

de Bourbon et Jeanne de Vendômois décla-
rèrent que de leur mariage étaient nés Louis ,

Pierre, Jacques et Philippe de Bourbon . La
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déclaration était conforme au nombre de s
cairns qui existaient alors, puisque Jean e t
Jeanne de Bourbon ne vivaient plus . Mais
il restait toujours l 'aîné des enfans adulté-
rins , qui était Louis de Bourbon . Malgré
toutes ces précautions , 1 'etat de ces enfans
fut contesté par les plus proches parons d u
mari . C'était Marie de Bourbon , darne d e
( :ruvale, veuve de Jean, seigneur des Croix ,
soeur de Jean de Bourbon-Carency , et par
conséquent tante des enfans . C 'était encore
Jacques d'Armagnac , comte de la Marche ,
(lu chef d'Éléonore (le Bourbon , sa mère ,
comtesse de la Marche et (le Castres , nièc e
de Jean de Bourbon , seigneur de Carency ,
et par conséquent cousine germaine de ce s
enfans .

Niais, pendant la chaleur de ces contesta-
tions, qui durèrent quelques années, Louis
de Bourbon . seigneur de l 'Écluse , dit le
Brulé, qui était né avant le mariage, cet qu i
était le dernier vivant des enfans adultérin s
de Jean de Bourbon et de Jeanne de Ven -
&mois . vint à mourir environ l'an 1458.
Cette mort calma les esprits . Il ne restai t
plus que des enfans qui, n 'étant pas adul -

1 .
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',Tins . ne pouvaient tout au plus être re-
gardés que comme naturels, et il ne fu t
plus question de les reconnaître comme lé-

gitimes. On vint à bout de concilier le s

parties, et le 21 septembre 146o, il y eut

une transaction homologuée par arrêt du

parlement de Paris, le 51 mars suivant ,

avant niques . Par cette transaction , le ma-
riage entre Jean de Bourbon, seigneur d e

Carency, etc . et Jeanne de Vendômois fu t

reconnu bon et valable et légitimemen t

contracté, et Pierre', Jacques et Philippe d e

Bourbon, qui vivaient alors, et qui étaient

nés desdits seigneur et dame, furent recon-
nus comme légitimes et comme devant jouir

de tous droits de légitimité . L'arrêt d'homo-
logation était à la vérité un arrêt obtenu de

concert, mais pour plus grande exactitude

de la part de la cour et plus grande sûret é

des parties, il ne fut rendu qu'après un e

enquête des mois de juin et de juillet de

l'année 111:5.
En conséquence, les trois frères Pierre ,

Jacques et Philippe de Bourbon partagèren t

les biens de la succession de feu leur père ,

noble et puissant seigneur monseigneur
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Jéhan de Bourbon, vivant chevalier et sel-

gneur des villes, terres et seigneuries d e
l 'Écluse, Carence, Aubigny, Ais, .nuisant ,
Buquoy, Combles, Savigné-sur-Brave, etc .
L 'acte tic partage est du 1 1 septembre c 41 65,
passé clavant Pierre Bonmarqué, notaire en
la baillic d'Amiens, prévôté foraine de Beau _
quesne, et a été communiqué en origina l
au père Anselme , auteur de l 'histoire généa-
logique et chronologique de la maiso n
royale de France, etc., par Charles-Joseph le
Danois, comte de Cernay, descendu pa r
femmes de Jeanne de Bourbon-Duisant .
Par cet acte, dont l 'authenticité ne peu t
être contestée, Pierre, Jacques et Philipp e
de Bourbon sont qualifiés nobles hontnres .
Jacques eut pour sa part les terres e t
seigneuries d'Aubigny et des Combles, e t
Philippe celle de Duisant , à la charg e
que celui-ci agréerait et ratifierait le trait é
d'accord ci-deNaiit fait par Pierre et Jaques ,
ses frères, avec madame Marie de Bourbon ,
leur tante, madame Liénor de Bourbon, leur
cousine , et monseigneur le comte de l a
Marche, son fils.

Ainsi fut terminée la contestation entre les
14 .
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Bourbon-Vendôme et les Bourbon-Caren-
cv, du côté (le la succession de Jean de

Bourbon, tige de ces derniers. Mais ce ma-

riage causa encore un démêlé entre le s

Bourbon -Carency et les Ronsard, nés du

mariage de Gervais de Ronsard et de Jeann e

de Vendôtnois : ils devaient partager les

biens de leur mère avec les Bourbon- Ca-
re:ncy ; mais Jean de Bourbon transigea ave c

les Ronsard, et on a communiqué au père

Anselme un titre original qui est daté d u

neuvième jour d'août 1434, par lequel no-
ble homme André de Ronsard, héritier d e
leu noble homme Jean de Ronsard, fils d e

liai Gervais de Ronsard et de noble darn e

Jeanne de Vendômaise, jadis femme dudi t

feu Gervais, établit son bien-amé et féal Mi-
chelet de Vendômois , son procureur géné-

ral , pour t ransiger avec haut et puissan t
seigneur Jean de Bourbon, chevalier, sei-
gneur (le Carency et de Savigné-sur-Brave ,
et avec noble (lame Jéhauue de Vendômaise ,
sa lemme, et auparavant femme de feu Ger-

vais de Ronsard, et mère de feu Jean Ron-

sard. En conséquence de cette procuration ,

fut passée une transaction le 6 septembre
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1434, où Jacques de Bourbon est qualifi e

noble et puissant seigneur, monseigneur.

J'ai cru devoir raconter avec un certain dé-
tail un fait qui appartient à mon histoire, e t
dont la singularité m'a paru assez intéressante .

Jean de Bourbon , seigneur de Carencv ,
portait de France au bfton de gueules mi s
en bande, chargé de trois lionceaux d'argent ,
qui sont les armes de Bourbon-Vendôme ;
mais son écusson est à la bordure de gueu-
les , c 'est ce qui distingue les Bourbon-Ca-
rency des Bourbon-Vendôme.

Jeanne de Vendômois, son épouse, avai t
pour armoiries d'hermines au chef d'or ,
chargé de trois fasces de gueules .

Leurs cairns furent :
1' Louis de Bourbon, seigneur de l'Éclu-

se, dit le Brûlé . Il vint au monde avant l e
mariage ; il suivit Philippe de Bourgogn e
dans la guerre qu'il fit aux Gantais . Il mou-
rut environ l'an 1438. Il fut inhumé aux
Cordeliers de Senlis .

Son épitaphe est fausse pour la date . Elle
dit qu'il mourut à Louvres et1 Parisis, e t
qu'il fut inhumé l'an i .i55 Il est cerlai n
qu'il était vivant au mois de janvier 1458 ;
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2° Jean de Bourbon, né avant le mariage .
Il mourut à Compiègne, sans être marié ;

3° Jeanne de Bourbon , qui mourut en
bas âge ;

4 Après tous ces enfans adultérins, Pierre ,
seigneur de Carency. 1l vint au monde a u
mois de février 1424 . Le roi Louis XI lui fi t
faire son procès , et il fut condamné à mor t
pour crime de lèse-majesté ; mais, en consi-
dération de la maison dont il était issu, il lu i
accorda sa grâce par lettres du 20 avril 1469.
Elles portent que ses biens, qui ont été con-
fisqués, seront donnés à Jacques de Bourbon ,
son frère , seigneur d 'Aubigny , que le roi
appelle son ansé et féal cousin . Il mourut
sans enfans de Philippe de Plaines, fille d e
Thomas de Plaines, seigneur de Maliguv . l l
laissa seulement une fille naturelle nommée
Catherine de Bourbon, mariée, en 1 .169, à
Bertrand de Salemard, seigneur de Ilessis ,
chevalier de l'ordre du roi ;

5° Jacques de Bourbon, seigneur d'Aubi-
gny, de Rochefort, de Buquov et de Carency .
Jean Il du nom, duc de Bourbon, le fit son
lieutenant général dans le gouvernemen t
de ses pays , terres et seigneuries , et dans
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l'office de connétable de France . Les lettre s

sont datées de Moulins , le dernier jour d e

février 1486, et confirmées par autres lettre s

du premier janvier 1 {88 . Il le fit aussi capi-
taine et gouverneur du comté de Clermont ,

par lettres du ; mai 1470. Je rapporte toutes
cescirconstances parce qu'elles prouvent qu e
Jean de Bourbon 11 du nom fut connétabl e
de France, qu'il en eut l'office . C'est un point
sur lequel les historiens ne sont pas d'accord .
Il vivait l'an 1495 .

II épousa Antoinette de la Tour, `ers l'a n
1451 . Elle était fille d'Annet de la Tour l I1 °

du nom, seigneur d'Oliergues, dont il eut
Charles qui suit, et Jean, seigneur de Roche-
fort et d'Arson , mort sans postérité de
Jeanne , fille unique de Jacques de Lisle ,
seig,ncur de Fresne.

Charles de Bourbon, seigneur de Carency ,
de Buquoy , etc . Il épousa en premières.
noces, par contrat du 15 janvier 1468, Di-
dière de Yergv , fille unique et héritière de
Jean , seigneur de Fonvent , et n'eut point
d'enfans de ce premier mariage ; en secon-
des noces, par contrat du t; novembre 1481 ,
il eut Antoinette de Chabanes, fille de Ceof-
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froc de Chabanes, seigneur de Charlus , d e
laquelle il n'eut point encore d'enfans ;
enfin il fit une troisième alliance, le 18 avri l

1 .483 , avec Catherine , fille guinée de Ber-
trand d'Alegre, baron de Puv-sagut, seigneu r
de Busset , dont il eut : 1 ° Bertrand d e
Bourbon , chevalier , seigneur de Carence• ,
tué 11 la bataille de Marignan en 1515, mor t
sans postérité ;

a° Jean de Bourbon , mort à Moulin s
sans être marié ;

3° Louise de Bourbon, morte sans alliance ;
4" Isabeau de Bourbon, mariée le 22 fé-

vrier 1516, à François d'Escars, seigneur d e
la Vauguyon , conseiller , chambellan e t
gentilhomme ordinaire de la chambre d u
roi François I", et son lieutenant général e t
commandant aux pays de Lyonnais , Dau-
phiné, Savoie et Piémont . Elle est qualifié e
dame de Carence, d'Aubigny, de Combles ,
11uquoy ot Vendat. Le duc et la duchesse de
Bourbon assistèrent à la cérémonie du
mariage. Elle eut postérité, mais qui, ne por-
tant plus le nom de Bourbon, n'appartient
point à mon histoire ;

5° Philippe de Bourbon , seigneur de
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Duisant . 11 fut la souche de Bourbon-

Duisant . Il portait , dans son écusson , d e

France à la bande de gueules, charge de

trois lionceaux d'argent, à la bordure auss i
de gueules, mais dentelée , et c'est la diffé-
rence qu'il y a entre les armoiries de Bourbon-
Carency et celles de Bourbon-Duisant .

11 épousa Catherine de Lalaiu , fille de
fiance de Lalain, seigneur d'Oprebaix, gran d
bailly de Cambrésis , et de Catherine d e

liobertsart, dame d'Escaiblou et de Bruine .

Elle vivait encore en 1477 .
Leurs enfans furent : 1 ° Antoine de Bour-

bon, seigneur de Duisant . Il épousa Jeann e
de llabart , fille de Pierre de IIabart , sei-
gneur de Gournay, et de Marie de Rauclli-
court, dont il eut : 1° Pierre de Bourbon ,
mort en bas àgc ;

2° Philippe de Bourbon , qui s'attacha à

Charles II du nom, connétable de Bourbon .
et suivit sa destinée . Il mourut sans pos-
téri tté ;

3' Jeanne de Bourbon, mariée à Françoi s
Bolin, seigneur de Beauchamp et de Moue-
tay . par contrat passé à Moulins , le 0

janvier 1489 , en présence de Jacques de
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de Pierre lI du nom , duc de Bourbon , e t
d'Anne de France, sa femme fille du ro i
Louis XI , et de plusieurs autres, tant che-
valiers que seigneurs ;

lf° Jeanne de Bourbon , née avant le ma-
riage. Elle mourut à Tours , à l'âge de
quatorze ans, et v fut enterrée ;

5° Eléonor de Bourbon, qui mourut auss i
à Tours, où elle est inhumée ;

6° Enfin Andriette de Bourbon, qui mou -
rut dans la même ville, où elle a sa sépulture .

Voilà les descendans de Jean de Bourbon,
seigneur de Carency , troisième fils de Jean
de Bourbon , comte de la Marche , et d e
Catherine de Vendùme. Nous allons parle r
des autres enfans ;

4° Anne de Bourbon, dame de Caille, d e
Quillebeeuf, de Bresnormaut , épousa pre-
mièrement Jean de Berry, comte de Mont-
pensier , dont elle fut la seconde femme ;
c'était avant 1 jo 1 . Secondement , elle fu t
mariée à Louis , duc de Bavière , seigneu r
d'Inglostadt , dit le Barbu , dont elle fut la
première femme. Elle jouissait de quatre
mille livres de pension . Elle fit son testament
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en 14o. , à Paris. Elle ordonna la fondatio n

de quatre anniversaires dans l'église collégial e

de Saint-Georges ; elle voulut aussi être .en-
terrée à Vendôme , auprès de Jean de Bour-
bon , son père , en cas qu'elle mourût e n

France . Enfin, elle fonda , dans l 'église d e
Saint-Georges, les deux chapellenies de Saint -

Jean . Elle mourut à Paris , et fut inhumé e
dans l'église des Jacobins ;

5° Marie de Bourbon , dame de Bréten-
court , de Cruval en Albigeois, et de Mons-
quocu , ou Monsquetu , épousa Jean de

Beine, seigneur de Croix , chevalier , don t

elle resta veuve. Nous venons de voir qu'ell e
se porta pour héritière de Jean de Bourbon ,

seigneur de Carency, son frère, contre Louis ,

Pierre, Jacques et Philippe de Bourbon, se s

neveux, et plaida contre eux : depuis, étan t
enfermée dans le château de Cruval, à l'âg e

de 72 ans, elle céda les droits qu'elle pouvai t

prétendre sur la succession de son frère , e t

ses autres biens , à Jacques d'Armagnac ,
comte de la Marche, de Castres et de Pardiac .
moyennant la somme de vingt mille écu s

d'or. L'acte de cession fut fait le 28 janvier

1 .i58. Cette princesse était encore vivante
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en 1463 , cinq ans après la cession passée ;
6° Enfin Charlotte de Bourbon, que tou s

les historiens disent avoir été l 'une des plu s
belles et des plus sages princesses de so n
temps. Elle était filleule du roi Charles V 1
qui l'aima beaucoup, et elle fut presqu e
toujours à la cour. Le 2 août 1 Gog, ell e
épousa à Melun , par procureur, Jean, o u
Janus de Lusignan II° du nom, roi de Chy-
pre et de Jérusalem , et de Valentine de Mi-
lan. Les noces furent célébrées avec une joie
et une magnificence qui firent oublier les
misères du temps La reine, pour lors refu-
giéc à Melun, y assista avec le dauphin, so n
fils, duc d 'Aquitaine, et ses autres enfans ,
Le roi de Navarre, les ducs de Berry et de
Bourbon, les comtes de la Marche et d e
Clermont, Louis de Bavière', frère de la
reine, et plusieurs dames de la première
distinction se trouvèrent à ta cérémonie . La
nouvelle reine ne partit, pour se rendre au -
près de son mari, que deux ans après, c'est -
à-dire en 1411, et fut conduite par ses frères
jusqu'à Bâle en Suisse où ils lui dirent le

Sébastien Itouillal'd . Histoire de Melun . p . 511 .
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dernier adieu. Elle arriva enfin au port d e

Chevines, où elle fut magnifiquement reçu e

par le roi, son époux . Ce prince mourut en

)432, et elle mourut elle-même, de fièvre

pestilentielle, deux ans après, le 13 décem-

bre !1 3_'1 ' .
Le roi Jean de Lusignan eut de cette al-

liance Jean 111 du nom, roi de Chypre, de
Jérusalem et d'Arménie, qui épousa Hélène

Paléologue, fille de Théodore, despote d e

Morée . I1 mourut l 'an 111 58, et fut père d e

Charlotte , reine de Chypre, sur laquelle

Jacques, fils naturel de Jean 11I, et de Mari e

Patras, sa maîtresse, usurpa le royaume .

Cette princesse, ainsi dépouillée de ses états ,
se refugia à Rome où elle mourut le ) 6

juillet 14187, sans laisser de postérité. Les

autres enfans de Jean II et de Charlotte d e

Bourbon furent Jacques, sénéchal de Chy-
pre, mort aussi sans postérité . Marie, fian-
cée avec Philippe de Bourbon , seigneur de

Beaujeu ; et Aime, princesse de Chypre ma -

Étienne de Lusignan, Histoire de Chypre .
Sainte-Martie, Histoire généalogique de France .
Père Anselme, Histoire généalogique et chronologiq ue

de la maison de France .
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riée l'an 1431, arec Louis, duc de Savoi e
qui mourut à Genève, le 2 novembre 146 2 ,

Jean de Bourbon, comte de Vendôme e t
de la Marche, eut un bâtard connu sous l e
nom de Bâtard de la Marche . Il est nommé
dans le testament du comte Jacques, son
frère, qui mourut à Besancon, l'an i 55 ,
après avoir pris l'habit du tiers ordre de
Saint-François, comme nous l'avons dit ci-
dessus. Je tâcherai, dans la suite de cett e
histoire, d'entrer dans un certain détail su r
la postérité de l'auguste maison de Bourbo n
qui est si précieuse à la France, et don t
Pierre Balde, de Ulm/dis, un des plus fa-
meux jurisconsultes du quatorzième siècl e
et disciple du fameux Barthole, disait : Si
in Francia morerelur Iota domus regia, e t
extaret anus de sanguine antiquo, putti de do-
mo Borbonid, et non esset alius proximior, est a
quitd esset in millesimo grade, tamen jur e
sanguinis et perpetw consuetudinis, succedere t
in regno Francorum .
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LOUIS I", DE BOURBON ,

ilingt-beuticinc (ornte br 1lettbiimt .

Louis de Bourbon , premier du nom ,
comte de Vendôme et de Castres, seigneu r
deMondoubleau, d'Épernon, de Préaux e t
de Romalart, grand chambellan et gran d
maître de France, gouverneur de Picardie ,
de Champagne et de Poric, était second fil s
de Jean de Bourbon, comte de la Marche ,
et de Catherine, comtesse de Vendôme . I l
fut un des plus braves princes de son temps .
Il rendit de grands services au roi et à l'état ,
et se distingua dans toutes les occasions o ù
il trouva de la gloire à acquérir . Il fit hom-
mage de son comté de Vendôme, en !lo3 ,
à Louis II du nom, roi de Sicile, qui étai t
son seigneur suzerain à cause du duché
d'Anjou . Il passa en Angleterre avec ses frè-
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res, pour faire la guerre à Henri, comte de
Derby, qui tenait Richard Il eu prison, e t
qui, après avoir usurpé son royaume e t
s'être fait couronner sous le nom d'Henri IV ,
fit massacrer ce prince qui avait épousé Isa-
belle de France, fille du roi Charles VI . I l
fut fait chevalier à la prise de file de Sal-
mouth, près l'Angleterre, où il fit des ac-
tions d'une bravoure extraordinaire . Il fu t
fait grand chambellan de France en tjo8 ,
et le 15 novembre 1 .115, le roi le fit souve-
rain maitre de son hôtel . En 1411, il épou-
sa Blanche de Roucy, troisième fille d'IIu-
gues H du nom , comte de Roucy et de
Blanche de Roucy, et le contrat fut pass é
le 21 décembre de la même année . Il n'en
eut point d'cnfans . Elle ne fut que sep t
ans en mariage, et mourut le 22 août 1 i2 1 .

Elle est inhumée dans l'église collégiale d e
Saint-Georges de Vendôme .

Louis de Bourbon fut deux fois prisonnier .
Premièrement à Saint-Denis où il fut arrêt é
par le comte de Croüy avec son frère puisé ,
Jean de Bourbon, seigneur de Carency, n'é-
tant encore que jeunes enfilas . Ce seigneur
suivait le parti du duc de Bourgogne et la
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maison de Vendôme celui du duc d'Orléans .

On fit ce qu'on put pour obtenir la déli-
vrance de ces jeunes princes ; mais le comte

de Croüy ne voulut entendre à aucun accom-
modement qu'au préalable ceux du part i
d'Orléans ne lui eussent rendu sou père
qu'ils tenaient prisonnier de guerre. La se-
conde fois fut à la bataille d'Azincourt, s i

funeste à la France , en 1115 ; il soutint
long-temps le choc des ennemis , et plutô t
accablé que vaincu, il fut obligé de se ren-

dre. II fut renfermé dans la tour (le Londres ,
et mis à cent mille écus de rançon ; c 'étai t

une somme exorbitante, et comme il n 'e n
pouvait payer que cinquante-quatre mill e
argent comptant , il promettait de parol e

d'honneur de solder la somme entière si o n
le laissait faire un voyage en France, ou d e

venir se constituer prisonnier à Londres faut e
de paiement dans le terme qu'il demandait .
Il ne fut point écouté ; on reçut la somme ,
et on ne lui accorda point sa délivrance . Se
voyant donc sans aucune espérance de re-
couvrer sa liberté, par la dureté excessive
des ennemis qui le retenaient captif ; il écri-
vit en France pour qu'on fît en sorte de

L
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compléter la somme qu'on exigeait . Mai s
ses domaines étaient épuisés, et il n'y avai t
aucune apparence qu'on pût la recueillir ,
tait la misère était grande . Pour comble de
malheur, il perdit Blanche de Roucy, son
épouse. Ce dernier coup eût jeté le comt e
de Vendôme dans le désespoir ; mais sa
grandeur d'âme et sa religion lui firen t
souffrir cette disgrace avec une patience
véritablement chrétienne. N 'espérant plus
de secours du côté des hommes, il tourn a
ses pensées vers le ciel : il fit voeu à Dieu e t
à la Sainte-Larme de Vendôme que, s'i l
pouvait revoir son pays sans déshonneur d e
sa personne et sans violer sa foi, il porterait
lui-même, le vendredi qui précède le di -
manche de la passion, jour auquel on li t
dans l'église l'évangile de la résurrection d u
Lazare, un cierge du poids de trente-troi s
livres, en mémoire des trente-trois ans qu e
notre seigneur Jésus-Christ a vécu sur l a
terre ; qu'il l'offrirait au pied du sanctuaire
de l'abbaye de la Sainte-Trinité de Ven-
dôme, oit est eu dépôt la précieuse larm e
de Jésus-Christ, pour v brûler jour et nui t
jusqu'au dimanche de Pâques, et qu'à per -
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pétuité, il donnerait la grâce à un criminel

coupable de mort pour avoir commis un

homicide rémissible quant au fait : que ce

criminel serait délivré des prisons de Ven-
dôme, ou de Montoire, ou de Aiondou-

bleau ; qu'il aurait sa grâce moyennant qu'i l
porterait processionncllement un cierge d u
poids de trente-trois livres depuis la prison

de Vendôme jusqu 'aux pieds du grandau-

tel de la Sainte-Trinité, et l'offrirait en son

nom à la Sainte-Larme devant laquelle i l

brûlerait jusqu 'au jour de la résurrection ,

pour signifier que Jésus-Christ est la vie e t

la lumière.
Le Seigneur exauça la prière de Louis de

Bourbon : il recouvra sa liberté sans déshon-
neur de sa personne et sans violer sa foi, e t
même d'une manière qui parut miraculeuse .

Il accomplit son voe u le plus tôt qu'il lui fu t
possible, et il porta processionncllcmenl ,
nu - pieds et en chemise, le cierge (l e
trente-trois livres qu'il avait promis à l a
Sainte-Larme ; et en passant devant la pri-
son , il délivra André l'onteneau qui y étai t
détenu pour crime d 'homicide .

Depuis ce temps, on fait tous les ans à

t 5 .
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Vendôm e , en mémoire de la délivrance de
Louis de Bourbon, le vendredi qui précèd e

le dimanche de la Passion, une procession
solennelle où les chanoines de Saint-Geor-

ges font sortir des prisons de la tille u n

criminel dont le cas a été jugé rémissible ,
et le conduisent fi l'abbaye de la Sainte-Tri-
nité, portant un cierge de trente-trois livres ,
pour accomplir le voeu du prince . Lorsqu'i l
n'y a point de criminel qui puisse jouir d u
privilége, on prend un pauvre homme qu i
k; représente , et à qui on fait une aumône .
Le prix de ce cierge doit être payé sur le s
droits des étaux de la boucherie de Ven-
dôme qui ne doit être affermée qu'à la
condition expresse de cette charge . Pour
attirer plus de monde à cette cérémonie ,

Louis de Bourbon établit ce jour-là, dans la
ille de Vendôme, une foire qu'on appell e

la foire du Lazare. Il voulut aussi que ,
pour admettre le criminel à la grâce, on
assemblât les gens de sa justice , le doyen ,
le chantre, quelques autres chanoines d e
l'église de Saint-Georges, et quelques reli-
gieux de l 'abbaye de la Trinité qui, après
avoir examiné les pièces du procès de celui
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qui se présente pour avoir sa grâce, jugen t

à la pluralité des voix si le cas est rémis-

sible. Ceci est plus amplement détaillé dan s

l'histoire de l'abbaye de Vendôme, où j e

renvoie le lecteur ; il y verra l 'acte de la
fondation de cette cérémonie qui s'observe
encore aujourd 'hui .

Après sa délivrance, Louis de Bourbo n
alla joindre le roi Charles VII à Poitiers . I I
le servit depuis avec gloire au siége d'Or-
léans et à celui de Jargeau, dont il eut le com-

mandement . Il assista à son sacre eu 1429 .
L'année suivante, il fit lever le siége de Com-
piègne,où il tua beaucoup d'Anglais, et s'il s
n'eussent rompu le pont de l 'Oise, leur ar-
mée eût été entièrement défaite .

II fut présent au traité de paix fait à Arras ,
le 21 septembre 1455, où Charles Vi l
apaisa le Bourguignon . Enfin il rendit au
roi les services les plus signalés ; il était
presque toujours auprès de lui, et l 'aidai t
de ses conseils dans les affaires les plus im-
portantes et les plus difficiles . Il eut grand e
part à la Pragmatique-Sanction que ce
prince établit à Bourges le 7 juillet 1,'158 ,
et il serait à souhaiter que cette lui si sage
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et si sainte fût en vigueur ; on verrait la dis-
cipline fleurir dans l'église gallicane, et o n
éprouverait tous les jours les heureux effet s
de la sagesse et de la piété du comte de
Vendôme . Il fut encore employé en plusieurs
négociations aussi délicates qu'importantes ,
et entre autres en Angleterre l'an t!116 ,

pour traiter de la paix entre les deux cou-
ronnes, et il eut toujours la réputation
bien méritée d'un grand guerrier et d ' un
habile politique .

Il épousa en secondes noces Jeanne de
Laval, fille aînée de Jean de Montfort, di t
Guy VIII du nom, sire de Laval, et d'Anne ,
dame et héritière de Laval et de Vitré. Le
contrat de mariage fut passé à Rennes e n
.Bretagne, le 24 aoùt 1421 .

Les pieuses fondations de ce prince son t
presque sans nombre. En 1412, il fonda
dans l'église cathédrale de Chartres, dont
il était comte, une chapelle sous le titre d e
l 'Annonciation, connue sous le nom de cha-
pelle de Vendôme, il donna six cents écu s
au chapitre à la charge de payer au chape-
lain soixante-huit livres de rente pour l'ac-
quit des messes qu'il doit dire certains jours
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de l'année ` . Avant cela, il avait chargé. sol i

comté de Vendôme de payer par an, à

glise de Chartres, une once d 'or ; et afin

d'en conserver la mémoire, il fit attacher fl

la châsse où l'on croit qu'est enfermée la

chemise de la Vierge, un petit tableau d 'or ,
cle figure ovale : d'un côté est l'image de
Sainte-Marie-Majeure, avec ses armes ; et
de l'autre on lit cette inscription gravée su r
une lame d'or . « Nous, Louis de Bourbon ,
»comte de Vendôme, avons donné ce ta-.

bleau d'or à l'église de Notre-Dame d e
Chartres, et y donnons, par chacun an ,

.à toujours, une once d'or à prendre su r
. notre dite comté de Vendôme . Fait l'an
144, au mois d'août . .
L'écusson de ses armes est écartelé du

France, barré de gueules à trois lionceau x
d'argent, et deux quartiers à deux lions
d'azur en champ d'argent, au chef de gueules .

En 1 !1 28 , il fonda, dans son église collé-
giale de Saint-Georges de Vendôme . plu-
sieurs prébendes canonicales, et quatre

Ilistoire de l' église de Chartres . Dlanuscril de tiaiR t
Giorges .

Hist. de l'église de Chantres.
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vicaires ou serai-prébendés . Eu 144o, i l
fonda, dans la même église, les quatre di-
gnités de prévoit, sous-chantre, trésorie r
et chancelier .

Étant prisonnier en Angleterre, il envoy a
au chapitre de Saint-Georges son ordon-
nance datée de la tour de Londres le G
novembre 1421, par laquelle il donne à
perpétuité vingt livres de rente pour la cé-
lébration de quatre anniversaires pour Blan-
che de Roucy, sa première femme . Depuis ,
il fonda pour lui quatre anniversaires dan s
la même église . Il fonda encore, dans l'églis e
de la Trinité de Vendôme, un anniversaire
qui doit se dire trois jours après la Saint -
Martin ; un autre dans l'église de Chartres ;
un dans l'église de Saint-Julien de Tours ;
un dans l'église collégiale de Saint-Martin d e
la même ville ; un autre dans l'église cathé-
drale de Saint-Julien du Mans, et assign a
dix livres de rente pour chacune de ces fon-
dations. Il en !fonda encore un autre dan s
l'église d'Epernon, pour lequel il affect a
cent sous de rente

• Manuscrit de Saint-Georges.
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Il lit son testament le 28 juin 144,"), e t

son codicille à Tours, le 14 décembre 1 41 6 .

Entre autres legs pieux, il lègue la somm e

de douze cents livres pour btttir la chapelle
de Notre-Darne dans l'église collégiale d e
Saint-Georges de Vendôme, à laquelle i l
avait donné plusieurs riches ornemens qu i
subsistent encore * aujourd'hui, et sur les -
quels ses armes sont en broderie . Il veut
encore qu'après l'anniversaire, qui se célé-
brera le jour de son décès, les quatre digni-
taires qu'il a fondés laveront les pieds à douze
pauvres, et que l'eau qui aura servi à cett e
cérémonie sera jetée aux pieds de son tom -
beau . 11 institue dix-sept exécuteurs de sou
testament ; des archevêques, des évêques ,
des abbés, des présidons du parlement, et
les doyen et chantre de son église collégial e
de Saint-Georges ; et surtout le chantre, sans
le conseil de qui il ne veut pas qu'ils puis-
sent rien exécuter, puisque, dit-il, il sait mi -
eux mes affaires que qui que ce puisse être "

• 31a . tuscrit de Saint-Georges .

•' Le testament de Louis de Bourbon est dans le tréso r
de l' église collégiale de S aint-Georges.
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Cc prince également pieux et magnanime
mourut à Tours, le 21 décembre 1416*, et
fut apporté à Vendôme. 11 fut renfermé dan s
le caveau qui est entre le coeur et le sanc-
tuaire. Néanmoins, son tombeau se voi t
dans la chapelle de Notre-Dame de l'églis e
de Saint-Georges. 11 n'est que de bois ; il
était couvert d'un drap mortuaire qui a
péri de vétusté " .

Son coeur fut porté dans l'église cathé-
drale de Chartres, et enterré dans la chapell e
de l'Annonciation qu'il y avait fait bâtir .

Jeanne de Laval, sa seconde lemme ,
mourut au château de Lavardin le 18 dé-
cembre 1468, et fut enterrée dans l'église de
Saint-Georges de Vendôme, auprès de so n
mari .

Louis de Bourbon mourut âgé d'environ
soixante-dix ans. Il fut comte de Vendôm e
l'espace de cinquante-cinq années .

• son épitaphe porte 1447 . mais elle est fautive :
C'est qu'elle ne fut écrite que long-temps après sa mort .

•• On voit, dans les registres capitulaires . l'acte par b•-
quel il est ordonné d'ôter le poéle, parce qu'il était si
ieuz qu'il n'était plus supportable .
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Ses armes sont : écartelé au 1 et 4, de
France, à la bande de gueules chargée d e

trois lionceaux d'argent ; au 2 et 5, d'argent
au chef de gueules, au lion d'azur armé ,
couronné et lampasse d'or sur le tout .

L'écusson de Blanche de Rouey, sa pre-
mière femme, est d'or au lion d'azur ; et les
armes de Jeanne de Laval, sa seconde femme ,
sont d'or à la croix de gueules, chargée de
cinq coquilles d'argent, cantonnée de seiz e
allégions d 'azur .

Louis de Bourbon et Jeanne de Laval, sa
seconde épouse, eurent de leur mariage :

1° Jean de Bourbon VIII du nom, comte
de Vendôme , qui suit ;

2°Catherine, alias Gabrielle de Bour-
bon-Vendôme, qui mourut sans alliance .

Outre les enfans légitimes, Louis de Bour-
bon eut encore un fils naturel nommé Jean ,
bâtard de Vendôme, dit de Bourbon . l i
était fils de Sibillc de Bostum, Anglaise, e t
vint au monde en Angleterre, pendant l e
temps du veuvage et de la captivité de Louis
de Bourbon. II fut seigneur de Préaux ° ,

• Père Anselme.

e
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Vanssay et Bonneval. Il fut légitimé par let-
tres du roi, données à Razilly, près Chinon ,
au mois de mai 1449, et d'abondant, pa r
d'autres lettres datées d'Amboise, le 2 fé-
vrier 1469. Il fut fait chevalier à la prise
du chàtcau de Fronsac, où il avait donn é
des preuves de sa valeur en 1551 . Le 28
avril de l 'année 1474, il fit hommage des
seigneuries de Bonneval et de Vanssay à Jean
de Bourbon VIII du nom, comte de Ven-
dôme. En 1459, il était gouverneur et capi-
taine du Vendômois ; mais, comme il étai t
né en Angleterre, il lui fallut, pour possé-
der cette charge, des lettres de naturalité qu i
lui furent expédiées à Amboise au moi s
d'août 1496, et vérifiées à la chambre de s
comptes le 3 mars suivant . Ces lettres por-
tent expressément qu 'il ne pourra disposer
par testament ou en autre façon que ce
puisse être , des biens qu'il possède , qu'a u
profit de Louis de Bourbon, prince de l a

:Roche-sur-Von, attendu que ces biens lu i
viennent de la maison de Vendôme .

Il épousa en premières noces Jeanne d'il-
fers, fille de Jean d'lllicrs, seigneur des
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Radrets, dans le bas Vendômois, et de Ca-
therine de ?Mill` .

Il épousa ensuite Gillette Perdricl •, nativ e

de Sens , dont il eut :
1• Jean de Bourbon-Vendôme, qui fu t

curé de Lunay, gros bourg du bas Vendô-
mois, et conseiller au parlement ;

20 François de Bourbon-Vendôme, qu i
fut chanoine et prévôt de l'église collégiale
de Saint-Georges de Vendôme, et succéda à

son frère dans la cure de Lunay . Il mourut

environ l'an 154o . Il fit élever le portail de
l'église de Lunay et y fit mettre les arme s

de Bourbon-Vendôme . 11 était protonotaire

apostolique ;
3° Jacques de Vendôme, ou Bourbon-

Vendôme, écuyer, qui mourut saris posté-
rité ;

4° Louise de Bourbon-Vendôme, qui fu t
mariée à Jean des Loges, seigneur de l 'ou-
cheronde, capitaine et gouverneur du chà-

• On lit Perdricl, Perdriele, ou Perdriau suivant l'usag e
des temps, qui se conserve encor e parmi les gens de l a

campagne . La fille de Fonteneau s'appelait la Fontenelle .
Ainsi, la fille de Perdriau aura eu nom la Perdrie l

ou Perdriele .
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seau de Lavardin, bas Vendômois, d'où
sortit Jacques des Loges, seigneur de Tou-
cheronde, l'an 1544 ;

5° Mathurine de Bourbon-Vendôme . Elle
fut élevée auprès de Jeanne de Bourbon ,

dame de Joyeuse, et mariée, en 1479, à
Pierre de Montigny, écuyer, seigneur d e

Boiiesche qui, en considération de cette al-
liance, fut pourvu, le 24 juillet de la mêm e

année, de l'office de maître des eaux-et-fo-
réts du comté de Vendôme, par Louis d e

Joyeuse , seigneur de Botheon , comm e
ayant le gouvernement de François d e

Bourbon, comte de Vendôme, son beau -

frère. Elle mourut environ l'an 1485, e t

institua son frère Jean de Bourbon-
Vendôme, curé de Lunay, son exécuteu r

testamentaire ;
6° Marie de Bourbon-Vendôme , qui épou-

sa un seigneur de la Valette , en Limousin .
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JEAN VIII, DE BOURBON ,

ltingt-troisième eotnte De 1lrnbeme .

Jean de Bourbon , comte de Vendôme ,
seigneur d'Épernon, de Mondoubleau , d e
Montoire , de Lavardin et de Bonneval , fi t
ses premières campagnes sous Jean , bâtar d
d'Orléans, comte de Dunois et de Longue-
ville , surnommé le Victorieux et le Triom-
phateur, et à qui Charles Vll donna le titre
de Restaurateur de la Patrie . C'était, auss i
bien que Louis de Bourbon, son père, u n
des plus beaux et des plus vaillans prince s
de son temps . Après ses premières campa-
gnes , où il acquit beaucoup de gloire , i l
s'attacha inviolablement au service de Char -
les VII, et lui fut toujours fidèle, aussi bie n
dans ses disgraces que dans sa bonne fortu-
ne. Il suivit ce monarque au siége de Rouen,
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et ne le quitta point que la \ormandie ne
fût réduite à son obéissance. Lorsqu'il vi t
que les affaires étaient en bon état dans cett e

province, il chercha d'autres occasions de s e

signaler, et les saisit avec ardeur. Le duc de

Bourbon , Jean II du nom, après avoir e u

l'honneur de la bataille de Frémigny, faisai t

la guerre aux Anglais , dans la province de

Guyenne où ils avaient leurs plus grandes

forces. Le comte de Vendôme se joignit à

lui , et voulut étre son compagnon d'arme s

tant qu'il fut attaché au service du roi . Il se

trouva, en 1ÿ51, au siége de Fronsac, où s a

valeur le fit créer chevalier ; et à la prise de

Bordeaux, où il mérita beaucoup d'éloges .

Au sacre du roi Louis XI , il représenta le

comte de Champagne . Le duc de Bourbon ,

son parent, s'étant livré au parti du Bien-

public , il le quitta et resta toujours fidèle à

son souverain . 11 ne voulut jamais abandon -

ner le service du roi, quoiqu'il n'en fût pa s

récompensé comme il le méritait. On sai t

que ce prince soupçonneux ne pouvait n i

aimer, ni même souffrir ceux qui avaient

été attachés au service de Charles ``11 , e t

que les plus grands amis du père furent les
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plus grands ennemis du fils, lorsqu'il fut su r
le trône. L'indifférence, pour ne pas dire la

haine du monarque envers le comte de Ven-
dôme, put bien lui donner , comme elle lu i
donna en effet de justes sujets de méconten-
tement, mais son cœur, véritablement fran-
raiset tout-à-fait Bourbon, résista courageu-
sement aux propositions avantageuses qu e
lui faisait le parti du Bien-public, et la fidélit é
qu'il savait devoir à son roi ne reçut pas l a
moindre altération . Il eut plus de zèle pou r
se sacrifier à son service , que son princ e
n'en put avoir pour le sacrifier et l'immole r
à sa haine. Il ne voulut jamais permettre
que François, son ainé, 1►i Louis , comte d e
la Roche-sur-Yon , son cadet , suivissen t
d'autre parti , quelques promesses que leu r
fissent les ennemis du roi, et quoiqu'ils n e
fussent pas mieux traités que les autres qu i
étaient toits les jours les tristes lictirnes d e
leur fidélité . Au contraire, le comte de
Vendôme et les siens accompagnèrent Loui s
1I à la journée del ontlhérv, en 1465, s' y
firent remarquer par leur bravoure, et l'un
de ses cnfans's fut fait prisonnier .

Après cc témoignage de fidélité, le roi
I
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parut affectionner le comte de Vendôme, e t

ic fit venir auprès de lui aussi bien que ses
enfans. 11 assista à l'assemblée des grands d u
royaume , tenue à Amboise en 1469, pou r
résoudre la guerre contre les Anglais . Mai s
ces marques de confiance ne furent pas sin-

cères ou ne durèrent pas long-temps . Le ro i

ne tarda pas à faire succéder une défianc e

marquée à une faveur qui n 'était qu'une

vraie dissimulation ; il se mit à haïr le comt e

de Vendôme autant et même plus qu'i l
n'avait paru l'aimer . Jean de Bourbon, pour
se soustraire à la dangereuse politique de c c
prince soupçonneux , qui haîssait jusqu' à
ses amis , et qui cherchait à perdre ceu x
même qui lui étaient les plus fidèles, réso-
lut de quitter la cour et de se retirer dan s
son château de Lavardin . C'était une place
forte où Charles VII s'était mis en st;reté
avec beaucoup de noblesse et de gendarme-
rie , pendant le siége du Mans, pour être à
portée de donner du secours où il y en aurai t
besoin , comme nous l 'avons dit ci-devant .
Dans sa retraite , le comte de Vendôme ne
pensait qu'à vivre dans une parfaite tran-
quillité, et se regarda comme dans un port
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assuré , où la trahison et la fourberie n e

pouvaient lui porter atteinte . Eu mettant

ordre à ses affaires , il ne négligea pas le s

oeuvres de piété . Il visitait souvent les reli-
gieux Augustins que son père , Louis d e
Bourbon , avait fondé à Montoire ; il affec-
tionna beaucoup les religieux Bénédictins de
sa ville de Lavardin, et les choisit pour se s
aumôniers . Il fonda , dans la ville de Ven-

dôme , la paroisse de la Madelaine , dont i l
fit bâtir l'église en 1474. Mais , lorsqu'il n e
pensait plus qu'à goûter les délices d'un e
vie privée, le roi Louis Xl qui le croyait dign e
de mort, uniquement parce qu'il le haïssait ,
lui envoya de sa part une lettre empoisonnée .
Jean de Bourbon la reçut dans son châtea u
de Lavardin, et croyant que le roi voulait le
remettre dans sa faveur , et lui donner un e
occasion de lui témoigner son zèle et sa fi -
délité , lut la lettre avec la plus grand e
attention, et tomba mort en la lisant . C 'étai t
le jour de la fête de l 'Épiphanie, et il avait
fait préparer, dans son château de Vendôme ,
un grand festin pour se réjouir avec tout e
sa famille . Les historiens disent tous que
Jean de Bourbon mourut clans son châtea u

,G .
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de Iavardin , le 6 janv ier 1477 , mais les
manuscrits de Saint-Ceorges et de l 'abbaye
de la Trinité de Vendôme disent expressé-
ment qu'il mourut d'une lettre empoisonné e
que le roi lui avait envoyée. Le manuscrit
de la collégiale de Saint-Georges dit que le
comte de Vendôme sentit l'effet du poiso n
clans son château de Lavardin , et celui de
l'abbaye dit que ce fut dans le chemin d e
Lavardin à Vendôme , près le village de s
Roches-l'Evéquc , qui était sur sa route , e t
qu'il tomba mort de dessus sa mule . Quoi-
qu'il en soit, ce fut une fin bien tragique
pour un prince qui méritais un meilleu r
sort .

Jean de Bourbon , comte de Vendôme ,
avait épousé Isabelle de Beauvau , dame d e
Champigny et de la Roche-sur-Yon , fill e
unique et héritière de Louis de Beauvau ,
seigneur de Champigny, sénéchal d'Anjou ,
et de Marguerite de Chambley. Le contrat
fut passé à Angers, le 9 novembre i 431 . Elle
mourut en 1474. Les corps de Jean de
Bourbon et d'Isabelle de Beauvau, son épou-
se, furent déposés dans le caveau qui est
entre le choeur et le sanctuaire de l'église
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collégiale de Saint - Georges de Vendront

Néanmoins on voit le tombeau de Jean d e

Bourbon dans la chapelle de la Vierge, proch e
l'autel, et plus haut que celui de Louis d e
Bourbon ; il n 'est que de bois comme celu i
de son père, ou plutôt les deux tombeau x
ne sont que deux catafalques sur lesquels il y
avait des draps mortuaires armoriés, qui son t
tombés en lambeaux par vétusté , et que l e
chapitre a fait ôter parce qu'ils n'étaient plus .
décens .

Jean de Bourbon portait dans son écusson ,
de France à une bande de gueules chargée
de trois lionceaux d'argent, qui sont les arme s
de Bourbon - Vendôme . Je ne sais pas s i
Louis XI le fit chevalier de l'ordre de Saint -
Michel qu'il établit en a .' 69 , au château
d'Amboise, mais il v a . dans l'église de Saint-
Georges de Vendôme , des écussons qui pa-
raissent être de Jean de Bourbon, et qui son t
entourés d'un collier de cet ordre ; les mêmes
preuves se trouvent dans les vitreaux d e
l'église de la Madelainc de Vendôme , don t
ce prince fut fondateur. D'après cela , j e
(-pois que Jean de Bourbon , comte de Ven-
dôme , fut un des chevaliers de l'ordre de
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Saint-Michel dans la première promotion que
lit Louis 1. Je fais ici cette observation qu i
ne me sera pas inutile dans la suite de cette
histoire .

Isabelle de Beauvau , femme de Jean d e
Bourbon, portait dans ses armes : d'argent ,
à quatre lions de gueules, cantonnés, ar-
més, couronnés et lampassés d'or .

Jean de Bourbon fit plusieurs fondation s
dans l 'église collégiale de Saint-Georges .
Premièrement, il foHda une messe qui doi t
étre dite tous les jours pendant matines, e t
sonnée de quinze coups de la grosse cloche .
Secondement, il donna quatre livres d e
rente à la charge de chanter tous les ans ,
pendant sa vie, une messe du Saint-Espri t
et un répons de la Vierge ; et après son dé-
cès un service solennel pour le repos e
son âme. Troisièmement enfin, il ordonne ,
par son testament, quatre anniversaires par
chacun an, à perpétuité .

Jean de Bourbon et Isabelle de Beauva u
curent huit enfans, deux fils et six tille s
dont nous allons parler .

1° François de Bourbon , comte de Ven-
dôme, qui suit ;

r ^ ,

2° Louis de Bourbon, prince de la Ro-
che-sur-Yon , qui fut la tige de la branche

de Montpensier dont nous allons parler. I l

assista au sacre du roi Charles VIII, e n

1481. H suivit ce prince dans son voyage
d'Italie, et se trouva à la magnifique entrée
qu'il lit à Naples le 12 mai i .495 . Le roi
Louis X1I l'affectionna beaucoup ; il l'en-
voya en qualité d'ambassadeur vers le pape

Alexandre VI, en 150z . 11 accompagna auss i

ce monarque à son voyage d'Italie . 11 assista

au sacre de François I", où il représenta le

comte de Toulouse. H suivit cc prince en

Italie, et se trouva à la bataille de Marignuu i

en 1515*.
Tous ces traits font beaucoup d'honneu r

<i Louis de Bourbon ; mais ce qu'il fit étan t

encore fort jeune doit !rendre sa mémoire
précieuse à la France. Le roi l'avait nomme
son lieutenant général dans l'armée qui fu t
envoyée en Bretagne contre le duc d'Or-
léans et ses partisans que le duc de Bretagne '
favorisait . Il leûr donna la bataille de Saint -
Aubin-du-Cormier, qu'il gagna ave crages

- l'en' Ansclmr .
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tance du duc de la Trémouille pour lors vi-
comte de Thouars, et fit prisonniers le duc
d'Orléans et le * prince d'Orange, chefs d u
parti.

Cette victoire , qui fut complote , eu t
pour la France les suites les plus avantageu-
ses ; elle fut cause de l'union de la Bretagne
à la couronne, car les Bretons qui voulaien t
marier Aune , leur duchesse, à Maximilien ,
fila de l'empereur Frédéric, pour éviter d e
tomber sous la domination de la France ,
furent tellement affaiblis et déconcertés pa r
leur délaite, qu'ils furent obligés de recher-
cher l'alliance de la France, et de consenti r
au mariage d'Anne de Bretagne avec le ro i
Charles VIII, qui renvoya Marguerite d'Au-
triche, fille du ménîte Maximilien, roi de s
Romains, qu'il avait , déjà fiancée, et ce
double accident causa beaucoup de chagri n
à ce prince .

Louis de Bourbon , prince de la Roche-
sur-Ton, épousa Louise de Bourbon ; com-
tesse de Montpensier, dauphine d'Auvergne ,
veuve d'André de Chauvigny, seigneur de

. Charles Bernard.
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Châteauroux, et fille aînée de Gilbert de

Bourbon, comte de Montpensier, et de

Claire de Gonzague-Mantoue . Le mariage
fut célébré à Moulins en Bourbonnais, le 2 1
mars 15o4. Louis de Bourbon mourut en-
viron l'an 152o, et son épouse parvint à u n
âge fort avancé, et mourut le 15 juille t
1561 . lls furent inhumés tous deux dans l a
chapelle de Saint-Louis de Champignv qu'il s
avaient fait bâtir, et y sont représentés e n
peinture . Il se qualifiait prince de la Roche-
sur-7 on, seigneur de Champignv-sur-Vende ,
de Leuse, de Condé, de Saint-Chartier, d e
Cluys, d 'Agurande, du Chnitelet et de la
châtellenie de Lue . Ses armes sont de Bour-
bon, au bàton de gueules en bande, chargé
d'un croissant d'argent au chef ; les armes de

son épouse sont aussi de Bourbon, au bâto n
de gueules en bande , chargé au chef d'u n
quartier d'or, au dauphin d'azur .

Leurs enfans furent :
1° Louis II du nom, duc de Montpensier ,

qui suit ;
2° Charles de Bourbon, prince de la Ro-

che-sur-Yon , duc de Beaupréau . seigneur
de la châtellenie de Lue, baron de Château-
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brint , 1lortagne, Chemillé et Condé , sei-
ucur de la Jumelière, la Ilourdinière, gou-

verneur du Dauphiné, chevalier de l 'ordre
du roi , et capitaine de cinquante hommes
d'armes de ses ordonnances . Il suivit Henri 1 1
en son voyage sur la frontière d'Allemagne.
11 fut un des seigneurs qui s'enfermèrent dan s
la ville de Metz en 1552 , pour la défendre
contre los forces impériales qui l 'assiégeaient.
L 'empereur y était en personne, à la tête de
cent mille hommes. Deux ans après, il eut le
commandement d 'une partie de l'armée qu i
entra dans le pays d 'Artois . Il se trouva à la
bataille de Saint-Quentin, dite la Journée de
Saint-Laurent, à celle de Gravelines et à l a
prise de Calais qui répara les deux disgrace s
précédentes . Enfin il ne manqua aucun e
occasion de donner des preuves de sa valeur.
En 1559, il accompagna, sur la frontière ,
Élisabeth de France , fille aisée d 'IIenri II ,
qui avait été accordée à Philippe II , roi
d 'Espagne, parle traité de Cateau-Cambrésis .
Il assista à l 'assemblée des états généraux à
Orléans , en 156o. Il fut gouverneur d e
l'Orléanais , du Berry et du Pays-Chartrain .
Le roi l 'avait établi lieutenant général à Paris,
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par lettres du 14 aoùt 1557, et il y fut con-

firmé avec le titre de gouverneur , le 1

octobre 1361 . Il eut le gouvernement de

Dauphiné en 1562 . Ce fut en sa faveur que

la terre de Bcaupréau fut érigée en duché .
Il fut très-attaché au roi Charles IX qu'il
accompagna à son voyage de Bayonne . I l
mourut dans sa terre de Beaupréau en Anjou ,

le 10 octobre 1565.
Il épousa Philippe de Montespédon, veuve

de René, seigneur de Montejan, maréchal de

France, et tille unique de Joachim de Mon-
tespédon , baron de Chemillé , seigneur d e

Beaupréau, et de Jeanne de la Haye. Bran-

tôme raconte que le prince de Condé lui re-
procha qu'étant princesse de la Roche-sur-
l on , elle eut assez peu de considératio n

pour sou rang, pour être dame d'honneur d e

la reine mère , Catherine de Médicis . Elle

mourut le 12 avril 15;8 , et fut enterrée

dans l'église de Bcaupréau, à côté de son

mari , sous un tombeau de marbre oui l'o n
voit leurs figures , au milieu du choeur . .Le$
épitaphes sont eu vers franeais .

Charles de Bourbon portait, dans son écus-

son, comme sou père, c'est à dire ,de Bourbon



252-

au bàton de gueules en bande, chargé d'ui i
croissant d 'argent en chef. Sa femme avai t
écartolé au premier desable,au lion d'argent ,
armé, lampassé de gueules, qui est Montes-
pédon ; au second de gueules,semé do fleur s
de lis d'or, qui est Chàtoaubriant ; au troi-
sième de gueules, à trois fusées d'hermines ,
trois en chef et trois en pointe , qui es t
Dinan ; au quatrième d'or, à deux fasces d e
gueules , à neuf merlettes de mème , mise s
en orle, qui est la Have-Passavant ; et sur le
tout, d'hermines, qui est Bretagne .

Leurs enfans furent :
1° Henri de Bourbon , marquis de Beau-

préau , qui mourut le t i décembre d'une
chute de cheval, dans un tournoi qu'il fit à
Orléans, en 15Go , ou, comme le (lit le pèr e
Anselme, en courant un lièvre. II n'avai t
qu'environ quinze ans, et fut fort regretté .
parce que c'était un prince de grande espé-
rance. I1 fut inhumé à côté de son père ;

2° Jeanne de Bourbon morte en bas âge. .
et enterrée à côté de sa mère ;

5° Susanne de Bourbon, mariée le 29 no-
vembre 1559, à Claude F r du nom , sire de
Rieux, avec lequel elle était parente au qua -

2D .)

l'rième degré, sur quoi le pape accorda dis-

pense le 5 octobre 1528 . Elle mourut a u

mois de février 15 -,o , et fut enterrée dans

l'église des Cordeliers d'Ancenis.
Charles de Bourbon eut encore un fil s

naturel nommé Jacques de la Roche-sur-Yon ,

dit Hclvis, qui fut évêque de Langres et pair

de France .
Louis 11` du nom , duc de Montpensier ,

pair de France, souverain de Dombes, princ e

de la Roche-sur-Yon et de Lue , dauphi n

d'Auvergne, comte de Mortain , vicomt e

d'Auge et de Brosse , baron de Beaujolais ,

de T'hicrn et de Rochc-en-Regnier, seigneu r
de Champigny, Argcnton, Cluys, Agurande ,

le Ch:itcict, Montagu , Ecolle et du pays de

Combrailles, gouverneur de Touraine, d'An-
jou, du Maine, de Dauphiné et de Bretagne ,

lieutenant général des armées du Roi, sur-

nommé le Bon . Il n 'y eut de son temps au-
cune guerre où il n'ait donné des preuves de
de sa valeur, aucune affaire d'état où il n'ai t
fait voir son intelligence profonde, aucun e
cérémonie d'éclat à la cour où il n'ait eu part ,
et le rang dû à sa naissance . 11 naquit à

Moulins, le I o juin 151 3.11 était encore jeune
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lorsque le roi François I" lui remit et à sa
mère une bonne partie des biens de la maison
de Bourbon, le comté de Forez, les baronie s
de Beaujolais et de Dombes , le comté de
Montpensier et, depuis, le dauphiné d'Au-
vergne et la seigneurie de Combrailles . Ses
premiers essais d'armes furent dans les
guerres de Francois P` contre l'empereur .
II était dans l 'armée qu'on envoyait en Pro-
vence et se trouva au camp d'Avignon l'a n
1536. Depuis, il se trouva à la prise d'Iles-
din, au voyage de Roussillon ; il servit auss i
au siége de Perpignan en 1542, et l'année
d'après en l'armée de Champagne. Ce fut
pour récompenser sa valeur que le comt é
de Montpensier fut érigé en duché-pairi e
Les lettres sont datées de Fontainebleau, e n
février 538. Il tint le rang dû à sa naissanc e
aux obsèques de François I". Depuis, i l as-
sista aux sacres d'Henri I I , de François I I e t
de Charles IX auxquels il représenta le comte
de Flandres. Il se signala au siége de Bou-
logne en i 55o, à la bataille de Rentv en 1554
et à celle de Saint-Quentin où il fit fait pri-
sonnier . Ce prince rendit de grands service s
pendant les guerres civiles de la religion, et
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pour récompense, Charles IX lui confia, e n

1561, les gouvernemens d'Anjou, de Tour -
raine et du Maine. Il soumit au roi , en peu
de temps, les villes d'Angers, de Saumur ,
de Tours, du Mans, de Saint-Jean d'Angély ,
de la Rochelle et d'autres places . Il se trouva
à la prise du IIâvrc-de-Grâce sur les Anglai s
en 563, et obtint ensuite le gouvernemen t
du Dauphiné. Louis eut le commandement
de l'avant-garde de l'armée royale dont l e
duc d 'Anjou était général ; et après avoir dé -
fait les capitaines Mouvans et Pierre Gourde ,
chefs des Huguenots, à la rencontre de
Messignac, le 25 octobre 1558, il contribu a
par sa prudence et par sa bravoure au gai n
des batailles de Jarnac et de Montcontour ,
et l'heureux succès de ces journées, si fatale s
aux Calvinistes de France, lui fut justemen t
attribué . Avant ces deux dernières actions l e
roi l'avait gratifié du gouvernement de Bre-
tagne. Depuis, il se trouva au premier siégc
de la Rochelle en 1573, et l'année suivante ,
il eut le gouvernement de l'armée royale

Vdans le Poitou , où il soumit les places ré -
belles ; et en 1577, il contribua au traité de
Poitiers . Il mourut en son château de Cham-
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pigny, qu'il avait fait bâtir, le 23 septembre
1582, fort regretté de tous les catholiques
à cause de sa valeur et de sa vertu . 1l fut
enterré dans la chapelle de Saint-Louis d e

Champigny.
Ce prince épousa en premières noces, au

mois d'août 1558, Jacqueline de Longwic ,

comtesse de Bar-sur-Seine, fille puinée e t

héritière de Jean de Longwic, seigneur d e

Civry, et de Jeanne, bâtarde d'Augouléme .
Cette princesse mourut étique à Paris, le 28

août 1 561, après vingt-trois ans de mariage ;

('1le eut plusieurs cairns. La seconde lilmm e

de Louis de Bourbon fut Catherine de Lor-
raine, fille de François de Lorraine, duc d e

Cuise, et d'Anne d'Est . Le contrat de ma-

riage fut passé le 4 février 15;o . Elle mou-

rut à Paris, sans enfans, le G mai 1596 ,

âgée de quarante-cinq ans. La première
lienime de Louis de Bourbon est inhumée
à Champigny, à côté de son époux ; et la

seconde, dans le choeur de l'Église abbatial e
de Saint-Pierre de Reims .

Les armes de Louis de Bourbon lI d u

nom, duc de Montpensier, sont comm e

celles de son père, c'est à dire de Bourbon,
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au bâton de gueules en bande, chargé en
chef d 'un croissant d'argent .

Celles de Jacqueline de Longwic, sa pre-
mière femme, sont d'azur à la bande d 'or ;
et celles de Catherine de Lorraine, sa se-
conde femme, portent tous les quartiers d e
Lorraine, au lambel de gueules .

Les enfans de Louis de Bourbon et de
Jacqueline de Longwic furent :

1 ° François de Bourbon, duc de Mont-
pensier qui suit ;

2° Françoise de Bourbon, femme de
Henri Robert, fils aîné de Robert de Mark ,
duc de Bouillon, prince de Sedan, marié e
le 7 février 1558, et morte en 1587, après
avoir eu postérité ;

3° Anne de Bourbon, mariée le G sep-
tembre 1561, avec François de Clèves, du c
de Nevers, qui mourut le Io janvier 1563 ,
des blessures qu'il avait reçues à la bataille

de,,'? reux
;

Jeanne de Bourbon, abbesse de Sainte -
Croix de Poitiers, puis de Jouarre, mort e
en 1624, âgée de q uatre-vingt-deux ans ;

5° Charlotte de Bourbon, religieuse, pui s
abbesse de Jouarre. Elle renonça à ses voeux ,

1 .
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se tit huguenote et épousa Guillaume de

Nassau , prince d'Orange , dont elle eut
postérité . Le duc de Montpensier, son père ,

ratifia son mariage à la prière du roi de Na-

varre . Elle mourut à Anvers, le 6 mai 1582 ,

et elle est enterrée dans l'église cathédrale

de cette ville ;
60 Louise de Bourbon, née en 1548, re-

ligieuse de Fontevrault en 1555, succéda

dans l'abbaye de Jouarre à sa soeur Charlotte

en 1533, fut abbesse de Farmoutier en 1573,

et Jeanne sa soeur lui succéda dans l'abbay e

de Jouarre . Elle mourut à Paris , le 9 févrie r

1586, âgée d'environ trente-huit ans .

François de Bourbon, duc de Montpensier ,

de Châtellerault et de Saint-Fargeau, pai r

de France, souverain de Dombes, prince de

la Roche-sur-Yon, dauphin d'Auvergne ;

marquis de Mézières, comte de Mortain, vi-
comte d'Auge et de Brosse, baron de Beau-

jolais, etc ., seigneur de Champigoy et d'Ar-

genton, etc., gouverneur et lieutenan t

général pour le roi dans l'Orléanais, la

Touraine, le Perche, le Maine, la Norman-

die et le Dauphiné . Il porta le titre de princ e

dauphin d'Auvergne, du vivant de son père ;
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se trouva, au siége de Rouen en i 562 ; à la

rencontre de Messignac en 1568 ; aux ba-
tailles de Jarnac et Moutcontour en 1569 ,
et en diverses autres occasions importantes .
Il mena du secours à François de France ,
duc d'Alençon, d'Anjou et de Brabant dan s
les Pays-Bas, et se trouva, l'an 1583, a u
massacre d'Anvers, où deux cent cinquant e
gntilsltommes français et plus de douz e
cents soldats perdirent la vie, parce que le
duc d'Alençon voulut se rendre par forc e
maître de cette ville. Ce prince aurait ét é
plus heureux s'il eût été plus prudent et.
s'il eût suivi les sages conseils du duc d e
Montpensier, son père, pour qui le rci
Henri 111 eut toujours beaucoup de consi-
dération . Ce monarque le créa chevalier d e
l'ordre du Saint - Esprit, dans la promo-
tion qu'il fit en l'église des Augustins d e
Paris, le 31 décembre 1579, et l ' envoya
ambassadeur en Angleterre . A son retour, i l
défit en plusieurs rencontres les troupes d e
la ligue en Touraine ; en Poitou et eu Nor-
mandie dont il eut le gouvernement en
1588, et y battit aussi, l 'année suivante ,
une troupe de commutes qui s 'était fermée

17 .
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dans celte province, et qu'on appelait le s
Gantiers . 11 se trouva aux états de Mois, et
suivit Henri III au siége de Paris . Après la

mort funeste de ce monarque, il s'attach a

au roi Henri-le-Grand, et lui rendit des ser-
vices considérables . Il le suivit à Dieppe ,

commanda l'avant-garde au combat d'Ar-
ques, et se distingua à la bataille d'Ivry en

159o. Depuis, il remit Avranches sou s

l'obéissance du roi . Il se trouva à la levée

du siége de Rouen ; mais y étant tombé ma-
lade, il se fit porter à Lizieux où il mouru t

le !t juin de l'année 1592, eigé de cinquante

ans. Son corps fut porté à Champigny e t

enterré auprès de ses ancêtres. Le duché
de Châtellerault lui fut cédé par lettres du
26 novembre 1585, en considération des
prétentions de la maison de Montpensier su r
les biens du connétable Charles de Bourbon ,
tué au siège de Rouen en 1527, et qui fut le
dernier mâle de la branche aînée de Bourbon .

François épousa Renée d'Anjou, marquise
de Mézières et comtesse de Saint-Fargeau ,
fille unique et héritière de Nicolas d'Anjou ,
marquis de Mézières, comte de Saint-Far-
geau, et de Gabrielle de Mareuil . Le contrat
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fut passé en 1566 . Elle mourut fort jeun e

il n 'en eut qu'un enfant :
Henri de Bourbon, duc de Montpensier ,

qui suit.
Les armes de François de Bourbon son t

comme son père, de France, au bâton de
gueules en bande, chargé en chef d'un crois-
sant d'argent. Celles de Renée d'Anjou, so n
épouse, sont de France, au bâton mis en
barre d 'argent, à la bordure de gueules .

Henri de Bourbon, duc de Montpensier ,
de Châtellerault et de Saint-Fargeau, pai r
de France, souverain de Dombes, prince d e
la Roche-sur-Yon, dauphin d 'Auvergne ,
marquis de Mézières, comte de Mortain e t
de Bar-sur-Seine, vicomte d'Auge, de Dom -
front et de Brosses, baron de Beaujolais, d e
Mon tagu en Combrailles et de Mircbeau ,
seigneur de Champigny, d 'Argenton et d e
Saint-Séver, etc ., naquit à Mézières en Tou-
raine, le 12 mai 1573, et porta le titre de
prince de Dombes du vivant même de so n
père. Il commanda l 'armée en Bretagne
contre le duc de Mercoeur : il y prit diverse s
places ; mais il fut battu au combat de Craon .
Il s 'était joint avec François de Bourbon .
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prince de Conty, pour assiéger la ville d e
Craon située sur l'Oudon : le duc de Mer -
cour s'avança pour secourir cette place ; e t
les deux princes, qui n'étaient pas en bonne
intelligence , lui laissèrent passer la rivière ,

et firent leur retraite en plein jour . L'ennem i
ne manqua pas de profiter de leur faute ; il
les poursuivit le 25 mai 1592 . Les escar-
mouches durèrent sept heures sans aucu n
relâche. Le duc de Montpensier entra troi s
fois dans la mêlée, et trois fois recommen-
ça la charge avec sa seule compagnie d 'or-
donnance . Il eut son cheval tué sous lui ; son
capitaine des gardes périt à ses côtés, et o n
eut bien de la peine de l'empêcher lui-mêm e
de tomber entre les mains des ennemis . En-
lin, tous ces prodiges de, valeur n'empê-
chèrent pas qu'il ne fallût céder . 11 perdi t
douze cents hommes et son canon, et le s
villes de Château- Gonthier, Mayenne et La -
%al se rendirent au vainqueur. Le duc de
Montpensier n'avait que vingt ans lorsqu ' i l
éprouva cette disgrace militaire qui n'empê-
cha pas le roi de lui donner le gouvernemen t
Oc Normandie qui venait de vaquer par l a
mort de son père. 11 soumit le reste des
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places qui tenaient encore pour la ligue .

11 fut dangereusement blessé au siége d e

Dreux en 1593 . Il assista au sacre du ro i
Henri 1V, où il représenta le duc de Guyenne .

Ce monarque le fit chevalier du Saint-Espri t
le 7 janvier 1595 , dans l'église des Augus-
tins de Paris. L'année suivante, il mena d u
secours au roi pour lui aider à prendre
Cambray, La Fère et Calais . Au siége d'A-

miens, en 1597, il commandait l 'avant-garde

de l'armée qui observait celle de l 'archiduc
qui voulait secourir cette ville . Il demeura
douze jours et douze nuits sans quitter les
armes ; il soutint la retraite pendant u n
jour entier, et se porta avec une valeur in-
croyable dans toutes les charges qui furen t
faites . Après ces actions si dignes de louan-
ges, il accompagna Henri IV à la conquêt e
de la Bresse et de la Savoie. Il présida à.
l'assemblée des notables de Rouen en 1596 .
Il mourut à Paris le 27 février de l'anné e
16oa, et fut enterré clans la chapelle de
Saint-Louis de Champignv, où ses ancêtre s
sont inhumés et représentés en peinture . Son
tombeau est de marbre, et il y est repré-
senté à genoux . Il fut regretté généralement

t
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de tout le monde . IIenri IV lui rendit, aprè s
sa mort, ce témoignage qui vaut l'éloge le
plus complet : 11 a, disait-il, bien aimé
» Dieu, bien servi son roi, bien fait à plu-
» sieurs et jamais fait tort à personne .» Ce
grand roi lui fit faire des obsèques solennelle s
dans l 'église de Notre-Dame de Paris ; et
Pierre Fenouillet, évéque de Montauban ,
prononça l'oraison funèbre . Le duc de Mont-
pensier cultivait les lettres dans ses momen s
de loisir, aima les savans et leur fit du bien .
Il mourut de la blessure qu'il avait reçue à
Dreux, et qui n'avait pas été capable de le
faire retirer du service .

Il épousa IIenriette-Catherine de Joyeuse ,
duchesse de Joyeuse et comtesse de Bou-
chage, etc ., fille unique et héritière d'llenri
de Joyeuse, comte de Bouchage, marécha l
de France, et de Catheriue de la Valette . Le
contrat fut passé à Rouen, le 27 avril 1597,
et le mariage accompli à Notre-Dame d e
Cléry, le 15 mai suivant . Elle n'eut qu'une .
fille qui naquit au château de Caillou en
Normandie, le 15 octobre 16o5 ; elle s'ap-
pelait Marie de Bourbon : fut promise le 1 4
janvier 16o8, à N	 de France, duc d 'Or-
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léans. Et ensuite, elle épousa, le 6 aoù t

1626, dans la cathédrale de Nantes, Gaston -

Jean-Baptiste de France, duc d'Orléans . Elle

mourut en couches à Paris, le 4 juin 1627 ,
et laissa pour unique héritière mademoisell e
de Montpensier qui mourut en 1693 . Le ro i
lui avait accordé, deux mois après la mor t
de son père, la continuation de la pairie du
duché de Montpensier .

Les armes de llenri de Bourbon, duc d e
Montpensier, sont comme celles de son père :
aux armes de France, au bâton de gueules

en bande, chargé en chef d ' un croissant

d'argent . Et celles de Ilenriette-Catherine ,

duchesse de Joyeuse, son épouse, sont a u
premier et quatre pallé d'or et d 'azur de
six pièces, au chef de gueules, chargé de
trois hydres d 'or qui est Joyeuse ; au secon d
et trois d'azur au lion d 'argent, à la bordure
de gueules chargée de huit fleurs de lis d'or ,
qui est Saint-Didier ; et sur le tout, écartelé
d'or et d'azur, qui est Batarnay .

Après avoir écrit la généalogie des duc s
de Montpensier puinés de Jean de Bourbon -
Vendôme, revenons à ses autres enfans , qu i
sont des filles, et ensuite nous parlerons d e

ses enfans naturels .
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FILLES

DE JEAN DE BOURBON , COMTE D E

VENDOME, ET D'ISABEAU DE BEAUVAU ,

SA FEMME .

1 ° Jeanne de Bourbon-Vendôme. Elle fu t
mariée le 3 février 1477, à Louis de Joyeuse ,
seigneur de Bothéon en Forez , de Beausac ,
de Rochefort, de Saint-Geniès, de la Roche -
sur-Yon et de Champigny, et depuis comt e
de Grandpré, conseiller et chambellan d u

roi . Il avait le 24 juillet 1479 le bail et gou-
vernement de François de Bourbon, comt e
de Vendôme, son beau-frère, et des autre s
enfans de feu Jean de Bourbon . II mourut
en 1487 ;

2° Catherine de Bourbon-Vendôme, qu i
fut mariée à Paris, le 20 août 1484, à Gil-
bert de Chabannes, sieur de Curton, séné-
chal et gouverneur de Limosin , frère aîné
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d 'Antoine de Chabannes, comte de Dam-
martin. Elle mourut sans enfans, enviro n

l'an 1525 ;
3° Jeanne de Bourbon-Vendôme, la cadette .

Elle fut mariée trois fois . 1° Elle épousa, au

mois de juin 1487, Jean II du nom, duc
de Bourbon, dont elle fut la troisième fem-

me ; et rien eut point d 'enfans . 2° Elle
épousa, le 2 janvier 14 95, Jean I °' du nom ,
sire de la Tour et comte d'Auvergne, don t

elle eut deux filles : Aune de la Tour, com-
tesse d'Auvergne et de Lauraguais, mariée

en 15o5 à Jean Stuart, duc d'Albanie, e t

mourut sans enfans en 1524 ; et Madelaine

de la Tour, femme de Laurent (le Médicis ,

duc d'l..rbin, dont est sortie Catherine d e
Médicis, femme (le Henri 11 du nom, roi (l e

France, et mère (le trois de nos rois, savoir :
François II, Charles 1X et Iienri III . Enfin ,

le 27 mars 15o3, elle épousa François (le la
Pause, baron de la Garde, seigneur de Cha-
selles, dont elle n'eut point d'enfans . Elle.
mourut le 22 janvier 1511, et fut inhumée
aux cordeliers de Vic-le-Comte en Auvergne ;

4° Charlotte de Bourbon-Vendôme, ma-

riée d'abord, le 23 février 1489, à Engilbert
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de Clèves, comte de \evers, dont elle rest a
veuve le 21 novembre 1506, après en avoi r
eu des enfans . Ensuite elle prit le voile dan s
l'abbaye de Fontevrault, y fit profession l e
18 mai 1515, et y mourut le 14 décembre
152o ;

5° Renée de Bourbon-Vendôme. Elle vint
au monde dans le mois de mai 1468, pri t
le voile dès l'âge de huit ans dans l'abbaye
de Saintes; fit ses voeux à Fontevrault à l'âge
(le quinze ans ; fut abbesse de la Trinité (k
Caên en 149o, sept ans après sa profession ;
et la même année fut faite abbesse (le Fonte -
vrault, dont elle prit possession le 5o octo-
bre. Elle eut deux abbayes pendant treize
ans. Elle entreprit de réformer son ordre :
elle fit voeu de clôture en présence d'Ann e
de Bretagne, reine de France, au mois d e
février 15oo. Malgré les obstacles qui tra-
versèrent ses pieux desseins, elle vint à . bou t
d'introduire la réforme dans trente-troi s
monastères (le son ordre. Elle mourut dan s
son abbaye, le 8 novembre 1534, aprè s
avoir été abbesse l'espace d'environ quarante
trois ans ;

6° Enfin Isabelle de Bourbon-Vendôme,
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grande prieure de Fontevrault, puis abbess e

(le la Trinité de Caën, à laquelle elle suc -

céda à sa soeur Renée. L'évêque d'Avran-

ches, son frère, la bénit le dimanche 2 2

juin 15o5. Elle mourut le 12 juillet 1551 .

i
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ENFANS NATURELS

DE JEAN DE BOURBON, COMTE D E

VENDOME .

1° Louis (le Bourbon, bâtard de Ven-
dôme. Il était fils de Guyonnc Peignée, dit e
de Vieux-Ville . 11 fut destiné pour l'église ,
et on lui fit faire ses études. Il apprit le
droit et parvint jusqu'au degré de la licence .
Son père le nomma grand-chantre de l'é-
glise collégiale de Saint-Georges de Vendôme .
Depuis il obtint le prieuré d'Epernon : en-
suite , il fut conseiller-clerc au parlement (le
Paris, par lettres données au Plessis-lez-
Tours, le 18 février 1483 . II prêta sermen t
le 12 avril suivant, mais il n'excrca les
fonctions de cette charge que l 'espace d 'une
année entière. Il fut élu évêque d'Avranche s
et eut ses bulles le 17 septembre 141 85 . Pour
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lors, il se démit de sa dignité (le chantre d e

l'église de Saint-Georges, et obtint l'abbay e

de Savigny dans son diocèse. Le pape lu i

ayant permis de posséder toutes sortes d e

bénéfices, il eut la célérerie de l'abbaye de

l'Ile-Barbe, près de Lyon. Il jouissait outre

cela de .zoo livres de pension des bienfait s
(lu roi ; et enfin, il eut en 15oo, une com-
mission (le la cour pour gouverner le tem-

porel et fieflaïc de l'abbaye de Saint-Van-

drille , diocèse de Rouen .
Ses armes étaient Bourbon-Vendôme, bri-

sées d'une barre, ou d'un bâton noueux mi s

en barre. Il fit bâtir le palais épiscopa l
d'Avranches , et mourut à Tours le 2 1

octobre 151o ;
2° Jacques de Bourbon, bâtard de Ven-

dôme , chevalier, seigneur de Bonneval ,
de Vançay , Fortel , Iceux en Ternois , l a
Vaqueric et Vierge, baron de Ligny , cham-
bellan du roi François I " , gouverneur de

Valois et de Vendômois, capitaine d 'Arques ,
bailly de Vermandois et de Valois ; fils de
Jean de Bourbon , comte de Vendôme , e t
de Philippe de Gournay , son amie , il fu t

légitimé par son père, et la maison de Ram-
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bures conserve, dans ses archives, ses lettres
de légitimation . Il est la tige de la branche
de Ligny dont nous allons déduire la posté-
rité. Le roi Louis XII le gratifia de quatre
cents livres de pension en 1511 ; et Fran-
çois I a° lui donna , en 1522, la maison e t
appartenances de Villers-Cotterets , et il y
ajouta , pour l'honnête subsistance de ce
prince, douze cent cinquante livres de rent e
à prendre , pendant sa vie , sur les grenier s
à sel et domaine du duché de Valois . I I
mourut le premier octobre 1 524 , ayant e u
de Jeanne de Rubempré, qu ' il avait épousée ,

par contrat passé à Amiens , le 7 décembre

1505 :
i ° Claude de Bourbon-Vendôme, seigneu r

de Ligny, qui suit ;
2° André de Vendôme , ou Bourbon-Ven-

dôme, chevalier de l'ordre du roi, conseille r
en son conseil privé, seigneur de Rubempré ,
Rieux , Bellehart , Saint-Rémy-en-Rynicr ,
Dencourt , l\ullemant , Preudevillc et de
Cumouville, etc . , gouverneur et lieutenan t
général des ville et château d'Abbeville . Il se
trouva à la bataille de Cerisoles en 1544, et

à celle de Saint-Quentin en 1557, où il porta

n-a

la cornette blanche ; se distingua à la bataill e
de Preux , le 19 décembre 1562 , après la-
quelle le roi Charles IX le fit capitaine de
cinquante hommes d'armes de ses ordon-
nances . II fut député de la noblesse de la
sénéchaussée de Pont ben, auxélatsgénéraux
tenus à Blois l'an 1576 . 11 épousa eu pre-
mières noces Anne de Busserade , fille e t
héritière de Louis de Busserade, seigneu r
(les Rieux , et de Marguerite de Boufflers ;
et en secondes noces Anne de Roucherolles ,
tille de Philippe de Roucherolles, baron d u
Pont-Saint-Pierre, et de Susanne de Ùuisen-
court . Il mourut après 1576 .

I)c son premier lit il eut Jean, mort jeun e
au chàtean de Cagne ; du second, Charle s
de Bourbon-Vendôme, seigneur de Rubem-
pré, gouverneur de Rue, mort sans alliance
en 1595 ; Louis de Bourbon-Vcndàme, sei-
gneur de Crainville et de Rubempré , mor t
sans alliance en 1598 ; Marguerite de Bour-
bon-Vendôme, dame de Rubempré, mariée
en 1596 à Jean de Mouchy , seigneur de
Montcavrel, gouverneur de la ville d'Ardres ,
qui fut créé chevalier du Saint-Esprit dans l a
nombreuse promotion que le roi Louis Xll l

I .
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fit à fontainebleau, le 1 ;+ mai t 633 ; elle en
eut postérité ; Madclaine de Bourbon-Ven-
dôme, alliée à Jean, seigneur de Gonnelieu ;
Jeanne de Bourbon-Vendôme , abbesse d e

Saint - Étienne de Reims ; Marguerite de

Bourbon-Vendôme, religieuse (le Citeaux .

Les autres cnf ans de Jacques , bâtard d e

Vendôme , furent : Jean de Bourbon-Ven-
dôme, abbé (le Cuissy, ordre de Prémontré ,
diocèse de Laon ; Jacques de Bourbon -
Vendôme , grand archidiacre de Rouen ;
Catherine de Bourbon-Vendôme, femme de
Jean (l'Estrées, seigneur de Vallieu et Cocu-
vres, grand-maître de l'artillerie de France ,

dont elle eut postérité ; Jeanne de Bourbon -
Vendôme, qui fut, après sa soeur, abbesse

de Saint-Étienne (le Reims ; et enfin Made-
laine de Bourbon-Vendôme, qui fut auss i
abbesse (le Saint-Étienne de Reims , ell e
mourut le 25 août 1588 .

L'écusson (le Jacques, bâtard de Vendô-
me , est de Bourbon-Vendôme , brisé d'u n
filet mis en barre ; et celui (le Jeanne de

Rubempré , sa femme , est d'argent , à troi s
jumelles de gueules . Ils sont enterrés l ' un e t

l 'autre dans l 'église deLongpont, prèsSoissons .

2 r)

Claude de Bourbon-Yendome, seigneu r

(le Lignv, gouverneur de I)ourlens, mouru t
l'an 1595, âgé d'environ quatre-vingts ans .

Il avait épousé, le 20 juin t512, Antoinette
deBours, vicomtesse de Lambercourt, daine
(le Saint - Michel , dont il eut Antoine d e
Bourbon - Vendôme , vicomte de Lamber -
court, seigneur de Ligny , gouverneur de
Dourlens , tué en duel à Paris en 1591
sans laisser postérité ; Claude (le Bourbon-
Veudôme, dame de Ligny, mariée à Jean 1 V
du nom, sire de llambures et de 1Iornoy ,
dont elle eut lignée ; Anne (le Bourbon-Ven-
dôme, femme de Claude de Créquy, seigneu r
de Ilemond, dont elle ( sut des enfans .

Claude de Vendôme laissa aussi un bâtard
nommé Jacques (le Vendôme, qui fut sei-
gneur de Levigny et de Courcdlles, qui épousa
Louise de Gouy, dont il eut François-Claude ,
seigneur de Levigny ; François- Charles (l e
Vendôme ; et trois tilles, Marguerite, Marie-
Gabrielle et Antoinette de Vendôme .

Les armes (le Claude de Bourbon-Vendôme
sont de Bourbon-Vendôme, brisé d'un filet
mis en barre : et celles d' Antoinette de Bours ,
son épouse, sont à la croix ancrée de gueules .

t8 .
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FRANCOIS I", DE BOURBON ,

ilingt-quatrihnr Qrointr Dr brnWûutr .

François «le Bourbon, comte (le Vendôme ,
(le Saint-Paul, (le Conversan, (le Marte e t
de Soissons, vicomte de Meaux, seigneur
d'Épernon, (le Gravelines, de Dunkerque ,
(le llam, de la Roche, (le Bohain et (l e
Beaurevoir, chàtelain de Lille, vint a u
monde en l i ; o . Il n'avait qu'environ sept
ans lorsqu'il succéda à Jean (le Bourbon ,
son père, au comté (le Vendôme . Louis de
j oyeuse, seigneur de Bothéon, son beau -
fière , fut son tuteur pendant le temps d e
sa minorité . Les historiens remarquent qu e
ce fut le prince le mieux fait de son temps .
Il assista, avec quatre autres princes de so n
nom . tous chefs (le famille, au sacre (lu roi
Charles VIII eh 14841 , et y représenta le

comte de Toulouse . Peu de temps après ,

le roi unit la seigneurie de Moncloubleau a u

comté (le Vendôme , et déclara le tou t
exempt d'hommage, d'obéissance et de juri-
diction du duché d'Anjou et du comté du
Maine. et l'assujettit immédiatement à l a
couronne, pour être, tout le comté (l e
Vendôme, tenu comme en pairie. II donna
(le plus le privilège à lainé de la maison d e
Veudômo de n'être point sujet au droit d o
bail pendant sa minorité . A peine avait-i l
teize ans qu ' il s'opposa (le tout son pouvoi r
à la ligue qui s'était faite entre les grands ,
pour la régence et la tutelle (lu dauphin ,
que le feu roi Louis Xl avait confiée à L i
dame de Beaujeu, et rendit à cette darn e
tous les services qui dépendaient (le lui poul-
ie bien de l'état et l'exécution (les ordres du
roi . Aussi Charles VII! aima-t-il le comte d e
Vendôme comme son frère. Ils étaient (le
même àge, et la douceur de son caractère
faisait ses délices dans les conversations qu'i l
avait avec lui . Il eût voulu l'avoir sans cesse
auprès (le sa personne, et s'il eût vécu, i l
n'y a rien qu'il n 'eût dû attendre de lui . I I
accompagna ce monarque dans sou expédi-



lion dItalie, à la conquéte (lu royaume de
:Naples . 11 combattit avec courage à la ba-
taille de Fornoue ; il se porta avec tant de
prudence et de valeur dans tous les endroit s
où il jugeait sa présence nécessaire, qu e
quelques uns ont (lit qu'il avait été l'un d e
ceux qui avaient en plus de part et avait de s
plus contribué au gain de cette célèbre jour -
née. 11 mourut fort peu de temps après, de
maladie, à Verceil, le samedi 3 octobre
1,95, .îgé seulement (le vingt-cinq ans. Le
roi le pleura avec toute la cour qui le regar-
dait comme un des princes les plus beau x
et les plus accomplis (le l'Europe .

Ses obsèques furent faites le mardi sui-
vant, dans l'église cathédrale de Saint-Eu-
sèbe , avec une magnificence extraordinaire ,
par ordre et aux dépens (lu roi qu i
commanda que tout fût aussi solennel-
lement observé que s'il eût été son propre
frère .

André de la Vigne (lit (le François de
Bourbon « qu'il était l 'escarboucle des
princes (le son temps en beauté, bonté ,
humanité, sagesse, douceur et bénignité ,
et que le roi en fut si marri, qu'il n'était
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aucun qui le pût réconforter . » Et Philippe

de Comines, livre huit, paragraphe neuf, (lit :

• que ce fut dommage, car il était bea u

» personnage, jeune et sage, et était venu

» eu poste, parce qu'il était bruit qu 'il v .da-
■ vait avoir bataille, car il n'avait pas lait . le
,, voyage d'Italie avec le roi . »

François de Bourbon, comte de Vendôme ,
ordonna la somme de cent livres pour l'é-
glise collégiale (le Saint-Georges , qui fut
remise au chapitre cinq semaines après s a

mort .
Son corps fut apporté en France et enter -

ré clans la chapelle de la Vierge de l'églis e
de Saint-Georges de ' Vendôme, sous u n

• La cérémonie de l' inhumation de François (le Bourbon ,

comte de Vendôme, se fit le a novembre 1495, par Ileue

d'ailiers . éiegne de Chartres, à la prière de Louis de Bour-

bon et de 1'évégoe d'Évreux, exécuteurs testamentaires.

Mais connue le corps du prince devait entrer dans toutes•

les églises de Vendôme avant que d ' étre transporté dan s

la collégiale de Saint-Georges. Louis de Crevant . abbé . de

Vendôme et de Tiron . lui envoya dire, par le curé de

Coulommiers, qu'il le suppliait de nl point entrer dan s

l'église abbatiale de la Trinité, revétu pontiticalement . d e

peur de donner atteinte à ses priviléges d'exemption . L'é-

vêque répondit . en présence de tous les assistaus, que so n

intention était de satisfaire au d&•sir de Messieur s les cxécu•
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magnifique tombeau de marbre blanc qu e
sa femme lui fit élever sous une arcade à
gauche, et où ils sont représentés l 'un et
l'autre à genoux, devant un prie-dieu cha-
cun . Les deux statues sont de grandeur
naturelle : François de Bourbon est repré-
senté en manteau doublé d 'hermines, e t
avec le collier de l 'ordre de Saint-Michel .
Marie de Luxembourg, son épouse, a su r
la tête une couronne garnie (le rayons . Deux
génies tiennent les armes l'un du mari .
l 'autre de la lemme qui a un chien devan t
elle pour marquer h fidélité . Ces armes se
voient encore sur les tapis des prie-dieu .
Le bas-relief qui représente les quatre vertu s

'cure testamentaires, et qu ' il n'entendait pas que cette ae: -
lion tipporlat aucun préjudice à l 'exemption du monastère .
ui aucun droit à, ses successeurs. Après cette réponse . i l
continua la, cérémonie, et leva le corps de l'église du gran d
cimetière où il était en dépôt, accompagné de plusieur s
ésèdues et abbés, etspécialemeut de Louis de Grésant,
abbé de Vendôme et de toute sa communauté ; et le convoi ,
après avoir passé par toutes les églises de Vendôme, entr a
dans labbave de la Trinité, dont fut fait acte en présenc e
de l'évêque (le Thessalonique, de celuid'lvreux, des abbé s
aie Saint-Calais, de Saint-George,, de l'Étoile, et de Milo n
(I'llllera, sous-chantre de l 'église de Cbartres .(Mauuscrit d e
!abbaye de Vendôme . )
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cardinales, dont l'ouvrage est admiré de s

connaisseurs, est chargé aux deux bouts

des armes du comte et de la comtesse. En-
fin tout le tombeau est accompagné cle
deux pilastres dont l'architecture est cou-
ronnée de deux dauphins au-dessus des-
quels sont les armes (le Bourbon-' Vendôme ,
le tout orné de très-belles sculptures . En u n
mot, si ce monument était à Saint-Denis ,
les voyageurs l 'y regarderaient comme une
belle pièce .

François de Bourbon fut marié, par con-
trat passé au château (le Ilam, le 8 sep-
tembre t48; , à Marie de Luxembourg ,
comtesse (le Saint-Paul , (le Conversan , de
Marie et de Soissons, vicomtesse de Meaux ,
dame d'Enghien , de Dunkerque , Grave-
lines, Ham, la Roche, Bohain et Bcaurevoir ,
châtelaine (le Lille, veuve de Jacques d e
Savoie, comte (le Romont, et fille ainée e t
principale héritière (le Pierre (le Luxem-
bourg 11 du nom, comte de Saint-Paul, e t
de Marguerite de Savoie. Cette sage et ver-
tueuse princesse demeura veuve pendan t
l'espace de cinquante-un ans, et refusa
constamment les partis les plus avantageux
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et les plus honorables qui se présentèrent .
Elle fut la tutrice des enfans que Françoi s
(le Bourbon, son mari, lui avait laissés , e t
s'appliqua à les élever dans des sentimen s
conformes à la piété chrétienne et à leur
haute naissance. Le roi, qui connaissait sa
piété et son rare mérite, lui fit expédier des
lettres par lesquelles il lui donna plein pou -
voir de nommer aux offices royaux dan s
toute l'étendue du comté de Vendôme. Cett e
princesse fit plus de bien à la coll é giale de
Saint-Ceorges qu'aucun des comtes de Ven-
dôme. Elle fit bâtir et voûter le côté de l a
croisée du côté du nord où est la chapell e
de Saint-Nicolas ; fit voûter les chapelles d e
Saint - Michel et de Sainte - Opportun e
qui font aujourd'hui une des belles sacris-
ties qu'on puisse voir ; fit faire les siéges d u
choeur et l'aigle qu'on y voit encore aujour-
d'hui ; enfin lambrisser la nef et poser u n
magnifique buffet d'orgues dont il ne reste
plus que la boisure où l'on voit ses armes
et celles de son mari . On dit que les tuyaux
(le la montre de ce buffet étaient d'argent ,
et que les calvinistes les emportèrent du
temps des guerres civiles . Elle établit aussi
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sept enfans de choeur auxquels elle assign a

cent quarante livres de rente pour leu r

nourriture et entretien, et pour leur ins-
truction, elle affecta un canonicat au maître

(le musique. Elle fonda une messe quoti-
dienne et deux anniversaires pour le repo s
(le l'âme de son mari, des volontés duquel

elle était la première exécutrice testamentaire ,

et deux anniversaires pour elle après sa
mort ; et pour le tout, elle chargea le do-
maine de Vendôme de soixante-quinze livres
de rente envers le chapitre .

Les biens immenses que celte pieuse prin-
cesse avait apportés dans la maison d e
Bourbon, le respect qu'on a toujours eu
pour sa vertu, portèrent Charles de Bour-
bon, son fils, Antoine de Bourbon, son
petit-fils, Ilenri IV, sou arrière petit-fils, e t
et Jeanne d'Albret , toute huguenote qu'ell e
était, à confirmer ce legs et à rendre de s
ordonnances pour enjoindre aux receveurs
du domaine de Vendôme de satisfaire exac-
tement à cette fondation .

Aux heures de son loisir, elle s'occupait ,
avec plusieurs filles qui étaient au',rès d'elle ,
à broder des ornemens d 'église dont elle fit
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présent à la collégiale de Saint-Georges, o ù
ou les conserve précieusement, et tout an-
ciens qu'ils sont, ils méritent l 'attention des
voyageurs et des curieux . Elle avait un soin
particulier pour que le service divin se fi t
avec décence et dignité ; elle assistait elle -
même, tous les jours, aux heures canoniale s
avec ses enfans dans une tribune qu'ell e
avait fait élever entre la porte du choeur e t
l 'escalier du clocher. Elle ne conférait ja-
mais les canonicats qu'à ceux qu'elle croyai t
les plus dignes ; et, pour s'assurer du mérit e
des sujets, elle s'en rapportait au jugemen t
du chapitre. Elle écrivit même des lettre s
qui sont enregistrées au greffé de la collé-
giale de Saint-Georges, où elle assure les
chanoines que personne ne sera jamais nom-
mé à aucun bénéfice vacant en leur église ,
soit par mort, soit par démission, que de
leur choix et avec leur approbation, et qu e
ni elle ni son fils Charles de Bourbon n 'au-
ront jamais égard à aucune recommandatio n
sans avoir pris leur avis .

Son directeur était Adrien Gemilly, doye n
(le la collégiale de Saint-Georges de Vendôm e
et archidiacre de Laon . 11 était toujours au-
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près de cette princesse, et elle ne faisait

rien sans le consulter. Il avait toute sa con -

fiance et il la méritait . Étant au château d e

La Fère, elle partagea ses biens entre ses en -
fans. L'acte est daté du i " février 151 8
Elle posa la première pierre (ln portail d e
l'abbaye de Vendôme et (le celui de l'églis e
paroissiale de Saint-Martin (le la même ville ,
et fit présent de beaux ornemens à ces deux

églises .
Enfin, pleine de jours et de mérites, ell e

mourut dans de grands sentimens de piété ,

en son château de La Fère en Picardie, l e

vendredi l e' avril, surveille des Rameaux ,

l'an r 5 G. Son corps ne fut apporté à Ven-
dôme que long-temps après sa mort . Il fu t
mis dans le même tombeau que celui de son

mari . La mémoire de cette princesse a tou-
jours été en vénération et même en odeur
de sainteté à Vendôme : on assure même
qu'elle a fait des miracles, du moins il est
certain que plusieurs personnes ont eu re-
cours à son intercession près de Dieu . Près
de deux cents ans après sa mort, l'entrée
du caveau, où elle repose avec son mari ,
s'étant écroulée, on ouvrit son cercueil et
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on trouva le corps entier et sans aucune cor-
ruption ; mais, depuis qu'il a pris l'air, i l
est tombé en poussière quoiqu'il eût été
embaumé.

Les armes de François de Bourbon son t
comme celles de ses ancêtres, c'est à dir e
de France, à la bande de gueules, chargée
de trois lionceaux d'argent . Celles de Marie
de Luxembourg, son épouse, sont d'argent ,
au lion de gueules, la queue nouée, four-
chée et passée en sautoir, armé, couronn é
d'or, lampassé d 'azur .

Le coeur de cette princesse est à Cercamp .
Les cnfans de François de Bourbon ,

comte de Vendôme, et de Marie de Luxem-
bourg furent :

1 0 Charles de Bourbon, premier du nom ,
et premier duc de Vendôme, qui suit ;

2° François de Bourbon , premier d u
nom, comte de Saint-Paul et de Chaumont ,
duc d'Estouteville, gouverneur de l ' lle-de-
France et du Dauphiné . Ce prince vint a u
monde à IIam, le 6 octobre 1 jgi . Dès sa
jeunesse, il se distingua à la cour parmi les
princes de son pige . Il assista au sacre (le
François I°` où il représenta le comte de

2s ;

Champagne. Depuis , il accompagna ce mo-
narqueau voyage d'Italie, fit des merveille s

à la célèbre bataille de Marignan ; il eut

l 'honneur d'y être fait chevalier par le fa-
meux Bayard de qui le roi lui-même avai t

voulu recevoir l'accolade à la manière (le s

anciens chevaliers . Revenu en France, il se-
courut Mézières que les impériaux tenaien t

assiégée ; prit Mouton et Bapaume et défi t

les Anglais au combat de Pas . Il retourna
ensuite en Italie avec le roi, et se trouva à

la funeste bataille de Pavie, où il fut fai t

prisonnier avec le roi . Mais ayant trouvé l e

moyen (le sa sauver, il fut fait gouverneur

du Dauphiné en 1,527 . Quelques mois après ,

il fut créé pair de France, pour assister a u
procès criminel (lu connétable de Bourbon ,
à condition néanmoins qu'il n'en pourrai t

prendre le titre dans la suite . Il retourna
pour la troisième fois en Italie, où il com-
manda les troupes du roi, et remporta d e

grands avantages dans le Milanais où il pri t
plusieurs places, entre autres Mosco, Mor-
tare, Novarre et Panic . Mais l'année suivant e
il fut malheureux ; Antoine de Leve, qu i
était sorti de Milan , le surprit à Landriane ,
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:i cinq lieues de celte ville ; il fit des prodi-
ges (le valeur pour se tirer du péril ; mai s
ses lansquenets lui tournèrent casaque, se s
troupes italiennes l'abandonnèrent, sa cava-
lerie et son avant-garde se refugièrent à Pa -

vie ; il resta néanmoins sur le champ d e
bataille, combattant généreusement avec l e

peu de troupes qui lui restaient, et plutôt

accablé que vaincu , il fut obligé de rendre

les armes et fut fait prisonnier . Il sortit de

sa prison par le traité de Cambrav, concl u

en 1529. Le roi lui assigna alors deux mill e

livres par mois, pour sou état de gouver-
neur du Dauphiné, et pour le récompenser

(le cc qu'il lui en avait coûté pendant qu'i l
avait été lieutenant général en Italie . Il as-
sista à l'entrevue qui se lit à Marseille, l'a n

1533, entre le pape Clément Vl l et le roi

François P, où fut arrêté le mariage d'Hen-

ri, depuis roi II` (le ce nom . avec Catherin e
de Médicis, nièce de ce pontife. La guerr e

avant été déclarée au duc de Savoie en
1536, il réduisit presque tout son pays sou s
l'obéissance (lu roi, et quelque temps après ,
la guerre s'étant renouvelée contre l'empe-
reur qui avait refusé de tenir sa parole au
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sujet de l'investiture du duché de Mila n

qu'il avait promise au roi , il suivit le dau-
phin qui commandait l'armée qu'on envoyai t
dans le Luxembourg et en Picardie ; il secou-
rut Landrecies que l'empereur tenait assié-
gée en 1543 . Enfin il mourut à Cotignan ,
près de Reims, le septembre t 5.~5 ,
et fut enterré dans l 'abbaye (le Vallemont .

Il épousa Adrienne, duchesse d 'Estoute-
ville, vicomtesse de Roncheville, baronn e
de Clenville, Briquebec, Ilambie, Movon ,
Gacé et Meslerault, châtelaine des Loges ,
dame de Yallemout , Ifotot , Foville, Berne -
val, Beureville, Offrainville, Trie, Cham-
bres, Héricourt, Gasuvillc, Bec-de-Morta-
gne, _Moreil, la Roche-Guyon, en partie, etc . ,
fille unique et seule héritière de Jean III d u
nom , sire d 'Estouteville, et de Jacquelin e
d 'Estoutcville,dame deMoVon, de Briquebec ,
Ilambie et Gacé. Le contrat par lequel il fai t
dit que François de Bourbon porterait le
nom , le cri et les armes d 'Estouteville, e t
pour principal titre , celui de duc d'Es-
touteville, et que le second fils qui pourrai t
naître de ce mariage , porterait les arme s
d'Estouteville sans écartclurc . fut passé le

I .
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q février 1554 . et homologué au parlemen t
(le Paris le 16 avril 154o. Cc fut en faveu r

(le ce mariage que le bourg et terre d'Es-
touteville, situé dans la haute Normandie ,

fut érigé en duché au mois d'août t 534 .

Les armes de François de Bourbon, du c

d'Estouteville, sont : écartelé au t et 4 de

Bourbon, au 2 et 5 de Luxembourg, qu i

est sa mère . Celles d'Adrienne d'Estouteville ,

son épouse, sont : barrclé d'argent et d e

gueules de dix pièces, au Iion de sable bro-
chant sur le tout, armé, lampassé, couron-
né d'or .

Adrienne , duchesse d'Estouteville, mou -

rut à Trie en 156o, âgée de quarante-hui t

ans. Elle s'était cassé une jambe dans une

partie de chasse . Elle gît dans l'abbaye d e
Vallemont, auprès de son mari .

De ce mariage sortirent : François de

Bourbon * II du nom , duc d'Estouteville ,
gouverneur du Dauphiné, mort le 4 octo-

bre t 5 j 6 . et il git à Vallemont. Suivant un e
des conditions du mariage de son père, il

• François de Bourbon , duc d'Estouteville, naquit à

JJambde le 14 janvier )536 .
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portait écartelé au t et !t de Bourbon, au 2

et 3 d'Estouteville ; et marie de Bourbon ,
duchesse d'Estouteville, comtesse de Saint -
Paul, née à La Père le 3o mai 1539 . Elle fut
mariée trois fois : 1° à Jean de Bourbon ,
comte de Soissons, qui fut tué à la bataill e
de Saint-Quentin ; 2° à François de Clèves I l
du nom, qui fut tué à la bataille de Dreux ;
elle n'eut point d 'enfans de ces deux allian-
ces ; 3° elle épousa Léonor d'Orléans, du c
de Longueville, dont elle eut postérité . Elle
mourut au mois d'avril t 6o t , et fut enterré e
à Vallemont .

.j" Louis, cardinal de Bourbon . Il vin t
au monde dans la ville de liam en Picardie ,
le 2 janvier 1493. Il fit ses études au col-
lége de Navarre ; reçut la tonsure cléricale
de Georges d 'Amboise, cardinal et légat e n
France ; après quoi il fut pourvu de plu-
sieurs grands bénéfices ; il eut les abbayes
de Saint-Corneille de Compiègne, de Saint -
Pharon de Meaux , de Sainte-Marie de Cou-
lons, diocèse de Chartres, de Saint-Léonar d
de Ferrières, de Saint-Armand en Tournaisis ,
de Sainte-Serge d 'Angers, et l'abbaye royal e
de Saint-Denis en France . Quant auX évé-

to .
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clés, il administra d'abord celui de Tréguier
qu'il ne garda que cinq ans, et succéda en-
suite à Charles de Luxembourg, évêque d e
Laon, qui était mort le 24 novembre 15o9 ,
et cependant il ne fut sacré qu 'environ huit
ans après, le 5 mai 1517, dans l'église d e
Sainte-Catherine du Yal des écoliers, à Pa -

ris. La cérémonie se fit par le cardinal d e

Luxembourg, sou cousin, assisté des évêque s

de Lizieux, de Castres et de Lodève pou r
diacres, et de ceux d'Avrauches et de Mégare
pour sous-diacres, en présence de la cour ,
du cardinal de Doisy, évêque de Coutances
et puis d'Albi , grand aumônier de France ,

et de vingt-deux évêques. Deux mois après ,

le 1• ` juillet, il fut créé cardinal par Léon \ ,
sous le titre de Saint-Sylvestre au Champ d e

Mars. Il n'avait pour lors qu'environ vingt-

quatre ans. Il reçut la barette dans l 'abbaye
de Saint-Vincent de Laon, où il fit son ou-
trée monté sur une mule, accompagné d e
l'archevêque de Reims , des évêques de
Beauvais, de Noyon, de Chàlons, de Sois -
sons, d'Amiens et de plusieurs abbés : des
princes Charles de Bourbon, duc de ` 'en-
dôme, de François de Bourbon, comte de
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Saint-Paul et duc d'Estouteville, ses frères ;

de sou beau-frère Claude de Lorraine, du c

de Guise ; et d'une nombreuse suite de no -
blesse.

Le cardinal de Luxembourg, évêque du
_Mans, étant mort en 151q, le cardinal de
Bourbon fut son successeur dans cet évêch é
et en prit possession la même année . Depuis ,
le cardinal de Lorraine se démit en sa làveu r
de l'évêché de Luçon ; il en eut l 'administra-
tion pendant trois ans, et le permuta ave c
d'autres bénéfices . Ensuite le pape Clé-
ment Ÿ II changea son titre de cardinal d e
Saint-Sylvestre en celui de Sainte-Sabine ,
et le fit évêque de Perneste ; et le pape
étant mort l'an 1554, il présida au conclave
(les cardinaux lorsqu'ils élurent Paul 1l1 d e
la maison des Farnèse. 11 lit bâtir à Pari s
l'hôtel (le Bourbon près du Louvre . Les a l
faires d'état auxquelles il était trop occup é
ne lui permirent pas de résider dans ses .
évêchés, il garda celui du Mans pendan t
seize ans, et s'en démit ensuite en faveur d e
René du Bellay de .Langev . Il succéda au
cardinal Antoine Duprat , chancelier d e
France, dalis l 'archevêché de Sens en 1556 .
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Enfin il mourut à Paris, en sou hôtel de
Bourbon, le vendredi 13 mars 1556. Son
corps fut porté à Laon, et enterré dans l e
choeur de la cathédrale, mais son coeur et
ses entrailles furent inhumés dans l 'élise
de Saint-Denis en France , dans l 'aile gau-
che, proche le mur du choeur , allan t
au grand autel, au lieu où l'on voit la re-
présentation de ce cardinal à genoux, su r
une colonne (le porphire sur laquelle sont
ses armes avec la figure d'un coeur . Il avai t
demandé à François ter d'être enterré à Saint -
1)enis, et d'y avoir son tombeau parmi ceu x
des rois . Le monarque lui accorda cett e
distinction parce qu'il était prince du sang.
Le cardinal alla lui-même à Saint-Denis ,
dont il était abbé, pour choisir un endroi t
convenable pour placer son mausolée, et i l
résolut de le faire élever dans le choeur. Les
religieux s'y opposèrent, disant que cett e
place ne pouvait appartenir qu'aux rois ,
qu'un nouveau monument placé dans leur
choeur, où il y en avait déja un assez gran d
nombre, les empêcherait de faire les céré-
monies . Le cardinal alla se plaindre au roi
du refus qu'on lui faisait ; mais le prince lui
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répondit en riant : Monsieur le cardinal, s i

vous étiez dans le chœur de l'cglise de Saint -

Denis, vous seriez aussi savant que les rois ,

car vous verriez tout ce qui s 'y passe . Eh bien,

sire, reprit Louis de Bourbon, je ne sera i

point dans le choeur, mais je n ' en verrai pas

moins ce qu'on y fera. Eu ellet , il fit éleve r
sa statue sur une colonne qui domine sur h !
choeur, et un jour, étant venu voir si la fi-
gure lui était ressemblante , il s'aperçu t

que le soleil donnait sur le visage de cett e

statue. Il fit poser un chapeau de cardina l
dans le pilier auprès de la colonne, pou r

empocher les rayons du soleil de donner su r
sa ressemblance

5° Antoinette de Bourbon-Vendôme, né e

à IÎant, le jour de Noé] 1494 , mariée à

• Voici les paroles de Fritons, dans la France cardinale :

L tetice die ueneria andecinsa marin, amuis millesimas quin-

gentesimus quinquagesimo sexto, in oedibua Borboniis (lient

datait extremum Ludoeiens, annus trains scxaginta tees . Mais
au lieu de l 'onzième de mars, il devait mettre le treize ,
parce que , cette année bissextile , courait la lettre domi-
nicale D au mois de mars , qui fait que l'onzième mars

tombait au mercredi et non pas au vendredi, qui devai t

par conséquent cire le treizième du mois .
I' . $oudounet , Histoire des i•vèqucs du 11aus.
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Paris le 9 juin 1515, à Claude de Lorraine ,
duc de Guise, pair et grand veneur d e
France, gouverneur de Champagne, de Brie
et de Bourgogne . Elle devint veuve le i 2
avril 155o, et mourut au château de Join-
ville le 20 janvier 1583. Elle fut inhumée
près de son mari, sous un tombeau de
marbre, dans l'église collégiale de Saint -
Laurent de Joinville . Il sortit de cette al-
liance une nombreuse postérité qui n'ap-
partient point à mon histoire .

60 Louise de Bourbon-Vendôme. Elle vint
an monde au château de La Père, le 1" mai

Il :95 . Elle fut d'abord religieuse à Fonte-
vrault où elle fit ses voeux le 19 janvier

5 i n, fut successivement abbesse d'Orign v
et de Sainte-Croix de Poitiers , grande
prieure et enfin abbesse de Fontevrault .
Elle fut bénite par le cardinal de Bourbon .
son frère, le 9 janvier 1535, et mourut l e
2t septembre 1575 .

Elle fit de grands biens à son abbaye ,
chef d'ordre, et réforma douze monastères .

François de Bourbon, comte de Vendôme ,
eut encore un enfant naturel nommé Jacques
de Bourbon, qui fut fils d ' Isabeau de Grigny .
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CHARLES I", DE BOURBON ,

premier ~ur be t)fttbôme.

Charles de Bourbon, duc de Vendôme ,

pair de France, comte de Soissons , d e
Marte et de Couversan, vicomte de Meaux ,

seigneur d'Épernon, de Mondoubleau , d o
Condé, de Ham, de Gravelines, de Dun-
kerque, de la Roche, de Bohain, de Beau -
revoir et de Hesdin, châtelain de Lille, gou-
verneur de Paris et de l'I1e-de-France. I l
naquit au château de Vendôme, le 2 juin
1489. Charles Bernard, historiographe de
France et d 'autres historiens, disent qu'i l
était, ainsi que son père, un des plus beau x
princes du monde. Dès l'âge de dix-huit

t.
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ans, il donna des preuves de sa valeur . E n
15o7, il accompagna le roi Louis XII dan s
sou voyage d'Italie, et mena avec lui seize
gentilshommes bien armés, avec lesquels i l
se trouva à la reprise de Gênes, et eut pou r
récompense quatre mille livres de pensio n
du roi . Depuis, il signala sou courage à la
bataille d'Aignadel contre les Vénitiens, c1 ►
15o9, après laquelle il fut fait chevalier pa r
le roi lui-même, qu'il aida à prendre Cré-
mone, Padoue et beaucoup d'autres villes :
il combattit vaillcmment à la fameuse jour-
née de Ravenne, contre l 'armée des Espa-
gnols, des Suisses et des Vénitiens que l e
pape Jules 11, ennemi du bonheur de l a
France et du cardinal d'Amboise qu'il soup-
çonnait d'aspirer au pontificat, avait ligués
contre le roi pour brouiller ses all ;lires en
Italie. Il assista au sacre de François I` r au-
quel il représenta le comte de Flandres . Ce
prince, en reconnaissance des services qu e
Charles de Bourbon avait rendus à l 'état ,
érigea le comté de Vendôme en duché pairi e
au mois de février l 'an 1515, et les diIlé-
reus corps de la ville de Vendôme nom-
inèreut des députés pour assister aux pro -
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clamations qui s'en firent à l'hôtel de vill e

et à l'audience du baillage ; après lesquell es

il y eut, pendant plusieurs jours, des ré-

jouissances publiques dans tout le pay s

Vendômois . Peu de temps après , le nouvea u
duc de Vendôme fut fait gouverneur de
Paris et de l'Ile-de-France. 11 suis il le roi à
la conquête du duché de Milan. Il eut u u
commaîdement à la célèbre bataille de Ma-
rignan contre les Suisses, où il reçut troi s

blessures après avoir eu sou cheval tué sou s

lui . Les finances du roi étant épuisées, le

duc de Vendôme prêta à ce prince, en

15i G, quatre cent quarante-neuf marcs troi s

gros de sa vaisselle d'argent, pour aider

aux frais de la guerre ; et cette argenterie

fut évaluée à la somme de six mille cen t

cinquante-neuf livres onze sous trois deniers ,

sur laquelle il reçut quinze cents livres l e
Io juin 1517, dont il donna quittance scel-
lée aux armes de Bourbon-Vendôme . Depuis ,
le roi lui donna le gouvernement de Picar-
die en 1518 . Il avait , dans la même année ,
une compagnie de soixante-dix lances, e t
donna quittance de ses gages le 19 juillet

1 519. Son nouveau gouvernement lui pro-

j
r
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cura différentes occasions de se signaler au
service du roi . Il soutint avec vigueur et
avec prudence les efforts des troupes im-
périales qui étaient descendues dans sa
province, et souvent il les repoussa avec le s
avantages les plus glorieux . Il obligea le
comte de Nassau de lever le siége qu'i l
avait mis devant Mézières. II porta, à plu -
sieurs reprises, la guerre dans les Pays-Ba s
et y fit des exploits qui lui firent beaucou p
d'honneur. Il prit Bapaume , Ilesdin , Lan-
drecies et plusieurs autres places . Il défi t
le sieur de Reux qui voulait l'empocher d e
ravitailler Thérouenue , fit sur lui grand
nombre de prisonniers et lui enleva une
grande quantité de munitions et d'artillerie .
Toujours attaché à son roi et zélé pour sou
service, le mécontentement de la révolte e t
la confiscation des biens de Charles, conné-
table de Bourbon, son cousin, ne furen t
point capables d'altérer sa fidélité, et Fran-
çois I" qui en était convaincu par les preuves
les moins équivoques lui continua toujours
sa faveur et ses bonnes grâces , et n'hésita
point à lui confier la défense de Paris , de
l 'lle-de-France et de la Picardie .
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Charles garantit ces deux provinces de s

efforts des impériaux qui, avec une puis-
sante armée, menaçaient la capitale du

royaume. On donna beaucoup de louanges
au duc de Vendôme, et il les méritait bien .
Le roi fut enchanté de sa conduite, de son
affection, et de ses succès, et il n'en fu t
point étonné, parce qu'il attendait tout de
sa fidélité, de sa bravoure, de son amou r
pour la patrie et de son bonheur.

Pendant la détention de Franeois I" à

Madrid, les grands du royaume ne pouvan t
souffrir qu'avec peine la régence de Louis e
de Savoie, duchesse d'Angoulême , mère

du roi, prièrent le duc de Vendôme de ve-
nir prendre les rênes du gouvernement d u
royaume, lui faisant entendre que cett e

fonction n'appartenait qu'à lui, parce qu'i l
était le plus capable et qu'il était prince d u
sang. Charles de Bourbon les remercia ave c
une modération, une modestie et surtou t
avec des sentimens de respect et d'amour

pour le roi dont ils furent charmés, et i l
leur protesta qu'il était très-éloigné, sur -
tout dans le temps de l'adversité de so n

prince, de rien prendre sur lui qui pùt lui
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déplaire . La régente lui sut gré de ses gé-
néreux sentimens, le fit chef de son conseil ,
et rien ne se fit désormais sans son avis e t
même sans son autorité . Il ne fit usage de
l'un et de l'autre que pour le bien de l'état
et pour la prompte délivrance du roi ; les
conditions en furent dures, mais enfin elle s
parurent nécessaires à un prince, premie r
ministre, qui n'avait d'autre désir que d e
voir le monarque à la tête de son conseil ; et
il crut devoir céder au temps et aux cir-
constances. C'était assez triompher de
Charles V que de l 'amener à rendre la li-
berté à François I" . Le roi, de retour de sa
captivité, gratifia le duc de Vendôme d 'une
pension de vingt-quatre mille livres, ou du
moins ratifia le don que la régente lui e n
avait fait pendant sa détention à Madrid .
De nouveaux bienfaits eussent demandé d e
nouveaux services, mais le duc de Vendôm e
qui connaissait le service du roi pour le ro i
lui-même et non pour lui, ne fit usage d u
présent que pour soulager le peuple don t
il était gouverneur, parce qu'il avait beau -
coup souffert pendant la guerre. Ainsi, le
monarque ne pensait qu'à faire du bien à

un prince qui l'avait servi fidélement ; et il

apprit avec plaisir que cc qu'il avait fait a u

gouverneur n'avait été que pour le soula-
gement de ses sujets. Enfin , le duc de
Vendôme, après avoir contraint les impé-
riaux de lever le siége de Péronne, en 1536 ,
mourut à Amiens d'une fièvre maligne, le
le jour de Pâques-Fleuries, 25 mars suivant .
Son corps fut apporté à Vendôme, et dépos é
dans le caveau des Bourbon-Vendôme ; entre
le choeur et le sanctuaire, en même temps
que celui de Marie de Luxembourg, s a
mère, fut mis à côté de celui de Françoi s
de Bourbon, son mari, et que celui de
François de Bourbon, comte d'Enghien, so n
puiné, fut enterré dans la chapelle de Saint -
Pierre. La cérémonie de ces obsèques fu t

faite par plusieurs évêques assistés d'u n
grand nombre d'abbés, le 19 mars 1548.

Ce prince avait épousé Françoise d'Alcn-
con, veuve de Francois d'Orléans I" d u
nom, duc de Longueville, et fille aînée de
René, duc d'Alençon , prince du sang, issu
de la branche des Valois, plus proche de la
couronne que lui, et de Marguerite de Lor-
raine. Le mariage se fit à Châteaudun, le nS
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mai 1513. Elle survécut à son mari environ
treize ans, et pendant le temps de son veu-
vage, elle pourvut aux canonicats et autres

bénéfices vacans dans l'église collégiale de

Saint-Georges, en qualité de douairière d u

duché de Vendôme. Cette princesse apporta

de grands biens dans la maison de Bourbon -

Vendôme. Ce fut en sa faveur que les ba-
ronies de Château-Gontier, la Flèche e t

Beaumont, les seigneuries de Sainte-Susanne ,

Sonnoy et Persy furent érigées en duché ,

sous le nom de Beaumont, par lettres don-

nées à Sainte-Ménehould, en septembr e

1541 3 . Elle fut enterrée à Vendôme, dans

le caveau des Bourbon, à côté de son mari .

Elle mourut dans son château de la Flèch e

en Anjou, le 141 septembre 155o, âgée d'eu-

viron soixante ans .
Charles de Bourbon résida fort peu à

Vendôme . Il passa presque toute sa vie ou à
l'armée ou à la cour , ou dans son gouver-
nement de Picardie . 11 devint premier prince
du sang, par la mort de Charles,counétablc de

Bourbon , son cousin , qui fut tué au siége
de Rome, commandant l'armée de Charles V ,

empereur et roi d'Espagne .

ÎO :)

On voit , dans les registres capitulaires de
l 'église collégiale de Saint-Georges , >a copi e
d 'une lettre de Charles de Bourbon , par la-
quelle il déclare qu'un certain ecclésiastique
s'est présenté pour obtenir les provision s
d 'un canonicat, et qu'il ne veut pas l 'accor-
der sans l'avis du chapitre qu'il demande .
Les chanoines lui certifièrent que le suje t
qui se présentait était incapable du bénéfice ,
et le prince ne voulut jamais le lui accorder .
Il chargea le chapitre de Saint-Georges d e
célébrer, pour lui et pour ses successeurs ,
une messe du Saint - Sacrement , le lende-
main de la Fête-Dieu , dans l 'année oô il v
aura mutation de prévôt par ceds ou par
décès, pour l ' indemnité de quarante sous d e
rente légués par Jean l 'Aumônier, à la charge
de chanter , pendant l'Octave , après l a
grande messe , O salwuris hostia .

Du temps de Charles de Bourbon, én r 5 1 ii

et 1519 , la ville de Vendôme et ensuite l a
province du Vendômois furent affligées d u
fléau de la peste, qui en'po 11ta la plus grande
partie des habitans de la ville et de la Cam -
pagne ; sur quoi je pense qu'il est à propo s
d'observer que les rues de la ville . qui vont

1 .
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du midi an nord devinrent presqu'entière-
tnent 4ésertes , et que les autres rues qui
vont du levant au couchant n'éprouvèren t

pas, à beaucoup près , de si grands ravages .

Le faubourg de Saint-Georges , dont la rue

peut être regardée comme le méridien d e

Vendôme, fut tout-à-fait désolé ; à peine s 'y

trouva-t-il une personne exempte de la ma-
ladie épidémique, taudis que la rue Ferme ,

qui est le chemin couvert du chàteau , et l e

faubourg Saint - Bienheuré , qui vont d u
levant au couchant, et qui ont, du côté d u
midi , la montagne et le chàteau qui y es t

bâti , ne ressentirent aucunement les effets

de la contagion , parce qu'ils ne respiraient ,

pour ainsi dire , d'autre air que celui du

nord .
Cela ne guérit pas de la peur quelque s

bénéficiers qui habitaient la rue Ferme qu'on
peut regarder comme le cloitre des chanoi-
nes, et il leur fut permis, par le chapitre, d e
se retirer dans la campagne, à condition que,

s ' ils se trouvaient plusieurs dans un mêm e

bourg, ils feraient l 'office canonial dans l'église
paroissiale du lieu , moyennant quoi ils au-

raient part aux distributions comme préseus.

JO;

Ils choisirent le village de Peocé , dont l e
chapitre est seigneur ; mais bientôt la conta-
gion s'y répandit , parce que ce bourg es t
en rase campagne et exposé aux ardeurs d u
midi . Ils se rendirent dans la petite ville de
Lavardin , qui a au midi un chàteau bàt i
sur une haute montagne , et qui ne respire
que l 'air du nord. Ils s 'y trouvèrent e n
sôreté et n 'v ressentirent aucuns effets de l a
peste . Plusieurs personnes de la ville de
Vendôme demandèrent à venir demeurer
dans leur rue Ferme, où l'air était plus salu-
bre ; mais on voit, par des actes capitulaires ,
qu'on ne jugea pas à propos de leur per-
mettre d'habiter les maisons canoniiles qui
étaient vacantes , parce qu 'on craignait (lu e
ces nouveaux habitons n'y apportassent l a
contagion .

Comme le faubourg de Saint-Georges se
trouva le plus affligé, on résolut de frire
un voeu à saint Sébastien, dont l'église collé-
giale de Saint-Georges possède les reliques .,
Ce qui restait d 'habitans dans cette paroisse#
fit processiounellement le tour de la vill e
pieds nus et en chemise, avec un cierge à
la main : on porta une torche de cire jaune ,

20 .
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comme pour faire une amende honorable ,
et une bougie roulée en cylindre aussi lon-
gue que le tour de la paroisse qu'on appell e

l'enceinte, et qui devait brûler, jusqu 'à la

fin devant la relique du saint martyr. Les

autres paroisses de la ville et de la campagne

suivirent cet exemple , firent le même voeu ;

et tous les ans, le jour de la fête de Saint-

Sébastien, se fait en chaque paroisse une

procession solennelle où des pénitens , revê-
tus d'aubes et pieds mis , vont imploran t
la miséricorde de Dieu, malgré les neiges e t

le froid rigoureux que l'on éprouve ordi-
nairement dans le mois de janvier, assisten t

ainsi à la grande messe à laquelle ils font

leurs dévotions . Le fléau cessa sur la fin d e

1519. Le voeu s'accomplit encore aujour-

d'hui ; le nombre des pénitens n'est pas si

grand, mais la dévotion n'est point dimi-
nuée, et il n'y a point de paroisse dans le

Vendômois où il n'y ait une chapelle et une

confrérie sous l'invocation de saint Sé-

bastien .
Charles de Bourbon, duc de Vendôme ,

était, ainsi que son père François de Bour-
bon, chevalier de l'ordre du roi, c'est à dire

Gog

de l'ordre de Saint-Michel; sur quoi je re-

marque que ces deux princes ne portaien t

pas au bas du collier une médaille de Saint -
Michel, mais seulement la figure de ce t
archange suspendue au collier.

Ses armes étaient Bourbon-Vendôme ,
c'est à dire de France, à une bande de
gueules, chargée de trois lionceaux d 'argent .

Celles de Françoise d'Alençon , son épouse ,
sont aussi de France, à la bordure de gueules ,
chargée de huit besans d'argent .

Son épitaphe est nit tableau où sont re-
présentées la ville de Vendôme et la pro-
vince de Picardie, la première sous la figure
d'un vieillard habillé de noir, et la seconde
sous la figure d 'une femme eu habit de
deuil, et qui plaident leur cause devant la-
eus, juge des enfers, qui est sur son sièg e
en robe rouge, et dont les plaidoiries son t
exprimées ainsi qu'il suit :

A vrlCAT1;GORIA.

Carolus ut fato pr ccox cessisset avaro ,
fitquc scpulchro cssent ossa locatr sUo

Lis crac, et justo sub judice Belgica trait

j
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In jus pullatum Gallia Vindocinum

Qua! iutrogressa forum coram mox ingemit or e

Et dedit haec presso verba supercilio :

Iicddc artus mihi,redde mei, redde ossa parenti s

Quai sert-as tumulo condita marmorco.

Non tibi, Vindocinum, tant ; debentur honores ,

Non pia Borbonii te monimenta decent .

Hune alibi ( j uin potins Punctum servarc licebit .

Vivus qui Belgas rexerit usque nicos .

Dixerat h :ec, moestum quutn mox suspiria anhel o

Corde trahens dixit talla Vindocinum :
Duin t u redde, meum, miii redde ducem,improb a

Queni rapière tuo tristia fata sine . [ vit un i

Nmn tihi sublatum liecat servare sepnlchro ,

Vis tua quem vivum sistere non potuit .

Ille meo dudtin decoratus nomine vixit ,

Ille suo extinclus corpore me decoret .

Hune nudum genuit mea tenus, jamque vicissi m

Ilunc nudum gremio contegat ipsa suo .

Desierant . Diois tutu panels Eacus iuquit :
indocini ' st qui Dux 1 iudocincnsis crac .

AUTRE ÉPITAPHE .

Borbouius jacet hic parvâ tellure sepultu s

Carolus , ac secum tilla et arma jaceot .

Quod si terra suo dignum det sentine germeu ,

Aurea nimirum lilia et arme. dabit .

J1 1

TRADUCTION TIRÉE DU MANUSCRI T

DU CHATEAU .

De Charles de Bourbon les os enseveli s

Enferment avec soi la valeur et les lis .

O terre, si ton fruit ressemble à ta semence ,

'fu produiras des lis dorés à notre France .

On a toujours regardé à Vendôme cett e

épitaphe comme un pronostic que les des-

cendans de Charles de Bourbon porteraien t

un jour la couronne de France.

Les enfans de Charles de Bourbon furent :

1° Louis de Bourbon-Vendôme, comt e

de Maries, né au château de La Fère, e n

Picardie, le 25 septembre 1514, ne vécu t

qu 'environ un an et demi, et mourut a u

château de Vendôme le avril 131 G, avan t

Pâques. Il est inhumé dans le choeur de

l'église collégiale de Saint - Georges, dan s
le caveau des Bourbons ;

2° Antoine de Bourbon , roi de Navarre ,
duc de Vendôme, qui suit ;

3° François de Bourbon , duc d'Engh ien ,

gouverneur de Hainaut, de Piémon t et de
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Languedoc , dont il fut pourvu l'an 15 .'4 1.
11 vint au monde au château de La Fère,le
u5 septembre 1519. Ce prince donna de si
bonne heure des marques de sa valeur e t
de sa prudence, que le roi François I" lu i
confia, en 15!I3, la conduite d'une armé e
avec laquelle s'étant joint au corsaire Ché-
rédin, dit Barberousse, il prit la ville de l\ ice .
II est vrai que ce général des armées de So-
liman avait déjà ravagé la Sicile, fait souven t
des descentes eu Italie, et donné plusieurs
Ibis l'épouvante aux troupes d'Espagne ;
mais, dans cette expédition, il remarqua
dans ce jeune prince français et la bravour e
d'un jeune homme qui ne cherche que l'oc-
casion de se signaler, et la maturité d'u n
vieux commandant consommé dans l'ar t
militaire . Il disait que pour son âge il savai t
bien qu'il ne pouvait avoir que vingt-deu x
ans , mais, que par rapport à la guerre , i l
lui donnait cinquante ans . François I" redi t
avec plaisir la nouvelle (le cette première
expédition du comte d 'Enghien, et l'envoya
ensuite dans le Piémont où il prit Pallezol ,
l :resceutin, Dezane et d'autres villes . Ce
prince jeune et vaillant n'avait que des

troupes aguerries, et ne cherchait que les

occasions de combattre et d'acquérir de l a

gloire. Le marquis du Guast, don Alphonse
d'Avalos où del 'Vasto, lieutenant généra l
des armées de l 'empereur Charles V en Ita-
lie, et le plus célèbre de ses capitaines, sor-
tit de Milan dans le dessein de combattre l e
général français. Sûr de la victoire, il s'a-
vançait avec la plus grande confiance, e t
montrait aux dames les chaînes avec les-
quelles il se vantait de leur amener lié le
comte d'Enghien et les jeunes volontaire s
de l'armée française . Elles le conjuraien t
cependant de traiter avec plus d'humanit é
ce jeune prince à cause de sa beauté et de
sa bonne mine, et de se contenter do s a
parole ; à quoi il répondait, avec toute l a
fierté espagnole, qu'on n'était plus désor-
mais au temps des chevaliers errans.

Mais François de Bourbon ayant été avert i
que du Guast s 'avançait avec confiance pour
passer le Pô, le prévint et le passa lui -
même pour aller à lui . Les deux armées
combattirent près du bourg de Cérizolles ,
le lundi de Pâques, 1 i avril 1511 . La vic-
toire demeura entière au jeune comte



.) 1

d'Enghien; dix mille ennemis restèrent sur la
place, 'sans compter quatre mille prison-
niers : les Français prirent l 'artillerie et les
bagages, et ne perdirent que deux cent s
hommes. Le fier du Guast fut obligé de
prendre honteusement la fuite et d'aban-
donner tous ses équipages à la discrétio n
du vainqueur. On trouva dans son cam p
les chaines dont le comte d'Enghien devai t
.'tre lié avec ses jeunes volontaires français ,
et les victorieux en tirèrent plus d'argen t
que de la rançon de six cents Espagnols e t
de deux mille cinq cents Allemands qu i
éta exit demeurés prisonniers . On trouv a
aussi pour quatre cents mille livres tant e n
argenterie qu'en argent monnové. Le généra l
du Guast avait ordonné qu'on lui fermât le s
portes d'est, s'il ne revenait vainqueur . O u
lui tint parole ; il fut surpris de ce qu'on
lui obéissait avec tant d 'exactitude et il fu t
contraint de gagner Milan oh il resta long-
temps sans oser paraître devant les dame s
qui avaient entendu ses fanfàronades .

Pendant ce temps, le comte d'Enghien
poursuivit sa victoire ; il prit Carignan ,
Sain[-Danvieu, Moutcallier, Vigon, le Pont -

Jl j

d'Esture, Saint - Salvador, Fresnet, Pau ,

enfin tout le Montferrat, excepté Casai .

Après ces nobles exploits, il périt mal -
heureusement, à l'âge de vingt-sept ans, d e
la chute d'un coffre que quelques seigneur s
qui jouaient avec lui lui firent jeter sur l a
tète, d'une chambre haute du château d e
la Roche-Guyon, le 23 février 15'i5 . Ol t
soupçonna de ce coup Cornélio Bentivoglio ,
gentilhomme italien, et l'on crut qu'il avai t
commis cette lâcheté pour plaire à quelque s
princes qui étaient jaloux de la gloire que le,

comte d'Enghien s'était acquise. Voici com-
ment M de Thou raconte le fait dans son
histoire. « Une partie de l'armée était e n
quartier d'hiver à la Roche-Guyon, prè s

» de la Seine, et comme les neiges étaient .
»hautes , cela donna occasion à la jeun e
» noblesse d'en faire un fort pour l'attaque r
» et le défendre avec des pelotes de neige .
„Les uns l 'assaillirait sous la conduite du
dauphin , qui avait avec lui le duc cl'Au -

, male et le maréchal de Saint-André, et le s
autres le défendirent comme une vill e

» assiégée , avant pour chef François de
Bourbon, duc d 'Enghien. Mais un dépit

1
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» caché , que l'émulation fit naître duran t
le combat entre les chefs, fit de ce diver -

» tissement un sujet de deuil et de larmes ;
» car après le combat, lorsque le duc d'En-
» ghien se fut assis près de la muraille, dan s
» la cour du château, afin de reprendre ha-
» leine, l'on jeta par la fenêtre un coffre ,
» par le commandement, comme on l'a cru ,
» de ceux qui étaient avec le dauphin , e t
» néanmoins à son insu , et le comte fu t
» accablé de ce coffre . Ainsi mourut, pou r
» le malheur de tout le royaume, ce jeune
» prince qui était déjà fameux par la victoire
de Carignan , et qui faisait espérer d e
grandes choses de lui . Sa mort fut d'autant

» plus déplorable qu'on n'en put prendre l a
» vengeance que permettent les lois et l a
» justice , et que la condition (l'un prince
» fut plus malheureuse en cela que cell e
d'un homme privé. Le roi François I et fu t

» aussi affligé de ce malheur que de la pert e
de ses enfans, et néanmoins il fut obligé

» de dissimuler, comme à la mort du dau -
» phin François, son fils . Ainsi la mort du
comte d'Enghien ne fut pas vengée d'une
autre façon que celle de cc jeune prince .»

al "

On trépana le comte d'Enghien * . mais i l

mourut peu de temps après l'opération .

Son corps fut apporté à Vendôme, et inhu-
mé dans la chapelle Saint-Pierre de l'église
collégiale de Saint-Georges, où l'on voit se s

armes écartelées an i et /E de Bourbon-
Venclôme, au 2 et 5 d'Alençon . Près de deux
cents ans après sa mort, l'entrée du cavea u
défonça, et l'on trouva le corps sans aucun e
corruption , le visage bien reconnaissable ,
les membres souples et la chair qui reve-
nait après qu'on l'avait pressée ; on remar-
qua aussi les marques de l'opération d u

trépan ; mais les ongles , les cheveux et l a
barbe étaient crus extraorclinairement .

!t° Louis de Bourbon-Vendôme, né à L a

Fère, le 3 mai 1522. 11 y mourut âgé d'en-
viron trois ans, le 25 juin 1525 et fut en-
terré dans l'église de Saint-Montain ;

5° Charles de BourbonVendôme, appel é
le Cardinal de Bourbon, archevègtte d e

• M . Thiers, curé de Vihraye, dans son Traité des Jeux .

rapporte cet accident arrivé au comte d'Enghien, romm e
un exemple qui prouve que les jeux de main out asse z

souvent une fin tragique .
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Rouen , légat d'Avignon, évêque de Beau -
vais, pair (le France . commandeur des ordre s
du roi , abbé de Saint-Denis , de Saint-Ger-
main-des-Prés, de Saint-Ouen , de Jumié-
ges, de Corbie, de Vendôme, de la Couture ,
de Signe, d'Orcamp, de Montebourg, d e
Vallemont, de Perseigne , de Saint-Germer ,
de Châteliers, de Froidmont, de Saint-
Étienne de Dijon, de Saint-Lucien de Beau -
vais, de Saint-Michcl-en-l'Erm, et d'autre s
abbayes, naquit à la Ferté-sous-Jouarre e n
Brie, le 22 décembre 1523, sur les onze
heures du matin . Il fut pourvu de l'évêché
de levers l'an 154o, n'ayant encore qu e
dix-sept ans ; ensuite de celui de Saintes e n
1544. Puis il administra l'évêché de Beau -
vais lorsque le cardinal de Chatillon, qui e n
était évêque, se fut déclaré pour la religio n
prétendue réformée. Il y fit son entrée le
24 mai 1379, et s'en démit eu 1575 . Le
pape Paul Ill le créa cardinal du titre de
de Saint - Sixte, le 9 janvier 15 .iS . Il eut
aussi l'archevêché de Rouen où il succéd a
à Georges d'Amboise, par bulles datées d u
20 septembre 155o . ll fit le voyage de Rome
et assista au conclave où Paul 1V' fut élu

.)1 9

souverain pontife. IIenri I1 le fit lieutenan t

général au gouvernement de Paris et d e

l'alc-de - France, par lettres du neuf sep-
tembre 1551, et par d'autres du 24 juil-
let 1557 . Il fut du nombre des évêques qu i
assistèrent au colloque de Poissi , sou s

Charles l\ . En 1561, il assista aux état s
assemblés à Orléans et à Rouen . Il accom-
pagna le roi au voyage qu'il fit à Bayonne ,
où ce monarque s 'aboucha avec la rein e
d'Espagne, sa soeur, en 1565 . Le pape Pie 1 V
le fit la même année son légat à Avignon .
Il assista à un concile provincial tenu en
cette ville l'an 1569. Il travailla arec un soin

particulier pour le bien de l'église,' et fit tous
ses efforts pour ejnpéchcr les violences de s
novateurs. Il leur défendit les assemblée s
sous des peines rigoureuses ; il tint un con-
cile l'an 1581 . 11 engagea les autres prélat s
de France à les traiter avec la même sévé-
rité, et leur en parla fortement dans l'as-
semblée du clergé à Melun, à laquelle i l
présida en 15So . Sur la fin (le ses jours, i l
se laissa surprendre par le parti de la ligue ;
ennemi juré de tout ce qu'on appelait hu-
guenot, et croyant en conscience devoir
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empêcher que Ilenri (le Bourbon ne montât
sur le trône de France qui lui appartenait ,
il fut assez peu éclairé pour croire qu'i l
pouvait et qu 'il devait y monter lui-même.
Sa trop grande facilité fit naitre en lui une

ambition que son état devait blàmer, et qu e
le rang de sa naissance ne pouvait que dés -

approuver ; cette facilité, que la faiblesse

(le l'âge ne pouvait excuser, fut cause que
les principaux chefs de la ligue emprun-
tèrent son nom pour se faire un roi don t
ils fussent les maitres . On voulait mettre .i

l'écart le roi de .Navarre qu'on comptai t

pour rien ; parce qu'il passait le septièm e
degré au-delà duquel , dans les successions

ordinaires, il n'y a plus de parenté, et qu e

d'ailleurs il était de la religion prétendu e

réformée. La question était de savoir s i
l'oncle (levait précéder le fils de son frère
ciné dans la succession, et si la représenta-
tion en ligne collatérale (levait avoir lieu o u
non . Ce point de droit fut diversement trai-
té par les jurisconsultes dont les uns étaien t
pour l'oncle, les autres pour le neveu . Le

cardinal de Bourbon fut proclamé roi de
France après la mort tragique d'Henri III ,
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sous le nom de Charles X. Le , duc de

Mayenne se servit quelque temps : de !son

nom, sans lui rendre la liberté que le ro i
Henri 1II lui avait ôtée, en s'assurant de sa
personne en 1588, pendant la seconde: a+s='
semblée des états généraux tenue , à Bibis, '
Le prétendu roi ne jouit pas long-temps de
sa royauté imaginaire, ou plutôt il ' ,n'en
jouit point du tout . Il ne fut guère qu 'un
suppôt que les ligueurs mettaient en avant.
et :dont Us se couvraient pour envahir toute ,
domination . Prisonnier avant que d être roi, :
captif plutôt que monarque, on voulait ré '

gner sous son nom, et ceux qui avaient plus
de ale à le 'reconnaître pour légitime sou-
verain ; le Mirent eux1mêmes hors d'état''d e

faire aucttti' acte de , : souveraineté qu'il s
ne lui . doiniaîent que par emprunt ,& condi-
tion qu'ils eu jouiraient eux-mémesU ! II y a
en effet des actes d ;ée -r •prétendu, scellés
de . son grand sceau' ; tnù , 'fl' est représentés
lïvec'tdus'leâ'o'tkinens royalrx . On lit mêm e
frappes *'serin clin -dés Monnaies et des s
daines . dont lu légeûdde est Charles' X ., .rÉ d&
France, et lets' cttrieuxj'iés conservent dans '
leurs tcabiltet>; ; t tw y en a'squi•s'ont 'dei années'

I
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1,59.'4 , et de 159c'est à dire plu-
sieurs- années après sa mort , avec la figure
1trl'iuscription de ce monarque supposé .
,;,Charles de Bourbon-Vendôme était doye n
du sacré collége lorsqu'il mourut d 'une ré-
t ntjôn d'urine, à Fontenay-le-Comte eu
Poitou, le g mai 159o . 11 était gardé par le
seigneur de la Boulaye, assez étroitement ,
et avait alors environ soixante-huit ans .
Cette mort paraissait devoir rendre IIeni I V
paisible possesseur de son trône, mais elle
rie le tira pas d'inquiétude .Le duc de Mayenne
on sentit toutes les conséquences et en fut
fort alarmé : il avait à craindre qu'elle n e
donnât ouverture aux. Espagnols et aux
seize de demander la création d'un roi, e t
qu'ils ne le pressassent si fort, que dans l e
besoin qu'il avait d'eux, il ne fat obligé de
la souffrir .

Le corps du cardinal de Bourbon fut in-
humé dans la chartreuse de Caillou qu'il
avait fondée, et son coeur fut déposé dan s
l'église de Saint-Mcolas de Fontenay-le-
Côsnte . Il est connu sous le nom de Charles
de Bourbon 11 du uo», pour le distinguer

de Charles de Bourbon 1•`, son oncle, et car-

dinal . Il fut créé commandeur de l'ordre du

Saint-Esprit par Ilenri III , dans la promo-
tion que ce prince fit clans l'église des Au-
gustins de Paris, le 31 décembre 1578 .

Le parlement de Paris rendit un arrê t
contre la royauté prétendue du cardinal
de Bourbon, le 3 décembre 159'g , plus d e
quatre ans après sa mort, conçu e n
termes :

. Sur ce que le procureur général du roi
» a remontré à la cour qu'il est tombé entr e
» ses mains un arrêt donné en ladite cou r
» pendant les derniers troubles, par le nar -
ré duquel il est fait mention du roi qu'il s

» appellent Charles X , supposé par la ma-
» lice des temps, au préjudice de la loi sa-
» lique fondamentale de cc ro■aime, et d e

l 'autorité du roi auquel la couronne ap-
partient légitimeraient ; et qu'en outre il v

» a plusieurs intitulations d'arrêts dudi t
»prétendu roi : requérait lesdits mots de
» Charles X étre raés et billés, et l'inscrip-.
s taon du nléme nom des autres arrêts et .
» commissions données aux gouverneurs ,
» mandemens . et lettres expédiées en chan -
» calorie. La matière niisc en délibération ,

s I .

ces
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ladite cour a ordonné que ces mots d e
Charles X seront rayés et ôtés, tant de s
minutes des arrêts et registres d'icelle ,

que des expéditions en forme, par extrait ,

» qui ont été délivrées aux parties,ensembl e

» les écritures du même nom, tant desdit s

arrêts, commissions, que lettres obtenues

» en chancellerie, et a fait inhibition à tous

juges, huissiers ou sergens d'exécuter les-

„ dits arrêts, mandcmens et lettres sous pa -

» refiles inscriptions, sous peine de crim e

de 1W-majesté. °
Le cardinal de Bourbon eut un enfan t

naturel nommé Poullain . IIenri IV lui don-

na, le 16 mars 1595, la somme de mille
écus à prendre sur le trésor de l'épargne .

G° Jean de Bourbon-Vendôme, comte d e

Soissons et d'Enghien, duc d'Estouteville ,
baron de Nogent et de Beaugé, seigneu r
de \lontigny, etc ., né au château de La Fère ,
le ' 6 juillet 1528. Il fit avec IIenri II le
vôyage des frontières d'Allemagne . Il se
reüfcrina dan9' là 'ville de Metz, avec les

trip es françaises, pour la défendre con-

tre "l 'armée impériale qui l'assiéga en 1552 ,
et aii 'siège de W ulpian en 1555, et mourut,

J2 .)

sans laisser de postérité, d'un coup de fe u
qu'il reçut à la bataille de Saint-Quentin ,
le to août 1557 . Il avait épousé Marie d e
Bourbon, duchesse d'Estouteville, comtess e
de Saint-Paul, etc ., fille de François d e
Bourbon I°° du nom, et d'Adrienne, du-
chesse d 'Estouteville. Le mariage se fil l e

1 juin x55; .
Ses armes sont au 1 et 4 de Bourbon ;

au 2 et 3 d'Alençon. Celles de sa femm e
sont au t et 4 de Bourbon ; et au 2 et 5
d'Estouteville ;

7° Louis de Bourbon-Vendôme, prince
de Condé. C 'est lui qui donna son nom à
la maison de Bourbon-Condé , d'où es t
sortie celle de Bourbon-Conti . Nous allons
parler de sa postérité ;

8° Marie de Bourbon, promise à Jacques
Stuart V du nom, roi d'l :cosse, en 1555 ,
puis à François de Clèves, duc de Nevers ,
environ 1538. (:es deux mariages ne furen t
point accomplis . Elle mourut à La Fève, i e
28 septembre *538, âgée d'environ vint-
trois ans, étant née dans ce château le 2 9
octobre 1515 ;

g° Marguerite de Bourbon-Vendôme, née



526

à Nogent, le 26 octobre 1516, fut mariée

au lieu de sa soeur aînée, avec dispense du

pape, à cause de parenté au troisième de-

gré, à François de Clèves, duc de Nevers ,

par contrat passé à Paris au , château

du Louvre, le 19 janvier 1558. Elle eut

postérité . Elle mourut au château de la

Chapelle-Damgilon en Berry, le 20 octo-

bre 1589, est enterrée dans la cathédral e

de Nevers . Elle survécut à son mari d'envi-

ron vingt-huit ans, puisqu 'il était mort en

1561 ;
o° Madelaine de Bourbon -Vendôm e ,

née au château de La Fère, le 3 février 151o ,

fut d'abord religieuse de Fontevrault où ell e

fit ses voeux le jeudi de Pâques 17 avril

1 533 , ensuite prieure de Prouillé en Lan-
guedoc , et enfin abbesse de Sainte-Croix

de Poitiers ;
i ° Catherine de Bourbon-Vendôme, né e

au château de Deffans en Bourbonnais, l e

18 septembre 1525 . Elle entra au monas-

tère du Mont-Calvaire de La Père, à l'âg e

de cinq ans , fut abbesse de Notre-Daine d e

Soissons en ► 56 i , et mourut le 27 avril

t 2° Renée de Bourbon-Vendôme ' int an

monde à Saint-Germain-en-Laye, le 6 février
1527. Elle n'avait que six ans lorsqu'ell e
entra dans le monastère chef-d'ordre d e
Fontevrault ; elle y fit profession au moi s
de juillet c 5. jo , étant âgée d'environ treize
ans. Elle fut grande prieure de ce couvent ,
et enfin abbesse de Chelles, et mourut l e
g février 1583 ;

13° Léonor ou Éléonor de Bourbon-Ven-
dôme naquit au Louvre , à Paris , le 1 8
janvier 1532 ; elle fut d'abord religieuse à
Notre - Dame de Soissons , dont elle sorti t
pour aller faire profession à Fontevrault e u
153o , étant âgée de dix-huit ans . Elle en
fut abbesse en 1575, fut bénie par son frère
le cardinal de Bourbon , et mourut le 26
mars 1611, âgée d'environ 8o ans .

Outre les enfans légitimes dont nous ve-
nons de parler , Charles de Bourbon , du c
de Vendôme, eut un fils naturel de Nicole
de Board. Il fut nommé Nicolas-Charles de
Bourbon et de Board ; il épousa Jeanne de
Bordeix et de Rachers, dont il eut Jacques ,
Michel-Charles, Nicolas, Christophe, mar-
guerite et Jeanne de Bourbon (I( R(,arrl .

Jg ;
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BRANCHE DE CONDÉ,

SORTIE DE CHARLES DE BOURBON ,

I" DUC DE VENDOME .

Louis I du nom , prince de Condé , pai r
de France, marquis de Conti, comte de
Soissons, d'Anisy et de Valery, gouverneu r
de Picardie et des pays reconquis ; il se
qualifiait prince de Condé, chevalier d e
l'ordre du roi, capitaine de cinquante
hommes de ses ordonnances, colonel d e
la cavalerie légère de France, comte d e
Roussi, vicomte de Meaux et de Breteuil ,
seigneur de Beaussant , de Pierre-Pont ,
iNizi-le-Comte, Ailly, Sourdon, Broyes ou
BM'oies, la Bazèque et du transport de Flan-
dres, seigneur châtelain et baron de la Ferté-
Arnoul, Chamigny et Bellot en Brie .

Il était septième fils de Charles de Bour-
bon , premier du nom, duc de Vendôme et

J2g

de Françoise d'Alencon, comme nous ve-

nons de le dire . 11 naquit au château de

Vendôme, le ; mai 153o. Il fut d'abord gen-
tilhomme de la chambre du roi Henri II ,
et avait, en cette qualité, douze cents livres
de gages échus au dernier jour de décem-
bre 155o , et dans le département , il se
trouve employé sous le nom de Louis mon -
seigneur de Vendôme.

Sa première campagne fut sous le roi
Henri II qui avait entrepris de recouvrer
la ville de Boulogne. Il suivit ce prince au
voyage qu'il fit sur la frontière de l'empire .
Depuis, en l'année 1552, il se jeta dans la
ville de Metz avec plusieurs autres sei-
gneurs, et y soutint avec eux les efforts de
l'armée impériale commandée par Charles V
en personne, qui fut obligé de lever hon-
teusement le siége . Il défit une partie de s
troupes du prince de Piémont en 1553 ,
avant la réduction de Thérouenne. Il se
distingua au combat d'Antibes, donné le 1 3
août de la même année, et au siége de
\Vulpian en Piémont, en 1555 . Il combat-
tit vaillamment à la journée de Saint-Qu en-

tin, dite la journée de Saint-Laurent, où

I
J
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quarante mille ennemis rencontrèrent dix-
huit mille Français et les taillèrent en
pièces. Le prince de Condé recueillit, à L a
Fère, les débris d'une armée plutôt acca-
blée que vaincue, et après sa disgrace d e
Gravelines, il servit avec honneur aux siégé s
de Calais et de Thionville, qui réparèren t
cet échec en 1558 .

Après la mort funeste d'Henri 1I, en
1559, le peu de part que les princes d u
sang eurent au gouvernement, et quelques
mécontentemens secrets engagèrent l e
prince de Condé à se jeter dans le part i
des huguenots qu'il embrassa avec tant de
chaleur qu'il fut soupçonné et même accu-
sé d 'avoir eu part à la conspiration d'Am-
boise, d'en avoir ourdi la trame avec le s
conjurés, et notamment avec Maligne e t
Georges Bari de la Renaudie . Ce fut pou r
cela qu'il fut arrêté à Orléans et mis e n
prison par la faction des Guise qui avaien t
usurpé le gouvernement ; il fut même e n
danger de perdre la vie . Mais la mort de
François II fit changer la face des affaires ;
et d 'ailleurs il ne se trouva personne qu i
fût assez hardi pour se déclarer sa partie,

JJ 1

tant ses ennemis étaient redoutés . Sa déli-

vrance fut regardée comme un miracle . Le

roi Charles IX le mit en liberté à son avé-
nement à la couronne, et la cour des pairs

le déclara innocent par arrêt du 18 dé-

cembre I 56o .
Peu après, le prince de Condé, en haine

seule de la maison de Guise, se mit à l a

tête des huguenots dont il fut élu chef à

Orléans, le t avril 1562, et emporta di -

verses villes dans le royaume, mais il fut

pris et blessé à la bataille de Dreux où i l

fut vaincu la même année. Il perdit encore

la bataille de Saint-Denis en t 56; ; fut dé-

fait et tué à celle de Jarnac, le 13 mar s

1569. 11 périt à cette action de la manièr e

du monde la plus funeste ; son cheval avai t

été tué sous lui ainsi qu 'aux batailles pré-

cédentes, étant démonté, un autre cheval

lui rompit la jambe d'un coup de pied . I l

fut contraint de se rendre prisonnier entre

les mains du sieur d'Argence, et il étai t

assis près d'un buisson, lorsque Montes-

quiou, capitaine des gardes du duc d'Anjou

depuis Henri III du nom , passa par-là, e
t

se souvenant de quelque déplaisir que le
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prince lui avait fait autrefois . k tua de sang-
froid d'un coup de pistolet . Son corps fut
porté, ou par insulte ou par hasard, su r
une ânesse, à Jarnac en Angoumois, et de-
là, transporté à Vendôme et inhumé dans
l'église collégiale de Saint-Georges, dans l e
caveau des Bourbons, avec ses ancêtres . Ses
obsèques se firent sans cérémonie, parc e
qu'il avait fait profession ouverte de la reli-
gion prétendue réformée, dont son père
Charles de Bourbon avait été l'ennemi dé-
claré. C'était d'ailleurs un prince estimabl e
et qui avait de grandes qualités ; brave
mais malheureux ; et encore plus malheureu x
par les intrigues de ses ennemis que par les
batailles qu ' il perdit ; grand capitaine, i l
eût mérité de vaincre, si, sous prétexte de
religion, quoique dans le fond par jalou-
sie contre les Guise, il n'eût porté les ar-
mes contre son roi . Les huguenots, don t
il était le chef, firent frapper des pièces de
monnaie au coin de ce prince en 1566 ,
avec cette légende : Louis X111, premier
roi Chrétien des Franrais, autour de la fi-
gure ; et les armes de France sur le revers .
On présenta de ces monnaies au conseil

du roi de France ; on eu a vu en Angleterre ;

mais on a dru, non sans fondement, qu e

c'était un artifice des ennemis de ;ce prince

pour le rendre irréconciliable avec la cour .

Il eut deux femmes. Il épousa, en pre-

mières noces Éléonore de ltoye, fille aînt é

ét héritière de Charles, sire aie Rvye et-de

Muret, comte de Roucv,et de Madelaine de
Mailly, darne de Conti,uiLemariage se fi t

le 22 juin 1551 .

	

'a •1se .

Lesiis1enfans furent .:

	

9i :.i, ;

iianri I°` du nom,•prine .de Condé ,

qui suit ; ,

	

,

2 4 Charles de Bourbon, né. à nogè.nt-le-

Rotrou, le 3 novembre t 5â; ; mp11t un ,bit s

âge ;
5° François de Bourbon, prince de Conti ,

souverain de Châteaurenaud, seigneur, d o

Bonnétable et de Lucé, chevalier de s

ordres du roi , gouverneur d'Auvergne s de

Paris et de Dauphiné, ntr, à lai Ferté-sous-

Jouarre, le 19 août 1558, mort à Paris-lp

3 août 1,01 : eut postiwjt4, TP â elI ne

liit :,fiaS,btEtnd e,fse

	

;, •ru,i•r , t

4° ;Gharlos de . li•uebpn MM c4,edinal

de Bourbon le jeune ;: .00-;ic1}tutbun ; 8E; .s nt
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oncle et ensuite son successeur dans l 'ar
chevêché de Rouen, abbé de Saint-Denis ,
de Saint-Germain-des-Prés, de Saint-Ouen ,
de Bourgueil', de Sainte- Catherine de
Rouen, de Vendôme et d'Orcamp, né à
Gandclu en Brie, le 3o mars 1562 . Chef
des conseils du roi ; qui, avant la conver-
sion d'Henri 1V, forma en France un tiers-
parti de 'catholiques, dans le dessein de

monter lui-iucwe sur le trône. Il mourut
d'hydropisie dans solo palais abbatial d e
Saint - Germain .- des - Press , le -5o' 1 uille t

e59,i, n 'ayant jamais été que sous-diacre .
Le roi Henri 1V et ensuite le parlemen t

allèrent lui jeter de l'e:au bénite. Il fut en-
terré dans la chartreuse de Gaillon ;

5° Louis deBourbon, jumeau de Charles ,
mort en enfance, enterré à Gaillon ;
e +6° Marguerite de Bourbon, morte en ba s
âges ri~tt ►r ; : : . . loue :

	

. i ;

; Madelaidc'de Bourbon, Morte en en-

fance.

	

IJr, .

	

, t1i :z .0 .

~t La seconde fe iilmie de Louis de'nétlttb»tr
prince de Coudé, fut Frattçoisd'd'®Fl e
Élie ; de' H airéois +dlOtthrlsr ; aft iliti de

RhotdlieidUt 1 1 oeu,t : :i : ., 9! :wd'ti►otI o!~

335

1° Charles de Bourbon, comte de Sois- '

sons, qui a fait la branche des comtes d e
Soissons dont nous parlerons bientôt ;

a: Et â• Louis et Benjamin de Bourbon ,
morts en enfance • .

Les armes de Louis de Bourbon, prince
de Condé, sont : écartelé aux premier e t
quatrième de Bourbon ; aux second et troi-,
sième d'Alençon . Elles se voient en relief
de bronze dans la chapelle de Saint-Pierre
de l'église collégiale de Saint-Georges d e
Vendôme.

Les armes d'Éléonore de Royo, sa pre-
mière femme, sont de gueules à la band e
d'argent ; et celles de Françoise d'Orléans ,
sa seconde femme, sont de France au lam-
bel de trois pendans d'argent, au bâton de
méme en bande.

Henri de Bourbon I" du nom, prince
de Condé, duc d'Enghien, pair de France ,
comte d 'Anisy, de Valery, seigneur de là)
Ferté - sous - Jouarre , et gouverneur dei
Picardie. Ce prince vint au 'notule à la
Ferté-sous-Jouare, le 29 décembre .1552 .

Ce mariage se fit à Vendôme, le i8 uovodbté'4565,bil
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Il se signala dans diverses occasions ; il s u
trouva au premier siége de la Rochell e
avec le duc d'Anjou, qui fut depuis le ro i
Henri III, en 1573 . Il se jptta depuis dan s
le parti des huguenots dont son père avait
été l'un des .principaux chefs. Il emporta ,
en 1577, la ville de Brouage qu'il perdit peu
après ; s'empara de plusieurs' villes de Sain-
tonge et de Poitou , et de La Fère en Picar-
die. Il fit ensuite les voyages d'Angleterre et
d'Allemagne pour engager les princes pr&-
testans à envoyer du secours aux réformés
de France . Il fut blessé à la bataille de Cou-
tras en 1587, et mourut de poison l'année
suivante, à ,Saint-Jean-d'Angéli ; il fut en-e
terré à Valery .

	

.
Ses armes sont comme celles dé san , éère

c 'est à dire écartelé au i et 4 de Bourbon ;
au 2 et 3 d'Alençon .

Il eut deux femmes ; la première, Miaié'
de Clèves, marquise d ' Isle et comtesse . de
Beaufort, . fille puinée de François de Clè,e
premier du nom , duc de Picvcrs , et de
Marguerite ,de Bourbon-Vendôme, dont il
eut Catherine de Bourbon, morte salis - al-
liauce en 1595.

33-,

Ses armes sont : écartelé au i et!t, contre-

écartelé au premier de (acres qui est d e

gueules au rais pommeté et Ileurouné d ' or
de huit pièces , percé d'argent ; au second
d'or à la fasce échiquetée d'argent et de
gueules de t rois traits, qui est la Mark ; au
troisième semé de Fiance au Iambe( de troi s
peudans (le gueules, chargé de trois (là-
'eaux d'argent, qui est d'Artois ; air qua-
trième de Brabant de sable au lion d'o r
armé et lanipassé de gueules ; aux :2 et 3
grands quartiers cont re-écartelé au premie r
et quatrième de Bourgogne moderne, qu i
est semé de France à la bordure componné e
d 'argent et de gueules ; au second de gueu-
les à trois rfteaux d 'or, qui est Itéthel ; a u
troisième, au premier et quatrième d e
France, au 2 et 3 de gueules, à la bordur e
cngreléc (l'argent qui est d'Albret et d'Orv'al .

Sa seconde femme fut Charlotte-Cathe-
rine de la Tremoille, fille de Louis 111 d u
nom, seigneur de la Trémoille, duc de
Thouars, et de Jeanne de Montmorency .

Ses armes sont : coupé et parti, j en chef
et i en pointe. Au premier du chef, d 'o r
au chesrou de gueules, accompagné de

1 .
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Irais aigles d'azur, becqués et membrés d e
gueules, qui esi la Tremoille ; au second ,

d 'or semé de fleurs de lis d'azur, au franc

quartier de gueules, qui est Thouars ; au

troisième, d'or à la croix de gueules, char-

gée de cinq coquilles d'argent, cantonnée

de seize alérions d'azur, qui est Laval ; au

quatrième , de France, au lambel de troi s

pendais d'argent, qui est Orléans ; au pre-

mier (le la pointe, d'argent à la givre d'azur .
cour( nuée d'or à lissant de gueules, qu i

est Milan, au second, pa11é d'or et de gueu-
les de six pièces, qui est Amboise ; au troi-
sième, fascé d'or et de sable, de six pièces ,

qui est Coêtivv ; et au quatrième, lozaugé

d'or et de gueules qui est Craon .

Leurs cnfans furent : 1 ° Henri de Bourbo n

11 du nom, prince de Condé, qui suit ;

20 Et Éléonore de Bourbon, mariée e u

6oG à Philippe-G uillaume de, :Nassau , princ e

d'Orange, dont elle n'eut point d'eufans .

Henri de Bourbon 11 du nom , prince de

Condé, premier prince du sang, premie r
pair et grand-maître de France, duc d'En-
ghien, de Châteauroux ; de Montmorency ,

d'Albret et de Ilellegarde, chevalier des

ordres du roi, gouverneur de Bourgogne ,

de Bresse et de Berry, naquit à Saint-Jean-

d 'Angély, le i" septembre 15M. Les un s
disent six mois après la mort du prince de
Condé, son père ; les autres le font post-
hume de treize mois . Le roi Henri IV le
retira d'entre les mains des réformés pou r
le faire élever dans la religion catholique -
romaine, le déclara premier prince d u
sang, et ordonna au parlement de Paris ,
par lettres de cachet, de l'aller saluer en
cette qualité à Saint-Germain-en-Lave, e n
1595 . Depuis, il représenta le duc de Beur-
gogile au sacre de Louis \111, eu 161o, et
le lendemain fut fait chevalier des ordre s
du roi . Quelque temps après, il se brouill a
avec la reine régente, Marie (le Médicis ;
mais il fit son accommodement par le traité
de Sainte-Ménehould. Il se trouva, le 2
décembre l'an 161 1, à l'assemblée du p,u•-
lement oui le roi fut déclaré majeur . Depuis ,
il crut avoir des sujets de mécontentement ;
il les témoigna ; on les crut dissipés par le
traité de Loudun conclu en 1615 . Il fut ce-
pendant arrêté le premier septembre de
l 'année suivante, conduit à la Bastille, et de

22.
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là au chaleau de Vincennes , et ne sortit de
:a prison que le 20 octobre 1619. Depuis ,
les mouvemeus religionnaires avant allum é
dans le royaume le feu de la guerre civile ,
le prince de Condé se mit en campagne ,
prit sur eux la ville de Sancerre, en 1621 ,
suivit le roi aux siégés qu'il fit des villes ré-
belles. Royan, Bergerac, Saint-Anthonin ,
Clérac, Sainte-Fov, Lunel éprouvèrent sa
valeur ; il commanda l'avant-garde de l'ar-
mée royale au combat de ibé en 1622 . Il se
trouva au siégé de Montpellier, après leque l
il fit un voyage en Italie . A sors retour, i l

eut le commandement des armées dans la
Guyenne et dans le Languedoc, et se rendi t
maître de plusieurs places que tenaient le s

huguenots . Sovon , Saint-Alban , Pamiers ,
Réalmont , Castelnau , Brassa( , Viauc , la
Canne, etc.,furent ses conquêtes en 1633 .
Le roi lui donna le gouvernement de Nancy
et de toute la Lorraine ; et . en 1636, il com-
manda l'armée du roi dans la Franche-Com-
té , et ne fut pas heureux au singe de Dôle
non plus qu'à celui de Fontarabie dont il
ne put se rendre maître : mais en récom-
pense il se signala dans le Roussillon par la

prise de la ville et du chàteau de Salces en
1639, et par celle d'Elne en 161_2 . Après l a
mort de Louis TIII, il fut fait chef du con-
seil , et ministre d'état sous l 'autorité (l 'Anne
d'Autriche, régente pendant la minorité de
Louis-le-Grand. II servit utilement le roi et.
l'état ; et pendant qu'il fut en place, on re-
marque qu'il n'y eut ni troubles ni division s
dans le royaume .

Il mourut à Paris, le 26 décembre 1616 ,
et fut enterré à Valerv .

Il épousa, le 3 Mars 16oq, par dispense
du pape Paul Y, Charlotte-Mareuerite d e
Montmoreucv, fille puiuée de Henri du c
de Montmorency, pair et connétable (1 c
France, et de Louise de Budos sa second e
femme. Dès que Henri Il du nom , prince
de Condé . fut reconnu par le roi et par l e
parlement premier prince du sang de France ,
il cessa d'avoir les mèmes armes que so u
père et sou aïeul, écartelées au 1 et j de
Bourbon, au 2 et 3 (l'Alençon ; mais il le s
porta de France, au Baton de gueul e s yet i
en bande .

Les armes de Charlotte-Marguerite d e
Montmorency , sou épouse, sont d'or à la



croix de gueules cantonnée de seize alérions
(l 'azur .

Leurs enfans furent :
t° Deux jumeaux qui moururent san s

être nommés ;
2° Louis de Bourbon II du nom, princ e

de Condé, qui suit ;
J ° Armand (le Bourbon, prince de Conti ,

chef de la branche (les Bourbon-Conti don t
nous allons parler ;

F° A une-Geucviève de Bourbon , femme
d'Henri d'Orléans 11 (hi nom, duc de Lon-
gueville, morte en 1679 .

Louis (le Bourbon 11 du nom , prince de
Condé, premier prince du sang, premie r
pair de France, (lue d'Enghien , de l :lià-
teauroux , (le Montmorency et de Seure-Bcl-
legarde , d'abord duc (l' Albret ; mais depui s
par échange, en 1661, duc de Bourbonnais ;
chevalier des ordres du roi clans la mêm e
année ; grand-maître de France , gouverneu r
de Bourgogne et (le Bresse . C'est enfin l e
Grand-Condé ; ce noue seul suffit pour
faire son éloge . Il naquit à Paris le 8 sep-
tembre 1621 . II porta d'abord le nom de
duc d'Enghien, et ne prit celui de prince de
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Condé qu'à la mort du prince de Cond é

son père . Ce nom glorieux rappelait celu i

de l'un de ses oncles qui avait gagné la cé-
lèbre bataille de Cerizoles . Le nom d'Enghie n
avait été fameux depuis près de deux siècle s
par une action mémorable ; niais il le rendi t
illustre par une suite continuelle de victoires .
Ses premières campaptles furent le siég e
d'Arras en 16}o, d'Aire en t 6 Î I , et de Per-
pignan en 16.j Il y lit des actions de valeur
(lui déterminèrent le roi à lui donner, l'an -
liée sait aute,le commandement de ses armées
de Flandres et des Pays-Bas, et à l'àl e (le
vingt-deux ans, comme sou oncle Françoi s
(le Bourbon , il gagna la bataille de liocro i
aussi célèbre que celle de Cerizoles. Il t eu t
dix mille hommes (le tués du côté des en-
nemis, outre le comte de Fontaines, l'u n
des généraux ; cinq mille prisonniers , gran d
hombre de drapeaux et étendards avec tou t
le canon et le bagage . Cet avantage fut suiv i
des prises (l 'Lmerv, Barlemont, de Thion-
ville et de plusieurs autres places. Il eut le
commandement en Allemagne en 16►-i . (' t
défit farinée bavaroise dans les cotnbal s
donnés près de fribourg , le 3 et le .i (lu
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►cois d'août, prit Philisbourg, Spire, Worms ,
Mayence ; et fut pourvu du gouvernemen t
de Champagne et de Brie. Il pénétra bien
avant dans l 'Allemagne en ► 645, répara la

' perte que le général f'rançais,M .de Turenne ,
avait faite à Mariendal , et Mercy paya pou r
Turenne dans la sanglante bataille de \ort-
lingue où il fut tué . •L'année suivante il se
trouva au siége de Mardik et y fut blessé
au visage . Il assiégea Furnes, Dunkerque
(pli se rendit le ►o octobre . Sur la fin de
l'année 1616, il perdit le prince de Cond é
son père , et lui succéda dans la charge d e
grand-maître (le la ma son du roi , et dan s
les gouvernemens de Bourgogne, de Bress e
et de Berry. Ce fut alors qu'il prit le titre
de prince (le Condé . Il commanda l'an
l'armée du roi en Catalogne ; et si le siég e
de Lérida ne lui réussit pas, il prit la vill e
et le chateau d'Arger , sur la frontière
d'Aragon , et fit lever le siége de Constan-
tin que les Espagnols attaquaient . 11 servi t
en Flandres en i61S, prit Ypres, repri t
Furnes, et gagna la bataille de Lens où far-
rnée de l'archiduc Léopold, gouverneur de s
Pays-Bas, fut taillée eu pièces . Il tut rappe-
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lé à la cour, et dissipa, en peu de temps ,

les troubles qui étaient survenus à Paris, e t

qui avaient ;Mariné le roi et la reine. Sa
grande réputation, son courage, le pouvoi r
qu'il avait sur les esprits le rendirent re-
doutable au cardinal Mazarin qui gouvernai t
seul sous l'autorité de la reine mère, et d e
redoutable il devint suspect . Ce ministre le
fit arrêter à Paris le 28 janvier 165o, avec
le prince (le Conti, son fière, et le duc d e
Longueville, son beau-frère . Ils furent con-
duits à Vincennes, de-là à Marcoussis, e t
enfin , au 1lfvre-de-Grfice, où Mazarin all a
lui-mêle pour leur donner la liberté , le 1 3
février t 651 . Cette courtoisie forcée du car-
dinal ne lui rendit point l'affection du princ e
de Condé. Le roi lui donna peu après l e
gouvernement de 6uvenne, où il se retira ,
et comme de nouveaux troubles agitaien t
cette province, il s 'y engagea pour se venger
de son emprisonnement, et éloigner Maza-
rin du ministère. U prit les armes, fut suiv i
d'un grand nombre de seigneurs mécon-
tens, et fit entrer la ville de Paris dans seps
desseins . Il se distingua extraordinaire ment
au combat du faubourg Saint-Antoine, le 2
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juillet 1652. Les habitans de Paris lui ou-
vrirent les pertes et lui donnèrent retraite .
ll y resta quelques jours, niais se sentant
inférieur en forces , il se retira dans les Pays -
Bas où il aurait acquis une gloire immor-
telle s 'il n'eùt été lié avec les ennemis de
l 'état. La belle retraite qu'il fit à la levée d u
siége d 'Arras, le 25 aoùt 165'i ; la levée d u
siége de Valenciennes, dont il força le s
ligues en 1656 ; le secours qu'il jeta clan s
Cambrai, en 1657 ; la célèbre bataille des
Dunes, où il fit tout ce que peut faire u n
grand capitaine , sont des actions qui méri-
teraient les plus grands éloges si elle s
eussent été faites pour la patrie. Enfin, ce
grand prince, après avoir porté l'écharp e
(les ennemis, fut rendu à la France aprè s
la paix des Pyrénées, en 1659 . Il rentra
dans les bonnes grâces de Louis XIV, se
rendit auprès de lui à Aix eu Provence, a u
commencement de 166o ; fut présent à la
magnifique entrée qu ' il fit à Paris le 26 aoù t
suivant, et reçut les ordres du roi à la pro -
motion du 31 décembre 1661 . llepuis, i l
suivit le roi à la cougncte de la Franche -
Comté en 1668 . 11 eut le commandement

d'une des armées qui allèrent eu Holland e

en 1672 , prit \Vesel , Rées et Emméric , fu t

blessé au passage du Rhin près Tolhuis. Le
temps qu'il lui fallut pour sa guérison ne
fut pas inutile à la France, il lui rendit de s
services importans . Son séjour à Aruheiln
et à h trecht, clans l'année 1673, fut un re-
pos forcé dont il sut profiter pour conserve r
les places que les Français avaient con-
quises. Il s 'opposa avec succès aux dessein s
de trois armées d'Espagnols, de Hollandai s
et d'Impériaux, défit leur arrière-garde e t
plusieurs troupes du corps de bataille à l a
célèbre journée de Seuef où d'eut troi s
chevaux tués sous lui . Les comtes de Sou-
ches et de Monterey furent obligés de céde r
après avoir perdu beaucoup de soldats tan t

tués que prisonniers , et un grand nombre
d'étendards . Peu après, il contraignit les

ennemis de lever le siége d'Oudenarde , e t
contribua à la prise de Limbourg eu 16 ;5 .
Le roi ayant quitté son armée , en laissa le
commandement au prince de Condé qui ,

quoiqu'avec peu de troupes, fit échouer le s

grands desseins du prince d'Orange .
Après la mort du vicomte de Turenne, il
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passa en Alsace où il rompit les projets de
nos ennemis, fit lever à Muntécuculli l e
siége de Iiagucneau, le contraignit de fui r
devant lui, de se retirer sous le canon de
Strasbourg, et d 'abandonner le siége de Sa-
verne .

Ce fut la dernière des glorieuses campa-
gnes (le ce prince qui, voulant mettre u n
intervalle entre la vie et la mort, et travailler
sérieusement à son salut après avoir rend u
à sa patrie les services les plus signalés, se
retira à Chantilly en 1679. On regarda sa
retraite comme peu (ligne de sa naissance ;
mais, ce fut une retraite chrétienne, et ell e
ne peut qu 'ajouter à son éloge le plus gran d
trait qui puisse convenir à un héros chré-
tien. Il lit le voyage de Fontainebleau pou r
voir la duchesse de Bourbon , sa petite-fill e
qui y était malade de la petite-vérole, et y
mourut le i i décembre '686 , pigé de
soixante-cinq ans, non moins illustre pa r
les scutimens de piété qu'il fit paraître dan s
ses derniers momens, que par les action s
qui éterniseront sa mémoire et qui on t
marqué toutes les années de sa vie . Son
corps fut porté à l 'alerv, sépulture de ses
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ancêtres , et son coeur dans l'église de l a

maison professe de Saint-Louis des Jésuite s

de Paris . Sa pompe funèbre se fit clans l'é-
glise métropolitaine de :Notre-Dame de Paris ,
avec une magnificence extraordinaire. lieu-
reux si la haine qu ' il avait conçue contre l e
gouvernement d'un ministre étranger ne l 'eut
pas engagé à porter les armes contre son
souverain . Prince d'un esprit vif, élevé e t
pénétrant, il aimait les sciences et les culti-
vait. Parfaitement honnête homme et encore

plus grand guerrier, il ne pouvait conteni r
cette impétuosité martiale qui était, pour
ainsi dire, sa première âme, et qui fut l a
cause de ses malheurs .

Pour cc qui regarde ses exploits militai-
res, qui sont les traits les plus intéressan s
(le sa vie,on ne peut mieux se le représente r
que sous la figure allégorique qu'llenri-Jule s
de Bourbon, son fils, avait conçue pour êtr e

peinte dans la galerie de Chantilly, mais qu i
ne fut pas exécutée . C'était la Muse (le l'his-
toire qui tenait un livre sur le clos duque l

était écrit : VIE Du riuxcE DE Co\DE ; ruais

elle arrachait de ce livre des feuillets qu'elle

jetait au loin, et on lisait sur ces feuilles qui
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tombaient à terre : Secours de Cambrai ,
Secours de Valenciennes, Retraite de devant
Arras, etc. , actions qui, à la vérité, fou t
honneur au héros, mais qui sont autant d e
taches à sa mémoire, parce que pour lors i l
ne portait pas l'écharpe blanche, et combat-
tait contre son roi .

Ce prince épousa , le 1 1 février 16 .E 1 ,

Claire - Clémence de Maillé , duchesse d e
Fronsac et (le Caumont , marquise (le Brezé
et (le Graville, comtesse de Beaufort-en-Val-
lée et baronne de Trèves, fille d'Urbain (l e
Maillé, marquis (le Brezé, maréchal (le Fran -
ce, et de i\icole (lu Plessis-Richelieu.

Les armes (lu prince de Condé sont : (le
France, au bâton (le gueules, péri en bande ;
celles de son épouse sont (l'or, à trois fasces
ondées de gueules .

Leurs enfans furent :
1 ° Henri- Jules de Bourbon , chic (l'Lu-

ghicn, prince de Condé, qui suit ;
2° Louis de Bourbon , qui mourut en

bas tige ;

3° Une fille qui ne fut point nominée , e t
qui mourut à l'age d 'env iron trois ans .

Henri Jules de Bourbon lE1 (lu nom ,
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prince de Condé, premier prince du sang ,

premier pair et grand-maître de France ,

duc de Bourbonnais , d'Enghien, de Chà-
teauroux, de Montmorency et de Seure-
Bellegarde, chevalier (les ordres du roi ,
gouverneur des provinces de Bourgogne et
Bresse, naquit à Paris le 29 juillet 1645. 1 1
fut fait chevalier (les ordres du roi avec l e
grand Condé, son père, dans la promotio n

du 3 t décembre 1661 . 11 sui\ it le ro i
Louis \IV à son vo\age (le Flandres ; se

trouva à la prise de Tournav , Douay et Lille

en 1667, et l'année suivante à la conquête

(le la Franche-Comté . Quatre ans après , i l

donna (les preuves (le sa valeur (Lins le s

campagnes de Hollande , au passage du
Rhin, à la prise de Besançon et autres pla-
ces de la Franche - Comté en 1671, et a u
combat (le Senef où il fut blessé, et fut d'un

grand secours au prince de Condé , son

père , qu'il remonta et qu 'il n'abandonna
point que la bataille ne fût gagnée . Le roi

le fit lieutenant général de ses armées en
1675. I)epuis,1 il se trouva au siége d'Huy ,
prit Limbourg après huit jours de tranchée

ouverte. Il était aux siéges de Valencienne s
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et de Cambrai en 1677, à celui de Gan d
eu 1678, à celui de Mons en 1691, et à celu i
de \aniur en 1692 ; accompagna le roi et
le dauphin à la campagne de 1693 . 11 mou-
rut à Paris en 17o9, àgé de soixante-six ans ,
et fut inhumé à `alerV, dans le tombeau cl e
ses ancêtres .

11 avait épousé , le 1 1 décembre 1663 ,

Aune de Bavière , seconde fille d ' Édouard

de Bavière , prince palatin du Rhin, e t
d'Anne de Gonzague-Clètes .

Ses armes sont comme celles de son pè re ,
c'est à dire de France , au bàton de gueules
péri en bande. Celles de son épouse sont :
écartelé au 1 et :j de sable , au lion d'or

couronné ; au 2 et 3, lozangé d'argent e t

d'azur en bande .
Leurs cufans furent : 1° Henri de Bour-

bon , né en 1657, et mort en 1670 ;

2° Louis, duc de .Ilourbon 111 du nom ,

qui suit ;
)° Henri , comte de Clermont , né e n

1672, mort en 1675 ;
4° Louis-Henri de Bourbon :, comte de l a

Marche, puis de Clermont après son frire ,

né en 1673, mort en 1677 ;

) )J

5" Marie-Thérèse de Bourbon , nommée

Mademoiselle, née en 1666 . mariée en 1(688 .
à Franeois-Louis de Bourbon, prince de
Conti ;

6° Anne de Bourbon, dite Mademoiselle
d ' Enghien, née en 1670, morte cri 1675 ;

;° Aune-Marie-~ ictoire de Bourbon, nom -
mée d'abord Mademoiselle d'Enghien, pui s
Mademoiselle de Condé, née en 16'75, mort e
en 1 7 oo ;

8° Louise-Bénédicte de Bourbon , nom-
mée premièrement Mademoiselle d'Enghien ,
ensuite Mademoiselle de Charollais, née e n
)676, épousa , en 1692 , Louis-Auguste d e
Bourbon, légitimé de France, due du Main e
et d'Aum ale . prince de Dombes, pair (l e
France, colonel général des Suisses, grand-
maître de l'artillerie, dont elle a eu pos-
térité ;

9° Marie- \nue de Bourbon, nommée d'a-
bord Mademoiselle de Montmorency, pui s
d'Enghien . Elle vint au inonde le jeudi 2 4
lé vrier 1678, fut baptisée à Saint-Sulpice l e
8 février 168o, eut pour parrain le princ e
de la Roche-sur-1 on . et pour marraine la
princesse de Conti . Cette princesse fut l a

1
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dernière duchesse de Vendôme , elle des-
cendait de six générations de Charles de
Bourbon, premier duc de Vendôme , comm e
il est facile de le voir par la généalogie qu e
nous venons de mettre sous les yeux du

lecteur, et elle épousa Louis - Joseph de

Vendôme, arrière-petit-fils d'Henri IV, et

dernier duc (le Vendôme. La cérémonie du

mariage se fit le 2t mai 1710, au chateau
de Sceaux, a'ec une magnificence extraor-
dinaire. Le roi, en considération de cette

alliance, lui avait accordé, le 15 du même
mois, un brevet pareil à celui de sa soeu r
la duchesse du Maine, pour conserver son
rang de princesse du sang, nonobstant leur s
mariages avec des princes qui n'étaien t

qu 'enfans naturels . Elle fut veuve le 1 1 juin

1712 , par la mort (lu dernier duc, so n
mari, qui mourut à Vinaro en Espagne ,
comme nous le dirons dans la suite de cett e

histoire . Cette princesse mourut à Paris, l e

lundi de la semaine sainte, 1 1 avril 1718 ,
en sa quarante et unième année, sans avoi r
eu d'enfans, et fut enterrée aux Carmélite s

du faubourg Saint-Jacques ;

10• Enfin Mademoiselle de Clermont

qui ne fut point nommée, qui naquit à Pa -
ris le 1 ; juillet 1679, et mourut le 17 sep-
tembre 1680 .

Louis III du nom, duc de Bourbon ,
d'Enghien, de Chàteauroux, Montmorency
et Seurre-Bellegarde, pair et g rand-nlaitre
de France, chevalier des ordres du roi ,
gouverneur des provinces de Bourgogne e t
Bresse, naquit le 1 t octobre 1688. 11 suivi t
le dauphin au siége de Philisbnurgen 1688 ;
se trouva avec le roi à ceux de Mons en 1691 ,
et de Namur en 1692 ; se distingua au com-
bat (le Steinkerque et à la bataille de Ner-
winde ; et enfin , après avoir servi en Flan-
dres en 1694 , il mourut subitement à Paris ,
le 4 mars 1710, âgé de quarante-deux ans .
Son corps fut porté à Valery, sépulture d e
la maison de Condé .

Il épousa , le 24 juillet '685 , Louise-
Françoise de Bourbon , dite Mademoiselle de
Nantes, fille naturelle et légitimée de
Louis XIV, dont il eut :

10 Louis-Henri de Bourbon , duc de Bour -
bonnais, qui suit ;

2° Charles de Bourbon, comte de Cha-
rollais ;
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,;- Louis de Bourbon, comte de Cler -

mont ;
E° Marie - Aune - Gabrielle - Éléonore d e

Bourbon, abbesse de Saint- Antoine-lez-

Paris ;
50 Louise-Élisabeth de Bourbon, mariée

.l Louis-Armand de Bourbon, prince d e

Conti ;
6° Louise-Anne de Bourbon , dite d'abor d

Mademoiselle de Sens, puis Mademoisell e

de Charollais ;
7 ° :Marie-Anne de Bourbon, (lite Made-

moiselle de Clermont ;
llenriette-Louise-Gabrielle de Bourbon ,

(lite Mademoiselle de Vermandois, née le 1 5

janvier 17o5, abbesse de Beaumont-lès- -

Tours ;
9° Élisabeth- Alexandrine de Bourbon .

nominée d'abord Mademoiselle de Gex, e t

depuis Mademoiselle de Sens .
Louis-Ilenri de Bourbon, prince de Condé ,

duc de Bourbonnais, de Châteauroux, d e
Montmorency - Enghien, de Guise, et de
Seurre-Bellegarde, pair et grand-maître d e
France, et des mines et minières du royaume,
chevalier des ordres du roi et de la Toison
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d'or, gouverneur de Bourgogne et de Bresse ,

surintendant de l 'éducation de Louis \V fi
présent régnant , et chef du conseil de ré-
gence sous l'autorité du duc d 'Orléans,régen t
du royaume, et pour v présider en son ab-
sence ; ensuite principal ministre d 'état ;
grand-maître et surintendant des postes ,
naquit le 18 août 1692 ; fit sa première
campagne en Flandres en 1710 ; v scr(i t
l'année suivante sons le maréchal de % Mars ;
fut présent au siége de 1)ouav en 1 - r 't , ; i
celui de landau en 17)3, et la inéme aune( .
:l la défaite des impériaux dans leur cam p
retranché près de Fribourg, et lift maré-
chal-de-camp au siége de cette place . 11 tui.
finit enfin lieutenant général des armées d u
roi eu 1-18 .

Il épousa, le 9 juillet 1713, Marie-Anne
de Bourbon, fille de François-Louis d e
Bourbon , prince de . Conti , et de Marie-Thé-
rèse de Bourbon-Condé .

Ses armes sont de France, au bâton do
gueules péri en bande . Celles de son épous e
sont de France, à la bordure et bâton de
gueules péri en bande .

11 y encore eu trois générations de cette
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famille avant et après la révolution, savoir :
1 ° Le prince de Condé, celui qui a com-

mandé l'armée des émigrés sur le Rhin ,
contre les armées républicaines ;

2° Le duc de Bourbon, prince de Condé

depuis la mort du précédent , son père ;
3° Le duc d'Enghien, fils du duc de

Bourbon, celui que le gouvernement impé-
rial a fait fusiller clans les fossés de Vin-
cennes . De sorte que cette branche s'es t
éteinte en lui .

Celle de Conti . dont on va parler ci-après ,
s'est éteinte aussi de notre tginps ° .

On pense que ce qui concerne les trois dernier s

princes de la maison de Condé . a été ajouté, sur le manu-
scrit de l 'abbé Simon, par M . Iagier, bibliothécaire de l a

cille de Vendôme, vers 1 82 7 ou 1828 . Note des éditeurs .

.» )
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BRANCH E

DE BOURBON - CONTI .

La branche des princes de Bourbon-Cont i
a commencé par le second des fils de IIenr i
(le Bourbon II du nom, pri!tce de Condé .
Ce fut Armand de Bourbon , prince d e
Conti, pair de France, comte de Pézénas .
baron de la Ferté en Tardenois, seigneur de
l ' lle-Adam, chevalier des ordres du roi ,
gouverneur de Guyenne et puis de Langue-
doc. Il naquit à Paris le 1 1 octobre 1629.
11 fut d'abord destiné pour l'église : on l 'oc-
cupa pendant sa jeunesse à l'étude de s
sciences dans lesquelles il fit beaucoup de
progrès. Il eut les abbayes de Saint-llenis ,
de Clugny, de Lérins et de Molême ; mais
il quitta tous ces bénéfices pour suivre l (
parti des armes en I 65i . Il fut errtzté avwe
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le prince de Coudé , son frère, et le duc
de Longueville, et conduit à `iuceunes, '
puis à Marcoussis, et enfin au 1làvre-de -
Gràce. Ensuite le prince de Condé s 'étan t

encore brouillé avec la cour, et s'étant re-
tiré dans les Pays-Bas, il lit sa paix arec l a
reine mère et avec le cardinal de Mazari : ►
dont il épousa la nièce. Dès lors , la cour lu i
prodigua ses faveurs ; il eut le gouverne -
ment de Guyenne, puis fut Lit général dus
armées du roi en Catalogue, en 165â, où i l
prit Villefranche, Puycerda et (%astiiloii .
Après cela, le roi ltd donna Itr charger de
griuid maître de sa maison , et l'envoya
commander, avec le . duc de Modène, l'ar-
mée qu'il avait en Italie . Ces deux générau x
ne furent pas heureux au siége d'Alexandri e
et abandonnèrent l'entreprise . Le prince de
Conti fut du nombre-des seigneurs qui, ac-
compagnèrent Louis X1V à la niagniliq ie
entrée qu'il fit à Paris l'an i 6Go . 11 eut ,
peu après, le gouvernement du Languedoc ,
et se défit de celui de (doyenne car- fascur
du duc d 'Epernuri . Il remit aussi la charg e
de grand maître de la maison du roi au du e
d'Enghien, sou neveu, 'et fut fait enfin c he -
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salicr des ordes du roi . Ce prince, si illustre

par sa naissance et par ses charges, l'a ét é

encore plus par sa vertu et par sa piété . Re-
tiré dans son gouvernement de Languedoc ,
détrompé du monde, il passa les dernière s
aunées de sa vie dans des exercices conti-
nuels de religion et de charité . On le croi t
auteur de quelques ouvrages qui ne respi-
rent que les vrais scntimens du christia-
nisme. Son traité du devoir des grands es t
un ouvrage qui doit ètre bien médité par
ceux que leur naissance et leur rang établis-
sent au-dessus des autres, et tout-à-Lit di-
gne d'un prince chrétien qui a étudié toute s
ses obligations pour les,remplir .

Il mourut à Pézénas , le dimanche de la
septuagésime, 2 t février 1666 . Son corps
fut inhumé dans l'église des Chartreux d e
\ Meneuse-lès-Avignon .

11 avait épousé, en 1634 , Anne- ."tarie
Alartinozzi, nièce du cardinal Mazarin . Ses
armes sont de France, à la bordure et bâ=
ton péri en bande. Celles de sa femme sout
écartelées au r et 4 de gueules à deux fasce s
bretessées de gueules ; au 2 et 3, <l'azur à
une hache d 'armes consulaire d'argent . po-
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sée en pal au pied fiché, entourée d ' un fais-
ceau de verges d'or lié d'argent, à la fasce
en devise de gueules sur le tout, chargée de
trois étoiles d'or ;

Leurs enfans furent :
i° Louis de Bourbon-Conti, mort en en-

fance ;
2° Louis-Armand de Bourbon-Conti, né

en 1661, marié en 168o à Anne-Marie de
Bourbon, dite Mademoiselle de Blois , fill e
naturelle de Louis XIV . Il mourut de la pe-
tite-vérole en 1685, et n'eut point de posté-
rité ;

3° François-Louis de Bourbon qui suit.
François-Louis de Bourbon, prince de

Conti, comte d'Alais , de Beaumont-sur-Ois e
et de Pézénas, chàtelaiii de 1 ' 11e-Adam ,
marquis de Graville et de Portes, vicomt e
de Teyrargues, seigneur de la Ferté en 'Tar-
denois, de Trie, etc ., chevalier des ordres
du roi, naquit à Paris, le 3o avril 1664 . I l
fut d'abord connu sous le nom (le comte d e
la Marche, puis sous celui de comte de Cler-
mont, ensuite sous celui de prince de la
Roche-sur-Ton, et enfin porta celui de
prince de Conti après la mort du prince de
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Conti, son frère aîné. 11 fit ses première s

campagnes aux siéges de Courtrai et de

Dixmude en 1683 ; se trouva depuis à celu i

de Luxembourg en 1684 ; fit la campagne

de Hongrie en 1685, et fut blessé dans un
combat près de Newhausel . 11 donna auss i
des preuves de sa valeur à la bataille de Grand
que les impériaux gagnèrent sur les Turcs .
Depuis, ayant eu part dans des intrigues de
cour, il se retira à Chantilly auprès du gran d

Condé, son oncle qui, remarquant en lui u n
génie propre pour la guerre, prit plaisir à
le perfectionner, et ce fut à cette écolo qu e

ale prince de Conti apprit à être ce qu'il a
été depuis . En 1688, il accompagna le dau-
phin au singe de Philisbourg, à la prise d e
Manheim et d'autres places sur le Rhin e t
dans le Palatinat. Depuis, il suivit le roi au x
siéges de Mons et de Namur. Il se signala à
la bataille de Steinkerque où il était lieute-
nant général ; à celle de Nerwinde où il mé-
rita le principal honneur de la victoire . De-
puis, il servit sous le dauphin en 1694, e t
les années suivantes où il mérita tous le s
éloges. Enfin on voulut le faire roi de Po-
logne ; il y alla pour recevoir une couronne
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qu ' il méritait, qu ' il regardait mime comme
acquise ; nuis son élection ne put réussir ,
et il fut obligé de reNenir en France .

Il mourut à Paris le 22 février 1709, et
emporta avec lui l'affection et les regrets de
tout le monde.

Il avait épousé, le 29 juin 1688, Marie-
Thérèse de Bourbon, dite Mademoiselle d e
Bourbon, fille aînée de Ilenri-Jules de
Bourbon Ill du nom , prince de Condé, et
d 'Anne de Bavière, dont il eut :

1° N . . . . de Bourbon, mort au berceau ;
20 .\ . . . . de Bourbon, prince de la Roche-

sur-Ton , mort en bas âge ;
â° Louis-Armand de Bourbon , prince de

Coati, qui suit ;
.j° Louis-François de Bourbon , mort e n

enfance ;
5° Marie-Aune de Bourbon, dite Made-

moiselle de Conti, née en 1669, mariée e n
i 715 à Louis-Henri . duc de Bourbon, morte
sans postérité en 172o ;

6° Louise-Adelaïde de Bourbon, dite Ma-
demoiselle de la Roche-sur-Yon ;

° Enfin, N . . . . de Bourbon, dite Made-
moiselle d'Alais, morte eu bas àge.
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Louis-Armand de Bourbon, prince d e

Conti, duc de Mercoeur, pair de France ,

comte d'Alais, de Beaumont-sur-Oise et de

Pézénas\ châtelain de l'llc-Adam, marqui s

de Graville et de Portes, vicomte de Teyrar-
gues, seigneur de la Ferté en Tardenois, etc . ,
chevalier des ordres du roi, gouverneur d u
haut et bas Poitou, vint au monde le I o
novembre 1695. 11 porta le nom de comte
de la Marche jusqu'à la mort de son père .
Il fut fait chevalier de l'ordre du Saint-Espri t
à la promotion du premier janvier 171' . Sa

première campagne fut dans l'armée d u

Rhin , sous le maréchal d eh Villars, en '715 .

Il se trouva au siége (le Landau , à la dé -

faite des impériaux dans leur camp retran-
ché devant Fribourg et à la prise de Fri-
bourg. Il obtint, en 1717, le gouvernemen t
du haut et bas Poitou, et fut du conseil d e

régence .
11 épousa, en i 713, Lonise-Élisabeth d e

Bourbon, fille de Louis III du nom du c

de Bourbon et de Louise-Françoise de Bour-
bon .
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•
ANTOINE DE BOURBON, I",

ROI DE NAVARRE ,

Seront fur Dr IlenWSmr .

Antoine (le Bourbon, roi de Navarre ,
prince de Béarn, duc de Vendômne, de Beau -
mont et d 'Albret, comte de Foix, (l'Arma-
gnac et de Bigorre, etc ., gouverneur de Pi-
cardie, et gouverneur et amiral de Guvenne ,
était, comme nous l'avons dit, fils ciné d e
Charles de Bourbon, duc de 'Vendôme . 1 1
vint au monde au chàteau de La Fère en
Picardie, le 22 avril 1518. Jean Hennuyer ,
natif d'un village près de Saint-Quentin ,
dominicain , célèbre par son rare mérite et
ses dignités , docteur en théologie en l'uni-
versité de Paris, et depuis évêque de Lizieux ,
fut choisi pour être précepteur du jeune
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prince, de Charles de Bourbon son frère ,

et de Charles de Lorraine qui dans la suite

furent cardinaux. Antoine porta d'abord l e

nom de comte de Maries, puis celui de du c
de Beaumont, ensuite celui de duc de Ven-
dôme après la mort de son père, en 1536 ,
et ne prit le titre de roi de Navarre qu 'en
1555. II suivit François I° ' au voyage de Pié-
mont en 1537 ; ensuite, le roi voulant ven-
ger le droit des gens qui avait été violé dan s
les personnes de Rangon et de Fregose, se s
ambassadeurs en Italie, que le marquis d u
Guast avait fait tuer, il le fit général d ' une
des trois armées qui furent mises sur pie d
contre l'empereur Charles V. Ce fut l'ar-
mée de Picardie avec laquelle il se porta su r
les confins du Boulonais et d'Ardres, pri t
Mon toire et Fournechant, et ravagea les pays
d'Artois et de Hainaut . Après avoir servi avec
gloire sous le règne de François I", il ne s e
distingua pas moins sous celui de Henri II ,
son fils et son successeur : il le suivit au re-
couvrement de Boulogne en Picardie, d'où
les Anglais furent chassés . Ce fut la première

expédition de ce monarque après qu'il fu t

monté sur le trône . Il accompagna ensuite
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ce prince à la visite qu'il fit des frontière s
de son royaume. Au retour de ce voyage ,
il épousa, à Moulins, en présence du roi ,
Jeanne d'Albret, fille de Henri II du nom ,
roi de Navarre, et de Marguerite d'Angou-

lême-Valois, soeur de François I er , roi de
France. Cette princesse, qu'on appelait la

mignonne des rois, parce que son père IIcnri

d 'Albret, et François I°`, son oncle, la chéris-
saient à l'envi, était aussi sage que coura-
geuse : elle aimait les sciences et les savans ;
elle composa même diverses pièces en pros e

et en vers , et fut étroitement attachée au x

opinions nouvelles en fuit de religion . L'em-

pereur Charles V l'avait demandée en ma-
riage pour son fils Philippe lI , et cc mariage ,

s'il avait eu lieu , eût éteint toutes les con-

testations touchant le royaume de Navarre

qui n'attrait plus été divisé ; mais François J r

qui ne voulait pas introduire en France u n

ennemi si puissant, chercha tous les moyen s

de rompre les mesures que prenait l'empe-
reur, et n'en trouva point de plus efficac e
que de faire venir sa nièce à Châtellerault ,

et de la fiancer au duc de Clèves. Cette al-
liance toutefois n 'ayant pas réussi pour des
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raisons qu'il est inutile de rapporter ici ,
elle fut mariée au duc * de 'Vendôme, et le
célèbre Ronsard composa l'épitalante qui se
trouve parmi ses oeuvres. Les nouveaux
époux passèrent tantôt à Vendôme, tantô t
à la Flèche les premières années de leu r
mariage, et ce fut pendant cet espace d e
temps qu'Antoine de Bourbon fit pratique r
des appartemens dans une ferme de sui t
duché de Vendôme nommée Prépatour. C'é-
tait là qu ' il se retirait pour se délasser de se s
parties de chasse, et qu'il s 'entretenait fa-
milièrement avec les personnes qu'il aimait" ;
Rabelais et Ronsard étaient assez souvent d e
la partie. Cependant Henri d'Albret étan t
mort le 25 mai 1555, Antoine de Bourbon
prit le titre de roi de Navarre, et fut fui t
gouverneur et amiral de Guyenne, au lien
de son beau-père. Les lettres lui en furen t
expédiées le 6 juin (le la même année . 11

Le ao octobre 1548 .

Prépatour en latin pretium pa.doram ; d 'aubes di ent ,
et nota mment une ancienne maison rustique . pris partout ,
parce qu'Antoine y voulant frire planter de la vgioe . pri t
partout les serine> qui pouvaient faire le meilleur vin .

1



r

; t c ;ista , en 1559, au sacre et couronnemen t

du roi François II , où, en qualité de pre-
mier prince du sang, il représenta le duc de

Bourgogne, premier pair de France . 11 vou-

lut prendre, dans les affaires, le rang qu i

était dù à sa naissance ; mais la reine Cathe-

rine de Médicis craignant de voir diminuer

son autorité, et poussée par la faction de s

Guise , trouva le moyen de l'éloigner de la

cour sous un prétexte honorable ; ce fut de
conduire, sur les frontières d'Espagne, Éli-
sabeth de France qui, par la paix de Cateau -
Cambrésis , venait d'ètre promise au ro i

Philippe ll . On amusa Antoine de Bourbo n

par des négociations feintes qu'on fit dure r
le plus long-temps qu'on pnt, afin qu'il n e

revint pas sitôt. II profita (le l'occasion

pour parler au roi de la restitution de la
haute Navarre que les Espagnols avaien t

usurpée. On lui promit tout et on ne lui

tint rien . Enfin, lassé et de ses négociations

et des obstacles qu'on mettait à son retour ,

il se retira mécontent dans sa principauté

de Béarn , et ne reparut plus à la cour

que pour les états d'Orléans .
Ce prince n'avait pas eu lieu de se louer
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beaucoup de Henri 1I , père du jeune roi .
Il ne lui avait accordé qu'avec peine d'alIe r
avec Jeanne d'Albret , sa femme , faire un
voyage dans sa principauté , pour mettr e
ordre à leurs affaires . parce qu'il avait des-
sein de leur ôter la basse MMaxarre qui leu r
restait, prétendant que tout ce qui était e n
deçà des Pyrénées appartenait à la cou-
ronne de France . Mais Antoine de Bourbon
et Jeanne d'Albret eurent soin de faire teni r
les états du pays , qui s 'opposèrent à cette
wrétention. Ilenri II y renonça en effet ,
mais il fut toujours indisposé contre eux ,
et en donnant au roi de Navarre le gouxer-
nement de Guyenne qu 'axait eu Henri
d'Albret, son beau-père , il en démembra ,
pour le mortifier, le Languedoc" qui yaxai t
été uni depuis long-temps .

Pendant le règne de Prancois Il, MM . de
Guise, oncles de la reine Marie Stuart . son
épouse, s 'étant emparés du go11 ernemeut ,
les princes ne purent souffrir qu'avec un e

Antoine de Bourbon *en plaignit . et re fut pour l'a-
paiser que Hein Il érigea le pars d'Albret en duché ;
l ' an :556 .
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extrême indignation de se voir écartés de s

affaires . Antoine de Bourbon, le prince de

Condé, son frère, et l'amiral de Châtillo n

étaient les principaux des mécontens . On

s'assembla deux fois au château de Vendôm e

pour trouver les moyens d'abaisser la puis-

sance des Guise : on y prit une résolutio n

qui fut depuis si fatale à la France par les

troubles qu'elle y causa . Les méconten s

s'associèrent avec les huguenots pour gros -

sir leur parti qui, sans cela, aurait été trop

faible. On traça enfin le plan de la conspi-
ration (l'Atnboise, dont le prince de Cond é

fut le chef muet, ayant sous lui Georges

Bari de la Renaudie, et on s'assembla à

Nantes pour concerter les moyens d'exécu-
ter cet affreux projet qui fut si funeste à

ceux qui entreprirent de l'exécuter, et qu i

eût encore été plus funeste à la France

même, s'il eût eu son effet . La Renaudie ,

Castelnau et plusieurs personnes de qualit é

furent les victimes d'une rebellion qui fut
punie comme elle le méritait .

Antoine de Bourbon et le prince de Condé ,

son frère, furent soupçonnés d'avoir e u
part à cette conjuration qui ne regardait

pourtant que les Guise, et qui ne touchait

en rien à la personne sacrée du roi : mais ,
n'y avant point de preuves contre eux, si -
non qu 'ils s 'étaient unis avec les huguenots ,
les deux frères parurent avec confiance au x
états qui se tinrent à Orléans. Les Cuise
qui étaient convaincus que c 'était à eux
seuls qu'on en voulait, firent arrêter l e
prince de Condé, et lui firent faire son pro-
cès avec tant de chaleur que si la mort d u
roi ne fùt survenue dans ces circonstances
critiques, il eût eu la tête tranchée . Antoine
de Bourbon ayant paru dans la chambre d u
roi, François de Guise résôlut de l'y faire
assassiner en présence de sa majesté, suivant
le projet qui eu avait été concerté et que l e
roi de Navarre n ' ignorait pas . En ent r an t
dans la chambre, il dit à Reiusy, l'un de
ses gentilshommes : a S'ils nie tuent, prenez

ma chemise toute sanglante et porter.-
» la à mon fils et à ma femme, ils liron t
M dans mon sang ce qu'ils doivent faire pou r
• nu e venger .» Le roi n'osa pas se souiller d e
ce crime ; et le duc de Guise, en sortant de
la chambre, s 'écria : le fourre roi que nmh
avons .



La mort imprévue de François 1I tira le s
deux princes d'embarras . Le prince de Cond é
sortit de sa prison, et le roi de Navarre, so n
aîné, parut à la cour avec distinction . Pen-
dant la minorité de Charles 1\ on se plaignit
de la régence de Catherine de Médicis, e t
on voulait que l 'administration du royaume
fût dévolue à Antoine de Bourbon, comme
premier prince du sang. Après bien de s
débats, on cou%iut enfin qu 'Antoine de
Bourbon serait donné à la reine pour ad -
joint, qu 'eu effet il n'aurait point la qualit é
de régent, niais celle de lieutenant généra l
du royaume, et que la reine ne ferait rie n
sans son avis .

Antoine de Bourbon avait embrassé l a
religion réformée par haine contre la ré -
gente et contre les Guise qui dominaient à
la cour, et encore plus par les sollicitation s
de Jeanne d'Albret, son épouse . 11 n 'avait ,
dans le fond, aucune attache pour une secte
coutre laquelle Charles de Bourbon, so n
père, avait si généreusement combattu ; i l
avait toujours de cuisans remords de so n
apostasie, et, quoiqu'il fit profession publi-
que (le la réforme dans le pr('che qui était
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au pied de son chàteau , cependant il avai t

soin que l'office canonial se fit avec décenc e

dans sa collégiale de Saint-Georges . Les

temps et les circonstances le firent change r
de conduite : il fut huguenot, cela est vrai ;
il redevint catholique, cela ne peut se nier ,
et par la même démarche , il se réconcili a
avec Dieu dont il avait abandonné le vra i
culte, et avec la cour dont il reprit à coeu r
les véritables intérêts .

Quoiqu'il eu soit, Antoine de Bourbon n e
manqua pas d'occasions de témoigner sa
bravoure, dès qu'il fut déclaré lieutenan t
général du royaume . A peine fut-il rentré
dans le sein de l'église par la profession pu-
blique qu'il fit de la religion catholique ,
qu'iI se déclara contre les huguenots et for-
ma , avec le duc de Cuise et le connétabl e
de Montmorency, cette union que les ré -
formés de France appelèrent dans la suit e
le Triumvirat .

La guerre s'étant rallumée entre les deu x
partis , Antoine de Bourbon se mit en cam-
pagne , et commanda l'armée qui assiége a
et prit la ville de Bourges en 1 :161 . 1 )e l à
il vint en Normandie assiéger la ville de



Rouen que les calvinistes occupaient ains i
que celle (le Bourges. Il fut blessé d'u n
coup (le mousquet à l'épaule gauche, lors- .
qu ' il làchait de l'eau en visitant la tranchée .

Sa blessure qui, quoique dangereuse, n 'étai t
pourtant pas mortelle, ne fut point capabl e
de l 'empêcher de donner les ordres néces-
saires . La aille fut prise, et Antoine d e
Bourbon voulut y être porté dans son lit .
sur les bras (le ses Suisses, et y entra par l a
brèche qu'il avait ordonnée. On l'assurait
d'une prochaine guérison , et il en voyai t
lui - même toutes les apparences , mai s
l'amour des femmes fut la cause de sa mort .
t ne demoiselle nommée Louise de la Bé-
rau(liLre , fille (l 'honneur de la reine , l e
quitta encore moins que les chirurgiens qu i
le soignaient . Les familiarités continuelle s
qu'il eut avec elle lui échauffèrent le sang ;
la plaie devint plus dangereuse, l'inquiétud e
l'envenima encore : enfin la passion de l'a-
mour la rendit incurable . Il crut néanmoin s
que le changement d'air pourrait lui pro-
curer quelque soulagement ; il s'embarqua
sur la Seine pour remonter jusqu'à Paris ;
mais un violent frisson suivi d ' une sueur

froide fit juger que sa fin était proche. Il fu t

eontraint de s'arrêter aux Andelis où il mou-
rut en y arrivant, le 2 ; novembre 1562 ,
plutôt de son incontinence que de sa bles-
sure . C 'est ce que Catherine de Médici s
avait prévu, et c'est pour cela qu'elle lu i
avait envoyé la fille d 'honneur dont elle se
servait toujours lorsqu'elle voulait attirer
Antoine de Bourbon dans ses filets : elle sa-
vait qu'elle était toute puissante sur son
coeur.

Au reste, Antoine de Bourbon mourut l e
vingt-quatrième jour de sa hlessure,ct expi-
ra dans la foi de ses pères et en bon catho-
lique, et en fit une déclaration publiqu e
au lit de la mort .

Son corps fut transporté à Vendôme, e t
enterré dans le caveau des Bourbons, dan s
l'église collégiale de Saint-Georges .

Monsieur de Thou trace ainsi le portrai t
d'Antoine de Bourbon : C'était, dit-il, u n
• prince de bonne mine, d'un esprit noble e t
généreux, qui aimait le droit et la justice ,
se laissant emporter au plaisir . à quoi il

• avait une puissante inclination . ,, Tous le s
historiens l'ont représenté comme un prince
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tantôt catholique, tantôt huguenot, selo n
les occurrences, et qui réglait sa religio n
sur sa politique, plutôt que sa politique su r
sa religion .

Antoine de Bourbon portait dans ses ar-
mes : coupé de huit pièces, quatre en chef
et quatre en pointe, au premier du chef d e
gueules aux chaînes d'or posées en orle, e r
croix et en sautoir, qui est Navarre ; au se-
cond du chef de France à la bande de
gueules, qui est Bourbon ; au troisième écar-
telé au ► et 4 de France, au 2 et 3 de gueules ,
qui est Albret ; enfin au quatrième du chef
d'or à quatre pals de gueules, qui es t
Aragon .

Au cinquième et premier de la pointe ,
écartelé au premier et quatrième d'or à
trois pals de gueules, qui est Foix ; au se-
coud et troisième d'or, à deux saches d e
gueules accornées et clarinées d'azur, qu i
est Béarn ; au sixième et second de la pointe ,
écartelé au premier et quatrième d'argen t
au lion de gueules, qui est Armagnac ; au
second et troisième de gueules au lion léo-
pardé d'or, armé et lampassé d'azur, qui es t
notiez ; au septième, semé de France, à la

3~q

bande componnée d'argent et de gueules ,
qui est l reux ; enfin, an huitième, d 'or à
quatre pals de gueules, flanqué au côté
dextre de gueules, au château sommé d e
trois tours d'or, qui est Castille ; et au côté
sénestre d'argent au lion de gueules, qui est
Léon ; et sur le tout, d'or à deux lions pas-
sans de gueules, armés et lam passés d'azur ,
qui est Bigorre .

Les historiens ne sont pas d 'accord si c e
fut Antoine de Bourbon qui attira Jeann e
d'Albret dans le parti des calvinistes , ou s i
ce fut Jeanne d'Albret qui engagea son mar i
à se faire huguenot . Il est néanmoins certai n
qu'Antoine de Bourbon mourut catholique ,
qu'il en fit profession ouverte avant sa mort ,
comme je l'ai dit, et qu'il ne fut de la nou-
velle religion que l'espace d'environ troi s
ans .

Cependant on ne put jamais résoudre cc
prince à répudier Jeanne d'Albret, sa femme ;
on lui faisait entendre qu'il le pouvait et
méme qu'il le devait faire en conscience ,
parce qu'elle était hérétique , et on lui pro-
posait d'ailleurs les plus grands avantages .

On lui promettait de lui faire épouser la
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reine Marie Stuart, veuve de François II ,
qui lui apporterait en mariage le royaume
l'Écosse qu 'elle avait déjà , et mème celui
d 'Angleterre dont elle était la plus prochaine
héritière. On lui faisait encore espérer que
le roi d'Espagne lui céderait l'île de Sardai-
gne pour le royaume de Navarre, que Jeanne
d'Albret ainsi répudiée ne serait plus e n
état de revendiquer . Je ne sais pas si ce fu t
pour cela que Marie Stuart vint à Vendôme .
mais il est certain, par les registres de l'hô-
tel de ville, qu'on lui lit la réception la plu s
magnifique .

Mais Famien - Strada , jésuite , l 'un des
plus habiles écrivains (lu dix - septièm e
siècle, quoique trop partial en faveur de s
Espagnols, avoue de bonne foi, dans so n
histoire des guerres des Pays-Bas, que toutes
ces espérances étaient vaines et sans fonde -
ment ; que le cardinal de Granvelle, minis-
tre d'Espagne . n ' ignorait pas que la diversité
de religion n'était pas un motif pour répu-
dier une femme et en épouser une autre ;
qu'il n'était pas vraisemblable que le ro i
d'Espagne consentit que le royaume d'Écoss e
appartint à un prince dont il eùt eu tout à
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craindre pour la Flandre, si une fois il se

fût rendu maître de toute l'île ; qu'enfin : il

n'y avait pas la moindre apparence que Phi -

lippe II eùt la pensée d'échanger la Sardaigne ,
royaume beaucoup plus grand et plus riche,

contre la Navarre, et d'où il eût été facile
d'incommoder les royaumes de Naples et de

Sicile . Le roi d'Espagne, dit Strada, n'étai t
pas si prodigue de royaumes, et il entendai t
trop bien ses intérêts pour faire de pareille s

propositions d'une manière sérieuse .

Quoiqu 'il en soit, Jeanne d'Albret vécu t

toujours dans une parfaite union avec Au-
toine de Bourbon, son mari ; elle persévéra

aussi toujours dans le parti de la religio n

réformée, auquel elle rendit les plus grand s

services . Elle axait soin d ' inspirer du cou-

rage aux huguenots qu'elle soutenait de se s

conseils et de son argent, et de faire ins-
truire ses sujets et ses vassaux dans la reli-
gion qu'elle professait, en sorte qu'on l a

regardait comme une colonne et comme u n

apôtre du parti calviniste . Ce fut en 155 9

que cette princesse fit bâtir, au pied d u

château de Vendôme, un prêche dont il n e

reste plus qu'un pignon ; elle y attira son
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mari . Tout le monde fut scandalisé de cett e
apostasie : on ne pouvait s ' imaginer qu'An-
toine de Bourbon pût se résoudre à embras-
ser un parti contre lequel Charles de Bour-
bon, son père, avait si vaillamment et s i
glorieusement combattu . On fit venir les
ministres les plus habiles, et on faisait son-
ner le prêche avec la grosse cloche de l'é-
glise collégiale de Saint-Georges. Elle per-
sécuta aussi les catholiques dans toutes se s
terres ; elle chagrina beaucoup les cha-
noines de Vendôme ; ils n'osaient venir dan s
leur église chanter les louanges (le Dieu .
Elle réserva le revenu d'une prébende pou r
le principal du collége qui était pour lors
établi à l'hôtel de Chicheré qui fait aujour-
d'hui partie de l'hIte1-Dieu ; elle voulut
même mettre un huguenot dans cette place,
afin d'instruire la jeunesse dans les prin-
cipes de la religion réformée . Les catho-
liques s'y opposèrent, et la reine de \av arre
renonça à son dessein . Elle souffrit que se s
Suisses et ses autres gardes entrassent dan s
l'église collégiale de Saint-Georges et v
commissent une infinité de désordres et de
profanations . Ils interrompirent plusieurs
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fois le service divin, et chassèrent les cha-

noines de l'église ; ils brisèrent les image s

des saints, renversèrent les autels, muti-
lèrent plusieurs belles statues de marbre et

entre autres celles de saint Jean qui est l a
seule qu 'on ait pu rétablir et que les con-
naisseurs regardent encore aujourd'hu i
comme un chef-d'oeuvre. Ils exercèrent
enfin leur fureur jusque sur les tombeau x
des anciens comtes de Vendôme et de s
Bourbons ; ils remuèrent leurs cendres ,
fouillèrent dans les cercueils dans l'espé-
pérauce d'y trouver des trésors ; défigu-
rèrent les statues des princes et dissipèren t
les beaux marbres qui faisaient la décoratio n
de leurs monumens .

Tous ces désordres avaient commencé d u
vivant même d'Antoine de Bourbon . (C e
prince qui était absent ne fut pas en éta t
de s 'y opposer. Tout calviniste qu 'il était ,
il soutenait toujours les droits de son églis e
collégiale, veillait à la conservation de se s
biens , et donna souvent ses ordres pou r
que le service divin se fît avec décence . Mais
après sa mort , Jeanne d'Albret ne gard a
plus aucune mesure. Sa haine contre l'église
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catholique alla jusqu'à la fureur . Irritée
contre les papes qui , disposant d'un bien
qui ne leur appartenait pas, avaient donn é
l'investiture de son royaume de Navarre au x
Espagnols , elle n'entendit qu'avec horreu r
prononcer le nom de catholique - romain .
Elle pilla les églises du Béarn dont elle fi t
enlever toute l 'argenterie . La collégiale de
Saint-Georges de Vendôme ne fut pas mieu x
traitée . Elle gagna quelques chanoines qu i
firent porter dans son appartement des re-
liquaires , des chandeliers , des croix , des
figures massives, des vases sacrés, enfi n
presque tout le trésor, et ce que ses prédé-
cesseurs , les comtes de Vendôme, avaien t
donné pendant l'espace de cinq cents ans .
On réserva pourtant quelques vases sacrés ,
et surtout un calice d'or que le chapitre fu t
obligé de vendre dans la suite, pour répare r
en partie les pertes qu'il avait faites .

Jeanne d'Albret ne refusa pas de donner
sou récépissé au bas de l ' inventaire qui lu i
en fut présenté ; elle le signa , le fit contre-
signer par un de ses secrétaires , et la pièc e
se trouve en original dans les titres de l'églis e
collégiale de Saint-Georges . Il y avait plus
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de seize marcs d'or, et plus de cent trent e

marcs d'argent , sans compter les diaman s
ou pierres précieuses : et le tout fut estim é
la somme d'environ trente mille livres .

Après avoir fait briser les reliquaires pou r
eu faire battre monnaie, Jeanne d 'Albret
ordonna à un des suisses de sa garde d e
prendre les reliques dans une serviette , e t
d'aller les jeter clans la rivière du Loir qu i
passe au pied clu château de Vendôme ; le
Suisse allait exécuter cet ordre impie et sa-
crilége, niais en descendant la montagne ,
il rencont ra le lieutenant particulier d u
siège de Vendôme qui lui donna de l 'ar-
gent * ; le Suisse lui remit les reliques et i l
les rendit aux chanoines, qui les renfi'r-
mirent clans un sac et les placèrent dan s
une clisse de bois qu'ils cachetèrent e t
renfermèrent clans une armoire qui es t
proche le grand autel du côté de l 'épure. ,
on elle est encore aujourd'hui .

Ce ne fut pas Li tout ce que la reine d e
Navarre fit pour se venger des prétention s
injustes de la cour de home . Elle sut que

11 ,'alertait Dupont .

I .
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les Espagnols cherchaient l'occasion de l a
faire périr avec ses enfans pour s'assurer à

jamais le royaume de Navarre dont le pap e

les avait investis ; elle découvrit mème, en

136.i, une conspiration dont le lecteur pour-

ra voir le détail dans le trente-sixième livre

de l'histoire de M . de Thou : elle en fut s i

indignée contre le pape qu 'elle regardai t

connue l'auteur de cette conspiration ,

contre Philippe Il, roi d'Espagne, qui y
avait donné les mains, et contre les catho-
liques qui avaient pris tous les arrangemen s
pour l'exécution du projet, que, du consen-
tement des états de Béarn, elle abolit l'exer-
cice de la religion catholique clans tout e

l'étendue de cette principauté . Les évêque s

de Lescar et d'Oléron perdirent leurs siégés

et leurs revenus ; niais, dans la suite, lien -

ri IV, à la sollicitation du pape Clément VIII ,
donna un édit par lequel il accordait au x
catholiques de Béarn les mémos priviléges

à peu près que les réformés avaient e n
France en vertu de l'édit de Nantes . Sa
majesté rétablit aussi les évêques de Lesca r

et d'Oléron ; mais elle ne leur rendit pas les

anciens revenus de leurs évêchés . Le prc-
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mier eut mille écus et l'autre dix-huit cent s

livres seulement de pers on sur le domain e
de Béarn . Cette différence vint de ce qu'a-
vant cet édit, le roi avait donné au sieu r
Régis, évêque d 'Oléron, le doyenné de l 'é-
glise collégiale de Saint-Georges de Vendôm e
et l'avait établi son vicaire général pou r
tous les bénéfices qui étaient fi sa nomina-
tion ; et par là ces deux évêques se trou-
vèrent égaux pour leurs revenus .

Jeanne d'Albret mourut à Paris ( oô o n
l'avait attirée avec Henri, son fils, sous pré -
texte du mariage de ce prince avec Mar-
guerite de Valois, sœur du roi Charles IN .
comme je le dirai dans la suite ) le jui n
15 :2, entre huit et neuf heures du matin ,
âgée de quarante-quatre ans' . On sonp=
tonna d'abord qu'elle avait été em poison née ,

• Quelques historiens ont dit qu'elle fut r rnpoisonnf• e
•avec des gants parfumés, parce qu'on craignait . (Orom o
• elle avait beaucoup d 'esprit, qu ' elle ne découvrit le dessei n
• qu 'on avait de massacrer tous les huguenots : niais d ' autre s
• assurent que c'est une fausseté, et qu il est plus vraisem -
• blahle qu ' elle mourut pulnronique, vu uume que ceu x
• qui étaient auprès d 'elle et qui la serv«déni font ainsi t1 -
• moigné .

Péréfixe, Vie d'Henri
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avais lorsqu'on ouvrit son corps pour l'em-
baumer, on reconnut que le soupçon n'avait

aucun fondement Selon les disposition s

* Lorsqu'on faisait les préparatifs pour la cérémonie d u

mariage, Jeanne d'Albret qui avait pris son logement che z

Michel Gaillard, éséque de Chartres, prélat fort suspect d e

cals inisme,fut surprise d'une firt rc dolente quelques jours

après son arrivée de Blois où elle as ait suivi la cour après

sou départ de Vendôme, et mourut le cinquième jour de s a

maladie . le q juin 1572, ensirun deux mois avant la célé-

bration du mariage de Henri, son fils. Il y a beaucoup de

sentiunens différeus sur la cause de sa mort . Les mémoires

de l'Étoile et d ' Aubigné, et tous les calvinistes disent q u ' ell e

fut empoisonnée .et que le poison lui fut donné par unFlo-

rentin nommé Bené . parfumeur, dans une paire de gants.

De Serres donne à entendre que les médecins qui ouvriren t

son corps, avaient ordre de ne point toucher au cercea u

oit s'était attaché le poison . Mais ils sont tous contredit s

par L •grain qui vent, avec beaucoup d'autres, qu'elle soi t

morte de pleurésie, pour s'etre trop échauffée aux prépara-

ratifs des noces de son fils, à quoi se joignit le dépit q u ' ell e

eut de ce qu'on l'obligea de tendre des tapisseries (levan t

son hôtel . au passage du Saint-Sacrement le jour de la fet e

Dieu : par la Popelinière qui lise tout soupçon de poison ;

par Péréfse, par de Thou qui assurent que Charles LX or -
donna que la tète de cette princesse serait ouverte comme

son corps, et que si les médecins et les chiru rgiens ne le

firent point, ce fut parce qu'ils trouvèrent la véritabl e

cause de la mort dans un abcès qu'elle avait au dedan s

du corps ; c 'est aussi le sentiment de l'historien Mathieu :
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de son testament , son corps devait être
transporté dans le Béarn, pour être inhu-
mé avec ses ancêtres ; et c'est ce qui a fai t
croire à quelques historiens qu'il y avait ("l é
transporté ; mais il est certain qu'il est dan s
le caveau du chœur de hi collégiale de Saint _
Georges de Vendôme, côté d ' Antoine du e

Bourbon, son mati, proche la naissance de-
la voûté, du côté de l 'épure. La rérémortie .

de ses obsèques se fit sans aucun apparei l
de religion, et les chanoines ne firent au-
cun service pour le repos de sou âm e . parte
qu'elle (tait morte dans la profession pu-
blique de la religion prétendue réformée .
Cette princesse jouissait d 'environ quatre

et voilà pourquoi plusieurs assurèrent pour lors que Jeauh e
d'Albret était morte de pulmonie à laquelle d 'autres Iow a
survenir une pleurésie pour s'être trop donné de mouue _
meut pour les préparatifs des noces de fleuri (le Ilourb o
sou fils .

11 est constant en effet que la tète (le Jeanne d 'Albret n e
fut jamais ouverte . Son cercueil de plomb s ' étant romp u
parce que la soudure ne tenait pas . plusieurs persouui s
l'out vue et louchée ; je l'ai sue moi-mémé, et elle était en -
tière, avec des cheveux f risés et d ' une longueur énorme .
D'autres ont dit que Charles 1X était bien capable d ' un e
action si noire, mais qu 'il n ' en fut jamais uoupable.
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cent mille liv res de revenu, ce qui était alor s
tut revenu très-considérable, et, à sa mort ,

il ne se trouva pas de quoi payor ses dettes ,

tant elle avait dépensé d'argent soit pou r

soudoyer les troupes d'Henri IV, son fils ,

soit pour les frais de sa maison .

Elle portait les ntémes armes qu'Antoin e

de Bourbon , son mari , à l'exception d u

quartier de Bourbon .
Les eufans (l'Antoine de Bourbon et d e

Jeanne (l 'Albret furent :

1° llcuri de Bourbon, duc de Beaumon t

au Maine , né le 21 septembre 1551 . 1 1
mourut au château de la Flèche, le ao aoû t

t 553, étouffé de chaleur, parce que sa gou-
vernante, qui craignait extraor(linairenudn t

le froid, le tenait trop chaudement . C'est
ce qui détermina Henri d'Albret à se char-
ger de l'éducation de son frère puiué, afi n
qu'il ne fût pas élevé avec tant de délica-

tesse. Ce jeune prince est inhumé dans le

choeur de l'église collégiale de Saint-George s
de Vendôme, et son petit cercueil est à côt é
(le celui d'Antoine de Bourbon, son père ;

2° Henri de Bourbon IV du nota . roi de

France, qui suit ;

3° Louis-Charles (le Bourbon , comte d e

Bourbon , comte de Marks , né au d'alcal i

de Gaillon en Normandie, le 19 février 155 j .
II perdit la vie par l'imprudence de sa nour-
rice, qui le laissa tomber d 'une fenêtre . I l
est enterré dans l 'église de Notre-Dame
(l 'Aleneon ;

t Catherine de Bourbon, princesse de \a-

varrc,duchesse d'Albret, née à Paris le , fé-
vrier 1558. Cette princesse avait été reclter-
c liée par les plus grands princes de son temps .
Il n'v eut que la diversité de religion ou la
proximité du sang qui empêchèrent ces ma-
riages . Enfin elle épousa, le 3o janvier 15 99 ,
Henri del.orraine, due de Bar, qui fut héritie r
des élats du duc de Lorraine, sou père, as c c
lequel, nonobstant la diversité de croyanc e
et de religion, elle vécut en grande union le
temps d 'environ six ans. Un peut voir le s
mémoires de Sully , les histoires de M .
de Thou, d'Avila, et les lettres (lu cardina l
d'Ussat, sur la négociation des dispenses né-
cessaires pour ce mariage . Cette princesse
mourut à Nancy, lorsqu'on la croyait en —
ceinte, le 13 février t 60 . et est iuhntn( e
dans le caveau du choeur de l'église collé-
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gialo de Saint-Georges de Vendôme, à cit é
de son frère aîné . Ce fut par un ordre ex -
près d'Henri IV, envo`é à l'évêque de Char-
tres, qui le fit savoir au chapitre de Saint -
Georges par une lettre que l'on conserve
dans les archives du chapitre, par laquell e
ce prélat ordonnait aux chanoines de n e
s 'opposer à rien , de ne point assister à
l ' inhumation en habit de chœur, et de n e
point chanter .

Voici l'épitaphe de cette princesse :

JE NAQUIS A PARIS , A PA U

JE PUS RÉGENTE .

SUEUR UNIQUE DU ROY, EN LORRAINE

CONTENTE .

PENSANT AVOIR CONÇEU, JE VOI'IL S

A NANCY :

MON CŒUR Y EST ENCORE , ET MON

CORPS EST ICI .

Outre ces quatre enfans légitimes . An-
toine de Bourbon eut encore de Louise d e
la Béraudière . demoiselle de Roiie_t fill e

d'honneur de la reine . et fille de Louis de
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la Béraudière . seigneur de l'Ile-Rouet e n

Poitou, et de Madelaiue du Fou-du-Vigean .

un enfant bâtard nommé Charles de Bour-
bon. Il n'avait pas quinze ans qu'il fut pour -
vu de l 'évêché de Commingcs. Il se trouva
à la bataille de Jarnac où il fut fait prison -
nier en 1569 . Il fut nommé à l'évêché d e
Leictoure en 159o, et enfin, à l'archev(eh é
de Rouen en 15911 . Il jouit de tous les hon-
neurs du cardinalat en vertu d'une bulle
(le Clément VIII, et ne fut jamais cardinal .
Il fut fait chevalier des ordres du roi e n
1599 ; et en 16o6, il fut nommé comman-
deur de l'ordre du Saint-Esprit, après avoi r
donné sa démission de sa charge de chan-
celier des ordres .

Peu de temps après la mort funest e
d'Henri IV dont il était frire naturel, i l
mourut dans son abbaye de Marmoutiers ou i
il s'était retiré après s 'être démis de son
archevêché de Rouen .
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HHENRI DE BOURBON, I r',

froisiime IDur De bentôme ,

III' DU NOM, 110I DE NAVARRE :

ET ENFIN 1y DU NOM, 1101 DE FRANCE .

Enfin Vendôme va donner des rois à l a
France. Cette ville a été long-temps le pa-
trimoine de la branche cadette des Bourbon ,
comtes de la Marche; et cette branche ca-
dette, par l 'extinction de la branche ainée ,
va monter sur le trône de Saint-Louis . lien-
ri de Bourbon descendait en ligne directe ,
et de mole eu màle de Robert de Clermont ,
cinquième fils de ce saint roi . Robert, connu e
nous l'avons déjà dit ci-devant, avait épousé
Béatrix, fille et unique héritière de Jean d e
Bourgogne et d'Agnès, baronne de Bourbon .
Leurs enfans prirent le nom de Bourbon ,
mais non pas les armes de cette maison et

i
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retinrent toujours celles de France. Cette

précaution a beaucoup servi à leur posté-
rité pour se maintenir dans le rang d e

princes du sang, qui peut-être se fût perd u

s'ils n'eussent pas agi de la sorte. Voilà pour-
q uoi nous avons vu les Bourbon-Vendôm e
avoir toujours l'écusson de France à une
bande de gueules chargée de trois lionceau x

d'argent .
Le prince de Condé, frère d'Antoine de

Bourbon et oncle d'lIenri 1V, n'avait qu e

six cents livres de rente de son patrimoine ,

suivant les mémoires du duc de Sully ; mais

les ainés de la maison de Bourbon-Vendôme

jouissaient alors de près d'un million de re-
venu en terres seulement, ce qui, dans l e

temps dont nous parlons, faisait un très-

riche apanage . Tous ces grands biens leur

venaient des alliances qu'ils avaient faite s
avec de riches héritières, car les Bourbons ,
par eux-mêmes, ne possédaient pas d e
grandes richesses en fonds ; mais , s'ils se
sont enrichis par leurs mariages, ils on t
aussi beaucoup honoré les maisons avec ,

lesquelles ils se sont alliés . Charles et An-
toine de Bourbon , l'un aïeul, l'autre père
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d'Henri 1V , ont été premiers princes d u
sang de France . Les princes de Condé e t
de Conti sont sortis des Bourbon - Ven-
dôme I1 y avait neuf générations de mâl e
à mâle depuis Saint-Louis jusqu'à Henri d e
Bourbon qui fut le dernier de cette august e
maison qui fut due de Vendôme . Ce prince
monta sur le trône de France trois cent cin-
quante ans après que la branche de Bour-
bon frit sortie de nos rois . Il régna en Franc e
par le droit du sang ; et sou droit à la cou-
ronne était si évident, que ceux qui lui eu
disputèrent la possession ne purent couvri r
leur opposition que du prétexte de la reli-

Enghien, dont les alliés de Coudé ont porté le now ,
est la pt'eudèrebaronnie du comté de Hainaut ; elle échu t
en partage à Antoine de Bourbon, duc de Vendôme, ro i
de Navarre . Louis 1" du nom, prince de Condé, son frir e
ruiné, en fit transporter le nom sur la seigneurie de No-
geut-le•ltot•ou , au Perche , qu'il fit nommer Eughieu-k-
Franeais . Depuis . Ileuri (le Bourbon II du nom, prince i e
Condé, ayant échangé Nogent-le-Rotrou coutr e la baronni e
d'Issoudun en Berry . flue possédait Maximilien de Bé-
thune I" du nom, duc de Sully, il fl donner à Iss oudu n
le nom et titre de duché d'Enghien . qui a encore été de -
puis transféré au duché-pairie de Montmorency, flue 1 - o n
nnnime à présent k duché d - Eughieu .

P . Anselme.

gion prétendue réformée qu'il professait . I l

régna encore sur toute l'Europe par l'estim e

de sa vertu et par la confiance qu'on avait

en sa franchise et en son désintéressement .

Jamais règne ne fut si glorieux pour l e
prince, ni plus heureux pour le peuple ; et
c'est sans flatterie que tout le monde lui a
donné le surnom de Grand, moins encor e
pour la grandeur de ses victoires que pour
la grandeur de son âme et de sou courage ,

et son amour pour ses sujets . On ne lui
donne maintenant que le nom d'Henri 1V,

et ce nom lui seul vaut mieux que tous lés

éloges. Conquérant de son propre royaume ,

dont il se mit en possession par la voie de s
armes, il triompha des insultes, des revers ,

de l'ingratitude de la fortune, des intrigue s

de ses ennemis, du faste qui paraît attaché à l a

royauté , des resseutimens de la vengeance ,

des artifices des ministres, de l'intérêt de s
traitans, des cabales des cours étrangères ,
des efforts de la ligue, des flatteries des fa-
voris, en un mot de ses sujets et. de lui-mê-
me. Il régna par le droit de sa naissance ,
par le droit de conquête et encore plie jar
son amour pour ses sujets . Jatetais .it fortune
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ne put l'élever ni l'abattre ; il fut toujour s
maître de lui et de son royaume, c'est à dir e
toujours vraiment roi et toujours vraimen t
souverain, et ne reconnut d'autre supérieu r
que Dieu, la justice et la raison .

Il fut conçu au château de la Flèche e n
Anjou, et vint au monde dans celui de Pau
en Béarn , le mercredi 13 décembre 1553 .
On apprit avec joie, à Vendôm e' , qu'Antoin e
de Bourbon avait un fils, et, suivant ses or-
dres , on fit des réjouissances publiques
après avoir rendu à Dieu de solennelles ac-
tions de grâces dans l'église de la collégiale d e
Saint-Georges. Le jeune prince fut baptisé
par le cardinal d'Armagnac , évêque (l e
Rhodez et vice-légat d'Avignon. La cérémo-
nie se fit dans la chapelle du château (le Pau ,
le jour de l'Épiphanie 1551 . Ilenri II , ro i
de France, et Henri d'Albret, roi de Navarre ,
son aïeul, furent ses parrains, et lui donnè-
rent leur nom ; la marraine fut Madam e
Claude de France, qui fut depuis duchesse
de Lorraine. Il s'appela d'abord comte de
Martes, puis duc de Beaumont, ensuite chu e
de Vendôme à la mort d'Henri d'Albret ,
son aïeul, puis prince de Yiane , ensuite
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prince de Béarn , et à la mort de Jeanne

d'Albret, il prit la qualité de roi de Na-
varre. Son grand - père maternel voulu t

qu'il fût élevé sous ses yeux ; il défendi t
expressément qu'il fût nourri avec délica-
tesse, et, pour lui rendre le tempérammen t
plus robuste , et le corps plus dur à la fati-
gue , il ordonna qu'on l'habillât et qu'on l e
fit vivre comme les autres enfans du pays.

Dès l'âge de cinq ans, le jeune Henri paru t
à la cour de France, et il s'y fit admirer pen-
dant le séjour qu'il y fit en 1558 . Il y revint
encore en 156o, lorsqu'Antoine de Bourbon ,
son père, fut fait lieutenant général du royau-
me, et y demeura jusqu'en 1566. 11 fut d'a-
bord élevé dans la religion catholique pa r
la Gaucherie, son précepteur, qui lui donna
quelque teinture des lettres plutôt par ma-
nière (le conversation que par une étude sui -
vie et réglée ; mais en 1566, quatre ans aprè s
la mort d 'Antoine de Bourbon, Jeanne d'Al-
bret le tira de la cour , et lui donna pou r
précepteur Florent Chrétien, ancien servi-
teur de la maison (le Vendôme , honnête
homme et savant, mais huguenot des plu s
décidés et des plus opiniàtres, et qui, suivant



.f00

les ordres qu'il avait reçus , s'attacha à for -
mer son élève dans les principes de la reli-
gion réformée .

Après la mort d'Antoine de Bourbon ,
Henri fut pourvu des charges de gouverneu r
et d'amiral de Guyenne , par lettres des 2 6
décembre et 1 '" janvier 1562, et par d'autres
lettres du 6 juillet 1565, registrées le troi s
août suivant, il eut dispense d'àge pou r
les posséder. Les huguenots , à qui Jeanne,
d'Albret, sa mère , l'avait amené après la ba-
taille de Jarnac , eu 1569, le déclarèren t
leur chef, et lui donnèrent pour lieutenans
le prince de Condé , sou cousin , et l'amira l
de Coligny . II se trouva à l'escarmouche (l e
Loudun, à la bataille de Jarnac et à celle de
Montcontour . II n'avait alors qu'enviro n
quinze ans, et néanmoins il donna à ses offi-
ciers généraux , dans ces trois différente s
actions, (les avis si sensés, que les capitaine s
les plus expérimentés en furent surpris , e t
se repentirent ensuite (le ne les avoir pas
suivis ; dans le feu même du combat, il re-
marquait les fautes que faisaient ses lieulc-
nans , et en prévoyait les suites parc un e
pénétration surprenante .

/j0 1

Il se sauva avec les débris de son armée, se
battant en retraite et parcourant ainsi presqu e
tout le royaume en rassemblant de nouvelle s
troupes. Paris trembla aux approches d e
cette armée d'autant plus redoutable qu'ell e
semblait s'être renforcée par L1 perte de deux
batailles, qu'elle avait parcouru la France
plutôt connue victorieuse que comme saiu-
eue, qu'elle venait de conquérir plusieur s
places , et qu'elle avait eu l'avantage su r
celle des catholiques commandée par le ma-
réchal de Cossé. Le conseil du roi n 'osa rien
hasarder, et les deux armées étant proch e
l'une de l'autre , on s'aboucha à Saint-Ger-
main-eu-Laye , et la paix fut conclue le 1 1

août 1570. Henri de Bourbon profita d u
repos qu'elle lui procurait après des fatigue s
incroyables, et se retira en Béarn et clan s
ses terres (le Gascogne où il demeura jus-
qu'à rage de dix-nerf ans.

Cependant Charles IN jugeant qu'il n e
viendrait jamais à bout des huguenots pa r
la force, résolut de les attirer par des caresses
dans les piéges qu'il voulait leur tendre . 1 1
proposa de marier Ilenri de Bourbon ave c
Marguerite de Valois . sa se ur ; le prince d e

1 .
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Condé avec Marie de Clèves , marquise d'lle ,

parente des Guise ; et l'amiral de Colign y

avec la comtesse d'Entremont. Le but de

toutes ces avances était de faire venir à l a
cour les principaux chefs des huguenots e t

de s'en rendre maître . Il promettait quatre

cent mille écus à sa soeur pour sa dot .

Jeanne d'Albret prêta l'oreille aux proposi-
tions d'une alliance si illustre, mais ce ne
fut pas sans se défier de Charles 1X qui, de
son côté, demandait à la reine mère, e n
s'applaudissant de son projet meurtrier ,
s'il ne jouait pas bien son rôle.

La reine de Navarre et son fils IIenri par-

tirent de Pau au mois de mai 1572, et se
rendirent à Vendôme où ils séjournèren t
quelque temps afin de mettre ordre au x
affaires de ce duché , de celui de Beaumon t
et de recueillir de l'argent pour la cérémonie

de ce mariage. Ce fut pendant le séjour
qu'ils y firent, que fut présenté à IIenri de
Bourbon, Maximilien de Béthune, depui s
duc de Sully, qui dans la suite suivit ce
prince dans toutes ses guerres et fut l'un de
ses principaux et de ses plus fidèles minis-

tres lorsqu'il fut paisible sur le trône de ses

i' o 5

ancêtres . François de Béthnne,son père,qui le

pr se nta,conseilla à Jeanne d'Albret de marier
son fils à la reine d'Angleterre qui pouvait lu i

servir utilement à recouvrer la couronne de
Navarre, et peut-être suivant les conjonc-
tures, celle de France dont il était le légi-
time héritier, en cas que la maison de Valoi s
vint à tomber. 11 ne dissimula pa s, que si le
prince de i\asarre épousait la soeur du roi ,
et que les noces s'en célébrassent à Paris, le s
livrées en seraient bien vermeilles. Béthune
avait pensé juste, mais il ne fit que confir-
mer les soupçons fàcheux de la reine de
Navarre ; néanmoins elle ne jugea pas à pro-
pos de reculer : il n'y avait que du danger
à essuyer, quelque résolution qu'elle prit .
Elle aima mieux se confier à Charles 1\ que
de paraître soupçonner un roi d'une si noir e
perfidie . Elle avait raison, l'afl;►irc était tro p
avancée, et on devait craindre d'irriter le ro i
qui aurait porté la vengeance jusqu'à la
fureur .

Cependant le pape Pie V refusa la dis -
pense pour la célébration du mariage don t
on faisait les préparatifs avec une magnifi-
cence incroyable, ce qui n'empêcha pa s

2 6 .
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qu'on y procédai. Charles Il voulut qu'i l

tut célébré d'une manière qui ne tînt ni d e

l'une ni de l'autre religion : ni de la calvi-
niste, parce que les promesses seraien t
reçues par un prêtre qui serait le cardinal

de Bourbon, archevêque (le Rouen ; ni de

la romaine, parce que les promesses seraien t

reçues sans les cérémonies sacramentelle s

de l'église 11 fut donc dressé, par ordre d u

roi, un grand échafaud au parvis, devan t

la principale porte de l'église cathédrale d e

Notre-Dame de Paris, le lundi ► 8 août ► 5 ; a ,
sur lequel Henri de Bourbon, roi de \avarre ,
et Marguerite de Valois, soeur du roi, furen t
fiancés et épousés en un mime jour et pa r
un seul acte . Péréfixe dit pourtant que le s
deux époux furent fiancés dans le cabine t
de sa majesté . Quoiqu'il en soit . le cardinal
de Bourbon, oncle d'Henri IV, trouvait qu e
la tolérance était excessive ; nuis le roi le
traita pour cela avec dureté et il passa outre ,
et fit la cérémonie .

Lorsque tout fut fini, le roi de \avarre
entra dans le palais épiscopal ; tandis que la
nouvelle épouse était dans l'église cathédral e
pour entendre la messe , comme il avait été

i o
stipulé dans les articles du traité de ma-
riage, et un se réunit pour le festin qui fu t

préparé dans la grande salle de l'évêché .
Il est étonnant que Jeanne d'Albret, lien -

ri, son fils, et les principaux des huguenot s
n 'aient pas voulu aiouter foi aux avis secret s
qu'on ne cessait de leur donner, et qu'il s
se soient laissés surprendre dans le piège
qu'on leur tendait : il avait cependan t
transpiré quelque chose des noirs desseins
(le Charles 1X et de Catherine de Médicis ,
sa mère Lka mort inopinée de Jeanne d'Al-
bret fut, pour ainsi dire, le prélude de l a
plus sanglante tragédie dont l 'histoire fasse
mention, et le massacre de la Saint-Barthé-
lemv en fut le dénouement ; et la captivité
de Henri de Bourbon , qui dura près de
quatre ans, pendant laquelle il fut expos é
aux intrigues et à la fureur de ses plu s
cruels ennemis, dans une cour la plus mé-
diante et la plus corrompue qui fut jamais ,
en fut la suite funeste . Action exécrable qu i
devrait être effacée de nos fastes, et qui n e
vérifia que trop la prédiction qu'avait faite ,

1'n?ga la note page 58 7 .
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au chàteau de Vendôme, le marquis de

Rosni, et sur laquelle il ne jugea pas à pro-

pos d'insister toutes les fois qu'il en eu t

l'occasion, de peur de passer pour un espri t

trop crédule .
La cruelle journée de Saint-Barthélem y

devait commencer par les meurtres du ro i

de Navarre et du prince de Condé qui de-
meuraient au Louvre . Deux heures avant l e

jour, ces princes virent entrer dans leur s

apparteniens une multitude d 'archers de la

garde qui leur ordonnèrent d'aller trouve r

incessamment le roi et leur défendirent d e

prendre leurs épées. Ils virent, en sortant ,

massacrer les personnes de leur suite ; il fal-

lut ne rien dire et passer outre . Ces objet s
d'horreur devaient intimider les plus har-

dis ; on les conduisit par dessous (les voùtes ,
entre (les gardes qui étaient en haie de part
et d'autre et en posture de les assassiner .
fleuri de Bourbon et son cousin le princ e
de Condé, tout braves qu'ils étaient , sen -
tirent l'impression que peut faire le glaive

levé sardes hommes qu'on veut poignarder ,

et qui n 'ayant point d'armes ne sont pas e n
état de repousser la force par la force . Henri

jo ^

tressaillit de peur et recula de deux ou troi s

pas ; et il n'avança, au milieu des épées, des

hallebardes et des carabines, que sur l a
promesse que lui fit La Châtre, capitain e
des gardes, qu'il ne lui serait fait aucu n
mal, et encore fut-il it :certain s'il devait se
fier à sa parole.

Charles IX reçut Henri de Bourbon avec
un regard farouche et des yeux étiucclan s
de fureur . Il lui (lit, avec ses emporlemeu s
ordinaires, avec les juremens et les blas-
phêmes qui lui étaient familiers : la mort un

la messe . Le ton de colère et d'emportemen t
avec lequel ces paroles furent prononcées .
fit prendre aux deux princes le parti d'alle r
ai l'église, et le roi de Navarre fut contrain t
d'envoyer un édit dans ses états pour dé -
fendre l'exercice de toute autre religion qu e
de la catholique romaine .

Cette démarche sauva la vie à Henri e t
le tira de la violence ; niais il demeura tou-
jours à la cour dans une espèce de captivité .
Quelquefois assez libre , ses domestique s
pouvaient approcher de lui, mais (l'autres
fois resserré comme un esclave, il ne pou-
vait ni sortir ni se faire servir ; des espions



~U O

\eillaient sans cesse sur sa conduite . Ce fut
là, sans doute, le temps le plus critique e t
le plus inquiétant de la vie d'Henri de Bour-
bon. Il avait affaire à un roi dont les cm-
portemcns allaient jusqu'à la fureur : a u
duc d'Anjou, depui Henri I l 1, prince dissi-
mulé et sur lequel il ne pouvait compter :
au duc d 'Alençon qui avait un esprit doubl e
et malicieux : à la reine mère qui le haïssai t
mortellement, parce que les devins lui avaien t
prédit qu'il monterait sur le trône : enfin ,
à la maison de Guise, dont le crédit énorm e
la rendait toute puissante . Il vivait au milieu
d'une cour où régnait l'impiété, l'athéisme ,
la magie, la làcheté,la perfidie, l'empoisonne-
ment, l'assassinat, l'impudicité . Une conduite
sage lui fit éviter tous les dangers qui l'envi-
ronnaient ; sa vertu le fit triom pher des vices ,
excepté la passion pour les femmes qui fu t
toujours son faible pendant toute sa vie. Le
(lue d'Anjou le mena au siége de la Rochelle ,
et ce fut pour lui la peine la plus sensible d e
faire la guerre à ceux qui l'avaient choisi pou r
leur chef. Mais le siége fut levé, parce qu e
des ambassadeurs vinrent annoncer au du c
d'Anjou qu'il avait été élu roi de Pologne .

Charles 1X, au lit de la mort , fit venir l e

roi de Navarre pour lui témoigner de l'ami-
tié, et lui rendit hautement ce témoignage ,

qu'en lui seul il avait trouvé de l'honneu r

et de la foi, et finit par lui recommander
très-affectueusement et sa femme et sa tille .
Ilenri 111 étant monté sur le trône, le roi d e
Navarre eut un peu plus de liberté, que
( :atherine de Médicis augmentait ou dimi-
nuait selon sa politique, et suivant les cir-
constances : néanmoins, elle entreprit de l e
gagner et lui promit la lieutenance général e
(les armées de France. Le roi de Navarre
donna (le bonne foi dans le piége qu'on lu i
tendait ; niais enfin il ouvrit les veux et n e
pensa plus qu'à recouvrer sa liberté . Une
partie de chasse, vers Senlis, lui en donn a
l'occasion ; il trouva le moyen (le s 'écarter
de ses gardes qui avaient ordre de ne le pa s
quitter, se rendit à Poissy, gagna Château-
neuf, terre de son domaine, dans la pro-
\ Ince du Perche, n'étant accompagné qu e
d'environ trente chevaux, se rendit à Alen-
çon, de là à la Flèche, ensuite à Vendôme
ou il eut soin (le se faire paver prompte-
ment de ses fermiers ; et enfin . il arriva ;1
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Tours où il reprit publiquement l 'exercice
de la religion réformée . De là, il envoya en
cour demander Catherine de Bourbon, s a
soeur : on lui permit d'aller joindre son frère ,
et, dès la seconde journée de son voyage ,
elle reprit aussi l'exercice de sa religion ; elle
alla au prêche à Chàteaudun, à Vendôme,
et alla trouver le roide Navarre à Parthenai .
Ce fut ainsi que IIenri de Bourbon rentr a
dans le parti calviniste : il ne franchit le pas
que parce qu'il crut qu'il n'y avait poin t
d'autre parti à prendre : peut-être auss i
crut-il que sa première religion était la meil-
leure, car la bonne foi fut toujours le carac-
tère de ce prince ; mais la ligue lui lit tou-
jours le reproche d'avoir été relaps, et ce fu t
la grande difficulté qu'on lui fit à Ruine
lorsqu'il sollicita sou absolution. Sa conver-
sion forcée à la religion catholique fut caus e
que la Rochelle ne le reçut qu'avec défiance ,
et son retour au parti calviniste détermina
les Bordelais à lui fermer les portes de leu r
ville lorsqu'il voulut prendre possession d e
son gouvernement (le Cuvenne . 1l dissimul a
alors cet affront , parce qu'il n'était pas e n
ctat de le punir ; mais il le pardonna dans

la suite, lorsqu'il fut en étpi de s'en venger .

La ligue prit naissance ; ce fut contre

Henri de Bourbon que cet hydre dirigea tou-
tes ses tétes : ennemie de Dieu dont dle en-

tendait mal la religion et ne respectait ni la
première ni la seconde majesté ; on vit pas-
ser dans les rues de Paris cette procession
sacrilége où des religieux marchaient le cru-
cifix dans une main et le poignard dan s
l'autre ; ennemie du roi à qui elle ôtai t

l'auguste titre de monarque pour lui faire
prendre celui de chef de cabale ; il prit les

armes contre ses propres sujets ; il (levait en
être le père, il en devint le tyran ; ennemie
de l'état, elle arma le Français contre le
Français, et porta le sujet à la rébellio n
contre sou prince qui ne sentait pas qu'e n
se faisant chef de faction, il de'enait lui-
mi'me son plus dangereux ennemi . Ce
monstre désola 1 .► France pendant vingt aas .
t n pape l'eut en horreur ; l'autre le caressa ,
non pour l'apprivoiser, mois pour le rendr e
encore plus farouche et plus cruel. Peu s'en
fallut qu'il n 'introduisit en France la domi-
nation espagnole , et qu ' il ne renversai l'or-
dre de la succession de la maison ro■ ale .
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Henri de Bourbon vit naître ce monstre ef-
froyable, et le fit périr comme Hercule qu i
tua, dans la forêt de Lerne, cette hydr e
épouvantable à laquelle il croissait deux tête s
lorsqu'on lui en coupait une .

Les états s 'assemblèrent à Blois au mois
de° décembre 1576. Les huguenots n'en
furent point fâchés , parce qu'ils croyaien t
que le tiers - état , qui ordinairement est l e
plus nombreux , et qui a toujours sujet d e
craindre la guerre dont il porte le fardeau ,
v ferait résoudre la paix ; mais le parti op-
posé l'emporta, et il fut décidé qu 'on arme-
rait puissamment contre les calvinistes . On
députa vers le roi de Navarre pour l'exhorte r
à rentrer dans le giron de l'église catholi-
que. Sa réponse fut : « qu'il ne désirait qu e

de servir le roi ; qu'il ctait au désespoir de
faire la guerre à des Français ; qu'il priai t

Ale roi de lui laisser l 'exercice libre d'un e
',religion dans laquelle il avait été élevé e t
', qu'il croyait bonne : qu'au reste , il priai t
» Dieu de l'y maintenir si c'était la véritable
A religion, mais que si elle était fausse , de l a
«lui faire abandonner, et de lui donner de s
» forces pour l 'anéantir . » rie réponse si sage

ne fut point écoutée , et la guerre fut réso-

lue. Plusieurs armées furent mises sur pied

dans différentes provinces, en Dauphiné, e n

Languedoc, en C uyenne et en Poitou . Ces im-
menses préparatifs firent trembler les hugue-
nots et les auraient exterminés sans la pru-
dence et la bravoure de leur chef,que sa qua-
lité de général ne dispensa pas des fatigues e t
des périls de simple soldat ; il se trouvait
partout où sa présence était nécessaire ; par -

tout il agissait (le la tête et de la main . Trois
fois il obligea la cour d'accorder la paix e t
des édits favorables à sa religion , trois foi s

on les viola par les . intrigues de Catherin e

de Médicis, qui ne voulait que donner (les
occupations au roi , son fils , afin (le domi -

ner elle-même. La guerre ne cessa que pou r
recommencer avec plus de fureur, et Iienr i

de Bourbon eut à combattre en divers temp s
contre sept ou huit armées royales . Deu x
fois la reine mère vint trouver le roi de Na-
varre pour s'aboucher avec lui . La première ,
elle lui mena Marguerite de 'Valois , so n
épouse, en apparence pour les réconcilier ,

mais eu effet pour jeter de nouvelles semen-
ces de discordes . Henri de Bourbon s 'aperçut
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du piége qu'on lui tendait, et sut l'éviter ; i l
se contenta de recevoir Marguerite comm e
la sur du roi, et non comme sa femme. Lu
un mot , l'entrevue ne fut agréable ni à l 'un
ni à l'autre. Marguerite de Valois, accoutu-
mée au faste et aux intrigues de la cour de
France , envisagea sa réunion avec son mari
comme un exil, et IIenri , qui connaissai t
son caractère , la regarda comme ces pein-
tures qui n'ont leur mérite que dans u n
point de vue éloigné . Cependant Marguerite ,
et ce fut peut-étre pour la première fois ,
rendit service à son mari dans la con-
férence de Nérac en 1579 . La reine
mère, par ses filles d 'honneur, tendit des
piéges aux officiers du roi de Navarre ,
pour les détourner de son service . Margue-
rite de Valois se servit des mêmes artifice s
pour gagner, par les filles (le sa cour, les gen -
tilshommes de la reine, sa mère : ce ne fu t
qu'un combat de galanterie entre les deu x
cours. Le sage . Pibrac, orateur de Catherin e
de Médicis, tomba dans le piége ; il devait
lier le roi de Navarre avec les chaînes d'or de
son éloquence, il dmint muet et fut pris lui -
même dans les filets de l'amour . La reine
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mère accorda aux huguenots plus qu 'elle

n'avait résolu, s'ennuya de la paix, et o n

s'engagea dans une nouvelle ,terre civile

qu'on appela la guerre des amoureux .
La seconde conférence que Catherine de

Médicis eut avec lIenri de Bourbon, fut a u
château de Saint-Crix, près Cognac, où ell e
employa les mêmes artifices, mais le roi de
Navarre sut s'en garantir , et on ne put rien

conclure . Cependant Sixte V, successeur de
Grégoire XI11, en 1585, venait d'approuver

la ligue . 11 fulmina une bulle contre le ro i
de Navarre et contre le prince de Condé ,

«les déclarant hérétiques , relaps , chefs ,
» fauteurs et protecteurs de l'hérésie, connu e
» tels tombés dans les censures et les peine s
portées par les lois et les canons , privés .

» eux et leurs descendans, de toutes terres e t
» dignités, incapables de succéder à quelqu e
» principauté que ce fùt , spécialement a u
» royaume de France ; enfin absout leur s
» sujets du serment de fidélité, et leur défen d
» de leur obéir .» Ce coup étonna le roi de
Navarre, mais ne l 'effraya pas . Il connaissait
l'injustice d'un procédé si téméraire . Il char-
gea le célébre du Plessis - Mornay , qu'on

il
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appelait le pape des huguenots , de répon-
dre au manifeste de la ligue par une vigou-
reuse apoe,ie qu'il lui fit dresser. Il déput a
en même temps , vers IIenri III , pour se
plaindre de l'abus que Sixte V faisait de son
autorité ; que cette usurpation du souverain
pontife le touchait de plus près que lui ;
qu'en sè mêlant de décider de la succession
de la couronne, en déclarant des princes d u
sang incapables de la porter , il ne manque-
rait pas dans la suite d'entreprendre de l e
dét r ôner lui-même . 11 lit plus, il forma ave c
le prince de Condé , opposition à la bull e
du pape, protestant qu'il appelait de sa sen-
tence à la cour des pairs de France , donna
le démenti à quiconque l'accusait du crim e
d'hérésie, s'offrait à prouver le contrair e
dans uu concile général ; et enfin, il menai: a
le pape de venger sur lui et sur tous se s
successeurs l'injure faite au roi, à la maison
royale et à tous les parlemens . Cette pièce
fut affichée dans tous les carrefours de Foule ,
même aux portes du palais du pape . D'abord
il eu fut ému , mais bientôt il rendit justice
à la fermeté du roi de Navarre , et depuis ,
on lui entendit souvent dire qu'Ileuri 1V et

la reine Élisabeth d'Angleterre étaient le s

plus capables de gouverner . Enfin il refusa

de fournir à la ligue l'argent qu'il lui avai t

promis, et, sans les doublons d'Espagne ,

les ligueurs n'avaient presque plus qu'une

bulle à la main . Henri de Bourbon remporta
sur eux divers avantages où il donna de s
prcuyes de sa prudence et de sa valeur ;
mais la bataille de Coutras qu'il gagna le 20

octobre 1587, et où le duc de Joyeuse gé-
néral de l'armée royale, fut tué, paya avec

usure celle de Jarnac et fut presque u n

coup mortel frappé sur la tète de la ligue .
Les états se tiruent à Blois, pour la se-

conde fois, en 1588, et on y prit la résolu-
tion d'exclure le roi de Navarre de la cou-
ronne de France . Les Guise passèrent pou r

les auteurs de cette injuste délibération, e t
en furent eux-mêmes les malheureuses vic-

limes. On ne vit plus que trouble, que feu ,

que meurtre dans le royaume . Le duc de
Mayenne arma pour venger la mort de se s
frères : il prit la qualité de lieutenant géné-
ral de l'état et couronne de France ; on
rompit les sceaux du roi, on en lit graver
d'autres où était d 'un côté l 'écu de France

1
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et de l'autre un trône vide . Presque toute s
les villes et provinces du royaume priren t
parti . Le roi se trouva presque abandonné ;

il craignit d 'être enveloppé à Blois, et se re-

tira à 'l 'ours où il crut qu ' il allait être in-

vesti ; il essaya envain d'appaiser le ressen-

timent du duc de Mayenne, et prit enfin le
parti d'appeler à son secours le roi de Na-
varre qui avait six mille hommes aguerris .
11 lui demanda un passage sur la rivière d e

Loire, et on lui donna la ville de Saumu r

dont du Plcssis-Mornay fut fait gouverneur .

Le roi de Navarre s'avança jusqu'à 'l'ours ,
malgré les défiances de ses vieux capi-
taines huguenots ; il alla au-devant du ro i
de France et voulut se jeter à ses pieds ,

mais Henri III ne le voulut jamais souffrir .
Les deux rois s'embrassèrent plusieurs foi s
en versant des larmes de tendresse, le roi

de France appelait le roi de \avarre son
cher frère, et le roi de Navarre appelait l e
roi de France son seigneur . Cette entrevu e
fit éclater l'attachement des Francais pou r

leur souverain. L'arrivée du roi de Navarre

réveilla cet amour, et l'on entendit crie r

partout . rive le Roi . Les deux princes se
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séparèrent après s'être entretenus ensemble ,

et le roi de Navarre alla loger à l'auberge d e
la Tête-Noire, au faubourg Saint-Sympho-
rien. Le lendemain, il sortit sur les six heure s
du matin, traversa le pont avec un page, e t
alla saluer le roi qu'il trouva au lit. Ils
eurent plusieurs coulércnccs où il fut réso-
lu de lever une puissante armée pour atta-
quer Paris qui était le nid de la ligne . C'est
ainsi que la providence amenait Henri d e
Bourbon des extrémités de la France au x
portes de la capitale pour le mettre en pos-
session de la couronne qui lui appartenai t
par le droit du sang, après la mort (le Heu-
ri III, le dernier des Valois. Les depx prince s
marchèrent vers Orléans, s 'emparèrent d e
quelques places, et après asoir traversé l a
Beauce, ils parurent aux portes de Paris .
Le roi de France avait son quartier à Saint -
Cloud, et le roi de Navarre à Meudon . 'Fout
était prêt pour donner un assaut à la capi-
tale ; le duc de _Mayenne craignait de n e
pouvoir soutenir l 'attaque qu'on lui prépa-
rait, il s 'attendait de succomber. Mais n n
jeune jacobin élu couvent (le Paris, nomm é
•Jacques Clément, aveuglé par le fanatisme ,

2-.
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lut trouver le roi à Saint-Cloud, sous pré -
texte de lui remettre une lettre du duc d e

-Mayenne, et pendant qu'il la lisait, le frapp a

d'un coup de couteau dans le bas ventre ,

le t" aoùt 1389 .
Le roi de Navarre avant appris le détes-

table parricide, se rendit à Saint-Cloud ,

mêla ses larmes avec le sang du roi de

France, et recuit ses derniers soupirs . Henri I I I

l'embrassa plusieurs fois avec les sentimen s

de la plus grande confiance, l'appela sou -

vent son bon frère et son légitime successeur .
Il lui recommanda le royaume qui avai t

besoin d'un roi aussi sage et aussi brave

que lui, élit aux seigneurs qui étaient pré-

sens (le le reconnaître pour leur roi . I1 l'ex-
horta lui-même d'embrasser la religion ca-
tholique ; et enfin il rendit l'esprit . laissant
Ilenri de Bourbon pénétré de la douleur l a
plus sensible, son armée dans l'étonnemen t
et la consternation, et son royaume dans l e
désordre et dans la confusion .

Henri 1V monta sur le trône ainsi que l e
droit de succession l'y appelait ; niais il le

trouva environné de mille obstacles qu'i l

fallut surmonter. Ce fut pour lui la con-
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quête de la toison d'or. Il fallut dissiper la
ligue, tenir en bride les Espagnols , s'atta-
cher les courtisans de son prédécesseur qu i
étaient peu affectionnés, gagner les grand s
qui voulaient vendre trop cher leur soumis-
sion, et en obéissant, se faire souverain d e
quelques villes comme avaient fait les anciens
comtes dans la décadence de la maison d e
Charlemagne. l)'un côté le pape et les catholi -
ques voulaient q u 'il se convertît ; de l'autre le s
huguenots le retenaient dans la religion re-
formée, et le fatiguaient par leurs défiance s
continuelles. Le nouveau monarque aurai t
dû trouver du secours dans la maison d e
Bourbon, mais le vieux cardinal de Bourbon ,
archevêque de Rouen, prèta son nom à l a
ligue (lui voulait en faire un roi imn :Igivaire
qu'elle pùt gouverner. Le cardinal de Veil -
dôme forma ce qu'on appelait pour lors l e
tiers-parti, et aspirait à se faire élire roi d e
Frauce, le comte de Soissons, le prince (l e
Conti, le duc de Montpensier et le prince de
Dombes, sou fils au lieu d 'être les plu s
firmes appuis d 'Henri IV dans ses justes prc-
tentions, lui causaient les plus terribles in -
quiétudes et lui suscitaient tous les
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de nouveaux embarras par leurs projet s
ambitieux. 11 ne pouvait faire un pas san s
trouver de nouvelles difficultés : autant do

journées autant de combats : il fallait dis-
puter le terrain à la pointe de l'épée . Ce -
pendant Henri ne perdit point courage, et

tandis que ses sujets s 'efforçaient de l'acca-
bler, il lichait de les gagner par sa bonté ;

ils le regardaient comme l'ennemi de l a
patrie, et il leur montrait la tendresse d'un

père. II triomphait des escadrons par soi t

courage, et des coeurs par sa générosité . Infi-
délités, mêcontentemens, plus de quarant e

conspirations contre sa personne ne puren t

altérer son amour paternel ni la sérénité de

son visage . Il sut vaincre les hommes, il su t
aussi se vaincre lui-même. Il fit voir à Ar-
ques qu'il était invincible, à Yvry qu'il savai t

vaincre ; dans la première journée, il n'avai t
que quatre mille hommes et le duc de
Mayenne trente mille ; dans la seconde, i l
n'avait que douze cents soldats, et il mit e n
déroute seize mille ennemis ; et dans le

même temps, ses lieutenans se signalèrent à

Issoire eu Auvergne , et réduisirent cett e

province à son devoir .

i
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Vendôme, patrimoine d'Henri 1V, avai t

embrassé le parti de la ligue . Le coeur des

habitans appartenait à ce prince et à titr e
de monarque et à titre de seigneur . Le ro i
venait de prendre Étampes et Châteaudun :
il se persuada qu'il ne trouverait que de la
soumission à Vendôme, il n 'y trouva guère
que de la révolte ; il fut malgré lui le con-
quérant de ce duché dont il avait porté le
nom : les cendres des Bourbons qui reposen t
dans l'église de Saint-Georges devaient être.
les gages précieux de la fidélité la plus ca-
ractérisée. Enfin Henri aurait dù faire dans
Vendôme une pompeuse entrée aux accla-
mations d'un peuple qui devait se réjoui' d e
posséder son roi et son prince, et on lu i
refusa l'entrée de la capitale de son duché .

Maillé de Benhart était pour lors gouver-
neur de Vendôme : Henri IV lui-même l'a-
vait mis en place : il osa se révolter contre
son souverain et contre son bienfaiteur :
c'était tin homme d 'assez peu de courage ,
d'un esprit très-borné et d'une religion ma l
éclairée ; il manqua au roi qu'il devait servir ,
à la ville qu'il devait maintenir dans l e
devoir, et à lui-mène en déshonorant sa fa-
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mille • ; il ne comprit pas que le meilleur part i
est celui de la fidélité : ayant embrassé le
parti de la révolte, il ne sut pas se defendre :

vaincu , il n'eut pas assez d'adresse pour

faire sa paix . Robert Chessé, religieux cor-

delier, gardien du couvent de Vendôme,
ligueur en titre, homme hardi et entrepre-
nant, fut celui qui souffla le feu de la révolt e
par ses entretiens, par ses prédications, e t
par la direction qu'il inspirait comme un e
oeuvre agréable à la première majesté de ré-
sister à la seconde, et dans Veudôtne, o n
crut en conscience qu'il n'était pas permi s
d'obéir à un prince hérétique . JIcitri IV pa-
rut avec sa petite armée ; il n'avait pas de
canon, il pensait que sa seule présence le-
rait rentrer Vendôme dans son devoir ; il
fallut attendre et se résoudre à faire les pré-
paratifs d'un siége: Le roi, en attendant ,
prit son logement au chàteau de Meslay ,
distant de Vendôme d 'environ trois quart s
de lieue . S'il eut le temps de s'ennuyer peu-

• Maillé de Benhard, seigneur de Chahaignes, fut dé -
grade; de noblesse ; mais sa famille fat réhabilitée par l e
crédit dn Grat;d Condé qui avait épousé Claire-Clémence
de Maillé.
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dant ce délai, il eut aussi une députatio n

des échevins de Vendôme qui lui donna oc-
casion de rire, quoiqu'il eùt sujet d'être e n

colère. Les députés entrant dans la grande
cour du château * virent le roi qui se pro -
menait ; comme il était vêtu fort simplement ,
ils le prirent pour un Suisse qui montai t
la garde, et le prièrent de les faire parler a u
roi de Navarre . Allez, leur dit IIenri IV, le .
roi de Navarre vous fera . bientôt voir qu'i l
est roi de France. Ils s 'en retournèrent ave c
précipitation sans oser en dire davantage.
Le roi dit, en plaisantant, que d'un seul mot
il les avait rendus invisibles .

Maillé de Benhart se croyait en état. de
soutenir un siége : il avait fait faire des ou-
vrages avancés aux foi tiiications du châtea u
qui étaient en bon état ; il fit abattre ale s
maisons qui étaient au pied de la montagne ,

• Les échevins étaient des tanneurs . En entrant, il s
dirent à Henri IV qu'ils voulaient parler au roi de lavaire .
Le roi leur répondit en se retournant : ventre-saint-gris ,
ouvre la Louche, bougre, et dis Navarre . Le roi de Navarr e
vous fera bientôt voir qu ' il est roi de France . C 'est moi -
même qui vous parle . La réponse les effraya tellemen t
qu'ils prirent la fuite.
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afin de la rendre d'un accès plus difficile ,
et avec quinze cents hommes de troupes ,
vingt-quatre pièces de canon et toutes les
munitions de guerre et de bouche, il se
flattait de faire une vigoureuse et honorabl e
résistance .

fleuri IV résolut de commencer l'attaque
par le château qui commande la ville . 1l pri t
son logement à la Béguinière, qui est un e
closerie de l'abbaye de la Trinité . Les batte-
ries étaient près la Guinebaudière. Le fe u
fut dirigé dans l 'angle rentrant que formait ,
avec le rempart, une tour qui est près l a
porte de Beauce ; il fut si vif qur la tour eu
fut endommagée et que le rempart tomba .
Les troupes du roi entrèrent par la brèche ;
les assiégés, saisis de crainte , ne pensèren t
qu'à se retirer du château dans la ville, pa r
le pont qui communiquait de l'un à l'autre ,
qu'on appelait le pont-neuf ; ils furent pour-
suivis si vivement que les soldats d 'IIenri IV
entrèrent pêle-mêle avec eux dans la ville .
Ainsi, Vendôme fut pris d'assaut. Le roi pas-
sant devant la porte de l'église collégiale d e
Saiut-Georges, aperçut des Suisses qui e u
voulaient rompre les portes à coups de hache ;
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il y mit des sentinelles pour garder le lie u

de la sépulture de ses ancêtres, et défendit ,

sur peine de la vie, d'entrer dans l'église .

Le gouverneur s'était retiré dans la vill e

avec ses soldats ; il fut pris au haut d'un
escalier et amené à un des officiers générau x
de l 'armée royale : il lui demanda la vie avec

larmes ; et le roi venant à passer dit qu'i l

faillait faire justice : il fut pendu et sa têt e
séparée de son corps, fut mise au haut d e

la porte chartraine . Les troupes victorieuse s

parcoururent toutes les rues, entrèrent dan s

les églises, et voulurent mettre tout à feu e t

à sang. Le père Chessé prêchait dans la pa-
roisse de Saint-Martin , et son sermo n

n'inspirait que la fureur de la ligue : on 1( fi t

descendre de chaire, et il fut pendu à u n

des quatre ormeaux qui étaient devant l e

portail de cette église ; mais comme il ne se
trouvait point de corde, le religieux donn a
sa ceinture. 11 mourut avec constance, par-
ce qu'il crut mourir martyr. Quand ou fit le
parallèle de la mort de Benhart avec cell e
du père Chessé, on dit que le gouverneu r
était mort comme une femme., et que le

cordelier était mort comme un capitaine . La
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ville fut exposée au pillage pendant troi s
heures, et il s'y commit tous les désordre s
que la fureur du soldat commet impuné-
ment dans une place qui vient d 'être prise
d 'assaut. Les égrises furent ménagées, mai s
le couvent des cordeliers fut entièremen t
pillé . Le corps du père Chesséy fut inhumé ,
sous une tombe, au milieu du cloître .

C 'est ainsi que la ville (le Vendôme fu t
punie de sa rebellion contre son prince e t
coutre son légitime souverain . Henri IV y
laissa pour gouverneur un officier nomm é
Vignole , huguenot, avare, d'un caractèr e
dur et propre à châtier des rebelles . Il ne
voulut pas permettre aux chanoines (le Saint -
Ceornes (l'aller tous ensemble célébrer l'offic e
dans l 'église du château ; il voulut que les
bénéficiers montassent la garde comme li s
laïcs, et il faisait payer cent sous par jour à
l 'église de Saint-Georges pour que les cha-
noines en fussent exempts. J'ai cru devoir
entrer dans un certain détail sur la prise d e
Vendôme par Henri IV . Ce trait appartien t
entièrement à mon histoire . On n'y voit pas
à la vérité toute la clémence de ce prince .
mais on remarquera que ce fut une ville
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punie de sa rcb,,llion et qui ne fut pas en-

core châtiée comme elle le méritait .

La ligue perdait tous les jours des place s

et des provinces . Henri IV allait de conquête

en conquête. II eût pu prendre Paris à

main armée ; il ne put se résoudre à perdre
une ville qu'il regardait comme le coeur de

son royaume ; il l'épargna et il la gagna moin s
en forçant les murailles qu'en s'attirant . l'af-

fection (lu peuple par sa bonté et sa bonne-

foi . Le duc (le Parme parut lui donner un

échec , mais il ne fit que retarder le cour s

(le ses victoires . Le tiers-parti fut bientô t

dissipé : le roi fit abjuration dans l'église de

Saint-Denis, le 25 juillet 1593, et fut sacré

le premier dimanche de carême , 2, février

(le l'année suivante, dans l'église de Chartres ,

par Nicolas de Thou , évêque de cette ville .

Reims n'était pas encore sous son obéissance ,

on alla chercher l'ampoule de Marmoutier s

qui fut déposée clans l'église abbatiale de l a

Trinité de Vendôme, lorsque les bénédictin s

passèrent par cette ville pour se rendre à
Chartres , et pour retourner dans leur mai -

son après la cérémonie . Dès lors la ligne

n'eut plus de prétexte . Les provinces et
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les villes reconnurent Henri IV , pour
leur légitime souverain. Le prince fit son
entrée dans Paris, le mardi 22 mars 15 9_1 .
Laon fut forcé de se soumettre malgré le s
troupes espagnoles qui furent taillées en
pièces , ainsi qu'à la journée de Fontaine-
Francaise , le 3o juin 1595. Le pape Clé-
ment VIII donna l 'absolution au roi , le 1

septembre suivant . Le duc de Mayenne ,
chef de la ligue , fit son accommodement e t
devint sujet . Le duc de Mercoeur se soumit .
La ville d'Amiens fut surprise par les Espa-
gnols, et bientôt reprise par le roi, et la pai x
entre la France et l 'Espagne fut faite à Ver-
vins le 2 niai 1598 . Enfin Henri IV accorda
aux huguenots l'édit de Nantes . Le duc d e
Savoie avait usurpé sur la France le marqui-
sat de Saluces ; mais le roi prit sur lui beau-
coup de places, et le força de signer le traité
de Lyon où l'on fit échange de ce marquisa t
avec les pays de Bresse, Bugey, Valromey e t
Gex qui dcmeurèrent'à la France. (Quelqu e
temps après, l 'ambition et l ' ingratitude du
duc de Biron forcèrent le roi de donner u n
exemple de sévérité en le faisant condamner
à mort le 31 juillet 16o2 . II fut obligé d'aliéner
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sa baronnie de Mondouble au , et d'autres

biens patrimoniaux pour payer les dette s

qu'il avait contractées pendant les guerres .

Il unit à perpétuité à la couronne de France ,

la Navarre, le Béarn, le Bigorre, les duchés

de Vendôme et de Beaumont, et ses autre s

terres par édit du mois de juillet 160 ; ; ré-

voqua ses lettres patentes du 15 avril 159o ,
par lesquelles il avait voulu que les terre s
de son domaine patrimonial fussent séparées
de celles de la maison et couronne de France .
Élisabeth d'Angleterre lui avait envoyé, e n

1596, le collier de l'ordre de la Jarretière ;

il n'eut celui du Saint-Esprit qu 'au jour de

son sacre .
Enfin la France goûtait les plaisirs et l 'a-

bondance de la paix depuis dix ans, lors-

qu'un détestable assassin tua le roi d'un cou p
de couteau, dans son carrosse au milieu de
la ville de Paris , en la rue de la Féronnerie ,
le 14 mai 1610, à quatre heures du soir . I l
était âgé de cinquante-sept ans cinq mois et
un jour ; le trente-huitième de son règne de
Navarre, et le vingt-unième de celui France .

Ilenri 1V eut différentes armes, selon le s
différentes qualités qu'il prit . Du vivant de
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son père et de sa mère, son écusson por-
tait (le Bourbon-Vendôme . Après la mort d e
son père, il porta dans ses armes tous les

quartiers de son père ; et, lorsqu ' il fut monté
sur le trône de France , il porta parti de

France, et parti de gueules aux chaînes d'or

passées en orle, en croix, et en sautoir qui

est Navarre, et se qualifiait roi de France et

de Navarre.
Ses enfans et ses successeurs, par respect

pour la mémoire de ce grand prince, on t

toujours pris les mêmes qualités et porté l e

même écusson, quoiqu'il ait semblé à quel-
ques uns qu'il devait être au-dessous de l a

majesté d ' un roi de France de se qualifie r

roi de Navarre .
Ce prince épousa en premières noces

Marguerite de France, duchesse de Valois ,

fille puînée (le Henri I I du nom , roi d e

France, et de Catherine de Médicis, et soeu r

des rois François II, Charles IN et lIenri 111 ;

mais ce mariage fut déclaré nul par autorit é

(le l'église, en 159q, pour plusieurs grande s

et légitimes considérations, du consentement

et à la réquisition des deux parties . Elle

mourut le 27 mars 1615, et fut entcrr :'e ti

Saint-Denis . Cette princesse aimait les gen s

de lettres, avait une grande facilité (le coin -

poser en vers et en prose . Elle faisait u n

mélange bizarre de dés (ilion et de galanterie .
Elle portait de France dans ses armes .

La seconde femme d'Henri IV fut Mari e
de Médicis, fille aillée de François de Médi-
cis. grand duc de Toscane, et de Jeann e
d'Autriche. Elle fut accordée par un trait é
passé à Florence, le 25 avril Guo, et marié e
à Lvon, le 2 ; décembre suivant . Elle Iii t
couronnée à Saint-Denis en France, le jeud i
13 mai 161o, et déclarée régente du rovau -
Ine pendant la minorité de Louis N111 . le
15 du mélne mois .

Leurs enfans furent :
1° Louis Xlll du nom, dit le Juste, ro i

de France et de Navarre ;
2° Et Gaston-Jean-Baptiste de France ,

duc d'Orléans, qui n 'appartient point à
mon histoire.

Les armes de Marie de Médicis sont d'or ,
à cinq tourteaux de gueules, 2, 2, 1, a u
tourteau d'azur mis ci chef, chargé de troi s
fleurs de lis d 'or .

Outre ces enfans Pgitinws, Henri IV eu t
1

	

ti
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encore un grand nombre d'eufans naturels .
.Ie ne parlerai que de ceux qui portèrent le

nom de Vendôme .
11 eut, de Gabrielle d'Estrées, séparée

d'avec Nicolas d'Amerval, seigneur de Lian-
court, son mari, fille d'Antoine d'Estrées,
marquis de Cocuvres, maître de l'artillerie

de France, et de Françoise Babou de l a

Bourdaisière :
1" César, duc de Vendôme, qui a fait la

branche des derniers ducs de Vendôme ,

qui suit ;
2° Alexandre de Vendôme, dit le Cheva-

lier de Vendôme, né à \antes au mois d'a-
vril 1598, quatre mois avant le fameux édi t

qu'Ilenri 1V, son père, donna en faveur de s

huguenots . 11 fut légitimé par lettres d u

roi, données à Fontainebleau au mois d'a-
vril 1599, un an après sa naissance . Il n'avai t
qu'environ six ans lorsqu'il fut reçu cheva-
lier de Malte dans l'église du 'Peuple à
Paris, en 16o4 . Le roi Louis Nlli, dont i l
était frère naturel, lui fit beaucoup de bien .
11 lui donna, dès la première année de so n

règne, c 'est à dire en 161 o, l'abbaye de
Marmoutiers-loz-Tours, et le fit créer grand-
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prieur de France et général des galères de

Malte où il alla pour donner des preuves d e

son courage . 11 fut choisi par le roi Louis X 11 I
pour aller à Rome en qualité d'ambassadeu r
extraordinaire , prêter l'obéissance filiale
au pape Paul V . Il y fit son entrée publique
le dimanche 4 octobre 1615 . 11 fut arrêté à
Blois le ,ï juin 1626, et conduit, avec César
de Vendôme, au chîteau de Vincennes o ù
il mourut le S lévrier 1629 . 011 prétend, e t
avec fondement, que le cardinal de Riche-
lieu le fit empoisonner parce qu 'il ne vou-
lut pas se reconnaître complice d'une cons-
piration contre sa personne et contre le roi .
Le ministre fit tout ce qu'il put pour tire r
un aveu d'Alexandre ; il employa tantôt l a
ruse, tantôt les promesses, tantôt les me-
naces. César fut ébranlé, et pour avoir s a
liberté, il convint de quelque chose, uni s
dans la suite il rétracta cet aveu connu e
avant été extorqué. Alexandre demeura
toujours ferme, protesta toujours (le sen t
innocence, et ne voulut pas faire un men -
songe pour avoir sa liberté . C ' est ce qui fi l
que le cardinal de Richelieu lui fit donne r
du poison, de peur que le prince ne décor -

, 8 .
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%rît toute cette manoeuvre dans laquelle i l
avait tait entrer la duchesse d'Elbeuf, s a
sueur . Son corps fut transporté à Vendôme
par ordre de César, et inhumé dans l'église
des pères de l'oratoire, dans un caveau qu i
est sous le grand autel . Françoise de Lor-
raine, sa belle-sceur,lui fit ériger un tombea u
de marbre au-dessus duquel est le coeur de
César de Vendôme, son mari ;

5° Catherine-Henriette de Bourbon-Ven-
dôme, légitimée par lettres du roi, données
à Paris au mois de mars 1597 . Celte prin-
cesse épousa , au mois de février 1619,

Charles de Lorraine I1 du nom, duc d'El-
beuf, dont elle eut postérité. Elle mouru t
a Paris, dans l'hôtel d'Elbeuf, le 20 jui n
1665 .

NOTE SUR ALEXANDRE, CHEV_1I .IER DE VENDÔME .

André Duchêne, dans ses Antiquités et

recherches de la France, édition de Paris ,
chez Jean Petitpas, rue Saint-Jacques, prè s
les Mathurins, 1611, page 8o, s'exprim e
ainsi au sujet d 'Alexandre de Vendôme :

Le roi ayant destiné Alexandre, Mon-

» sieur, son fils naturel à cet ordre ( c 'es t
» à dire l'ordre de Malte), l'exécution s'e n
• lit l'année 16o5, en l'église de ce Temple ,
»( c'est à dire, l'église du Temple à Paris ) ,
comme en l'une des principales maisons,
avec une somptueuse et célèbre cérémonie .
Les grands commandeurs de France et de
Champagne s'y trouvèrent, accompagné s

» de douze commandeurs et seize chevaliers ,
»ensemble ce qu'il pouvait y avoir de plus
»grand et de plus illustre à Paris ; les prio-
n ces et princesses ; le cardinal de Gond i

( dernier évêque de Paris ), le nonce d u
» pape, plusieurs évêques, les ambassadeur s

d'I:spane et de Venise, le connétable, le
» chancelier, les sept présidons du parle -
» ment, et les chevaliers de l 'ordre du Saint-

Esprit .»
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chesse de Beaufort. Toute la France fut té-
moin de la joie que le roi, qui n'avait poin t

encore eu d'enfans légitimes, témoigna pu-
bliquement à sa naissance. Il ne négligea
rien pour l'élever d'une manière digne de
son extraction et pour assurer l 'état et la

fortune de sa maison ; il le légitima au moi s
(le janvier 1595, et les lettres de légitima-
tion furent vérifiées par arrêt du 3 lévrie r
de la même année, et confirmées par d'au-
tres lettres l 'année suivante t 596, aussi vé-
rifiées du consentement de madame la du-
chesse de Beaufort .

Le jeune prince, qu'on appela depui s
César-Monsieur, étant devenu capable par
cette légitimation de posséder des biens e t
des dignités dans le royaume et habile à suc -
céder à sa mère ; Henri 1V le fit duc et pair ,
érigea en sa faveur Beaufort en duché pai-
rie par lettres patentes de l'an 15q7, et lu i
donna, en 1598, le duché de Vendôme, pa-
trimoine de ses anc'tres . Il pensa meule .i
le marier lorsqu 'il n 'avait pas encore quatre
ans accomplis, et lui donna pour épous e
une des plus riches héritières qu'il eu t
alors eu France ; c 'était madame Fr .tUÇO :S, •
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BATARDS

DE LA MAISON ROYALE DE FRANCE .

Henri IV eut trois enfaus naturels de Gabrielle d 'Estrées :

César duc de Vendôme ; Alexandre, appelé clic% aber d e

Vendôme , et llcnriette de Bourbon , mariée au du c

d'Elbeuf.

CÉSAR I'' ,

etuatrièute Duc be llenbSute .

Ce prince, qui va commencer une nou-
velle maison de Vendôme, naquit à Couc y

en Picardie, au mois de juin 159 .1 , dans la

figure d' un mariage entre le sieur de Man -
court et madame Gabrielle d'Estrées, du-
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de Lorraine, fille unique de Philippe-Emma-
nuel de Lorraine, duc de Mercoeur, et d e
Marie de Luxembourg, duchesse d'Étam-
pes et de Penthièvre, princesse de Martigues .
Le contrat de mariage fut passé le 5 avri l
1598. Par ce contrat, sa majesté confirm a
la donation qu'il avait faite à César, d u
duché de Vendôme, et lui substitua les en -
fans qui naîtraient de son mariage : et la
duchesse de Beaufort le déclara son prin-
cipal héritier avec pareille substitution a u
profit des entons mâles . Gabrielle d'Estrées
étant morio l'année suivante, après avoir e u
d'Henri 1V deux autres enflns dont l'un fu t
Alexandre, chevalier de Vendôme, graud-
prieur de France, et l'autre fut une fill e
nommée Catherine-Ilcnriette de Bourbon ,
qui fut mariée avec Charles de Lorraine
second du nom, duc d'Elbeuf. Sa majesté
prit un soin particulier de César' : Forge t
de Fortia fut nommé chef de sou conseil ;

• Jean Forget de Fortia fut fait président mortier d u
parlement de Paris en 1590 . A deux lieues de Vendôm e
on voit le château qui, de sou nom, fut appelé long-temps l e
1'I■-ssis-Fortia . et qui auparav :i* ., :menait ans F rumen -

Le
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Le Sueur fut choisi pour être sou tuteur et

pour administrer son bien ; des INeteaux fu t

son précepteur ; et Pluviuel qui passait pou r

le meilleur écuyer de son temps, et qui l e
premier établit des académies eu France ,
fut son gouverneur . Enfin le roi voulu t
flue le célèbre * Jérôme Bignon, depuis avo -
cat général et conseiller d'état , suivit le s
études du jeune prince . et ce fut pour l e
duc de Vendôme qu'il composa, à l'âge d e
quatorze ans, son second ouvrage qui a
pour titre : Discours de la ville de Rome e t

singularités d'icelle .

César eut encore l'évéché de Metz en 1597 ,
n'étant âgé que de trois ans . Le roi jugea à
propos d'y joindre plusieurs autres bénéfice s
(le grand revenu et des pensions considéra-
bles .

Le mariage dn duc de Vendôme fui célé-
bré cu l(tuq ; la cérémonie se fit am mois de
juillet à Fol►taineblcau, par l'évêque de l'a-
ris, en présence (le leurs majestés et de tout e

* Jérôme Bignon mail cinq ans plus que César, t'tau t
né le 1/t auùl 1589 .

1 ic de J . 1liguou, par 11 . l'abbé P errault .
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la cour . Il quitta tous les bénéfices dont i l
jouissait, et le duc de Mercoeur, son beau-
père, lui ceda le gouvernement de Bretagne .
Le roi en témoigna une joie qu'il ne pouvai t
exprimer ; sa plus grande satisfaction étai t
de s'entretenir avec les nouveaux époux, e t
même le jour de sa mort funeste, il fit en-
trer César dans son cabinet pour dissiper
dans la conversation les idées lugubres qu e
quelques courtisans lui mettaient dans l'es-
prit, sur le péril dont sa vie était menacée .
Le jeune César, ajoutant l'oi aux prédiction s
de l 'astrologie judiciaire, se crut obligé d'a-
vertir S. M . que la Brosse, fameux astro-
logue, lui avait dit :

	

que la constellation
, sous laquelle le roi était né, le ►uenarai t
» ce jour-hi d'un grand danger, et qu'il eù t
» soin de se bien garder,et surtout de ne poin t
» sortir du Louvre' .

» La Bfossc, répondit le prince à M . de
Vendôme, est un vieux matois qui a envi e» d 'avoir de votre argent, et vous un jeune

L étoile, tome IV, page 5, . L'6rain, page 480 .I'axpiier ,lettre première.
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» fou de le croire . Nos jours sont comptés

, devant Dieu. »
Dans les cornmenccmcns de la minorit é

de Louis XI11, César fut assez bien dan s

l'esprit de Marie de Médicis ; cependant elle

ne lui témoigna jamais une confiance en-

tière, quoiqu 'il s 'ell'orcat de la mériter au -
tant par son zèle pour le service du roi, qu e

par sou assiduité à faire sa cour . Il eut des-
sein d'aller tenir les états de la province de

Bretagne dont il était gouverneur. Il en de-

manda la permission à la régente qui la lu i
refusa assez séchement, parce que Concin i

et les ministres lui avaient fait entendre qu e

le duc de Vendôme pourrait bien se fair e

un parti dans une province éloignée de la

cour, où il avait un crédit des plus grand s

à cause de sa qualité de gouverneur et de s

biens immenses du côté de son épouse ,
unique héritière de la maison (le Mercoeur .

Le maréchal de Brissac, lieutenant géné-
ral de César dans cette province, avait été l e

délateur , il n'était pas difficile de savoir le s

autres personnes avec qui l'intrigue avai t

été concertée . Le due de Vendôme eu fut s i

irrité qu'il appela en duel le maréchal . La
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régente ne put supporter cette démarch e
q u 'elletraita d 'emportement de jeune homm e
et nlénie de rchcllion . Elle défendit à César
de paraitre à la cour, et lui ordonna d 'aller
à Vendôme ou à Anet, tandis qu'on tiendrai t
les états de Bretagne.

César mécontent de la régence, se ligu a
en 16141 avec les princes jaloux de la faveu r
de Concini, maréchal d 'Ancre, et aussitô t
après les états de Bretagne, il se retira dan s
son gouvernement où il fortifia Blavet e t
quelques autres places Mais, parle traité d u
15 mai, conclu à Sainte-Ménehould, entre
la reine-mère et le prince de Condé, il fu t
stipulé que ces villes seraient démantelées ,
et que cependant le duc de Vendôme serait
continué dans son gOtlsernelnenl . César ,
mécontent qu 'on eùt traité sans lui, se plai-
gnit que ses intérêts n 'avaient pas été assez
ménagés, et que le prince de ( :ondé, en fai-
sant sa paix, l'avait trop abandonné ; il t . -

• Blavet, aujourd'hui Portd.ouis, petite xilte de Franc e
en Bretagne, avec un excellent port . Elle est située su r
l 'embouchure de la rivière de Blavet qui lui donna so n
nom autrefois . Celle place est une des mieux furtifs 's d e
la ente de Bretague .
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cha même d'exciter de nouveaux trouble s

dans sa pros incc ; mais, comme il n'était lias

assez fort pour soutenir seul la guerre, tou-

tes ses tentatives furent inutiles . Il dissimul a

son chagrin et s'accommoda avec la cour . 1 1

en fut quitte pour mettre bas les armes ;

aucune place ne fut démantelée, et il fu t

continué gouverneur de Bretagne. Il ne fu t

pas long-temps sans donner à la régente d e

nouveaux sujets d'inquiétude . En vain le

marquis de Coeuvres, son parent, entrepri t

de le ramener à son devoir, il faisait tous le s

j
ours de nouvelles difficultés sur le traité d e

Sainte-Ménehould, et les choses allèrent s i

loin, que Louis \lll et la reine-mère en-
treprirent le voyage de Bretagne pour l e

mettre à la raison. César voyant que c 'était

tout de bon qu'ils venaient à lui, les prévin t

par une prompte et entière soumission. Ce

fut un mauvais présage pour le reste de s a

vie. Le duc de Vendôme essuya bien de s

chagrins et des traverses, mais il se les atti-
ra par sa faute . On osa haranguer fortement

contre lui dans les états de Bretagne ; ou
prit même des résolutions injurieuses à s a

personne et contraires à ses intérêts . Nais
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on croyait que ce prince ne savait ni se fair e
estimer, ni se faire craindre, et toutes se s
démarches et ses entreprises ne serviren t
qu'à lui faire dissiper les biens immenses
que la duchesse, son épouse, lui avait ap-
portés eu mariage.

Le duc de Vendôme demeura quelque s
années en repos, mais il donna de nouvelle s
alarmes à Marie de Médicis, en prenant l e
parti du prince de Condé. Les choses eussen t
été plus loin sans la conférence de Loudu n
qui ramena les esprits . L'édit de Blois c u
confirma les articles et pacifia les trouble s
en accordant l 'abolition et l 'amnistie de tou t
ce qui s 'était passé . César et les princes pa-
rurent à la cour dès qu'ils surent (pic Cou -
dé y avait été bien reçu .

La réconciliation ne fut pas sincère de l a
part (le la régente, et il fut résolu d 'arréter
Condé et Vendôme . Ces deux princes étaien t
dans la chambre de sa majesté ; depuis plus
d'une heure Concini et la Galigaï . son épou-
se, faisaient entendre que jamais occasion
ne pouvait être plus favorable ; mais la
reine différa l 'exécution de sou projet, par-
ce qu 'elle craignait que ce coup d 'éclat ne

4Î ;
causât quelque soulèvement dans Paris .

Quelque temps après , le prince de Coud é

fut arrèté , et le (lue de Vendôme fut asse z

heureux pour se sauver . Par la suite on

vint chez lui de la part du roi ; il était tro p
bien averti , il ne s'y trouva pas . La déten-
tion du prince de Condé et la fuite de Césa r
et des autres seigneurs causa du tumult e
dans Paris, et augmenta la haine qu'on avai t
contre le maréchal d'Ancre . Mais Vendôm e
était déjà en Picardie, sur le point d'être
pris par Saint-Géran qui le poursuivait, e t
il fit assez de diligence pour gagner L a
Père, place forte dont il était gouverneur .
De là il se rendit à Cours' où il trouva le s
ducs de Longueville, de Guise, (le Chevreu-
se, de Mayenne et les autres seigneurs mé-
contens, qui ayant délibért sur le parti qu'i l
fallait prendre, résolurent de lever de s

troupes. Le rendez-vous général ayant été
fixé à Noyon , chacun se retira , et Césa r
retourna à La Père . Cependant , avant qu e
de prendre les armes , ils adressèrent au ro i
des remontrances où ils se plaignaient ave c
aigreur du maréchal d'Ancre ; niais sa ma-
jesté n'y répondit qu'en (Fclarant le duc
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de Vendôme et les autres seigneurs rebelle s
et criminels de lèse-majesté. Mais César n e
fut pas long-temps à s'accommoder avec l a
cour, et son accommodement particulier
avança beaucoup celui des princes mécon-
tens ; et la mort tragique de Concini et d e
la Galigaï , son épouse , rétablirent la pai x
entre les courtisans jaloux de- sa faveur .
César eut assez de crédit pour faire rendr e

à Alexandre, son frère, le gouvernement di (
château de Caen qu'il avait été obligé d e
céder au maréchal , parce qu'il était à s a

bienséance. En 1619, au temps du carna-
val , Louis VIII maria Mademoiselle d e
Vendôme, sa soeur naturelle, au duc d'El-
beuf, aîné d'une branche cadette de la mai-

son de Guise .
Cette faveur du duc de Vendôme n 'eùt

peut-être pas duré long-temps, si le roi n e
lui eût donné de l'occupation . En 1621, i l
fut envoyé en Normandie avec le duc de
Longueville contre ceux du parti réformé ,
et ils furent tous désarmés à Rouen et à
Dieppe. La même année, César se trouva a u
siège de Montauban et s'v distingua. En
1622, il accompagna sa majesté dans son

nl lq

expédition du bas Poitou, et il commandai t

à la gauche avec le maréchal de Praslin ,

lorsque Louis XII l défit entièrement le prin-
ce de Soubise . Jamais le roi ne fit paraître
tant de valeur que dans les marais où il fal-
lut avancer de nuit à cause de la marée, e t
le duc de Vendôme acquit beaucoup d e
gloire dans cette action où il fallut beau-
coup de prévoyance et encore plus de cou -
rage. 11 se trouva ensuite à la prise de \e-
grepelisse, ville si fameuse par sa félonie e t
encore plus par la vengeance que le roi e n
tira. Après cette expédition, César march a
pour investir Saint-Antonin et quelques au-
tres places ; il commanda dans le pays de
Foix et dans l'Albigeois, et s'il ne put pren-
dre Ilritesté après vingt-quatre ou vingt -
cinq jours de siége, ce fut parce que le ro i
lui ordonna de se rendre au plus tôt ave c
son armée au camp devant Montpellier, on
il mérita de grands éloges, quoique ses en-
nemis, jaloux de sa gloire, fissent courir l e
bruit qu'il s'en fallait beaucoup que Ven-
dôme ne fût aussi grand capitaine (lue ce -
lui dont il portait le nom .

Le duc de Soubise . pour empêcher le
1 .
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blocus (le la Rochelle, s'embarqua à File d e
lt hé avec trois cents soldats et cent mate-
lots, et entra dans le port de Blavet o ù

étaient les vaisseaux destinés à cette impor-
tante expédition. Il s'en empare, et ayan t
mis pied à terre, il veut prendre le fort o ù

il trouve plus (le résistance qu 'il ne pensait .
César est averti à temps et se rend devan t
la place avec deux cents gentilshommes e t
deux mille soldats ramassés à la hâte, ba t
l'ennemi à grands coups de canon et su r
ses vaisseaux et dans le bourg où il s'étai t
retranché, fait fermer l'entrée (lu port ave c
une chaîne de fer, et après trois semaines
da combat, Soubise se trouva heureux d e
pouvoir se dérober en prenant la fuite .
Cette expédition fut la cause (le la prise d e
la Rochelle où notre prince servit avec dis-
tinction .

La fin du siége de cette ville rebelle fu t
le commencement de la disgrace de la mai -
son de Vendôme, et l 'époque des persécu-
tions que le cardinal de Richelieu lui sus-
cita . César et Alexandre furent du nombre (le s
princes qui traversèrent le mariage de Gas-
ton avec la princesse de Montpensier, pour

jT

i empêcher la trop grande élévation des Guise .

Gaston avait juré la perte du cardinal qu i

voulait cette alliance, et avait même form é

le dessein de s'en défaire . Le ministre fu t
averti assez à temps pour éviter le cou p
qu'on voulait lui porter ; mais il regarda le
grand-prieur comme le plus violent de ses
ennemis, et l'envisagea toujours comme u n
homme qui, de concert avec le frère du roi,n e
cherchait qu'à attenter à sa vie . Le duc de Ven -
dôme fut enveloppé dans la disgrace de son
frère, et le cardinal qui voulait abattre k s
grands pour gouverner seul, commença pa r
la maison de Vendôme, et se mit à l'attaque r
sourdement . Cependant les deux frères vi-
vaient toujours en parfaite intelligence et st '
tenaient toujours sur leurs gardes pour n ' ê-
tre pas les victimes de la haine implacabl e
d'un ministre vindicatif. César làisait son de-
voir dans son gouvernement de Ilretagne, e t
Alexandre, toujours en cour, avertissait le
duc, son frère, de tout cc qui s'y passait et
des desseins secrets qu'il pou ait pénétrer .
Richelieu cherchait un prétexte pour ôte r
à César son gouvernement et se le faire don-
ner. ll jeta des soupçons (Lins l'esprit d u

29 .
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roi, noircit nos deux princes et les rendit
suspects . Alexandre s'en douta, et pour s'as-
surer d'avantage de la bonne ou mauvais e
disposition de la cour à son égard, il solli-
cita auprès du ministre le commandemen t
de l'armée navale qui dans peu devait met-

tre à la voile . Le ministre aussi dissimulé

que vindicatif lui donna de belles espéran-
ces : Je ne prévois qu'un obstacle, dit-i l

»au grand-prieur, le roi se défie de Mon -
» sieur de Vendôme ; on croit qu'il écoute
» trop des gens mal intentionnés : il faudrai t

eflàcer premièrement les mauvaises impres -
» sions qu'on a données de lui à sa majesté . »
Alexandre s'offre d'engager César à venir à
la cour, pourvu qu'on lui promette qu'i l
n'y sera pas mal reçu. • On ne peut mieux ,
» dit Richelieu, le roi veut aller se divertir à
» Blois; partez pour la Bretagne, et venez à
» Blois avec Monsieur le duc . Quant à l'as-
» surance que vous demandez, c'est au ro i
» de la donner, il ne vous la refusera pas .» Le
grand-prieur satisfait de cette réponse ac-
compagnée de caresses, parla au roi qui lu i
dit en le trompant : • Monsieur de 'Vendôme
» peut venir à Blois, je vous donne ma pa-
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role qu'on ne lui fera pas plus de ma l
• qu'à vous.» Le grand-prieur, qui ne senti t
pas l'équivoque, remercia, sa majesté, par-
tit pour la Bretagne et amena son frère à
Blois ; ils v saluèrent le roi, lui firent leu r
cour, virent leurs amis . On leur proposa
même une partie de chasse qu'ils n'accep-
tèrent pas, et deux jours après leur arrivée ,
ils furent arrêtés à trois heures (lu matin ,
dans leurs lits. On les conduisit au château
d'Aniboise, et la duchesse de Vendôme eu t
ordre de se retirer incessamment clans so u
château d'Anet .

Cet emprisonnement causa une grande
fermentation à la cour ; Gaston prit hau-
tement le parti de nos deux princes, pro -
testa de leur innocence, demanda instam-
ment leur liberté, et fut long-temps sans
vouloir entendre parler (lu cardinal, parce
qu'il détestait son injustice . Cette démar-
che du frère unique du roi ne put procu-
rer le moindre élargissement aux Vendôme ,
et César perdit son gouvernement ; il fu t
donné au maréchal de Thémines . malgré
les intrigues de Richelieu qui l'eût bie n
oulu obtenir, et Louis 3111 . pour cette fois,
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prit la résolution de ne point suivre les dé-
sirs de son ministre .
- La poursuite contre César et Alexandre
fut si violente qu'on voulut nommer de s
commissaires pour faire leur procès dan s
los règles ; mais ils alléguèrent leurs privi-
léges, l'un celui de duc et pair de France ,
l'autre celui de la religion de Malte. Cet ex-
pédient arrêta les procédures, et les deu x
frères furent transférés d'An►boise à Vin-
cennes .

On murmurait assez hautement de la dé-
tention de nos princes . Les personnes qu i
savaient penser et qui connaissaient l'espri t
intrigant et despotique du cardinal avaien t
peine à se taire, parce qu'ils étaient con-
aiucus que la conspiration contre le ro i

était imaginée par le ministre qui savai t
profiter de l'esprit faible et déliant de so n
prince pour se rendre nécessaire . En vain l a
►vine, le duc d'Orléans et les autres per-
sonnes enveloppées dans cette affaire pa r
les intrigues et les calomnies du ministre ,
cherchaient les moyens de désabuser le roi ;
le cardinal allait toujours en avant, voulai t
prouver que les Vendôme étaient coupables .
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et convaincre sa majesté qu'il ne lui avai t

pas donné une fausse alarme . 11 représen-
tait sans cesse au roi que le grand-prieu r

se déclarait le plus ardent des partisans d u
duc d'Anjou , qu'il disposait à sou gré d e
son frère César , que Gaston était assur é
d'une retraite en Bretagne, où les rois d'An-
gleterre et d'Espagne lui enverraient facile -
ment du secours ; que la prudence ne per-
mettait pas de laisser entre les ►nains du duc
de Vendôme une province où il avait de
grandes prétentions par la duchesse so n
épouse, héritière de la branche aînée de l a
maison de Luxembourg, et par conséquen t
de celle de Penthièvre ; que si César exécu-
tait son projet de faire un mariage avec l a
maison de Retz qui a deux bonnes place s
dans la province, il y eùt été encore plu s
puissant que jamais ; et qu'enfin sa majest é
n'a pu prévenir trop lût de tels incouvénicus .
Ces raisons firent impression sur l'esprit d e
Louis \III et (le ceux qui n'examinaient que
la superficie des choses .

Mais Richelieu alla encore plus loin, : i l
entreprit de convaincre k roi . par l'aveu
même (les prétendus coupables . ll se servit



de la duchesse d'Elbeuf pour leur fair e
avouer un crime dont ils étaient innocens .
Cette princesse n'eut pas honte de leur en -
voyer un gentilhomme pour leur offrir leu r
grâce s'ils avouaient la conspiration . Les
deux prisonniers eurent horreur d 'une pa-
reille démarche et s 'enveloppèrent toujour s
clans leur innocence, malgré les promesses
captieuses qu'on leur faisait . Mais enfin ,
huit mois de prison commentaient à fati-
guer le duc de Vendôme ; il demanda à s e
confesser, et pria qu'on lui envoyât le pèr e
de Bérulle , instituteur de la congrégation
de l'Oratoire, et depuis cardinal : on le lu i
refusa et on lui envoya à sa place un reli-
fieux feuillant . Le duc de Vendôme . avan t
de recevoir la communion dans la chapell e
du chàteau , dit, en présence du comman-
dant et des soldats , qu'il attestait Jésus-
( ;hrist, présent dans l 'hostie . qu'il n'étai t
point coupable des crimes dont on l'accu -
sait, et jura sur sa damnation qu'il n'avai t
rien fait de ce qu'an lui imputait contre le
service du roi ni contre celui de l'état. Le
commandant et l 'aumônier voulurent l'in-
terrompre, mais il reprit : « Je veux publier

• la vérité ; puisqu 'il ne m 'est pas permis d e

•la dire moi-même au roi, je prie ceux qui
m'entendent de lui rapporter les protesta-

» fions que je fais . »
Le cardinal sut profiter du peu de fermeté

du duc de Vendôme, tira, par le moyen d e
la duchesse d'Elbeuf, un billet de sa mai n
o i il avouait quelque chose . Alexandre plu s
ferme, plus constant, fut empoisonné dan s
sa prison, et son corps inhumé dans l'églis e
des pères de l 'Oratoire de Vendôme . César
n'eut pour récompense de sa confession
extorquée qu'un peu plus de liberté clan s
sa prison . Ainsi la calomnie fut ourdie pa r
Richelieu , écoutée par le roi ; la sœur de
César en fut complice, et les deux frères e u
furent les victimes, l'un en périssant par
une mort violente dont il n'est pas difficil e
de deviner l 'auteur, et l 'autre en n 'obtenant
point sa liberté qu'il croyait recouvrer par
un aveu forcé de crimes qu 'on lui imputait ,
mais dont il ne fut pas coupable .

Cette détention du duc de Vendôme dur a
sept ans : il sortit de Vincennes en 1633 » .

Le père Anselme dit g lue César sortit de prison eu
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1l se plaignit hautement de la trahison de
sa soeur dont toutes les démarches n 'avaient
eu d 'autre dessein que de le faire paraître
coupable, au lieu de prouver son innocence ,
et de lui arracher par séduction , et même
par force , des déclarations honteuses e t
contraires à la vérité, pour le livrer à ses en-

nemis et le perdre sans ressource auprès de
sa majesté . C'est ce qu 'il protesta par u n
écrit qui fut rendu public ; et la duchesse
(l'Elbeuf eut l ' ignominie d 'avoir travaillé à
perdre son propre frère , et d'avoir mèm e
été sa plus cruelle ennemie.

Dès que César fut sorti de sa prison, i l
alla faire sa cour au roi qui lui rendit se s
bonnes grâces, et qui l 'assura qu'il étai t
convaincu de son innocence . Richelieu lu i
fit l 'accueil le plus obligeant et lui fit mill e
offres de services ; mais le duc de Vendôme
lie se fia point aux belles promesses d u
cardinal, et il aima mieux s 'expatrier que
de s 'exposer à sa vengeance ; il alla porte r
rir	

165o . puisque l'année suivante . 1631, il passa an scrcic c
des Hollandais . 11 fut arrélé le 1 2 juin 1626 . On lui cita
son gouvernement de Bretagne, etc .
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les armes pour le service (les Hollandais, et

il acquit beaucoup de gloire par sa pru-

dence et par sa valeu r
Cependant ses ennemis ne le perdaient

point de vue : on lui fit un crime de ce qui

devait lui faire honneur. En vain, pour dé-

truire les mauvais soupçons que la cour
avait sur sa conduite, se retira-t-il tantôt à

Anet, tantôt à Vendôme, on chercha tou-
jours à le rendre suspect à son souverain ,

et on voulut le rendre coupable dans l e

temps même où sa fidélité n'avait pas l e

moindre nuage .
Le dénouement de toutes ces intrigue s

fat que César et le duc de Beaufort, son

lits, furent exilés en Angleterre ; ils y de-

amurèrent jusqu'en, i6' 3, que Louis X111 ,

au lit de la mort, fit sortir de la bastille le s

seigneurs qui y étaient enfermés, (t rappe-
la à la cour les princes qui avaieut été ban-

nis du royaume . Mais, outre que César fu t

rappelé comme les autres seigneurs disgra-

ciés, il fut dans la suite honoré de la char-

II était :à la tété dés volontaire< qui conihaUaicnt À

i,ilo . Près Slatinghen . au mois de ~•1,tendu c.
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gc de grand-maitre, chef et surintendan t
général de la navigation et commerce d e
France, par lettres du roi, données à Pari s
le 12 mai 165o. Ce fut le cardinal Mazari n
qui procura cette nouvelle dignité au duc
de Vendôme pour le mettre dans ses inté-
rêts, et pour le faire consentir au mariage
qu 'il projetait depuis long-temps entr e
Louis, duc de Mercoeur, fils aîné du duc de
Vendôme, avec Laure Mancini, sa nièce .

César fut toujours attaché à ce ministre ;
et la part que le duc de Beaufort, son fil s
puîné, et le duc de Nemours, son gendre ,
prirent dans les mouvemens et dans l a
guerre civile qui durèrent depuis 164 -, jus-
qu'en 1653, ne lui fit rien entreprendr e
contre le service du roi, ni contre les inté-
rêts du cardinal dont on avait mis la tète à
prix : au contraire, il prit toujours le part i
de la cour, surtout depuis qu'il eut marié
le duc de Mercoeur avec la nièce du premie r
ministre dont le crédit avait causé une s i
grande fermentation dans les esprits .

Aussi Mazarin mit-il Vendôme dans sa
confiance, et il n 'eut pas sujet de s 'en repen-
tir ; mais il n 'en fut pas de mérite du duc de

ÿl) ~

Beaufort qu'il voulut gagner, et dont il ne

put jamais se frire aimer, quoiqu 'il lui eût

accordé la survivance de la charge de surin-

tendant de la navigation et du commerce d e

France .
César rétablit la paix dans la Guyenne en

1653, et remit Bordeaux et Libourne sou s

l'obéissance du roi . 11 assista à son sacre en
654, et y représenta le duc de Normandie.

L'année suivante, il mit en fuite l'armée

d'Espagne près de Barcclonnc, le premier

jour d'octobre ' .
Il mourut à Paris, dans son hôtel, le 2 2

du même mois,au retour de cette glorieuse

expédition, en 1665, âgé de soixante-onze

ans et quatre mois . Son corps, son coeur e t

ses entrailles curent différentes sépultures .

Ses entrailles restèrent à Paris, dans l'église

des Capucines ; son corps fut déposé dan s

le choeur de l'église collégiale de Saint-Geor-

ges de Vendôme, dans le caveau des Bour-
bons, entre le choeur et le sanctuaire ; et son

coeur dans l'église des pères de l'Oratoire d e

cette ville, dont il est fondateur . Françoise

Selon le président Hénault, le ag aeptcmbi'e .
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de Lorraine, son épouse, y fit dresser à s a
mémoire et à celle d 'Alexandre de Vendôme
un magnifique mausolée de marbre incrus-
té dans le mur, dont on peut voir l 'épitaphe
dans l 'histoire du collége de Vendôme. On
conserve précieusement, dans la collégial e
de Saint-Georges et dans l'église des pères d e
l'oratoire, les magnifiques ornemens qu'ell e
fit faire pour les obsèques de son mari .

César de Vendôme fut fait chevalier de s
ordres du roi, clans la nombreuse promotio n
que fit Louis \III, le 31 décembre de l'an-
née 1619. Ce prince avait épousé, comm e
nous avons dit, Françoise de Lorraine, du-
chesse de Mercoeur, d'litampes et de Pen-
thièvre, princesse de Martigues, fille uniqu e
et héritière de Philippe-Emmanuel de Lor-
raine, duc de Mercoeur, et de Marie d e
Luxembourg .duchcsse d'l :tampes et de Pen-
thièvre, vicomtesse de Martigues . Le mariag e
se fit dans la chapelle du roi, à Fontaine-
hlean, en présence de LL. MM . et de toute
la cour, par l'évêque de Paris au mois d e
juillet 16o9. Cette princesse mourut à Paris ,
dans l'hôtel de Vendôme, le dimanche S sep-
tembre 1669, sur les sep. heures du matin,
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figée de soixante-dix-sept ans, et fut enter -

rée dans l'église des Capucines de cette capi-

tale, en habit de religieuse. C'est ains i

qu'elle est représentée dans la tribune d u

couvent du calvaire de Vendôme, où so n

coeur est en dépôt .
Les armes de César de Vendôme étaien t

de France, au b:,ton de gueules péri en
bande, chargé de trois lionceaux d'argent .

Celles de la duchesse de Mercoeur, so n
épouse, étaient de Lorraine, c'est à dire d e
huit pièces, quatre en chef et quatre e n

pointe ; au 1, fascee d'argent et cle'gueules de
huit pièces, qui est IIongrie ; au a, semé de
France au lambel de trois pendans de gueu-

les, qui est Anjou-Sicile ; au 3, d'argent à
la croix potencée d'or, ornée de quatre croi-
settes de même, qui est Jérusalem ; au 1 ,
d'or à quatre pals de gueules, qui est Ara -
gon ; au 3 et premier de la pointe, semé d e
France à la bordure de gueules qui est An-
jou ; au 6, au lion contourné d'or, couron-
né, armé et lampassé de gueules, qui est
Gucldres ; au -, d'or, au lion de sable ar-
mé et lampassé de gueules, qui est Flan-

dres ; au 8, d'azur semé de croix recroiset-
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tées au pied fiché d'or à deux barbeau x
adossés de même, qui est Bar ; et sur le
tout d'or à la bande de gueules, chargée d e
trois alérions d'argent , qui est Lorraine ; au
lambel, de trois pendans d'azur sur le tout ,

mis en chef.
Du temps de César, les capucins s'éta-

blirent à Vendôme en ► 6o5 ; les pères de
l 'Oratoire en 162o ; la réforme de Saint-Mau r
fut introduite dans l'abbaye de la Trinité e n
1621 ; les religieuses du Calvaire furen t

fondées en 1625 ; et les ursulines en 163n .
Ce prince fit aussi plusieurs réglemen s

très-sages pour faire revivre, dans son église
collégiale de Saint-Georges, la régularité à
laquelle le malheur des guerres civiles avai t

donné plusieurs atteintes .
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FRANÇOIS-GASTON DE VENDOME,

rluc br Ccaufort .

François - Gaston de Vendôme , duc d e
Beaufort , pair de France , était fils puin é
de César de Vendôme et de Françoise d e
Lorraine, duchesse de Mercœur. I1 naqui t
à Paris au mois de janvier 1616 . 1l fu t
guerrier dès sa plus tendre jeunesse . A l'âge
de douze ans, il fallut l'abandonner à l'ar-
deur de son courage, qui lui fit demande r
avec instance de suivre Louis X III dans le s
expéditions de Savoie et de Lorraine. Dan s
ces premières campagnes, on remarqua e n
lui un jeune prince à qui il ne fallait pa s
apprendre à ètre vaillant et intrépide, mai s
à qui il fallait apprendre à n'être pas témé-
raire. Le feu d 'une bouillante jeunesse le
portait à affronter tous les dangers, et, pou r

1 . 3o
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tempérer autant qu'il était possible cett e
ardeur guerrière, on lui apprenait moins à
combattre qu'à le faire avec précaution . Le

prince d'Orange sous qui il servit en Hol-
lande, reconnut en lui le même caractère

que les Français y avaient remarqué ; il pré-

dit que le duc de Beaufort serait plus brav e

que prudent ; qu'il pourrait être aussi heu-
reux que hardi dans ses entreprises, mai s

qu'il pourrait être aussi la victime de so n

impétuosité guerrière, et. qu'enfin, s'il avai t

jamais le commandement, la seule négligenc e

qu'on pourrait lui reprocher serait (le n e

pas assez se ménager lui-même . Il revint en

France lorsque la guerre fut déclarée à l'Es-

pagne. Il se signala avec son frère à la ba-
taille d'Avein en 1633 . César (le Vendôme

voyant que la bravoure de ses deux enfans

les exposait tous les jours à perdre la vie ,

pria le roi de ne permettre qu'à un de s

deux de servir dans ses armées, ce qui lu i

fut accordé . Pour lors on vit un combat

entre les deux frères à qui entrerait dans la

carrière de l'honneur . Le duc de Mercoeu r

alléguait son droit d'aînesse, à qui il appar -

tenait de soutenir la gloire du sang d'Henri

'
t

I -
J

IV; le duc de Beaufort croyait devoir l'em-

porter par son rang de cadet dont il fit va-
loir le privilége pour le militaire , plus que
bien des aînés ne fout valoir leurs droits
pour les avantages de la fortune el . des riches-
ses : enfin il fallut que le duc de Mercoeur
cédàt par complaisance au duc de Beaufor t
à qui il enviait le rang de la naissance parc e
qu'il lui donnait l'occasion de marcher dan s
le chemin de la gloire . Le duc de Beaufor t
soutint avec gloire l 'honneur d'une préfé-
rence qui ne pouvait que flatter sa valeur .
Il servit sous les ordres du comte de Sois-
sous en ► 636 . La cavalerie légère le demanda
pour chef, et la cour consentit volontiers
qu'à l'àge de dix-huit ans il fût à la tête
de douze mille chevaux . II se distingua au x
siéges de Corbie, d'Ilesdin et d'Arras , e t
partout il s'attira l'admiration, l'amitié et l a
confiance des troupes qui furent sous so u
commandement . Le fort de Rantzau pri s
et repris en un même jour , par sa valeur ,
fut une double victoire qui lui fit un hon-
neur infini .

Toutes ces actions méritèrent au duc de
Beaufort les louanges du public . et la cou r

5(‘ .

i
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lui fit , à son retour de l'armée , l'accueil l e
plus favorable ; mais il ne jouit pas long-

temps de la faveur du roi ; le cardinal d e

Richelieu le força de s'exiler en Angleterre

avec le duc de Vendôme, son père. De re-

tour en France en 164o, il se rendit à Saint-

Germain-en-Laye où il gagna en un momen t

toute la bienveillance de la reine . Comme i l

sortait de son appartement, elle dit à toute

sa cour qu'elle venait de voir le plus hon-
nête homme du royaume . Cette justice qu e

sa majesté rendait publiquement au duc de

S
Beaufort alla jusqu'à la confiance la plu s

honorable qu'une reine, qui avait tout à

craindre d'une cabale qui lui était contraire ,

plié témoigner à un prince aussi recomman-
dable par sa probité que par son zèle pour

son souverain . Louis XIII était alors à l'ex-
trémité, et il était à craindre qu'on enlevâ t

le dauphin et le duc d'Anjou . La reine remi t

ces deux princes entre les mains du duc de
Beaufort , persuadée qu'elle ne pouvai t

mieux assurer ni leur salut ni celui de l'éta t

qu 'en les lui confiant. Mais les princes du
sang en conçurent de la jalousie, et Beaufor t

lui-même en eut trop de joie et en conçut
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et fit paraître trop de fierté . La reine entr a
en défiance et se repentit de ce qu'elle avai t
fait pour lui. Ajoutons à cela la haine d u
duc de Beaufort contre le cardinal Mazarin ,
ses galanteries et ses intrigues avec les du-
chesses de Longueville, de Chevreuse et de
Monbazon . Toutes ces raisons furent cause
de la disgrâce de notre prince, et à pein e
Louis Xl1I eut-il les yeux fermés, que la•
régente l'envoya prisonnier au château d e
Vincennes, le 25 septembre x643 . II y fu t
gardé très-étroitement ; cependant, lorsqu e
la seconde année de sa captivité fut écoulée ,
on voulut lui procurer le moyeu cle sorti r
de sa prison ; l'exécution était facile : on se
chargeait de faire mourir le garde et d e
poignarder le geolier ; mais le prince qu i
avait un coeur grand et généreux, aima
mieux rester dans les fers que de répandr e
le sang de gens iunocens ; il préféra la vie de
ceux qui le gardaient à une liberté qu ' il n e
pouvait recouvrer que par le meurtre . Cette
magnanimité du duc de Beaufort lui coùta
trois ans de prison ; mais enfin ses amis n e
voyant aucune lueur d'espérance, firent un
dernier effort pour lui procurer la liberté ;
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et la tentative réussit, parce qu'elle pouvai t

réussir sans crime. On lui envoya un gran d

pâté dans lequel il y avait une échelle de

corde. Le garde qui était auprès du primo

était de Vendôme et l'on n'avait pas eu d e

peine à le gagner . On avait choisi, pour

l'exécution (le ce projet, la nuit qui précé-
da le jour (le la Pentecôte en 16'1 8 : une

chaise de poste attendait ait pied du donjon ,

et (levait enlever le prince et le garde. Le

duc de Beaufort descendit le premier ; niai s

on lit du bruit, l'exempt s'éveilla, couru t

aux fenêtres et donna l'alarme dans le châ-

teau. La première pensée qui vint à l'espri t

du garde fut (le tuer son officier ; le duc

s'en délia, il remonta sur le champ les troi s

ou quatre échelons qu'il avait descendus ,

empêcha la sentinelle d'égorger son exempt ,

fit descendre son ami devant lui afin qu'i l

pût se sauver, et ne descendit qu'après s 'être

assuré que son évasion ne coûterait la vie à

personne ; mais malheureusement l'échelle

se trouva trop courte, et le duc fut obligé

(le se laisser tomber de plus (le quinze pied s

de haut, et, comme il était fort puissant, i l

ne voulut pas que le garde le reçut entre

-!- i
ses bras de peur de l'écraser par sa chute ,
et il se rompit la cuisse en tombant. On le
mit comme on put clans la chaise de poste ,
et on le conduisit au château de Chenon-
ceaux sur le Cher, en Touraine. On le mit
dans un appartement souterrain pratiqué
dans une des piles (lu pont sur lequel l e
château est bâti ; on mura la porte de la
chambre, en sorte qu'on ne pouvait y entre r
que par une ouverture qu'il n 'était guère
possible d 'apercevoir, et ce fut dans ce
lieu ténébreux qu'il fut soigné eu secret .
La précaution n'était pas inutile : dès qu'on
apprit l'évasion du duc de Beaufort, la cou r
le fit chercher dans tous les endroits où on
soupçonnait qu'il pouvait être refugié ; oi t
fit une visite exacte des châteaux de Ven-
dôme, d'Anct et de Chenonceaux , et l'oi t
porta l 'exactitude jusqu'à chercher dans le s
paillasses qu'on larda à coups d 'épée. Tou-
tes ces recherches donnèrent au duc de
Beaufort le temps de se rétablir et à ses ami s
celui (le ménager sa réconciliation, et enfi n
il rentra en gràces . J 'ai cru devoir entre r
clans un certain détail sur cet événemen t
(le la vie (lu duc de Beaufort, parc( qu'il y
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donne des exemples d'une magnanimité qu i
nous paraissent admirables ; mais Socrat e
néanmoins n 'eût pas approuvé son évasion ,
il ne l'eût pas crue digne d'un sujet fidèl e
et lui en eût fait un cas de conscience .
Cette disgrâce du duc de Beaufort arriva l a
première année de la minorité de Louis XIV .
Après sa guérison, il erra assez long-temp s
en Bretagne et sur les bords de la Loire ,
parce qu'il n'osait pas se fier au cardina l
Mazarin de qui il croyait avoir tout à crain-
dre, quand mime il eût été pour lui un en-
nemi réconcilié . On crut que ses malheurs
le rendraient plus circonspect et moins in-
constant, mais on fut trompé dans ces con-
jectures, et on ne tarda pas à s'en aperce-
voir. Au commencement de la guerre civile ,
en 1648, il revint à Paris où il n'avait pa s
encore osé paraître ; et croyant trouver l ' oc-
casion favorable pour se rétablir entièrement ,
il ne la manqua pas. Il fut reçu à bras ou -
verts par le parti opposé au gouvernement ,
et, le lendemain de son arrivée, le parlement
le déclara exempt de l'accusation pour la-
quelle il avait été mis en prison ; et le jour
suivant il fut reçu pair de France, et fut
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nommé l'un des généraux des troupes qu'on

avait fait lever.
Le parlement ne pouvait rien faire qu i

fût plus agréable au peuple qui aimait le

duc de Beaufort . Ce n'est pas que ce prince

fût d'un esprit fort élevé ; il passait commu-
nément pour être assez borné . Il n'était pas
même ce qu'on appelle poli dans le monde ;
il était quelquefois brusque, il manquait
souvent de discrétion et ne savait pas tou-
jours garder le rang de sa naissance : i l
parlait très-mal le français ; les phrases gros -

sières, le langage du menu peuple, les mot s
bas et rampans étaient assez souvent dan s
sa bouche, et ses manières étaient aussi pe u
polies, pour ne pas dire aussi grossières qu e
son langage : mais eu récompense il avai t
un coeur droit et sincère, une fidélité à toute
épreuve, un attachement inviolable comm e
il le devait à son prince et à sa patrie . C'é-
tait enfin le plus brave et le plus honnête
homme de son temps ; et, s'il fut opposé à
la cour, ce ne fut que par amour pour son
roi . Prince tout-à-fait populaire, on l'appe-
lait l'idole du peuple, tarit il en était chéri .
Mais il ne sentait pas toujours les _cousé-



quences de ses démarches et de ses paroles.
En prenant le parti de la ville de Paris e t
des princes, il comptait se signaler, et il se
signala en effet dans diverses occasions ; mais
il ne fit pas attention que la bravoure ne
doit pas être seule pour mériter le nom de
vertu ; qu'elle doit être accompagnée de l a
justice et de la prudence : aussi, en faisan t
des actions d 'un certain éclat dans le temps
(le la guerre civile, il n 'en fit point qui fû t
digne (le louange . Il était publiquement l'ob-
jet des railleries de la cour et de la fronde
même, et on ne l 'appelait communémen t
que le roi de Paris, ou le roi des halles . Le
parti du duc de Beaufort se nommait la ca-
balle des importans, comme on appelait l e
parti du prince de Condé le parti des pe-
tits maitres, parce qu'ils voulaient être le s
maitres de l'état . Depuis ce temps, le none
de Petits-Maitres est resté à la jeunesse avan-
tageuse, et celui des Frondeurs à ceux qu i
critiquent le g o uvernement.

Ces railleries qu'on faisait du duc de
Beaufort éclatèrent surtout dans une occa-
sion qui parut à quelques uns concertée
avec le cardinal ; pour lui donner un vernis

t _ i
de ridicule, mais qui manqua de faire re-
vivre les brouilleries de la guerre civile qu'on

avait eu tant de peine à assoupir ; et, sans

le sage conseil du chancelier, les trouble s

eussent recommencé de nouveau .

Le duc de Beaufort, le duc de Brissac, le

maréchal de la liothe et quelques autre s

seigneurs du parti de la fronde se prome-
nant au cours, le hasard voulut qu'ils s e

trouvassent vis à vis du duc de Caudale et de

quelques autres gentilshommes du parti d e

la cour qui se promenaient aussi dans la

même allée en attendant la collation qu ' on

leur préparait aux Tuileries . Le duc de Beau-

fort qui ne cherchait point aventure, mai s

qui au contraire voulait éviter une querell e

qu'il prévoyait devoir être la suite de l a

rencontre, les évita et changea d'allée avec

sa compagnie, quoiqu' il fit arrivé le pre-

mier au lieu de la promenade Ce fut de

sa part un trait de prudence ; mais la pré-

caution fut inutile . Ce procédé, où il n e

pouvait y avoir que de la politesse, fut im-
puté à crainte et à lâcheté . On dit tout

haut que tout irait bien désormais, puis -

que le roi de Paris leur cédait la place et
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se retirait de devant eux avec ses frondeurs .
Ces paroles, avec d'autres plaisanteries qu'o n
y ajouta, furent rapportées au duc de Beau-
fort par un gentilhomme de sa maison qui
avait tout entendu . II ne pensa qu'à se ven-
ger de l 'outrage qu'on lui faisait ; la colère
l 'empêcha de délibérer ; il se rendit aux
Tuileries avec sa compagnie, lorsque les rail -
leurs se mettaient à table . Où sont les vio-
lons, dit-il en entrant? II n'v en a point, lu i
dit-on, et quand même il y en aurait, ce n e
sarait pas pour vous. S'il y eu avait, réparti t
Beaufort, je les casserais sur la tête de quel-
ques uns de la compagnie ; et en même
temps, prenant les deux coins de la nappe ,
il renversa tout ce qui était sur la table . On
mit de part et d'autre l'épée à la main, et ,
si personne n 'eût apaisé cette querelle, i l
y eut eu du sang répandu . Les Parisiens,
informés de ce qui se passait, prirent le s
armes ; ils accoururent en foule au secour s
du duc de Beaufort qu'ils appelèrent leur
père et leur protecteur, et l 'affaire eût e u
des suites fâcheuses si les railleurs ne fussen t
sortis sur-le-champ de la ville de Paris . La
reine voulait qu'on informât contre les cou -
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pables. et qu'on fit leur procès ; mais on

lui représenta que cette résolution ne servi-

rait qu'à rallumer le feu de la guerre qu i

n'était pas encore bien éteint . Ainsi, pour

contenter le peuple, le marquis de Jarsay ,

qui avait été l'auteur de la raillerie, eut or-
dre de la cour d'aller demander pardon au

duc de Beaufort. Cette affaire ne fut pas
plutot terminée, qu'il en arriva une autre

qui fit voir combien le peuple de Pari s

chérissait le duc de Beaufort, et avec que l

zèle il s'intéressait à sa conservation . 11 s'étai t

échauffé à la paume, et il but un verre de

tisanne pour se rafraichir ; il se trouva mal

à souper et alla se mettre au lit . Pendant la

nuit et le jour suivant, il souffrit beaucou p

d'une colique violente qui ne lui donna pa s

un moment de relâche, et sou visage devin t

enflé extraordinairement : les médecins

soupçonnèrent du poison et crurent e n

apercevoir les symptômes . Tout Paris fut

alarmé de cet aceideHt ; on courut en foule à

l'hôtel de Vendôme ; les femmes avaient leurs

chapelets à la main, et priaient Dieu pou r

leur protecteur ; les hommes menaçaient d e

venger sa mort sur le chancelier et ses cern-



plices qu'on pourrait découvrir : le magis-
trat en fut si effrayé qu'il envoya à l'hôtel
de Vendôme pour supplier qu'on eùt l 'atten-
tion de mettre sa vie en stireté, si le tumulte
venait à augmenter . Mais la prompte guéri -
son du duc de Beaufort calma les esprits :
il fut obligé de paraître à la fenêtre ; le peu-
ple fut consolé, et le chancelier demeura
tranquille.

Dans la suite, le duc de Beaufort conti-
nua de fréquenter les duchesses de Longue -
ville, de Chevreuse et de Monbazon ; elles
auraient été la cause de sa perte si le cardina l
Mazarin eût pu se résoudre à le perdre ;
mais il aima mieux essayer de . le gagner par
des bienfaits ; il lui fit accorder, en tG5o ,
la survivance de la charge d 'amiral que
César, son père, avait obtenue, et dont i l
avait fait enregistrer les provisions à la e•ham -
lire des comptes . Le duc de Mercoeur e n
conçut une jalousie dont l 'amitié qui doit
être entre deux frères ne put triompher, e t
le duc de Vendôme fut à la veille de voir so n
sang armé contre son sang, et renouvele r
dans sa famille l 'histoire tragique d 'Étéocle
et de Polynice . Mais la modération , du duc
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de Beaufort prévint les suites de l'impru-

dente démarche de son ciné : il envoya à

son père le cartel qu'il avait trouvé sous son

assiette . César empêcha le duel et réconcili a

ses deux fils .
Le duc de Beaufort ne fut pas si sage à

l'égard du duc de Nemours, son beau-frère .

Tous deux rivaux dans le commandemen t
des armées comme dans les intrigues de la

galanterie , ils avaient été bien souvent sur

le point d'en venir aux mains et de vide r

leurs querelles par le duel ; mais il se trou-

vait toujours quelqu'ami commun qui met -

tait la paix entre les deux beaux - frères .

Enfin ils se battirent à coups de pistolet s
derrière le clos des Chartreux dei Paris . Le
duc de Nemours tira le premier, et manqu a

son adversaire qui ne le manqua pas , et i l

tomba mort sur la place. Cc duel, qui arriva

le 3o juillet t65t', consterna toute la cour .

remplit la maison de Vendôme d 'amertum e
et de désolation , et jeta le vainqueur dan s

le plus cruel désespoir ; il obtint sa grâce en
protestant qu'il n'avait commis cet homicide

• Le président Hesnault le met sons l'année ,652 .
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que malgré lui et pour sauver sa vie et son
honneur . 11 fut ensuite trouver la veuve dan s
le couvent où elle s'était retirée pour pleure r
la mort de son époux ; il voulut se jeter à
ses pieds , mais elle se retira baignée de
larmes, et ne put lui parler .

La cour était convaincue qu'il fallait don-
ner de l'occupation au duc de Beaufort ,
dont la guerre était l'élément. Louis XiV ré-
tablit la marine qui avait été si négligée de-
puis long-temps , que le pavillon françai s
n 'était presque point respecté . Les corsaires
(l'Alger et de Tunis infestaient la Méditerra-
née, et osaient insulter les côtes de France ;
chaque vaisseau qui en sortait ou qui voulai t
y aborder devenait leur proie , s'il n'étai t
victorieux dans un combat qu'il essuyait e t
qu'il ne pouvait éviter : leurs vaisseaux se
montraient jusqu'à la portée du canon de
nos citadelles ; les promenades sur mer n'é-
taient point assurées ; on croyait toujours
apercevoir un pirate derrière un rocher ou
dans une anse. Enfin les bagnes d'Alger e t
et de Tunis étaient remplies d'esclaves fran-
çais qui gémissaient dans les fers , étaient
exposés à renoncer à leur religion , et n'a-
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raient presque point d 'espérance de revoir

leur patrie .
On jeta donc les yeux sur le duc de Beau-

fort pour remonter la marine , ou plutôt

pour la créer de nouveau . 11 visita les port s

de la Méditerranée, donna les ordres néces-
saires pour radouber on pour construire de s

vaisseaux, et, dès l 'année 1663, il se met e n
mer, n'avant encore que six vaisseaux et si x

galères : bien plus, ses matelots ignorent tout -

à-fiait l'exercice ou l'ont oublié . Sou zèle pour

la gloire du roi vaut une flotte e :atière, armé e
de matelots aguerris et expérimentés : maitre
aussitôt qu'apprcntif dans le métier de l a
nier, sou premier coup d'essai fut l'actio n

d'un homme consommé dans la marine . I l

fut chercher les corsaires jusque sur leur s
côtes , les canoua dans leurs ports , et leu r
brima ou leur coula à fond plus de viug t

bàtimens .
En 166.i , il prit Gigerv, le réceptacle des

corsaires, et, pour ainsi dire, leur place d'ar-
mes ; il s 'en rendit maître le 22 juillet. Les
Maures se présentèrent le 6 octobre suivant
pour recouvrer cette place importante : le

combat fut aussi opiniâtre que sanglant, niai s
1
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les barbares furent battus et contraints de
prendre la fuite . Cependant, comme il étai t
difficile de garder uneconquéte si éloignée de s
côtes de France, et si facile à secourir par le s
?Maures ; le duc de Beaufort, pour ne point
dégarnir son armement, jugea à propos de
démanteler cette place et de l 'abandonner .

L 'année suivante, c 'est à dire eu 1665, i l
poursuivit les vaisseaux algériens jusqu e
sous le fort de la Goulette, leur livra bataill e
et remporta la victoire la plus complète .
L 'amiral, le vice-amiral et le contre-amira l
des ennemis périrent par le feu ou par les
flots avec plus de douze cents hommes d 'é-
quipage . Les barbares perdirent encore plu s
de cent pièces de canon et les marchandises
dont la cargaison montait à plus de deu x
cent mille écus .

Quatre mois après, c'est à dire le 24 d'août ,
il poursuivit encore les corsaires d'Alge r
jusque sous la forteresse de Sarcelles, et il s
furent entièrement défaits : l 'amiral, le vice-
amiral et le contre-amiral furent faits pri-
sonniers et furent contraints de se rendre
avec leurs vaisseaux à l 'amiral français qui ,
dans ces deux dernières expéditions, acquit
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autant de gloire que Pompée sur les pirate s

de Silicie .
Enfin, en quatre campagnes, le duc de

Beaufort prit ou brûla plus de cent vais -

seaux aux corsaires d'Alger et de Tunis e t

ne perdit pas même une chaloupe. Il amena

en France les prisonniers qu'il avait faits e t

ceux qu'il avait délivrés . Les uns et les au-
tres furent les orucmens de son triomphe .
Les Algériens abattus par des pertes si con-
sidérables et si réitérées, demandèrent l a

paix à des conditions qui furent glorieuse s

pour le roi,et qui firent honneur à l'amiral .

On lui fit, à son arrivée, l 'accueil le plu s
favorable, et la cour fut si contente de se s

services, que l'année suivante il eut le com-
mandement de la flotte destinée pour secou-
rir la Hollande contre l'Angleterre . L'expé-

dition eïi t réussi et les deux amiraux y eussen t

mérité beaucoup de louanges, si la maladi e

de Reiter n'eût empêché la jonction des

deux armées navales ; et si le duc de Beau-
fort ne triompha pas de l'Anglais, il eut l a
gloire de repasser la Manche, pour se rendr e
en Bretagne, à la vue de la flotte ennemie

qui n'osa tenter le sort d'un combat.
11 .



ll „ \ avait plus que le siége de Candie ,
l,, boulevard de la chrétienté, où le duc de
Beaufort pût donner des preuves de sa bra-
voure. Tout le monde avait les veux sur lu i
et le destinait pour commander sept mill e
h otumes de troupes que Louis XIV voulait
y envoyer, à la sollicitation du pape . Cette
ville, qui essuyait un siége plus long et plu s
meurtrier que celui de Truie, était à l 'extré-
mité,. ,On y apprit avec consolation que le
duc de Beaufort allait partir avec un secours
considérable . Le duc de Beaufort espérai t
Lotit de cette expédition, parce qu'il croyai t
qu'il serait toujours heureux. I1 devait pa-
:nitre sous le pavillon du pape, qui lui avait

envoyé un magnifique étendart avec l'imag e
du crucifix . Avant de mettre à la voile, i l
crivit à Madame la duchesse de Vendôme ,

sa mère : . Je pars avec la plus grande joie
» du monde, pour nie rendre où la religion ,
» le service de mon maitre et la véritable

gloire m'appellent . Je crois que vos prières ,
à qui je dois tout ce que j'ai eu de bonheu r
en ma ie, ne me manqueront pas en une
occasion qui doit être selon votre goût ,

» pnisquelle est toute sainte . .

i2 ..

En arrivant à Candie, la descente se fi t

avec une contenance qui' ranima le courag e

des assiégés, et qui étonna les Turcs . Le duc
de Beaufort commença par visiter la place

qu'il trouva en plus mauvais état qu 'on ne
lui avait dit . Son impétuosité naturelle le
porta à tenter une sortie, malgré le senti-
ment des officiers soutenaient que la
tentative serait infailliblement meurtrière e t

petit-être inutile . Elle se fit' la nuit du 2 au

2)'juin l6fiçp. L'ohseuritié‘ fit que les Fran-
çais tirèrent les uns sur les autres saris si t
rcconnaltre. On arriva aux tranchées de s

ennemis ; on tailla en pièces tout ce qui se

présenta ; on s'empara de quelques redou tes ;

en prit quelques batteries de canots qui se

rencontrèrent . L'alarme fut bientôt dans l e
camp des Turcs ; les uns sont ponssCés .vignw
reusement, les autres se jettent dans les
fossés, les uns se précipitent dans la . pater ,
les autres fuient en désordre ; on cspère u u
heureux succès ; on cric déjà victoire . liais
le feu ayant pris à quelques barils de pou-
dre, trente hommes sautèrent en l'air . (►c c

crut que c 'était une mine qui venait cl e
jouer,et on en craignait encore de nouvelle,
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Les soldats épouvantés prirent la fuite, et i l
fut impossible de les rallier . Les Turcs fon-

dirent sur eux avec impétuosité, et ils ren-
trèrent en désordre dans la place, après avoi r
perdu plus de cinq cents hommes ; mais, ce
qu'il y eut de plus fàcheux dans cette mal-
heureuse sortie, ce fut la perte du duc d o

Beaufort qui ne revint point. Son écuyer ,

ses gardes, ses domestiques rentrèrent dan s

la ville sans savoir ce qu'il était devenu, e t

honteux d'avoir abandonné leur maître ; On
dit que sa tète fut présentée au grand visir ,
et envoyée au sultan qui la fit jeter à la

voirie .
Triste fin d'un prince digne d'un meilleu r

sort, et dont la témérité plutôt que la brt- ,
voure fut le dernier effort d'une ville qui uc

tarda pas à être la proie du vainqueur. Le

duc de Beaufort fut quelquefois plaint ,

quelquefois admiré, toujours aimé ; et si t
mort aussi tragique qu'honorable le fit re-
gretter . Enfin il aurait été un héros si se s
galanteries et ses jalousies coutre le nouveau

gouvernement ne l'eussent pas porté à .de s

actions indignes de son rang et de sa vertu .
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ÉLISABETH DE VENDOME .

Cette princesse fut mariée à Charles-
Amédée de Savoie° . due de Nemours °•, qui
fut tué en duel par le duc de Beaufort .
comme nous venons de le dire . Elle en eu t
deux filles :

1° Marie-Jeanne-Baptiste, Demoiselle d e
Nemours, née en 1644 . ;

2° Marie-Françoise-Elisabetlt, Demoiselle ,
d 'Aumale, née en 1646 .

L'aînée fut mariée par procureur â u
prince Charles de Lorraine. Le duc Françai s
l'épousa au nom de son fils ; le contrat ftü ,
signé par M. de Lionne au nom du roi ; par .
M. de Guise, au nom du duc de Lorraine ; '
par le duc Français, au nom de son fils ;

• Le u juillet 1645 .

•• Le 5o juillet 1652, eu sa vingt-huitième aunée.



par Lévèque de Laon, depuis cardinal d'Es-
trées , au nom de Madame de Nemours :
mais ce mariage n 'ayant pas été consommé ,
il fut cassé par l'autorité du Saint-Siége, et
cette princesse épousa, en 1665, Charles-
Emmanuel, second du nom, duc de Savoie .
La seconde fut mariée la même année à
Alphonse VI du nom, roi de Portugal . Elle
partit de Paris le deuxième jour d'août pou r
se rendre à Lisbonne . Cette alliance ne fu t
pas heureuse, et ce mariage fut déclaré nu l
pour cause d'impuissance ; et elle épousa
dom Pedre, frère du roi, au commencemen t
de l'année 1668. Ce prince gouverna k
royaume de Portugal en qualité de régent .
pendant que son frère vécut ; et après sa
mort, il lui succéda et prit le titre de roi . .

La république de Venise fit film, le i' r
octobre 1669, nu service solennel dans l'é-
glise patriarchale de Saint-Marc, pour l e
repos de l'âme du duc de Beaufort , e t
Louis XIV en fit autant, le 13 août I67o, à
Notre-Dame de Paris. Messire Jules Masca-
ron, ci-devant prêtre de l 'Oratoire , et pou r
lors évêque de 'Pelle. prononça l'oraison fu-
nèbre. Cette pièce fut jugée digne d'un or .e -
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leur chrétien et fit honneur à la mémoir e

du défunt, et à l'orateur qui la prononça

avec cette onction qu'on lui connaissait . Sa

pompe funèbre s'était faite à Rome , dan s

l'église d'Ara Cadi, le 23 septembre 1669 .
Quelques auteurs , et entre autres M .

Fréron , se flattant d'avoir deviné le se-
cret de l'état, ont cru que l'homme au
masque de fier dont parle M . de Voltaire ,
dans son- histoire du siècle de Louis XiV ,
était le duc de Beaufort, mais ce sentimen t
n'est pas soutenable . Les portraits de ces
deux hommes n'ont aucune ressemblance ;

leurs âges sont bien différens, et leurs incli-
nations tout-à-fait Opposées, puisque le du c
de Beaufort était blond de cheveux , et pa r
conséquent blanc de peau, puissant de corp s
et d'une taille au-dessous de la médiocre.
Lorsque l'homme au masque de fer fut con -
duit au château de file de Sainte-Margue-
rite, il ne disparut aucune personne considé-
rable dans l'Europe , et il y avait prés de
vingt ans que le duc de Beaufort n'étai t
phis. Tous les historiens assurent qu'il fu t
tué par les 'f'ttres au siége (le Candie . e û
étaient son frère attié et son neveu . Comment
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aurait-on pu l'enlever du milieu d'une mèlr ' .
dans un camp ennemi et à la tête de plu s
de sept mille hommes ? Il aurait donc fall u
qu'il y eût eu un vaisseau français parm i
les vaisseaux turcs , et prêt à faire voile en
France . Enfin l'homme au masque de fer fu t
transféré du château de l ' île de Sainte-Mar-
guerite, l'an 169u , et conduit à la Bastille
oit il mourut l'an 17o4 . Le duc de Beaufort
aurait donc eu pour lors quatre-vingt-hui t
ans, puisqu'il vint au monde en 1616, ce
qui ne se rapporte pas avec ce que les méde-
cins et chirurgiens ont certifié de l'homm e
au masque de fer, après l 'avoir examiné at-
tentivement dans ses maladies .

Le duc de Beaufort portait, dams son écus-
son, de France au bâton de gueules péri e n
bande, chargé de trois lionceaux d'argent ,
au lambel de trois pendans d'argent mis e n
chef.

Il fut fait chevalier des ordres du roi le 5 1
décembre 1661 , dans la promotion que fi t
Louis XIV , en l 'église des Augustins de
Paris .

Élisabeth de Vendôme , veuve du duc de
Nemours, mourut de la petite vérole à Paris,

4q t

dans l'hôtel de Nemours , le 19 mai 1661 ,

âgée de cinquante ans, et fut enterrée a u

monastère des filles de Sainte-Marie de la rue

Saint-Antoin e .
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LOUIS II,

Qlinqui?zne Duc 'ire lltnbdue.

Louis de Vendôme, fils allié de César .
vint au monde en 16 i 2 . 11 porta long-temp s
le nom de duc de Mercoeur, et ne fut appel é
duc de Vendôme qu'en 1665, à la mort d e
César, son père . Il accompagna Louis \Il l
au voyage de Savoie, avec son frère puiné ,
le duc de Beaufort. Depuis il sers it comm e
volontaire en Hollande , et se distingua a u
combat de l'Ile en 1651 . Il donna ensuit e
des preuves de son courage à la bataill e
d'Avein , aux siéges de Corbie, d 'Hesdin et
d'Arras ; il fut même dangereusement bless é
en cc dernier siége, à l 'attaque des lignes .
Le roi lui donna le gouvernement de Pro-
vence. Il épousa , le i février 1651 , Laure
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Mancini, fille ainée de Michel-Laurent Man-

ciui et de Hiéronime Mazarin, sieur du car-

dinal de ce nom .
Il eut, de son mariage, trois enfans mâles ,

Louis-Joseph, duc de Vendôme ; Philippe

(le Vendôme, grand-prieur de France, don t

nous parlerons dans la suite ; et Jules-César ,
qui vint au monde le 27 janvier 1657, e t

mourut le 28 juillet 166o .
Il ne vécut que six ans avec la duchess e

sou épouse, qui mourut le huit février 1657 .
Le roi, eu couségence de ce mariage, et à la
recommandation du cardinal Mazarin, l 'a-

vait comblé de bienfaits ; et ce fut en cette

considération que toutes les fautes du duc
de Beaufort furent pardonnées . Néanmoins,
ce dernier ne se réconcilia jamais avec l e
ministre que quand il crut pouvoir le fair e
sincèrement ; et malgré toute réconciliation ,
il ne pouvait oublier son emprisonnement à
Vincennes. Le duc de Mercoeur ne né gligea
pas la protection du cardinal de qui il ob-
tint tout ce qu'il voulut . Ln 1656, il servi t
avec gloire en Italie, et il prit Valence sur
le Pô avec le duc de Modène .

Le chagrin qu'il eut de la mort de son



494
épouse, qu'il aimait tendrement, l 'empêcha
de songer à une nouvelle alliance . Le ro i
et le cardinal Mazarin lui offrirent les partis
les plus honorables et les plus avantageux ;
César et plusieurs autres princes le sollici-
taient tous les jours de n 'être pas insensibl e
aux propositions que lui faisait le roi, et au x
pressantes sollicitations de ses parens et amis .
Il fut toujours inflexible, et, pour faire ces-
ser les importunités, il embrassa l'état ecclé -

siastique, niais il ne voulut jamais passe r

l 'ordre du diaconat, quoiqu'on lui offrit le s

plus riches évêchés du royaume . Alexan-
dre VII le créa cardinal du titre (le Sainte-
Marie in portier, le 7 mars 1667 . Il assista ,
en cette qualité, au conclave où Clément I X

fut élu. Ce pape, pour l'élection duquel l e
cardinal de Vendôme avait témoigné beau -
coup d'empressement, parce qu'il connais-
sait son esprit doux et pacifique, le nomm a

son légat à latere en France. 11 tint, au no m
de ce souverain pontife, sur les fonts d e
baptême, Louis, dauphin, le 24 mars 1668.
Il accompagna le duc de Beaufort, son frè-
re, au siége de Candie, en qualité de légat

à latere, et mena avec lui Philippe de Yeu -
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dôme, son fils puiné . Ce fut là qu'il reçu t

le présent que le pape lui faisait de la châss e

du corps entier de Saint-Théopiste, martyr .
Il la donna à son fils qui la fit placer dan s
l'église collégiale de Saint-Georges, au châ-
teau de Vendôme. Après la mort tragiqu e
du duc de Beaufort, et la prise de Candie ,
le cardinal duc de Vendôme se rendit e n
France, et vint à Aix, ville capitale de son
gouvernement ; il y mourut le sixième jour
d 'août 1669. Sou corps fut apporté à Ven-
dôme, et fut déposé dans l 'église collégial e
ale Saint-Georges, dais le caveau qui est a n
milieu du choeur, à côté de César de Ven-
dôme, son père. Il ne fut duc de Vendôme
que l'espace de quatre ans . .

Le cardinal de Vendôme avant été homm e
de guerre, ne put être savant que jusqu'a u
degré que le sont ordinairement les prince s
et les militaires . On disait même de lui qu'i l
n'était entré dans aucun collége que dan s
celui des cardinaux : mais il aima beaucou p
les gens de lettres, les protégeait et tâchai t
de leur faire du bien ; il eut une estime par-
ticulière pour le fameux père Lecointe, d e
la congrégation de l'oratoire, auteur des an-
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gales ecclésiastiques de France, dont la ma-
nière d'agir sage et raisonnable, jointe à l a
beauté de son génie, le faisaient recherche r
avec empressement par les personnes de l a
première distinction. Le cardinal le fit veni r

au collège de Vendôme pour être plus à
portée de converser avec lui, et le faisai t
manger trois fois la semaine à sa table .

'Messire Jules Mascaron, aussi prêtre d e
l'oratoire, depuis évêque de Tulle et ensuite
dl'Agen, fut aussi des amis (lu cardinal d e
Vendôme : son talent pour la chaire a fai t
l'admiration de la cour et de la province .
Pour satisfaire au désir de son protecteur ,
et se délivrer en même temps des importu-
nités de ceux qui lui demandaient des ser-
inons, il venait passer tous les étés au col-
lége de l'oratoire de Vendôme ; il y prêchai t
assez souvent, pour contenter la piété d u

prince ; il n'allait pas le voir autant qu'i l
l'eût souhaité ; il ne sortait jamais ou de sa
table ou de sa conversation qu'il n'eût pro -
mis de revenir au plus tôt . Ce fut à 'Vendôme
que ce célèbre prédicateur, qui donnai t

toujours des pièces neuves, ramassait tou s

les ans de nouveaux trésors dont il enri-

chissait ses sermons, et qui leur donnaien t

un autre mérite, et une onction toute sain -

te, et il allait les distribuer à la cour ave c
autant de profusion que de zèle ._ L'église
saura gré au cardinal de Vendôme d'avoi r
été un de ceux qui aient fait connaître le

père Mascaron à Louis \ IV . C'est par là
qu'elle a fait l'acquisition d'un des plus il -
lustres prélats qu'ait eus la Prance . Ce fut
ce père qui, pour lors évêque de Tulle, pro-
nonca l'oraison funèbre du duc de Beaufort ,
lorsque S. M. lui fit faire un service solen-
nel à Notre-Dame, où assistèrent MM.. de
Vendôme, neveux du défunt, l'au 1670 .

Le duc de Vendôme et le duc de Beaufort ,
son frère, furent reçus chevaliers de l'ordre
du Saint-Esprit dans la nombreuse promo-
tion que fit Louis XIV, l'an 1661, dans , l'é-
glise des Augustins de Paris. Ce fut la pre-
mière promotion que fit ce monarque .

Il avait épousé , comme nous avons dit ,
Laure Mancini, fille aînée de Michel-Lauren t
Mancini, gentilhomme romain, et de Hiéro-
nimeMazarin, soeur puînée de Jules, cardi-
nal Mazarin . Le mariage se fit à Paris, le ((e
février 1651 . Elle mourut d 'apoplexie, dan s

1 .
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l'hôtel de Vendôme, le 3 février, n 'étant âgée
que d'environ vingt-un ans . Elle fut inhumé e
dans le couvent des Capucines de Paris .

Les armes de Louis de Vendôme étaien t
comme celles de César, son père, c'est à dir e
de France, au bâton de gueules péri en ban -
de, chargé de trois lionceaux d'argent .

Celles de Laure Mancini sont : écartelé a u
i et 4 d'azur, à deux brochets d'argent, mis
en pal, qui est Mancini ; au 2 et 3 d'azur, à
une hache d'armes consulaire d'argent, po-
sée en pal, au pied fiché, entouré d'un fais-
ceau de verges d'or lié d'argent, à la fasce en
devise de gueules sur le tout , chargée d e
trois étoiles d'or, qui est Mazarin .

Les cnfans de Louis de Vendôme furent :
1 ° Louis-Joseph, duc de Vendôme , qu i

suit ;
20 Philippe de Vendôme, grand prieur de

France, dont nous parlerons ensuite ;
î° Jules-César de Vendôme, né à Paris l e

27 janvier 165 , mort dans l'hôtel de Ven-
dôme, le 23 juillet t(i(io, âgé de trois ans et
demi . Il fut inhumé dans l'église des Capu-
eiués, à Paris.
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LOUIS III ,

Dernier Duc br t'enUmnr .

Ce prince, à qui la France a de si grande s
obligations, que l'Espagne n'oubliera jamais ,
et dont le nom seul fait l'éloge , vint a u
inonde le 1" juillet 1654 . On le nomma
Louis-Joseph sur les fonts de baptême. Dès
l'âge de quatorze ans, il commença à porte r
les armes en qualité de garde du roi dan s
la compagnie du duc de Noailles . Il appri t
les mathématiques et s'appliqua principale -
ment aux parties de cette science qui con -
cernent la tactique et le projectile : c ' étai t
chez lui un goût décidé, un talent des plu s
marqués, et pour le mieux cultiver . Il se
contenta d'une légère teinture des autres
sciences ; en sorte que, dès sa première

.32 .
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jeunesse, on entrevoyait qu'il serait un jou r
un grand capitaine . Après avoir été garde
du roi, quoique arrière-petit-fils d'Henri IV ,
on n'eut aucun égard à sa naissance ; il passa
par tous les degrés comme un soldat d e
fortune. Il n'eut d'autre ambition que de
servir le roi et sa patrie, et ne demanda ja-
mais rien . L'art militaire ne peut s'appren-
dre parfaitement que dans le service, et c e
fut par là que le duc de Vendôme acqui t
cette expérience qui le fit enfin parvenir au
commandement des armées dont il s'acquitt a
d'une manière si glorieuse à la France et à l a
maison de Bourbon .

Il servit en qualité de volontaire sous l e
maréchal de Turenne , le prodige de son
siècle, et un des plus grands généraux qu'ai t
eus la France . Condé, Créqui et Luxembourg
furent aussi ses maitres clans la science mi-
litaire , et ce fut sous ces grands homme s
qu'il se forma et s'endurcit aux travaux d e
la guerre ; il obéissait comme un simpl e
soldat ; rien n 'était capable de le rebuter ;
les plus grands périls ne faisaient qu'anime r
son courage ; il exécutait par principe s

d'honneur ce que les autres ne font quelque -

So t

fois que par la nécessité du commandement

et de l 'obéissance ; il oubliait sa naissance

pour ne penser qu'aux devoirs de son état ;

il ne voulut paraitre au-dessus des autres

officiers que par une plus grande application
au service.

On sait les circonstances de la mort de
M. de Turenne, arrivée le 27 juillet ;675 ,

et la douleur qu'elle causa à tonte la France ;
Moutécuculli tomba sur une partie (1t .

e éperdue. De Lorges et de Vaubrun ,
licutenans généraux , désunis et incertains ,
ne commandaient point avec igueur, quoi -
que le soldat se défendît avec courage . Le
régiment de Vendôme essuyait les plu s
terribles décharges du canon et de la utous-
queterie ; notre prince lui-mente fut bless é
à la cuisse d'un coup de feu , et sa blessur e
ne l'empêcha point de garder le pont d'AI -
teàhcim que le comte de Lorges lui avai t
confié. Cinq capitaines . onze Eeutenans ,
cent quatre-vingts soldats tués à ses côtés .
l'épuisement mi il était par la perte de soi t
sang, rien ne put lui faire abandonner en ,
poste, ni quitter le drapeau de la Colonell e
pour se faire pauser ; et à l 'âge de dix-sept
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ans, il combattit à pied à la tète de son ré-
giment , avec autant de prudence et d e
courage que les officiers les plus consommés ,
et ce fut une des principales causes de l a
gloire de cette journée .

Le siège de Fribourg, que le maréchal d e

Créqui fit au mois de novembre 1677, lu i
acquit de nouveaux lauriers ; il y mérita le
grade (le brigadier ; il ne l'obtint pourtan t
que comme ancien colonel, après sept an s
de brevet, sans en être redevable à sa qua -
lité de prince du sang. Les rivages (lu Kint-
kint et de la Chcitre, couverts (le plus d e
cinq mille morts, annoncèrent à la France
étonnée ce que serait un jour le nouvel offi-
cier général qui, tout jeune encore, faisai t
déjà des prodiges . Le maréchal de Créqu i
en parla au roi avec les plus grands éloges ,
et lui annonça que le nouveau brigadier se-
rait uu jour un des grands capitaines de
son siècle. Ce maréchal demanda un jour à
notre duc son avis sur un projet qu 'il mé-
ditait ; il le troua conforme au sien et lui
dit, en l 'embrassant : ah t mon prince, vous
serez uu jour la terreur des ennemis de l a

France . Au combat de Kocberg, Vendôme

rallia les escadrons français repoussés ;par

la cavalerie allemande qu 'il mit en désor-
dre, et gagna le champ de bataille. Quelle

fut son intrépidité au siège de .)Ions, eu

t 69i ? Combien de fois affronta-t-il la mort ?
Quelle pénétration, quelle habileté dans l 'a-
is qu'il ouvrit et qu'il soutint d'aller au-de -
ant du prince d'Orange qui s 'avançait avec

mie armée nombreuse pour secourir cett e
place; quoique 1a plus grande partie des
officiers généraux lugeassent qu'il était plus
à propos d'attendre l'ennemi dans les lignes :
ses raisons furent si fortes et si couvaiu-
cantes que le roi s'y rendit et loua haute-
ment sa valeur et sa prudence. L'événement
justifia le sentiment du héros et le discerne-
ment de sa majesté ; le prince d'Orange n'o-
s•t aller en avant ; le siège fut poussé avec
vigueur, les assiégés capitulèrent et la plac e
se rendit . Vendôme était lieutenant géné-
ral de jour à la tranchée ; il en fit donner
avis au roi par un (le ses aides de camp, e t
il n 'y eut que des applaudissemens pour

l'officier qui avait ouvert l 'avis et lui l'avai t
mis à exécution avec tant de gloire . ( .)n n 'ou-
bliera jamais en France la bataille de Stein -

1
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kcrque ', si célèbre par l'artifice de notre
ennemi et par la valeur de nos troupes.
Luxembourg malade, une armée endormi e
et attaquée à la pointe du jour, un faux avi s
qu'un de nos espions, arrêté par les enne-
mis, avait été contraint (le donner par écri t

avant d 'être mis à mort : tout semblait de-
voir concourir à la perte entière de notr e
armée. Il fallait une promptitude d'exécu-
tion, une diligence incroyable et un excè s
de bravoure pour n 'être pas perdu san s
ressource . Notre héros était lieutenant géné-
ral de jour à la droite de la première ligne .
Luxembourg à qui le danger le plus pres-
sant donna des forces, lui dit en passant :
« Mou prince, voilà votre poste, je n'ai rie n
» à vous dire .» « Monsieur le maréchal, ré-
» pondit le duc de Vendôme, je serai lou é
» aujourd'hui des honnêtes gens mort ou
» vif. . Ln coup d'oeil juste lit voir à notre
prince ce qu'il fallait faire . I1 fit occuper
des haies par l'infanterie, et ordonna à u n

• Elle se donna le 4 aoùl )692 .

•• Le prince d' Orange.

rio.

régiment de dragons d'aller occuper u n

bois . Déjà l'infanterie anglaise s'avance, sou -

tenue par l'infanterie allemande, et vien t

fondre sur notre armée : l'infanterie fran-

çaise, inférieure en nombre, et plutôt acca-
blée que vaincue est contrainte de plier e t

le canon est enlevé. Le duc de Vendôme
rallie promptement les troupes, les anim e

par son exemple, et les mène au combat ;
tout tombe sous ses coups, rien n'est capa-
ble de s'opposer à sa valeur et à son intrépi-

dité ; il envoie dire aux gardes-françaises de
venir incessamment venger les régimens qu i
avaient souffert : l'épée à la main, il se me t
à leur tète, arrache les chevaux de frise qu i

servaient de rempart à l'infanterie ennemie ,
passe à cheval au travers des embrasures d u
canon qui était pris et que le prince d'O-
range axait l'ait charger à cartouche et poin-
ter sur les gardes-françaises, enfonce ce s
bataillons si redoutables et presque invin-
cibles, et son courage décida du succès d e
la bataille . Notre prince avait à ses côtés le
duc de Chartres depuis duc d 'Orléans . le
duc de Bourbon petit-fils du grand ( :ondé .
le prince de Conti . Philippe de Vendôme .
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son frère, grand prieur de France, acqui t
aussi beaucoup de gloire dans cette journée ,
en qualité de maréchal-de-camp . 11 chargea
plusieurs fois les ennemis, reçut plusieur s
balles dans ses habits, et la bride de son
cheval fut coupée par le feu de la mousque-
terie. Dix mille hommes des ennemis resté s
sur la place, grand nombre de blessés, q uinz e
cents prisonniers, huit drapeaux, plusieurs
pièces de canon qu'on leur prit furent une
preuve de la victoire qu'on crut devoir e n
grande partie à l'activité et à la valeur du duc
de Vendônic, et ce fut dans cette persuasion
que le duc de Chartres eu écrivit au roi . Cette
bataille, qui ne fut pourtant pas décisive e t
qui produisit plus de gloire que d'avantage ,
causa en France une joie mêlée d'une admi-
ration qui alla jusqu'à l 'enthousiasme, e t
MM. de Vendôme et les autres princes trou-
vaient les chemins bordés de peuple pou r
les voir passer et attirer leurs regards pa r
leurs acclamations réitérées .

La journée de la Marsaille, en Savoie, oit
le maréchal de Catinat commandait le 4 oc-
tobre 1693, ne fut pas moins glorieuse à
X1!11 . (le 1'endcînte que celle (le Steinkerque .
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Les postes que notre duc fit occuper pa r

l'infanterie firent voir sa présence d'esprit ;

il rallia la gendarmerie qui avait plié, et i l

la fit charger avec tant d'impétuosité qu ' il

renversa tout ce qui se présenta devant lui .

Bientôt le camp ennemi fut couvert de morts ;
cent barils de poudre jetés dans les haies ,
avec des mèches pour y mettre le feu , n e
purent arrêter son ardeur guerrière ; vingt
pièces en batterie ne purent ralentir l'impé-
tuosité de Lt gendarmerie. Vendôme pour-

suivit l'ennemi au travers du feu et du car-
nage. L'avantage de cette action demeura f
la France, et M. de Catinat qui commandait ,
en rendant compte au roi de cette victoire ,
releva beaucoup la valeur de MM . de Ven-
dôme . et il publiait hautement que l'hon-
neur de la victoire leur était dei, et qu'i l
leur avait obligation du gain de cette ba-
taille .

Ces coups de naître n'étaient pourtan t
encore que des coups d'essai . Le duc de
Vendôme jusque-là n'avait pas encore eu
de commandement en chef. Enfin, aprè s
trente ans de subordination, et s'ètre expos é
avec aussi peu de ménagement qu'un situ-
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ple officier qui aurait attendu sa fortune
militaire de son épée et de sa bravoure, i l
parvint au commandement. Le roi l'envoya
en Espagne en ► 695, pour prendre la plac e
du duc de Noailles que ses maladies avaien t
mis hors d'état de servir . Tout v était dan s
un état déplorable, et les opérations se res-
sentaient de l ' infirmité du général . Gironne
était investi, et Castelfollit sur le point de se
rendre ; il fallait, pour rétablir les affaires ,
un vice-roi qui eùt une tête, des pieds e t
(les mains ; un homme intelligent, actif, pré -
voyant, courageux infatigable . Vendôme
parut ; on attendait tout de lui, et le succès
fut au-delà de l 'espérance. Bravoure, pru-
dence, ruses militaires, tout fut mis en oeu-
vre et tout réussit dans cette expédition qu i
devait être aussi importante que critique .
Le siége de Gironne fut levé et Castelfolli t
fut secourue :i propos .

La garnison de cette dernière place n e
savait pas que son libérateur fut arrivé pou r
commander l 'armée de Catalogne, et l e
gouverneur avait fait savoir que, s'il ne re-
cevait du renfort dans quatre jours, il serai t
obligé d 'en venir à une capitulation . Le duc
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de Vendôme lui écrivit une lettre très-laco-

nique qu'il mit dans un des boutons de

l'habit du soldat qui lui avait apporté cette

nouvelle . « J'attaquerai, disait-il, mardi san s

faute l'ennemi. Signé : Louis de Vendôme .

La garnison fut bientôt instruite de ce qu e
contenait le billet, et tout d'un coup on pas -
sa de la consternation à la joie .

Le nouveau général passa la nuit couché
sur une pierre, enveloppé de son manteau ,
pour penser aux moyens de tenir efficace -
ment sa parole ; et dès la pointe du jour, i l

fit attaquer les postes avancés par les gre-
nadiers et par son régiment de dragons .

L'ardeur du soldat fut incroyable ; les mon-
tagnes les plus escarpées et les plus inac-
cessibles furent franchies dans un moment ;
l'ennemi fut forcé dans ses rctrauchemen s
et prit la fuite ; une cassine fut emportée ,
et les officiers et les soldats qui la gardaien t
furent tués ou faits prisonniers .

Cependant le vainqueur s 'attendait à un
second combat, parce qu'il restait encore à
l'ennemi des postes très-avantageux ; mai s
ils se retirèrent, et cette ville qui était au x
abois fut totalement délivrée. Trente mille
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assiégerais retranchés prendre la fuite devan t
une armée de onze mille hommes, parut une
chose incroyable ; les officiers eux-même s
ne pouvaient s ' imaginer comment le proje t
avait pu s 'exécuter, et cependant, ils n e
pouvaient démentir leurs yeux . Pour effa-
cer cette honte, ils formèrent le siége de
Palamos avec d'autant plus de confiance
qu'on leur avait donné avis que l'amira l
Russel (levait incessamment mettre à terr e
un renfort considérable d'infanterie . Alors
le duc de Vendôme reçut trois bataillon s
de milice et fit courir le bruit que son frèr e
le grand prieur venait le joindre avec hui t
mille hommes qui s'étaient embarqués à
Toulon. Les déserteurs même assuraien t
que l'avant-garde était déjà arrivée, et que
k reste était attendu d 'heure en heure . Cette
nouvelle, quoique finisse, jeta tellement
l'épouvante dans l'armée ennemie, qu'ell e
leva aussitôt le siége et prit honteusemen t
le parti de la fuite devant une petite armé e
qui n 'était guère que de milices, jusque- l à
assez mal disciplinées, mais à qui la seule
présence du duc de Vendôme avait inspiré
une audace toute martiale .

Jl l

La campagne suivante (1696) ne fu t

qu'une suite de combats et de victoires : le

duc de Vendôme ne mit presque aucun in-
tervalle entre ses succès ; après avoir donn é

un combat , il en recommençait un autre ;

un coup de main était le prélude d'une

action qui suivait immédiatement . L'enne-
mi avait à peine le temps de respirer et de
se recounaitre ; on croyait le général éloi-
gné, et il était prêt à fondre sur le camp, e t
attaquait une armée retranchée .

La journée de Massanet, où Monsieur de
Vendôme battit le landegrave de Iiesse -
Darmstadt, seulement avec un détachemen t
de carabiniers, de dragons et (le grenadiers,
ne mérite-t-elle pas d'être mise dans no s
fastes ? Pour suivre l'ennemi avec plus (le
promptitude et moins d'embarras, il ne me-
na point de canon avec lui ; l'action se passa
sous l 'artillerie et la mousqueterie des Es-
pagnols , sans qu'un seul osât sortir. La
victoire fut complète ; trois mille homme s
restèrent sur le champ de bataille ; plusieurs
étendards furent pris, plusieurs officiers de
distinction faits prisonniers . Un fourrage
général fut bientôt commandé sur les bords
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du Ter, et les Espagnols furent encore vain-
cus dans un grand combat . Tout le pays se
rendit au duc de Vendôme .

Mais la campagne suivante 1697 ) fu t
encore plus glorieuse pour notre prince . Le
siège de Barcelone, sur lequel toute l 'Europe
avait les yeux ouverts, couronna tous se s
succès et ses exploits en Espagne. Quinze
mille hommes de troupes aguerries défen-
daient cette place qu'on regardait comm e
imprenable . Le landgrave de Hesse - Dar-
mstadt commandait la garnison ; le comte
de la Corsana et le marquis de la Florida ,
deux des plus braves capitaines d 'Espagne ,
étaient ses lieutenans généraux. La place
munie d'artillerie et de provisions était en
état de soutenir un long siége ; le bourgeois
servait (le soldat ; on était résolu de tou t
perdre et de s'ensevelir sous les ruines de l a
ville plutôt que de se rendre . Le duc de Ven-
dôme n'avait que vingt-six mille hommes ,
en comptant les troupes de la marine et les
milices qui lui étaient venues du Languedoc .
Le vice-roi de Catalogne, le comte de Velasco ,
avait outre cela une armée de trois mill e
chevaux et de vingt mille fantassins . Il fai-

,)I J

`ait espérer qu'il secourerait promptenl .eut

la place . et promettait qu'un certain jour : i l

fondrait sur les assiégeans tandis que la gar-
nison ferait une sortie pour attaquer leur s

lignes .
Le duc de Vendôme jugea qu'il était plu s

à propos de prévenir le vice-roi que dé l'ut -
tendre dans son camp . Dès la pointe du fiour ,
il fit une irruption subite sur son armée ;
il le contraignit de se sauver en chemise, e t
ses soldats furent ou taillés en pièces ou fait s
prisonniers : à peine y eu eut-il un seul pou r
porter la nouvelle de cette défaite, après la -
quelle le général entra dans la ville . J'ai cru
devoir m'étendre un peu sur ce siége que
tous les historiens regardent comnhe un des
plus célèbres qu'on eilt vu jusqu'alors, tan t
pour l'attaque que pour la défense : on se
disputait le terrain avec une ardeur incroyc-
bla. L'Europe , était partagée sur le succès et
ne le fut point sur les louanges qu'on donn a
au grand capitaine qui y avait tant moisson -
né de lauriers, et qui y fut couvert de gloire .

La prise de Barcelone n 'étonna poin t
Louis XIV qui s'y attendait. Le monarque se
croyait en droit de tout espérer d'un princ e

1 .



.i brave et si attaché au service de la France ;
il lui donnait tous les jours de nouvelle s
marques de confiance et d'amitié dans le s
leltces dont il l'honorait . 11 lui avait donné ,
le 14 septembre 1694, la charge de généra l
;dds; galères ; et, le 4 5 mai 16g;, il le fit com -

mandant et vice-roi de Catalogne . Tout le
royunie applaudissait aux grandes action s
du duc de Vendôme et encore plus aux hon-
neurs et aux récompenses que son mérite lu i
procurait .

Après avoir acquis tant de gloire en Espa-
gne, notre prince fut nommé général de s
troupes d'Italie et de Piémont eu 17o2 . On
ne :peut juger de la capacité d'un capitain e
que par les qualités de ses adversaires . Ven-
dôme, en Italie, eut en tête le plus habil e
des généraux de l'empereur : le prince Eu-
gène de Savoie , la terreur des générau x
français , depuis si fatal à la Franee-Y qu i
ébranla dans la suite la grandeur de LotlisX I V
et la puissance ottomane : il joignait à une
profondeur de desseins une . plus grande
promptituded 'exécution ; opiniâtre à pousse r
à bout une entreprise, il ennplovait, avec un
égal succès, tantôt la ruse, tantôt la valeur.

:al a

Ce fut contre ce f meu!F capitaine que l e

duc de Vendôme fit une guerre de chicane

dans un pays tout coupé de rivières et d e

ruisseaux ; une guerre tantôt de force ou -

verte, tantôt d'artifices , de surprises , de

marches, de passages de rivières , de petit s
combats, d'attaques, de défenses, de siéges ,
de batailles sanglantes, et garda toujours l a
supériorité sur son ennemi, ou du moins ja-
mais il ne perdit la réputation de la campagne .
Il força le prince Eugène de lever le siège de

Mantoue, de passer les rivières de la Quessa
et de la Mella et de se retirer dans le Seraglio .

Les journées de la Vittoria et de Lnzara, l a
prise de Cuastalla et la libre communicatio n
du Crémouais avec le Mantouan rompirent
entièrement les mesures des ennemis . Vain-
queur dans tous les combats qu'il livra , con -
quérant de toutes les places qu 'il assiégea ,
il sut, pendant cinq campagnes, acquérir e t
conserver l 'ascendant le plus visible et le plus.
insurmontable ; et tandis qu'il fut ci► Italie . ,
toute la gloire que purent avoir les ennemis ,
de la France fut de faire des retraites hono-
rables, de généreuses défenses,et d'être par-
tout battus en gens de coeur . Vendôme, . ton-
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jours victorieux et le laurier à la main . rendai t
justice à leur valeur et à leur prudence .
Autant de démarches autant de succès : i l
emporte d'emblée des places qui eussent p u
faire une raisonnable résistance ; il prend ,
sans beaucoup de difficulté, des forts, de s
châteaux qu 'on avait regardés jusqu'alors
comme imprenables ; il bombarde la ville d e
Trente en i o3, avec les mêmes bombes qu 'i l
avait prises sur les Allemands ; il désarme, à
San-Benedetto, toute l'armée du duc de Sa-
voie qui avait quitté le parti de la France l e
19 août ; il défait, à Saint-Sébastien, le 26
octobre, le général Visconti et le contrain t
(le se sauver avec une poignée de soldats dan s
les montagnes de Ccnes : sur le rivage de la
Bormida, il joint le maréchal de Staremberg ,
tombe sur son arrière-garde, taille en pièce s
une partie de son armée qui était de vingt -
deux mille hommes, contraint le reste de pas -
ser à la hâte sur le pont qui se rompt dan s
l'instant, et la rivière entraîne un régimen t
entier, et huit mille hommes rendent le s
armes et demeurent prisonniers de guerre .
Bientôt après, il passe le Pô à Casai , le 20
juillet 1 :0 j, à la vue du duc de Savoie ,
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prend Verceil sous ses veux ; puis , il s' em-

pare d'Yvrée, de Monbart, du fort Barraux ;

Vérce, place qui passait pour imprenable ,

ne peut résister ; les neiges, les glaces , u n

pont de communication par lequel on pou-

vait la secourir et de troupes et de vivres ne

purent l'empêcher de subir la loi du vain-

queur. Enfin le duc de Vendôme enleva

tant de places au duc de Savoie, qu ' il le ré-
duisit à n'avoir presque plus que Turin, s a

capitale .
Le prince Eugène, vif, adroit, entrepre-

nant, veut arrêter le cours de ces progrès
rapides, mais il est repoussé avec une pert e

considérable au passage du Mincio, chass é

des treize t 'avilies et obligé de replier un

pont qu'il avait jeté sur l'Adda . Le 6 aoû t
la bataille de Cassano couronna ces heureu x

succès ; on attaqua et on se défendit avec
une ardeur, une opiniâtreté et un acharne -
ment dont l'histoire fournit peu d'exemples ;
enfin l'ennemi fut obligé de céder : sep t
mille Allemands étendus par terre, le prince
Eugène blessé, presque tous ses officiers-gé-
néraux tués ou mis hors de combat, deu x

mille prisonniers furent les preuves de la



victoire . Le duc de Vendôme, dans cette ac-
tion, reçut cinq coups de fusil ; et si l'on
chanta le te Deum à Vienne comme à Paris ,
cette bravade du prince Eugène lui fit plus
de déshonneur que la bataille perdue.

Le héros vainqueur se rendit à Versaille s
pour rendre compte au roi de toutes le s
opérations de la campagne ; il fut écouté
avec admiration, et le monarque loua hau-
tement la prudence et la bravoure de son
général . Avant de partir pour se rendre à
l'armée pour la campagne suiv ante (1706) ,
le duc de Vendôme avant vu, sur une carte
topographique, la position des ennemis ,
assura le roi et le dauphin qu'il les battrai t
à son arrivée (l'une manière décisive. On ne
tarda pas d'apprendre à la cour l'effet de
cette promesse ; on reçut avec joie la nou-
velle que le duc de Vendôme avait rempor-
té le 19 avril une victoire complète à Calci-
nato ; que les ennemis, outre le champ de ba-
taille, avaient perdu quatorze mille homme s
avec un grand nombre d 'étendards et de
drapeaux qui furent envoyés au roi . Le
vainqueur poursuivit la victoire , harcela le s
ennemis pendant trois jours, et fit un grand
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nombre de prisonniers . Le prince Eugèn e

n'arriva de Vienne à Salo que pour être té—

moisi de la défaite de l'armée impériale. I l

Licha d'en recueillir les débris . Le duc de
Vendôme voulut l'attaquer dans ce poste ,
lisais Eugène, pour fuir avec plus dediliget► -
ce, jeta sou canon et toutes ses munition s
dans le lac de Garde, et se retrancha au-de-
là de l'Adige .

Enfin le prince Eugène . qui abaissa depui s
la gloire militaire de la Frau :u! et balança
avec tant de succès la supériorité de ses
armes, ne put jamais avoir le plus peti t
avantage sur le duc de Vendôme ; tous les
projets qu'il conçut d'enlever ce général ,
soit devant Verne, soit à la Madone-des-Grà -
ces, quoique formés avec prudence, n e
purent jamais être exécutés ; le duc de Ven-
dôme fut toujours assez habile ou assez heu-
reux pour les prévenir ou pour les éviter .

Les prodiges que M . de Vendôme avai t
faits à Calcinato, le 19 avril 1 ; o6 , annon-
raient une campagne bien brillante . Il était ,
ce semble, destiné pour réparer les fautes
des autres généraux . Il avait rétabli les af-

faires eu Catalogne, réparé en Italie le peu



de précaution ou plutôt la confiance tro p
altière du maréchal de Villeroi . On le jugea
nécessaire pour aller recueillir les débris de
l 'armée de Ramillies ( 25 mai ) . Le vain-
queur d 'Eugène en Italie fut envoyé en
Flandre pour arrêter les progrès de Marl-
borough victorieux . Le duc de Vendôme fu t
toujours le refuge de la cour alarmée, l a
consolation du soldat consterné, le restau-
rateur des affaires désespérées, la terreu r
des ennemis de la France et la ressource
des Français . Après avoir été un Germani-
eus en Allemagne, un Annibal en Italie, on
exige de lui qu'il soit un Fabius en Flandre ,
jusqu'à ce qu'il devienne un Scipion en Es-
pagne. Dès que l'armée de Flandre sut qu e
M . de Vendôme devait réparer le fâcheu x
échec de Ramillies, et mesurer ses forces
avec Marlborough, ce ne fut qu'un cri de joi e
clans le camp, une armée vaincue chaulai t
déjà victoire . Le soldat consterné et abatt u
se crut invincible sous un général toujour s
victorieux,et taudis que l 'armée d'Italie pré-
voyant ses malheurs pleurait Vendôme
qu'elle n'avait plus, celle de Flandre pré-
voyant des victoires, se réjouissait de le pos -
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séder. Tout était en désordre et l'armé e

française n'osait se montrer devant nu gé-
néral qui volait de conquête eu conquête ;
les frontières même de la France étaient

alarmées de ses progrès rapides .

M . de Vendôme était d 'avis de secouri r

Ath et Menin ( 1 7o7 ), niais la cour n'étan t
pas de ce sentiment, ces deux places furen t
prises, mais elles furent aussi les colonnes
(l'Ilercule du général anglais ; il n'osa pas-
ser outre, et celui qui devait occuper le reste
de la campagne à faire des siéges, ne cru t

pas pouvoir prendre de parti plus sage que

de se tenir sur la défensive ; les mouvemeu s

que le duc de Vendôme fit faire à son armé e

arrêtèrent tout-à-coup l ' impétuosité de ses

conquêtes. On reprochait à Mar'borough d e
s'arrêter en beau chemin et de ne pas pour-
suivre ses avantages avec chaleur . J'aurai s

battu les Français . disait le général anglais ,
si j'avais eu tout autre rival ; mais avec l e
duc de Vendôme, c'est assez de se tenir su r
la défensive .

Cependant le duc de Vendôme ne quittai t
point les lignes de Mons, où il avait ramass é

les tristes restes de Ramillies . Marlborough
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était impatient de l'en voir sortir pour savoi r
quelle serait sa marche ; il promit méfie
cinq cents louis d'or à celui qui viendrai t
lui apprendre la nouvelle de son décampe-
ment. Vendôme en sortit, Marlborough le vit ,
mais ce fut pour admirer les mouvemen s
qu'il fit faire à son armée. A Sénef, il s e
trouva si près de l 'ennemi qu'on se crut à
la veille d'une bataille . Le général anglais ,
supérieur de plus de trente-six mille hom-
mes, parut le long d'un bois à la tète d'un e
colonne d ' infanterie ; pendant deux jours e t
deux nuits sou armée côtoacelle de France ,
niais il ne fit que se montrer et n'osa rie n
entreprendre, et une armée de cent mille
hommes qui, l'année précédente, avait fai t
une campagne si glorieuse, crut souteni r
l 'honneur de ses conquêtes en ne faisan t
que paraître devant un général aussi redou-
table que prudent .

En quittant Sénef pour aller camper à
Chévres près d 'Ath, M . de Vendôme s 'atten-
dait à une action ; son dessein n'était pa s
de l 'éviter, et il avait fait distribuer à se s
soldats de la poudre et des balles. Milord
Marlborough, qui ne perdait pas un moment,

se mit à la tinte des dragons, des grenadi ers

et de sa meilleure cavalerie pour charger

notre arrière-garde clans la plaine de Saint -

Denis ; mais le duc de Vendôme qui savait

tout prévoir, fit faire à ses troupes demi-

tour à droite, afin d'occuper un bois sur s a

gauche et marcher à l'ennemi tambou r

battant .
L'Âaglais étonné de la fière contenance de

notre armée et de la courageuse prudence

du général français, n'osa tenter le sort de s

armes et se retira sans coup férir . 'Pelle fut l a

conduite de milord Marlborough vis-à-vis de

'1 . (le Vendôme ; il n'osa rien entreprendr e

sur nos troupes pendant une campagne . I l

pouvait pourtant espérer de nous attaque r

avec succès, depuis que notre armée se vi t

considérablement affaiblie par le gros déta-
chement qu'on avait été obligé de faire pou r

renforcer celle du maréchal de Tessé à Tou-
lon. Louis X1V eut assez de confiance e n

'V endôme pour faire ce détachement san s

craindre aucun échec, et Marlborough le crai -
gnit assez pour n'oser attaquer un généra l

dont la présence seule valait l'armée la plu s

nombreuse . Ainsi les troupes fr : :neaises fi -
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nirent la campagne sur les terres ennemies ,
et on allait fourrager, à la ' ue des Anglais ,
jusque sous les palissades de la ville d'Ath .
Telle fut la conduite de M. (le Vendôme vis -
à-vis d 'un général devenu si fameux par no s
disgrâces , qu'on a vu passer sans milie u
d'une réputation assez commune à la plus •
éclatante ; qui tenait de la nation cette ar-
deur intrépide qui s 'acharne à vaincre, e t
de la nôtre, où il a fait ses premières arme s
sous le grand Turenne , cette manière aisée
(le l'aire la guerre et de livrer une bataille
presqu'en se jouant .

Si la campagne suivante ne fut pas s i
heureuse pour le duc de Vendôme , il y
acquit toujours une gloire que les mauvai s
succès ne purent lui enlever . Le duc de
Bourgogne , petit-fils de Louis X1V, princ e
également pieux et magnanime, juste e t
philosophe, formé eu un mot pour comman-
der à des sages, fut mis à la tête de l 'armée
de Flandre, et le duc de Vendôme devai t
seconder dans le commandement ce prince
instruit clans l 'art de la guerre, et à qui il ne
manquait qu 'une expérience consommée.
!Valeureusement pour la France, il arriva

)2 J
ce qu'on ne voit que trop souvent ; le grand

capitaine ne fut pas assez écouté : le consei l

du prince balança souvent les sentimens e t

les raisons du général ; il se forma deux parti s

dans notre armée : on disputait toujours et

rien ne se concluait : on ne donnait point

les ordres nécessaires, et l'ennemi sut profi-
ter de la mésintelligence qui régnait dan s

l'armée française . On faisait des fautes, et l e

prince Eugène et Marlborough en tiraien t

avantage : on perdait du temps et les allié s

n 'en perdaient point . Enfin Lille fut prise a u

grand étonnement de toute l'Europe ; peu

de campagnes furent aussi fatales . Le consei l

du prince rejetait toutes les fautes sur le
duc de Vendôme, et les officiers du duc d e

Vendôme faisaient rejaillir tout sur le consei l

du duc de Bourgogne. Un officier du prince

dit un jour au duc de Vendôme : voilà ce

que c 'est de n'aller jamais à la messe, auss i

vous voyez quelle s sont nos disgrâces . Crovez-

vous , lui répartit le duc de Vendôme , qu e
Marlborough y aille plus souvent que moi ?

Mais si le duc de Vendôme fut malheu-
reux il ne le fut que parce qu'on n'avait pa s

assez de déférence pour ses avis' ; 'il ne fut
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malheureux qu'avec dignité S'il ne fut pa s
victorieux . il mérita de l 'être, et sans jamai s
être vaincu, il n'y eut que de l ' intervalle
clans ses triomphes .

Comme il préféra toujours l 'honneur de
la France à sa réputation particulière, il ai-
ma mieux renoncer au commandemen t
que de rester plus long-temps dans une ar-
mée où il fallait combattre également e t
l 'ennemi qu 'on avait en tète et les résolu-
tions d'un conseil auquel il fallait obéir . 1 1
se retira dans sa principauté d'Anet au gran d
regret de toute l 'armée qui le pleura et de
Louis ll V qui eu fut affligé, l n prince de
la cour, pour consoler le monarque, lui re-
présenta que le duc de Vendôme avait à l a
verité servi la France avec autant de bra-
voure que de bonheur, avec autant de pru-
dence que de zèle, mais qu'au fond u n
homme de plus ou de moins ne devait pa s
faire une impression si marquée .

Cc fut pendant ce temps là que M . le duc
de Vendôme épousa d'Enghien, petite-
fille du grand Condé. La célébration de ce
mariage, auquel toute la France applaudit ,
se fit à `sceaux, avec la plus grande magnifi-

cence. Le duc de Vendôme avait déclaré

qu'il n'épouserait jamais q u 'une princesse di t

sang ; Louis X1V donna volontiers son agré-
ment et signa le contrat de mariage. C 'étai t

en t-og. On fit à Vendôme des réjouissance s

publiques , et le professeur de rhétorique ,

avant que le Te Deum fût chanté dans l a

collégiale de Saint-Georges , prononça l'épi -

thalame dans la grande salle du collége des

prêtres de l'Oratoire : ce discours , qui est
imprimé, a été regardé par les connaisseur s

comme un modèle d'éloquence . L'orateur ,
considérant l'union du sang de Vendôme avec
celui du grand Condé, dans les deux parties
de son discours . conclut que de cette illustre
alliance il ne naîtra que des héros qui trou-
veront , tant du côté paternel que du côté
maternel, les plus sublimes vertus à imiter ;
les autres professeurs signalèrent leur zèle e t
leurs talens par des poèmes , des églogue s
qui furent envoyées au prince ; il y vit avec
plaisir et avec reconnaissance les voeux qu e
les muscs de son collége faisaient au ciel pou r
une nombreuse postérité . Mais malheureu-
sement leurs désirs ni ceux du duché de
Vendôme ne furent point accomplis .
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A peine les noces furent-elles finies qu'on
apprit que le congrès de Gertruvdcmbert
était dissous ( 1710 ) ; que les plénipoten-
tiaires s'étaient retirés sans avoir pu rien
conclure ; que les ambassadeurs de Louis XI V
à La Haye n'avaient essuyé que des fiertés e t
des rebuts . La fortune de Philippe V en Es-
pagne était chancelante : les troupes d e
France en avaient été rappelées . Dans cette
extrémité fâcheuse les grands d'Espagne
furent tous d'avis qu'il n 'y avait point d'au-
tre ressource que dans M. de Vendôme . Le
duc d'Alve, ambassadeur extraordinaire d e
S . M . C . en France eu demanda l'agrémen t
au roi et en fit la proposition au duc de
Vendôme. On espérait tout d'un si brave e t
si heureux général . Philippe V lui écrivit à
ce sujet la lettre la plus obligeante, et l a
reine s'était jointe aux instances de so n
époux . Louis \ IV exigea ce service, et Ven-
dôme se disposa à partir. S. M . lui offri t
cinquante mille écus, mais le duc de Ven-
dôme le remercia généreusement . u Sire, dit-
» il, j 'ai trouvé dans mes propres ressources
• de quoi faire les campagnes ; j'espère même

» que je ne serai à charge à personne . •
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Apri s avoir reçu ses instructions et les

ordres nécessaires, il prit congé de la cou r

et de son épouse, et partit (le Sceaux l e

s aoùt. Mais eu arrivant à Bordeaux, i l

apprit la perte de la bataille de Saragosse .
On lui annonça que l'armée de Philippe V
était entièrement défaite, que toute l'artille-
rie était prise, qu'un ne savait pas même cc
qu'était de%euu le roi ; que le maréchal de
Staremberg poursuivait l ivement sa victoire ;
enfin que tout était perdu sans ressource ,
et que toute l'Espagne était dans la plus
grande consternation .

Cette fâcheuse nouvelle affligea M . de
Vendôme, mais elle ne l'abattit point . 1 1
s'arrêta onze jours à Bayonne pour appren-
dre ce qu'était devenu le roi, et quel pla n

suivrait le maréchal de Staremberg, s'il tom-
berait sur Pampelune, ou s'il irait à Madrid .
Il appréhendait que l 'cnnémi vainqueur n e
s'approchât des Pyrénées pour s'opposer à
) 'àrrivée des secours que Louis XiV pourrai t
envoyer à son petit-fils ; mais il apprit ave c
joie qu'il avait pris le dernier parti . Tan t
» mieux, dit-il, c 'est une faute que fait M . de

Staremberg : je suis persuadé qu'il ne l' a

I
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lùite que malgré lui ; mais j 'espère qu'ell e
paiera la fâcheuse journée de Saragosse .
Si je peux trouver le roi, la reine et le
prince des Asturies en parfaite santé, j e
garantis que quatre batailles répareront l a

'3 perle avec usure . A Il apprit bientôt après
que LL. MM . (levaient se rendre à Valladoli d
il ne tarda pas de s 'y rendre aussi, et recta
sur la route les plus grands honneurs. Dan s
toutes les villes de son passage, il fut salu é
par la mousqueterie et l'artillerie des rem-
parts : tout le monde accourait de tous cô-
tés pour le voir et l'assurer d'une fidélit é
inviolable pour Philippe V. Partout le peu-
ple l'appelait sou libérateur et lui donnai t
mille bénédictions : dès qu'on eut Vendôme ,
on se crut invincible . Le roi lui envoya troi s
carrosses et un grand d'Espagne pour l e
recevoir .

Nous voici arrivés à la guerre d'Espagne ;
c'est le plus bel endroit de la vie du duc
de Vendôme et qui lui fera toujours u n
honneur que la suite des siècles n'oubliera
jamais : c'est ici son chef-d'œuvre ; c'est l'en-
droit où le grand homme s 'est développ é
davantage, et peut-être s'y est-il montré
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tout entier ; ou du moins, c'est le service l e

plus essentiel qu'aucun général ait jamai s

rendu à la maison de Bourbon ; il est rar e

qu'on ait vu des succès si heureux . si ra-

pides, si décisifs, si éclatans ; pour s'en

convaincre, il ne faut que jeter un cou p
d'ail sur la triste situation où le duc de
Vendôme trouva les all'aires d'Espagne . Le
roi fugitif clans ses propres états, sans artil-
lerie, sans capitale et presque sans royaume :
les magasins sans provisions ; l'épargne san s
finances ; suivi d'un débris de troupes san s
armes qui l'accompagnait dans un morn e
silence ; enfin un roi vaincu et sans armées .
M . de Vendôme trouve au contraire l'armée
ennemie au coeur de l'Espagne, fière d u
succès d'une bataille complète qu'elle vien t
de gagner ; dans l'abondance de vivres et de
munitions, suite d'une victoire décisive,
(levant qui l 'armée de Philippe n'os nit plue s
se montrer pour disputer le n'oindre poste ;
une armée triomphante qui dirige sa mar-
che vers Madrid où l 'archiduc avait résol u
de faire son entrée en roi victorieux (pli a
conquis ses états à la pointe de sou épée ;
une armée qui était commandée par u n

F
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gi éraI d'une activité infatigable, d 'une ex-
périence consommée, aussi fécond eu res-
sources que profond dans ses desseins ,
également adroit et entreprenant, peu ca-
pable de faire des fautes, mais très-habile à
se tirer d'un malheur et à soutenir ave c
honneur une af )ire désespérée ; enfin M. de
Staremberg, un second Eugène ou qui eu t
été Eugène lui-même si le prince Eugèn e
n'eût jamais commandé . C'est un si redou-
table général et à la tête d'une armée
aguerrie et victorieuse qu'il faut chasse r
d'Espagne avec les tristes restes d'une armé e
défaite et dispersée. Le duc de Vendôm e
forme l'entreprise, et il a assez de courage
et assez de bonheur pour exécuter son pro -
jet . Sa présence valut une armée ; aussitô t
qu'il se montra, les troupes dissipées se
rassemblèrent ; on leva des milices aux-
quelles on apprit l 'exercice militaire ; le
soldat abattu et consterné reprend courage ;
il vole au combat comme à une victoir e
assurée ; il se croit invincible dès qu'il es t
commandé par un si grand capitaine .

Le roi déclara le duc (le Vendôme géné-
ralissime de ses armées, et Iui conféra, en

1)) ésc;,ee de toute sa cour, l'ordre de la

son d'or ; rien ne parut plus juste que cett e

marque de distinction accordée à un princ e

sur lequel tous les Espagnols fondaient leur s

espérances, et que le monarque lui-mêm e

regardait comme son unique ressource . 1l

n'v eut que la délicatesse du cérémonia l
dont les grands sont esclaves qui inspir a
des scrupules et fit naitre quelques difficul-

tés : on était embarassé sur le rang qu'o n
donnerait au généralissime : on consultait ,
on délibérait et on ne décidait rien : M. de
Vendôme s'aperçut bientôt que les hon-
neurs qu'on voulait lui rendre étaient l 'ob-
jet de toutes ces confï•reuces secrètes ; il
leva toute difficulté par sa modestie qu i
acheva de lui gagner tous les coeurs . « A quo i
» s'arrête-t-on . dit-il, tout rang est bon pour
• moi : je ne demande que celui de solda t
, que je porte depuis quarante-quatre ans ,
sous Louis-le-Grand, mou très-honor é

, seigneur et roi ; il m'a envoyé ici pour se l. -
, vir le roi, son petit-fils : je ne cherche pas
, à m'informer de l'état de vos affaires, vous
avez assez de sagesse pour les bien condui -

„re' ; .jc ne me u)cle duc de cc qui rega rde
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la guerre ; donnez moi seulement de la
„ latine et un peu d'argent. Si le roi a perd u
. une bataille, il en gagnera d'autres qui
» rétabliront ses affaires . On tint conseil, e t
le duc de Vendôme fit décider que la reine ,
le prince des Asturies et toute la cour iraien t
séjourner à Vittoria, et que le roi se mettrai t
à la tète de ses troupes pour marcher ver s
Salamanque où était le rendez-vous de l'ar-
mée. On conclut encore que le duc de Noail-
les irait à Versailles solliciter de prompts se-
cours pour entrer dans le Lanipourdau e t
faire le siége de Gironne. Enfin il fut résol u
d'aller occuper le Pont d'Ahuaras, sur l e
Tage, pour empêcher la jonction de l'armé e
du général Stareiuberg avec celle des Portu-
gais . Tous les anis se réunirent à celui du duc
de Vendôme ; on s'y opposa d'abord ; mais
Philippe V, plus heureux que le dite de Bour-
gogne, suivit le sentiment de sou général, e t
c'est ce qui lui fit faire des campagnes plus

heureuses que celles de son père n 'ar.aient été
malheureuses ; et c 'est ce qui lui valut tous le s
succès qui lui assnri•rei .t enfin la couronne
d'Espagne .

On venait de toutes parts pour s'enrôler :
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la présence de Vendôme inspirait à la jeu-
nesse une ardeur toute martiale ; ou ne par -

lait que de prendre les armes : on se faisai t

honneur de servir son roi sous un généra l

d'une si grande réputation : les soldats sour-

caient pour ainsi dire du sein de la terre ;
ils apprirent l'exercice avec une émulation

incroyable ; et Philippe qui , peu de temp s

auparavant . s'était vu presque sans troupes ,

se vit bientôt à la tête d ' une armée nom-

breuse , qui fut en état de faire face à u n

ennemi aguerri et victorieux : il en fit le i

revue ; le duc de Vendôme qui l'accompa-
gnait , trouva tout en bon état ; il reconnu t
plusieurs soldats qui avaient servi sous lu i

en Italie, leur fit mille caresses, et leur don -
na de l'argent et du tabac . D'un bout à
l'autre de l'armée, on entendait crier à haute
voix : ive Philippe V , notre uionarquv ,
et Vendôme , notre général , envoyé d u
ciel !

Outre la communication avec le Portugal ,
que le duc de Vendôme ôtait à Staremberg ,
il le serra encore de si près qu'il ne put s'a-
saucer assez dans la Castille pour en tirer
des vivres et) lever des contribu,icuis . Cela
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occasiona diverses escarmouches où les al -
liés eurent toujours du désavantage . Beau-
coup de convois de vivres furent arrêtés ;
on prit même les équipages du général en-
nemi, et de grosses sommes d'argent. L'armée
de Staremberg passa tout à coup de l'abon-
dance à la disette, tandis que celle deYen-
dôme ne manquait d'aucune provision. On
était surpris, dans les deux armées, que l e
généralissime ne suivit point l'impétuosit é

\guerrière qu'ou avait toujours remarquée en
lui. Staremberg lui-même en était étonn é
et même désolé , et pour réparer la faut e
qu'on lui avait fait faire malgré lui , d'aller
du côté de Madrid , il cherchait l'occasion
de tenter le sort des armes ; Philippe le dé-
sirait aussi ; toute son armée demandai t
avec instance d'en venir aux mains : mais k
duc de Vendôme dit au roi : • Sire , votr e
majesté aura plus de gloire d'avoir gagn é

• le pont d'Almaras que l'archiduc d'avoi r
remporté la victoire de Saragosse . Vous

• empêchez la jonction do l'Allemand avec l e
» Portugais ; vous l'affamez déjà dans so n
• camp : par là vous méritez plus d'éloge s
» que de l'avoir défait en bataille rangée .
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• Vous pouvez, si vous le voulez, l'obliger d e

. se retirer sales combat ; vous épargnerez l e

• sang de vos soldats ; le fatiguant sans l'at -

• taquer, vous lui ferez perdre le fruit de se s

conquêtes, et l'espérance même de les con-
server. Sire , il est souvent avantageux d e
temporiser ; il y a des lenteurs héroïques
qui donnent un repos victorieux . » Le ma-

réchal de Staremberg fut en relut obligé d e
se retirer presqu 'en fugitif, le duc de Ven-
dôme l'y contraignit dans le temps qu'i l
avait prévu et qu'il avait même fixé ; et
l'archiduc fut forcé de sortir à la hâle de
Madrid pour se rendre à Barcelone .

Le duc de Noailles venait de France à
grandes journées avec une armée de vingt -
deux mille hommes, et se mettait en disposi-
tion de former le siége de Gironne . Tolède
est bientôt évacué avec précipitation ; on
charge avec succès l'arrière-garde de la gar-
nison . Le général Stanhope est harcelé de
tous côtés ; on lui donne de fréquentes alar-
mes ; à peine a-t-il le temps de respirer : i l
reçoit plusieurs échecs considérables ; grand
nombre de ses soldats sont taillés en pièces
ou faits prisonniers ; on lui enlève des



quartiers : l 'armée des alliés est contrainte
d'abandonner entièrement la Castille et d e
repasser honteusement le Tage sans avoi r
osé rien entreprendre. Instruit de tous ces
mouvemens, le duc de 'Vendôme fit aussitô t
battre la générale. Allons, dit-il, il ne fau t
» plus temporiser ; il faut aller à l'ennemi ,
» la victoire est à nous . »

L 'armée de Philippe passa par Madrid ,
sur deux entonnes ; elle parut si belle et e u
si bon ordre qu'on n'en pouvait croire se s
yeux ; elle passa avec une diligence incroya-
ble les vastes contrées de Valladolid, et arriv a
à Cuadalaxara. Cette marche fut si secrète
que Stareinberg ne fut pas en état de s' y
opposer, et n'eut pas mime le temps de se
reconnaître. Le Tage mouille les murs d e
celte ville : ce fleuve , aussi large que la
Garonne et plus rapide que le Rhône, roul e
avec violence sur de gros rochers qui le ren-
dent fort difficile et presqu 'impraticable .
L'avis fut qu'on passàt sur le polit , mai s
Vendôme jugea que ce serait un trop lon g
retardement pour la marche : après avoir
luit sonder le fleuve par son écuyer, il se
mit à la nage : ses chiens voyant leur
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maître dans l'eau, s'y jetèrent pour le suivre .

Il n 'en fallut pas davantage pour animer

toute la cavalerie à passer le fleuve avec in-
trépidité ; il n 'y eut qu'une centaine de

cavaliers qui furent emportés par les tour-

billons et qui périrent dans les gouffres .

pendant que la cavalerie passait à la nage ,
l'inliiuterie et les bagages défilaient sur le
polit ; et , si le duc de Vendôme n'eût pas
fut une si grande diligence , un retard do
vingt-quatre heures lui faisait manquer à
jamais les journées (le Brihuega et de Villa-
iciosa qui lui furent aussi honorables qu e

fatales à l'archiduc . A peine l'armée de Phi -
lippe eut-elle campé à un quart de lieue de
Cuadalaxara, que le duc (le Vendôme appri t
duc le général Stanhope était entré dans Bri-
huega avec six mille Anglais qui faisaien t
l'arrière-garde de l'armée des alliés, et beau-
coup (le bagages : il résolut de l'attaquer e t
le fit sommer (le se rendre ; l'intrépide An-
glais fit réponse qu'il se défendrait jusqu' à
la dernière extrémité ; ses soldats , du hau t
des murs, insultaient aux Espagnols, e t
leur reprochaient la fàchcuse journée d e
Saragosse. Le duc de Vendôme fait aussitôt

I ,\
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élever des batteries, attache le niineur ; eu
peu de temps la brèche est assez grande pou r
tenter un assaut. Le roi et son généralissim e
marchent à la tête des grenadiers, au milieu
du feu et du carnage. Sire , (lit le duc de
» Vendôme , ces gens-là ne tirent pas droit ,
» car, s'ils avaient tiré juste, votre majest é
»et moi aurions déjà été tués .» Les Anglai s
avaient autant d 'ardeur à disputer le terrai n
que les Espagnols à le gagner . De part et
d 'autre les canonades et la niousqueteric fu-
rent d 'une vivacité extraordinaire ;mais enfi n
les assiégés furent chassés de leurs retranche -
mens, repoussés de maisons en maisons et d e
rue en rue (9 décembre i ; t o) ; Stanhope es t
obligé de capituler, et il est fait lui-même ,
avec toute sa garnison, prisonnier. de guerre .

Le maréchal de Stareniberg, qui n'étai t
pas éloigné, se hâte de venir au secours (l u
général anglais : il fait tirer plusieurs coup s
(le canon pour signal de son arrivée ; niai s
il apprend que Brihucga est pris , et que d e
nouvelles recrues et des milices qui n 'avaien t
jamais vii d'armée avaient vaincu, polir leu r
premier coup (l 'essai, des soldats aguerris e t
retranchés. Le conseil de guerre fut d'avis

i

qu'on retournât sur ses pas, « Vous ne con -

» naissez pas, dit-il , M . de Vendôme . Soye z

• assurés qu'avant qu'il soit deux heures , i l

• viendra nous attaquer ; il n'est plus temp s

• de reculer ; c'est à nous de le recevoir le

»mieux qu'il nous sera possible . Nous som-

mes postés assez avantageusemen t , il Cui t

»absolument nous remettre au sort d'une

» bataille générale . »
Le général allemand ne se trompait pas.

L'armée (lu duc de Vendôme parut une demi-

heure plustôt qu'il n'avait dit . Le premier soi n

(lu prince fut d'examinerlc terrain avec le roi ,

et trouvant un aussi beau champ de bataill e

qu'il pouvait le désirer, il marcha aux enne-

mis : il s'aperçoit qu 'ou a tiré sur lui deu x

coups de canon . « Ces messieurs, (lit-il a u
» roi, nous font l'honneur de nous saluer ; il

faut leur rendre le salut . » . La canonade ,

quelque violente qu'elle soit, ne l 'empêche
point de visiter escadrons par escadrons, e t

bataillons par bataillons : l'action s'engage ;
on se bat de part et d'autre avec nue bravoure

qu'on ne peut exprimer ; le soldat, dans les

deux armées, conduit par un bon général ,

fit des prodiges 'de valeur, et la, victoire fut
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assez long-temps douteuse . Mais enfin l'acti-
vité du duc de Vendôme, cette impétuosit é
martiale qu'il inspira à ses troupes, la pré-
sence du monarque qui faisait les délices d e
l 'armée rendirent la victoire des plus com-
plètes et des plus décisives . Le maréchal de
Staremberg, qui avait toujours fait des mer -
veilles, se surpassa lui-même dans cette jour-
née où le duc de Vendôme lit des prodiges ;
quoique vaincu , il s'acquit beaucoup de
gloire dans cette bataille, et son vainqueu r
lui rendit cette justice, que s'il n'avait pas été
victorieux, il avait mérité de l 'être .

Les alliés perdirent environ dix mille hom-
mes ; on leur fit près de quatre mille prison-
niers ; on leur prit vingt-cinq pièces de cano n
quatorze étendards, cinquante-quatre dra-
peaux,dix paires de timbales . un grand nom-
bre de chevaux et de charriots, la caisse mili-
taire et les équipages du général ; tout ce
qu'il put faire de mieux ce fut de se retirer d u
champ de bataille (le peur d 'être enveloppé :
il fut même sommé par un tambour de s o
rendre prisonnier de guerre .; mais avant
trouvé le moyen de passer sur un terrain for t
avantageux, et voyant la nuit s 'approcher, ii
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se défendit avec une bravoure et une pré-

sence d'esprit admirables jusqu 'à ce que le s

ténébres pussent favoriser sa retraite . Le roi ,

le duc (le Vendôme et toute l'armée restèren t

toute la nuit sur le champ de bataille, et 1 ç

brouillard, qui ne se dissipa que le lende-
main matin, fut cause que Staremberg sauva
les débris de son armée . Le butin fut im-

mense ; les soldats et les paysans du voisinage

s'v enrichirent. Le duc (le Vendôme ne vou-
lut rien pour lui que l'honneur d'avoir rem -

porté la victoire ; il ne prit qu'un petit chien

qui lui plut, et qu'il appela la Déroute .
La prise de Brihuega et la bataille de Viita -

x iciosa arrivées dans le même jour rempliren t
l'Espagne de joie , causèrent beaucoup d e
chagrin aux alliés, ranimèrent l'espérance
des Français, furent l'admiration de tout e
l'Europe, et acquirent au duc de Vendôm e
une gloire immortelle . Louis X I V était à table
lorsqu'on lui fit le détail de ces deux fameuses
expéditions qui ont assuré la couronne d'Es-
pagne à la maison de Bourbon ; il ne put
s'empêcher de dire à un prince qui n'avai t
pas paru regretter beaucoup le duc de Ven-
dôme lorsqu'il quitta le commandement à la
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campagne de Lille : » I l n'y avait pourtant e n
» Espagne que cet homme de plus qui a fai t
» ce changement si merveilleux. Cette ré-
flexion du monarque donna lieu à une de-

moiselle de faire en vers l'éloge d'un si grand
capitaine » .

lin seul homme de plus , sur les rives du Tage ,
Vient de rendre la joie au pruples .t battus ;
Les sujets fortunés publieront d'âge en âge :
Par ce seul homme on vit nos ennemis vaincus .
Il vint comme César suivi de la sictoire ,
Et par les mêmes traits il s est cout ert de gloire;
FUS exploits surprenans remettent à la foi s
Le calme en ces états, et le plus grand des rois ,
Un roi juste et vaillant, un père àla patrie .
Le ciel qui prend le soin du bonheur de sa sic ,
Donne pour raifrermir son trône chancelant ,
Un seul homme de plus. OprWige éclatant !
Monde qui le croira, quand sa vaieurshlirême
Sera dans l 'avenir chantée par nos neveux ,
Qu'un sedlhomme de plus renfermât en lui-même
Ce trait de vérité qui semble fabuleux ?
Conquérans,voulez-vous qu 'au titmplq demémoire

• Mademoiselle Petit, sœur du contrôleur gêni•ral de M .
le duë dé Vendôme .
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Votre nom soit un jour pompeusement placé !

Sur cet homme divin formez-vous pour la gloire ;

Imitez, s ' il se petit, ce qu ' il vous a tracé :

En Pompée, en César,dans les faits d ' Alexandre
Vous ne trouverez rien de plus grand, de plus beau .
Son amour pour son roi , au sortir du berceau ,
Dans Vendôme a produit tout ce qu'on peut attendre
l'an élève de Mars, du plus parfait héros :

Il s' est partout couvert de la palme immortelle ,
Et n 'a cherché, pour prix d'une gloire si belle ,
Que celle de donner au monde le repos .

La reine d 'Espagne écrivit au duc de Ven-

dôme la lettre la plus obligeante . « Je ne vou s
▪ parlerai pas, lui disait-elle, de nos ennemis
• que vous avez attaqués , parce que je sai s
• que vous les avez défaits et mis en fuite ; s i
• vous ne m'en avez rien mandé , ne vous
» excusez pas sur le respect que vous ave z
» pour moi ; je suis convaincue que c 'est une
• marque de votre sagesse , parce qu'ayan t

» fait des merveilles, votre incomparable mo-
a destie vous empêche de les publier. .

Jamais en ellet on ne vit de bataille si
sanglante ni si opiniâtre• que celle de Villa-
viciosa dont nous venons de parler ; et i l

sera facile d'en juger par ce seul trait que
I .
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rapporte un témoin oculaire' . Chaque soldat
de l 'armée du duc de Vendôme avait vingt-
deux coups à tirer, et se voyant sans poudr e
ni balles , on se servit des cartouches des
ennemis étendus sur la place pour continuer
le feu . Si le duc de Vendôme ne poursuivi t
pas sa victoire avec cette impétuosité qu'o u
lui connaissait, c 'est que M. de Staremberg ,
qui avait plusieurs marches devant lui, avai t
en la précaution de consommer les vivres e t
de brûler les magasins . Un ennemi habile
sait tout prévoir, et un général vainqueur n e
s'expose pas à être sans ressource, après un e
victoire, quand il est aussi prudent que,cou-
rageux .

Les deux actions de Brihuega et de Villa-
viciosa ne durèrent que quinze heures , e t
elles eurent tout l'effet qu'on pouvait désire r
de deux victoires les plus complètes don t
l'histoire fasse mention . Staremberg ne fi t
plus que fuir devant son vainqueur, quoiqu e
renforcé de nouvelles troupes qui lui vinren t
d'Allemagne et d'Angleterre, il ne fut presqu e
plus en état de tenir la campagne : l'Aragon

• Le chevalier de Belierive, capitaine de dragons .

h'.
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fut évacué ; Saragosse , ce lieu si fatal à

Philippe par le làcheux échec qu ' il y avait

souffert quelque temps auparavant , fu t

abaudonué avec la plus grande précipitation .

Le roi y fit son entrée , la reine s'y rendit ;

le duc *de Vendôme, qui les avait vus incer-
tains et fugitifs dans leurs propres états, eu t

le bonheur d'avoir causé leur joie mutuelle ,

et d 'en être le témoin . Siéges de villes et de

c/utteau.r, ce ne furent plus que d'heureux : e t

rapid?s succès . La briéveté que je me sui s

proposée ne me permet ni de les suivre n i

de les détailler . Le duc de Noailles pren d

Cironne ( 25 et 25 janvier ► ; 1 1 ) malgré le s
pluies continuelles, les orages les plus affreu x
et les débordemens (les rivières ; et le géné-
ral Staremberg n'a plus d'autre ressource qu e
de se retirer en Catalogne.

PhilippeV avait déjà fait son entrée triom -
phante dans Madrid ; le peuple l'avait re(t r
avec une joie et des acclamations qu'on n e
peut exprimer, et le monarque entendit avec
plaisir ce qu'on (lisait hautement du duc (le
Vendôme qui venait de le rétablir sur son
trône. Chacun témoignait le plus vif em-
pressement de voir le généralissime, qu'o n
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appelait le libérateur de la patrie, pour lu i
témoigner sa juste reconnaissance de lu i
avoir rendu son roi .

11 ne tarda pas de se rendre dans la capi-
tale pour assister aux conseils qui (levaien t
se tenir pour les opérations de la campagn e
suivante. Le roi envoya ses carrosses et plu -
sieurs grands d 'Espagne pour le recevoir. I l
trouva les rues illuminées, et pour répon-
dre au désir du peuple qui s'empressait d e
le voir, il fut obligé de descendre de carrosse
et de monter à cheval . Ce ne furent que cris
de joie dans toute la ville ; les uns baisaient
ses mains et ses habits, les autres ses bottes :
sou cheval pouvait à peine avancer dans le s
rues ; plusieurs fois il courut risque d'ètr e
renversé : le roi même sortit de son palais
pour aller au-devant de lui,et l'embrassa en
versant des larmes de joie . S. M . ne cru t
rien faire de trop pour un général qui ve-
nait de lui rendre des services si éclatans :
elle déclara le duc de Vendôme premie r
prince du sang d'Espagne en présence de la
reine, du prince des Asturies et de toute s a
cour, et ordonna qu'il en reçùt les honneurs
malgré sa modestie qui se contentait de l'or-
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cire de la Toison-d'Or. Elle fit encore plus :

quoique ses finances fussent épuisées ; ayant

reçu l'agréable nouvelle que les Ballion s

étaient arrivés, elle crut que son généralis-
sime qui avait fait la guerre à ses dépen s

devait avoir part à ce nouvel apport ; elle
le pria instamment d'accepter six-vingt mille
piastres, c'est à dire quatre cent quarant e

mille livres, monnaie de France , pour le s
frais de ses campagnes, persuadée qu'elle n e
reconnaissait encore que médiocrement le s

grandes dépenses qu'il avait été obligé d e

faire . Mais Vendôme, aussi désintéressé que

magnanime, lui répondit : ■ Sire , je sui s
fort sensible à la magnificence de votre

» majesté ; je la supplie seulement de faire
» distribuer cet"^ somme à ces braves et fi -
» dèles troupes espagnoles qui seules, e n
» quinze heures de temps, lui ont conservé
»quatorze royaumes .

' :out étant prêt pour la campagne, le du c
(le Vendôme partit de Madrid le 9 avril 171 2
pour se rendre à l'armée ; il devait exécuter
les plus importantes opérations qu ' il avai t
fait arréter dans le conseil . Toute l'Espagne
levait les veux au ciel pour la conservation



de son altesse sérénissime . . Que Vendôme
vive, disait-on partout sur son passage ,

» cela nous suffit, nous aurons Philippe V ,
v notre père et notre monarque. .

Malheureusement les voeux des Espagnols
ne furent point exaucés. Le duc de ` V endôme
qui aimait passionnément le poisson de me r
et les coquillages en mangea avec excès
pendant les trois semaines qu'il séjourna à
Algrans : le comte de Starenmberg qui savai t
son goût lui faisait la politesse de lui eu en-
voyer le plus souvent qu'il lui était possible ,
et cette facilité de contenter son appétit l e
conduisit en peu de temps au tombeau. En
arrivant à 1 inarox, il se trouva malade
d'une forte indigestion. Un dévoiement avec
de gros redoublemens en furent les suite s

et épuisèrent ses forces . Comme il était d'un
tempérament robuste, il résista quelqu e
temps ; niais enfin il fallut succomber . I .e
heu d'habileté de son chirurgien dont i l
s'était toujours servi en refusa ,t ceux que
louis X1\ et Philippe 1 lui avaient voul u
donner , , fut la cause de sa mort. Il en-
visagea sa lin plutôt en chrétien qu'en gé-
néral d'armée qui avait mille fois affronté
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le trépas : il craignit un Dieu vengeur e t

mit toute sa confiance en Jésus crucifié .

Sentant sa fin prochaine, il adora pour la

dernière ibis un reliquaire du bois de l a

vraie croix aine sa mère lui avait donné e t

qu'il portait toujours sur lui, et pria son

aumônier de l'envoyer à madame la du-
chesse de Vendôme ; il se confessa et reçu t
les derniers sacremei►s avec une piété exem-
plaire . L'abbé, depuis cardinal Albéroni ,
re g , u t ses derniers soupirs (► ► juin 1712 )
et fut inconsolable sur la perte qu'il faisai t
de son protecteur .

Ainsi mourut, à l'âge de cinquante-hui t

ans, le grand homme qui a égalé en gloir e

militaire les plus grands généraux qu'ait eu s
la France ; qui, eu ligne de mérite guerrier ,
irait (le pair avec les Condé, les Turenne ,
les Luxembourg s'il eût été battu comme
ces généraux l'ont été ; muais qui les sur-
passa , si le bonheur d'étre toujours victo-
rieux peut étre un titre légitime pour fon-
cier un éloge de préférence . M . le duc de
l endùme n'a jamais livré de bataille qu'i l
n 'ait remporté la victoire, n'a jamais assiégé
de gille qu'il n 'ait prise, en un mot, lira-
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voure et bonheur tout ensemble . II est vrai
qu'il est le seul de nos généraux dont on
puisse dire qu'il n 'a jamais été battu n i
vaincu . Il emporta dans le tombeau le s
larmes des Espagnols, les regrets des Fran-
çais et l 'admiration de ses ennemis . Phi-
lippe V le pleura comme son père, l'Espagn e
comme son libérateur, la France comme u n
de ses grands capitaines, louis XIV comm e
sa ressource dans ses affaires presque dé-
sespérées, l'officier comme son compagno n
de guerre, le soldat comme son bienfaiteur
et son ami, et la s ille de Vendôme comme
le dernier de ses ducs qui avait porté son
nom aux extrémités de l 'univers .

On croyait que ses cendres seraient réunies
avec celles de ses ancêtres et qu'il aurait sa
sépulture dans son église collégiale de Saint -
Georges : on avait même tout réglé pour l e
cérémonial de ses obsèques, et pour l'oraiso n
funèbre qui devait s'y prononcer : deux cha-
noines , députés (lu chapitre , devaien t
faire les fonctions d 'aumôniers en rochet e t
en manteau long, et devaient assister le corp s
dans l'église du grand cimetière jusqu'au mo-
ment qu 'on viendrait le chercher pour le dé -

poser dans le caveau des Bourbons avec l a

pompe fun è bre qu'exigeait l'inhumation d ' un

si grand prince . Mais le roi d'Espagne, pou r

satisfaire à sa reconnaissance et aux voeux d e

ses peuples, crut devoir donner une sépul-
t mire distinguée à un généralissime qu'il avai t

déclaré premier prince du sang, parce qu'i l
lui avait rendu les services les plus signalés .
Il ordonna que le corps de son altesse séré-
nissime fait conduit à l'Escurial et fût mi s
dans le tombeau des rois ses prédécesseurs ,

comme le corps du grand Turenne est à
Saint - Denis parmi les rois de France, afi n

que, dans les siècles à venir, on ne fît poin t
de différence de porter la couronne ou de l a

soutenir . 11 fit élever à sa mémoire un ma-
gnifique mausolée' où il fit graver cette épi-
taphe eu langue espagnole :

Ci-gît Louis-Joseph de Vendôme, duc d'ltam -
pes et de Mercoeur, comte de Dreux, prince d ' A -
net et de Martigues, chevalier des ordres du ro i

de France et de la Toison d'or, général des galères
et des armées de France, généralissime des arme s
et des armées d'Espagne et premier prince d u
sang ; et enfin le sauveur et le libérateur de tou s
les royaumes qui forment cette grande monarchie .
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comme lui capitaine et soldat quand l'occa-
sion l'exigeait . Henri 1V conquit son royaume

à la pointe de son épée ; Vendôme assura à

Philippe V le royaume d'Espagne , et le ré-
tablit sur sou trône chancelant . Henri, tou-

jours bienfaisant, ne cherchait qu'à obliger ,

il cherchait à faire des heureux ; il aima le s

hommes et mérita d'en être aimé : Vendôme ,
toujours doux et humain, se rendait l'éga l

des simples soldats ; il eut le talent que n'a

jamais eu aucun général, de faire aimer l e
service, et de se faire adorer lui - même .
Le soldat combattait autant pour lui que

pour l'état. L'un regardait son royaum e
comme une finnille dont il était le chef ;

l'autre ne paraissait à ses soldats que comm e

mi père à des enfans qu'il aime avec ten-
dresse. Henri et son arrière-petit-fils, san s

faste et sans fierté, surent tenir leurs rangs ,

sans jamais les compromettre ; sans fiel , il s
ne connurent ni la haine ni la vengeance ;

sans jalousie, ils donnèrent toujours au mé-
rite les louanges qu'il méritait ; le grand-père
passait polir aimer l'argent et amasser pou r
le besoin ; le petit-fils, pour le répandre avec
profusion, jusqu'à manquer souvent du né -

due de Vendôme' .

De ce héros voici la vie :
Il fut attaqué par l ' envie
Que firent mitre ses v ertus ;
Il eut la bonté de Titu s
Et la valeur d 'un Alexandre .
Du sang dont on le vit descendre
Il soutint la gloire et l 'éclat ,
Et rendit le calme a l'éta t
Dont il fut l 'unique ressource ;
Là ce héros finit sa ;ourse ,
La , ce modèle des guerriers
Gîta l 'ombre de ses lauriers .

On ne peut mieux tracer le portrait d u
duc (le Vendôme qu'en comparant ce héro s
à }lenri IV . son bisaïeul : aussi brave et
aussi intrépide que cc grand roi , il étai t

M ttlemoiselle Petit .
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Le roi fit encore graver cette autre épita-
phe en vers français qu'on lui avait envoyé e
de Paris ; elle est de la composition d'une de-
moiselle dont le père était de la maison du



cessaire . Ilenri manqua quelquefois d'être
surpris, et Vendôme d 'être enlevé : tous deu x
eurent besoin de l'amour du soldat pour le s
tirer des mauvais pas où la précipitation de
leurs génies les engageait quelquefois . Ilenr i
ne manqua jamais de voler au secours de
ses officiers qui étaient engagés avec les enne -
mis, et s 'exposait souvent pour les tirer d u
péril ; Vendôme risqua plusieurs fois d'être
tué pour sauver un simple soldat qu'il voyai t
dans le danger. Ils avaient l'un et l'autre l e
secret d'inspirer à leurs troupes, par leu r
seule présence, un instinct de courage . une
ardeur toute guerrière, et , pour ainsi dire ,
une impulsion tout-à-fait martiale qui font
demander d'en venir aux mains, et qui fon t
aller avec joie au combat ; ils avaient l'u n
et l 'autre porté les armes dès leur plus ten-
dre jeunesse, et s 'étaient accoutumés au x
fatigues de la guerre par une vie dure et
laborieuse. Je ne finirais point le parallèl e
si j'entreprenais de rappeler tous les diffé-
rens traits qui caractérisent ces deux grand s
hommes qui ont tous deux été ducs de .
Vendôme, et qui ont mérité l'amour et l'ad-
miration des Francais,

3)

Le duc de Vendôme entendit la guerre

offensive aussi bien qu'Eugène, et peut-êtr e

la défensive mieux que n'eût fait Marlbo-

rough, s'il eût succédé à Villcroy, et s'il eù t

commandé les débris d'une armée taillée en

puces. Si Vendôme ne fit pas toujours ad-
mirer en lui une grande profondeur de des -

seins , c'est que l'impétuosité de son géni e
semblait les faire disparaitre pour les mon-
trer avec plus d'éclat dans un jour d 'action ,
où le péril même lui donnait la plus grande
présence d'esprit, un coup d'oeil juste et le s
lumières les plus vives et les plus sires ; et i l
n'avait pas besoin, dans les momens critiques ,
que le froid Anglais ou la gravité espagnol e
tempérassent en lui la vivacité française . Tous

convenaient que cent mille hommes tués e n
bataille rangée , n 'eussent pas été une perte

si considérable que celle du duc (le Vendô-
me. Chaque officier, chaque soldat lui érige a
clans son coeur un monument plus honora-
ble et plus précieux que le marbre et l 'airain ,

parce que l 'amour qui le forme est plus for t

que la mort. Les titres de héros , de vain-
queur des Eugène et des Staremberg , d e

libérateur et de sauveur de l'Espagne son t

f



5: 3

écrits sur le marbre et le bronze à l'Escurial ,
niais la gloire d 'être le père et l 'ami du sol-
dat est écrite, est profondément gravée dans
les coeurs .
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PHILIPPE DE VENDOME.

Philippe était frère plant: de Louis-Joseph
de Vendôme, dont nous venons de parler .
Il fut chevalier de l'ordre de Sâint-Jean d e
Jérusalem et grand prieur de France, comm e
l'avait été son grand-oncle Alexandre d e
Vendôme, fils naturel d'IIenri IV et frère d e
César . Louis X1V lui donna l 'abbaye cardi-
nale de la Sainte-Trinité de Vendôme ; et
depuis, il fut titulaire des abbayes de Saint-
Victor de Marseille, de Saint-Vigor de Ce-
risv, de Saint-Honorat de Lérins, de Saint-
Mansuy de Toul, de Notre-Dame d'Ivri, etc .
Il servit le roi et l'état avec autant de zèl e
que de distinction : aussi brave et auss i
bienfaisant que son frère, il se fit admirer
dans les diWérens commandemens qui lu i
furent confiés, et ne profita des droits e t
des revenus des bénéfices dont il fut, pour
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ainsi dire, accablé, que pour rendre service
et pour faire des heureux autant qu 'il lu i
était possible . On ne donna à sou oncle
Alexandre que le nom de chevalier de
Vendôme, et Philippe ne s'appela jamais
que le grand-prieur de France ; et ce nom
fut aussi cher aux soldats que celui de Ven-
dôme que portait son frère qu ' il accompa-
gna dans toutes ses expéditions, except é
depuis la bataille de Cassano, en 1705, qu'i l
se brouilla avec lui .

Dès sa tendre jeunesse il porta les armes ,
et sa première campagne fut à Candie où i l
accompagna Louis de Vendôme, son père ,
et le duc de Beaufort, son oncle . Cc fut l à
que le nonce du pape, pour reconnaître
avec distinction les services qu'il avait rendu s
à la chrétienté, lui fit présent de la châss e
de Saint-'fhéopiste qu'il avait apportée d e
Home, et dont ce prince fit lui-même pré-
sent à l 'église collégiale de Saint-Georges de
Vendôme où elle est en grande vénération .

Comme son frère, il s 'avança dans les gra-
des militaires par son mérite plutôt que par
sa naissance : les deux frères vivant de cou-
rage et de bravoure, d'esprit et d'ambition.

t

de mérite et de réputation, d'afTabilité e t

(le grandeur d'âme , se firent d'autant

plus aimer qu ' ils aimaient eux-mémes ; ce -

pendant, leur faveur à la cour ne répondi t

pas à l'estime et à la confiance qu'ils méri-

taient de la part du monarque . Louis-Joseph

de Vendôme perça après de longues années

de service et parvint enfin au commande-

ment, et nous venons de voir ses heureu x

succès ; mais Philippe ne commanda jamai s

en chef, et mérita de commander : il avait ,

comme son livre, l'impétuosité f rançaise, et ,

avec un visage tout-à-fait martial, une tran-
quillité de courage que le tumulte d'un e

action ne pouvait altérer, et une sérénité

d'âme que les plus grands périls ne furen t

jamais capables de troubler . Il courait an

feu comme à une partie de plaisir, et n e

connut jamais le danger que pour l'all'ron-

ter. Il donna des preuves de sa valeur à

Steinkerque où il fut maréchal-de-camp à

la droite de la seconde ligne ; il y essuya

tout le feu de la mousqueterie, et chargea

les ennemis avec une ardeur et un succè s

qui lui firent un honneur infini . ll lit des

prodiges à la journée de la Marsaille où i l
1
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commandait à la tête de l t seconde ligne ,
et malgré ►use blessure q u ' il reçut à la cuisse ,
il poursuivit l 'ennemi pendant plus d'une
heure, et ne voulut jamais quitter son poste
que la bataille ne fùt gagnée . Il se distingua
au - combat de Sint-Zeim et mérita , de l a
part du grand Turenne, l'éloge le plus flat-
teur. Il se trouva au passage du Rhin , e t
traversa ce fleuve à la nage à côté du maré-
chal de Vivonne. II se fit admirer au siége
de Valenciennes où il servit en qualité d'aide-
de-camp ; il commanda les grenadiers lors-
qu'ils attaquèrent l'ousrage du pâté ; il s 'en
rendit mitre et fut porter, à Louis X IV, l a
nouvelle de cette expédition , qui étai t
aussi importante qu'e11e avait été vive .
H mérita beaucoup d'éloges à la tranchée ,
aux attaques et aux assauts du siége de
Mons,où il servit en qualité de maréchal-de-
camp. Il fixa tous les regards à la bataill e
(le Fleurus,et le maréchal deLnxembourg fu t
si content de sa valeur et de sa prudence,qu'i l
le choisit pour aller faire au roi le détail d e
cette action . Enfin il servit sous son frère, l e
clac de Vendôme, eu Italie et en Flandre, e t
s 'y acquit presqu 'autant de gloire que lui .

:i63

Il apprit à Lvou la mort de son frère qu'i l

aimait tendrement , malgré les petits diffé-
rends qu 'ils avaient eu ensemble ; cette trist e

nouvelle fut pour lui un coup de foudre i l
en fut inconsolable , et prit la résolution de
passer le reste de ses jours dans la plu s
grande retraite . On lui promit le chapeau d e
cardinal s'il se démettait de ;on grand prieu-
ré du Temple : il fit la démarche . mais il ne
put obtenir cette dignité dont ou l'avait flatté ,
et s'aperçut trop tard qu 'on l'avait amusé
de vaines espérances .

Il mourut à Paris l 'art i ` :a ;i ' , et fut inhu -
mé dans l'église de la Chartreuse . ( :e prince
fut le dernier qui porta le nom de Vendôme ,
et il n'y a guère d'apparence dur personne
le porte dans la suite . Lee biens aliénés, o n
vendus, ou. distraits de ce duché ne laissent
pas un revenu suffisant pour nourrir un titre
si glorieux mais, rte pourrait-il pas deveni r
l 'apanage d'un . fils clac France ou de quelque s
princes du sang , aussi , bien que d'antre s
duchés uni appartiennent à la couronne ,

L' an r—2
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niais qui ne sont pas le bien propre , le pa-

trimoine de nos rois, comme Vendôme l' a
été et se glorifie de l'être encore, :dos mo-
narques-Bourbons n'oublieront jamais qu'il s

sont. la postérité d'llenri 1V ; que le grand

roi que la France regrettera toujours, a été
duc de Vendôme avant que d'être roi de

Navarre, et qu'il a été roi de Navarre avan t

que de monter sur le trône de la France .

Mais il parait qu'imitant les vertus du pre-
mier monarque de leur branche , ils son t

distraits sur le lieu dont le nom a décor é

leurs illustres ancêtres, et que pensant seu-
lement qu'ils sont Bourbon , ils ont oubli é

qu'ils tirent leur origine des Bourbon-Ven-

dôme. Tous les voyageurs qui savent l'hitoir e
de France et qui passent par le Vendômois ,

révèrent une ville qui a donné des rois à ld

France , ne visitent qu'avec uu respect d'a-
mour et de religion les tombeaux des ancêtres

de la maison régnante ; mais ils ne peuven t

s'empêcher de témoigner leur surprise e t

même leur douleur, de voir tomber en ruin e
un château qui a été le berceau , et si long -

temps la demeure de ces princes magnani-
mes, dont les descendons règnent sur nous

565

avec tant de gloire . On est fâché , en un

mot, de voir une ville périr, pour ainsi dire ,
sous le poids de sa propre gloire, après avoi r
été quelque chose de si grand . Mais elle con-
servera toujours son nom qui suffira seu l
pour faire son éloge .

Louis-Joseph de Vendôme, de Mercoeur ,
de Beaufort, d'Étampes et de Penthièvre ,
pair de France, prince de Martigues, comt e
de Dreux, seigneur d'Anet, chevalier des
ordres du roi et de la 'l'oison d'or, premie r
prince du sang d'Espagne, grand ',sénécha l
et gouverneur de Provence, gét 9̀l 'des ga-
lères, fut baptisé avec son frère puiné, Phi -
lippe de Vendôme, dans la sainte chapell e
du château de Vincennes, par le cardina l
Antoine Barberin, grand aumônier de Fran-
ce, le 2 ; octobre 1756. Il porta le titre d e
duc de Penthièvre et de Mercoeur du vivan t
du cardinal, son père, et ne prit celui d e
duc de Vendôme q u 'après sa mort . 1)11 vivan t
de César de Vendôme, son grand-père, i l
porta le nom de duc de Penthièvre .

11 épousa, connue nous avons dit . Anne
de Bourbon . fille d'llenri-Jules, élue der
Bourbon. prince de Condé, lwenlicr priuce

56 .
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du sang, premier pair et grand-maitre d e
France, et d 'Anne, palatine de Bavière . Le
mariage se fit au château de Sceaux, le 2 i

mai 171o . Le roi avait accordé à cette prin-
cesse, six jours avant le mariage, un brevet
pareil à celui de la duchesse du Maille, s a
soeur, pour conserver son rang de princess e
du sang. Elle mourut à Paris, le lendemain
du dimanche des rameaux, Il avril 1718,
en sa quarante et unième année, et fia en-
terrée aux Carmélites du faubourg Saint -
Jacques. Sa pompe funèbre fut célébré e
dans l'église collégiale de Saint-Georges d e
Vendôme .

Louis-Joseph de Vendôme fut créé che-
valier des ordres du roi dans la nombreus e
promotion que Louis XIV fit à Versailles e n
1688, le 3o décembre, et le premier jan-
ier .

Son écusson étn it, comme celui de son
père, de France au bâton de gueules, péri
en bande, chargé de trois lionceaux d'ar-
gent . Les armes de la duchesse, son épouse ,
sont de France, au bâton de gueules . pér i
en bande.

Philippe de Vendôme, grand-prieur du

56;

France, portait de France au bâton de.

gueules, péri en bande, chargé de trois lion-
ceaux d'argent, comme son frère aillé, a u

chef cousu de gueules, chargé d'une croix

d'argent .
Après la mort du dernier duc de Ven-

dôme et de la duchesse, son épouse, tous
les biens de la maison de Vendôme furen t

réunis à la couronne ; et le château de
Vendôme, au lieu d'étre mis sur le compte

des maisons rovales, fut mis sur celui de s
charges de l'état, et, comme il y avait beau -
coup de réparations à y faire, on résolut d e

le laisser tomber en ruine . On ue demandai t
due cent francs par an peur entretenir l a
couverture, mais le cardinal de Fleur% ,
premier ministre, aima mieux épargner un e
somme si modique que (le conserver u n
monument si respectable .

t'ts Dl' PREMIER VOLt .'3tE .



:369

%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%% %%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%% %

TABLE.

Préface de l'auteur	

COMTES DE \ EXDOME .

Mouchard P r , dit le Vieux	 t

Renault I"	 1 6

Bodon ou ()don 1 "r	 1 9

Houchard II, dit le Chauve	 36

Foulques ter , dit l'Oison	 4 t

Geoffroy I", dit Martel	 4 7

Foulques l'Oison, de rechef	 65
Houchard III, dit le Jeune	 7 8

Geoffroy II, dit de Preuilly	 8 4
Geoffroy III, dit Grise-Gonelle	 94
Jean IC r	 1o 4
H ouchard IV	 1 4
Jean II	 11 8

Jean III	 tt!)
Jean 1V	 12 5

Pierre l r ', 	 tau



5 — 0

Houchard V	 15 5
Jean	 14 o
B oucbard VI	 14 5

Jean `'I	 t5 5

Bouchard VII	 159

Branches de l'ancienne maison de Vendôme	 168
Autre branche de l'ancienne maison de Vendôme	 18 o
Histoire généalogique des Bourbon-Vendôtne	 t83
Jean VII, de Bourbon	 195

Louis I er , de Bourbon	 225

Jean VIII, de Bourbon	 259
Filles de Jean de Bourbon	 266

Fnfans naturels de Jean de Bourbon 	 27 o
François 1 r ", de Bourbon	 37 6

DCOS DE %EXDUJIE .

Charles I eC , de Bourbon .'	 zc) ^

Branche de Condé	 52 8
Branche de Bourbon-Conti 	 559
Antoine Ier , de Bourbon	 566
Henri I er, de Bourbon	 594
César Ier	 45 8
François-Gaston de Vendôme, duc de Beaufort 	 4li 3
Élisabeth de Vendôme	 48-
Louis Ii	
Louis III, dernier due de %endôme	 499
Philippe de \ eudôaae	 55! )

'1i~ddnr. , II

	

-IM 'T . . , lu .y, inrrur•Lihrai .e .


	page 1
	page 2
	page 3
	page 4
	page 5
	page 6
	page 7
	page 8
	page 9
	page 10
	page 11
	page 12
	page 13
	page 14
	page 15
	page 16
	page 17
	page 18
	page 19
	page 20
	page 21
	page 22
	page 23
	page 24
	page 25
	page 26
	page 27
	page 28
	page 29
	page 30
	page 31
	page 32
	page 33
	page 34
	page 35
	page 36
	page 37
	page 38
	page 39
	page 40
	page 41
	page 42
	page 43
	page 44
	page 45
	page 46
	page 47
	page 48
	page 49
	page 50
	page 51
	page 52
	page 53
	page 54
	page 55
	page 56
	page 57
	page 58
	page 59
	page 60
	page 61
	page 62
	page 63
	page 64
	page 65
	page 66
	page 67
	page 68
	page 69
	page 70
	page 71
	page 72
	page 73
	page 74
	page 75
	page 76
	page 77
	page 78
	page 79
	page 80
	page 81
	page 82
	page 83
	page 84
	page 85
	page 86
	page 87
	page 88
	page 89
	page 90
	page 91
	page 92
	page 93
	page 94
	page 95
	page 96
	page 97
	page 98
	page 99
	page 100
	page 101
	page 102
	page 103
	page 104
	page 105
	page 106
	page 107
	page 108
	page 109
	page 110
	page 111
	page 112
	page 113
	page 114
	page 115
	page 116
	page 117
	page 118
	page 119
	page 120
	page 121
	page 122
	page 123
	page 124
	page 125
	page 126
	page 127
	page 128
	page 129
	page 130
	page 131
	page 132
	page 133
	page 134
	page 135
	page 136
	page 137
	page 138
	page 139
	page 140
	page 141
	page 142
	page 143
	page 144
	page 145
	page 146
	page 147
	page 148
	page 149
	page 150
	page 151
	page 152
	page 153
	page 154
	page 155
	page 156
	page 157
	page 158
	page 159
	page 160
	page 161
	page 162
	page 163
	page 164
	page 165
	page 166
	page 167
	page 168
	page 169
	page 170
	page 171
	page 172
	page 173
	page 174
	page 175
	page 176
	page 177
	page 178
	page 179
	page 180
	page 181
	page 182
	page 183
	page 184
	page 185
	page 186
	page 187
	page 188
	page 189
	page 190
	page 191
	page 192
	page 193
	page 194
	page 195
	page 196
	page 197
	page 198
	page 199
	page 200
	page 201
	page 202
	page 203
	page 204
	page 205
	page 206
	page 207
	page 208
	page 209
	page 210
	page 211
	page 212
	page 213
	page 214
	page 215
	page 216
	page 217
	page 218
	page 219
	page 220
	page 221
	page 222
	page 223
	page 224
	page 225
	page 226
	page 227
	page 228
	page 229
	page 230
	page 231
	page 232
	page 233
	page 234
	page 235
	page 236
	page 237
	page 238
	page 239
	page 240
	page 241
	page 242
	page 243
	page 244
	page 245
	page 246
	page 247
	page 248
	page 249
	page 250
	page 251
	page 252
	page 253
	page 254
	page 255
	page 256
	page 257
	page 258
	page 259
	page 260
	page 261
	page 262
	page 263
	page 264
	page 265
	page 266
	page 267
	page 268
	page 269
	page 270
	page 271
	page 272
	page 273
	page 274
	page 275
	page 276
	page 277
	page 278
	page 279
	page 280
	page 281
	page 282
	page 283
	page 284
	page 285
	page 286
	page 287
	page 288
	page 289
	page 290
	page 291
	page 292
	page 293
	page 294
	page 295
	page 296
	page 297

